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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 juin 2021, le jockey Bertrand LESTRADE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL sur lequel il était engagé 
pour une monte au poids de 64 kg ;

Le	24	juin	2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à la visite 
conformément aux dispositions médicale du Code en la matière ;

Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juin 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires conformément 
aux dispositions du Code des Courses au Galop ;

Le 21 juillet 2021, les Commissaires de France Galop
– ont pris acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
– ont interdit audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– ont rappelé audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, la santé des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

Le 26 juillet 2021, la Commission d’appel a reçu un courrier électronique, également envoyé par courrier 
recommandé, du jockey Bertrand LESTRADE qui a interjeté appel de cette décision des Commissaires de 
France Galop en motivant son appel ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée le 29 juillet 2021 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des déclarations 
dudit jockey et de son conseil assisté d’un élève avocat accueilli par la Commission d’appel à la demande 
dudit conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

* * *

Vu le courrier d’appel du jockey Bertrand LESTRADE reçu le 26 juillet 2021 mentionnant notamment :
– qu’il conteste la sanction disciplinaire d’une interdiction de monter en courses pour une durée de 

8 jours, cette sanction s’ajoutant à une mesure médicale d’une suspension de 6 jours ;
– qu’elle s’avère mal fondée et disproportionnée aux faits qui lui sont reprochés ;
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– qu’en l’espèce, il s’est bien présenté devant le médecin pour remplir son obligation d’un contrôle 
biologique et pour être prélevé le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

– que ce jour-là, il a été dans l’impossibilité d’uriner pour les raisons qu’il a déjà développées ;
– qu’en premier lieu, ce contrôle infructueux n’avait pas pour objet un comportement volontaire de 

sa part, le médecin préleveur ayant témoigné de sa coopération pour tenter de recueillir les urines 
et de sa bonne foi ;

– que dès lors, il ne peut être déduit et jugé qu’une faute a été commise par ses soins ce jour-là ;
– qu’en droit, et selon les instructions médicales, il s’est bien présenté le lendemain devant un autre 

médecin agréé par France Galop pour subir un prélèvement biologique des urines ;
– qu’il conteste la gravité de sa sanction disciplinaire au motif qu’elle vise exclusivement les 

conditions et la forme d’un prélèvement biologique infructueux sans tirer les conséquences d’un 
éventuel contrôle positif qui resterait la cause, sur le fond, et l’objet d’une infraction avérée au 
Code des Courses ;

Vu le courrier électronique du 27 juillet 2021 du conseil de Bertrand LESTRADE sollicitant les pièces du 
dossier et indiquant venir à la séance du jeudi 29 juillet 2021 aux côtés de l’appelant, la réponse apportée 
par la Commission d’appel le 28 juillet et les remerciements dudit conseil accompagné d’une question 
concernant un élève avocat qui l’accompagnera à la séance ;

Vu les échanges de courriers électroniques concernant l’envoi du courrier d’appel par courrier recommandé 
et communicant un justificatif DOCTOLIB du rendez-vous médical pris le 24 juin 2021 par le jockey Bertrand 
LESTRADE ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a repris l’ensemble des arguments de première instance en 
séance, ainsi que la chronologie des opérations de prélèvement le 23 juin 2021 ajoutant en appel :

– qu’il a ressenti une forme d’injustice avec la décision prise, car il a sincèrement la sensation de ne 
pas avoir commis de faute ;

– qu’il souhaite mettre en place un groupe de travail sur la prise de connaissance des contrôles par 
les jockeys aux courses et comment les gérer de manière optimale sur place ;

– que selon lui il y a davantage un problème de forme qu’une erreur de sa part ;
– qu’il travaille à ces opérations de prélèvements avec le service médical de France Galop et son 

médecin conseil ;
– qu’il est allé aux toilettes avant de recevoir la notification de son contrôle et que les délais 

peuvent être améliorés en matière de notification du contrôle en retravaillant l‘organisation sur les 
hippodromes ;

– qu’il ne montait pas la première course, a été notifié tard et qu’en réalité il n’a eu que 2 heures 
pour uriner en tout et pour tout, le médecin préleveur ayant dû quitter l‘hippodrome rapidement 
pour prendre ses fonctions ailleurs ;

– que les procédures peuvent être améliorées à PARIS où les prélèvements ne peuvent pas être 
conservés longtemps, ne peuvent pas être livrés par coursier et doivent être apportés par les 
vétérinaires au Laboratoire, mais que ce sujet est en cours d’étude avec le service médical de 
France Galop ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé audit jockey à quel poids il montait, l’intéressé indiquant qu’il 
montait à son poids le plus faible possible ce jour-là, à savoir 64 kg, et qu’il a d’ailleurs « pris » une livre ne 
pouvant pas faire le bon poids en amont de la course ;

Attendu que le conseil du jockey Bertrand LESTRADE a déclaré en séance :
– que la prise de connaissance du jockey du fait qu’il va être contrôlé peut être amélioré, car le 

secrétaire des Commissaires est débordé et que parfois « le timing » n’aide pas le jockey qui peut 
avoir uriné avant sa prise de connaissance du contrôle ;

– que la question essentielle du présent dossier est : « que faire lorsque le contrôleur quitte 
l’hippodrome » avant le jockey ;

– que lorsqu’un jockey ne monte pas toutes les courses d’une réunion, c’est plus difficile en terme 
de délai offert pour uriner ;

- qu’il estime que ces dossiers impliquent en réalité trois périodes de suspension : - suspension 
jusqu’au nouveau prélèvement, - suspension dite médicale de 6 jours, - la sanction :

– que selon lui il y a une forme de double peine ;
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– que les trois cas de prélèvement infructueux mentionnés à l’article 143 n’ont rien à voir entre eux 
et que les 6 jours « médicaux » sanctionnent déjà le présent cas ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a indiqué « qu’on ne va pas refaire le Code aujourd‘hui » et que le dossier 
consiste à analyser le présent Code avec le cas spécifique du jockey Bertrand LESTRADE ;

Attendu que le conseil susvisé a indiqué :
– que dès le lendemain à 10 h 30 son client a réalisé son prélèvement ;
– en évoquant les tableaux de Santé Publique France concernant l’élimination de diverses 

substances le fait que les substances ne « partent » pas en 24 heures ;
– que le médecin préleveur est parti à 15 h 45 d’AUTEUIL, alors que le jockey est resté pour une 

réunion sur ce même hippodrome toute la soirée, donc qu’il aurait pu uriner plus tard et qu’il ne 
doit pas être sanctionné, car « le contrôleur » est parti, mentionnant une jurisprudence de l’AFLD en 
escrime donnant raison à l’escrimeur, car le préleveur n’a pas pu le suivre dans un déplacement 
qu’il avait à faire avec sa sélection impérativement à l’heure du contrôle ;

– qu’il a bien conscience que les jockeys ne sont pas soumis aux règles du Code du Sport, mais 
que c’est intéressant de comparer et que le Code du Sport impose au préleveur de rester jusqu’au 
prélèvement ;

– que son client a eu deux heures pour uriner, mais n’a jamais réussi ;
– que la fin des opérations était à 15 h 17 et que le préleveur est parti à 15 h 45 ;
– que le préleveur est parti tellement vite qu’il n’a pas fait signer le PV à Bertrand LESTRADE ;
– que le jockey n’a pas à subir les conséquences du départ du préleveur qui met de lui-même fin 

aux opérations de prélèvement et que l’Association des Jockeys travaille à une solution avec le 
service médical à ce sujet en ce moment ;

– qu’il n’a pas l’ordre de mission au dossier, mais qu’il imagine qu’il y est écrit « il faut prélever 
Bertrand LESTRADE » et non pas « il faut prélever Bertrand LESTRADE avant 15 h 45 » ;

– qu’aucun texte du Code des Courses au Galop n’autorise le médecin à mettre fin aux opérations 
de prélèvements et qu’il fait un parallèle avec deux autres codes, indiquant que dans d’autres 
sports, le préleveur peut rester jusqu’à minuit ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué que faire ces parallèles revêt un caractère intellectuel 
intéressant, mais que si on se dirige vers cela, il faut que les jockeys notent que pour de la cocaïne, par 
exemple, les décisions en matière de sport amènent à 2 ans de suspension et que donc il faut savoir ce 
que l’on veut et à quel point on doit rapprocher les deux philosophies en matière de contrôles et sanctions, 
ajoutant d’ailleurs que les métabolites de la cocaïne peuvent disparaître seulement en quelques heures 
d’un organisme ;

Attendu que le conseil susvisé a indiqué qu’il ne va pas rentrer dans un débat médical sur les délais 
d’éliminations, mais que si des substances s’éliminent en quelques heures, la présence du médecin 
préleveur jusqu’à ce que le jockey urine s’entend d’autant plus ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a interjeté appel pour cela, et non pas pour contester la 
philosophie des choses en matière de contrôle des jockeys, car il estime les contrôles bienfondés, les 
motivations des instances saines et que tout cela est constructif, étant conscient des choses à contrôler et 
de la pédagogie à faire avec les jeunes jockeys, concluant qu’il ne souhaite pas « ouvrir les portes à la triche 
ou au dopage et autres » ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a souhaité évoquer l’impossibilité de Bertrand LESTRADE d’uriner ;

Attendu que le conseil de Bertrand LESTRADE et lui-même ont indiqué que tous les sports avec des 
obligations de pesées impliquent « des sèches » des athlètes ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a indiqué que son poids de forme est 65 kg à 66 kg et son poids minimal 
de monte en courses officiel auprès de France Galop est de 64 kg ;

Qu’il est à ce poids depuis son dernier contrôle, car avant il avait demandé à bénéficier du poids de 63 kg 
pour pouvoir monter des AQPS en plat une fois par an, ajoutant, suite à une question, que la tare chaleur 
n’était pas en place le jour des courses à AUTEUIL et que la météo était normale ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué qu’il avait donc accepté une monte avec un poids auquel 
il ne pouvait pas monter, le jockey reconnaissant qu’il avait fait cela et que c’était une erreur, mais qu’il avait 
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répondu à la monte proposée tardivement par un entraîneur avec lequel il travaille et avait accepté ;

Que sur l’hippodrome il a dépassé le poids en montant à 64,5 kg ne pouvant pas monter au poids de 64 kg, 
mais qu’il n’a pas demandé le dépassement de poids le plus important possible au vu du Code avant ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué que le poids auquel il s’était engagé était donc impossible 
à tenir et qu’il le savait, le conseil du jockey indiquant qu’il est vrai que les Commissaires de France Galop 
rappellent régulièrement qu’il ne faut pas prendre de monte si on ne peut pas les prendre sans risque pour 
sa santé ou risque de ne pas satisfaire à un prélèvement ;

Attendu que ledit conseil a indiqué être conscient que les sanctions de France Galop sont plus faibles que 
celles dans le Sport, mais que cela n’autorise pas des procédures non régulières, que le préleveur est 
parti trop tôt et que Bertrand LESTRADE est à 100 % en phase sur le fond avec les opérations de contrôle 
menées par France Galop, mais met en lumière un problème de forme dans son cas précis ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a ajouté ne pas être là « pour agrandir des trous dans la passoire » des 
contrôles et reconnaît s’être certainement engagé à un poids trop faible ce jour-là, ce qui, selon lui, est sa 
seule erreur ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a indiqué monter en courses depuis 16 ans et n‘avoir jamais eu le moindre 
problème avec des contrôles ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a souhaité indiquer qu’il n’est pas content de lui humainement d’avoir dû 
se « sécher » et de s’être engagé à un poids qu’il ne pouvait pas tenir, estimant que cela n’est pas correct 
envers ses clients, en plus de ne pas être un bon modèle pour les jeunes jockeys, ajoutant qu’il considère 
qu’il doit avoir un comportement d’athlète de haut niveau et qu’il ne peut pas être content de lui pour la 
situation intervenue ce jour-là, mais que l’erreur n’est pas vraiment la sienne, car aussi celle du préleveur ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué qu’il y avait eu par le passé de très gros problèmes 
d’usage de diurétiques et de laxatifs par les jockeys, parfois les deux en même temps, ce qui peut conduire 
à des arrêts cardiaques et que toute la philosophie du système vise à protéger les jockeys et leur santé ;

Attendu que le conseil de Bertrand LESTRADE et ce dernier ont indiqué ne pas remettre en cause le système 
et que les 6 jours médicaux s’entendent par le fait de pousser les jockeys à refaire un prélèvement le plus 
vite possible, dès le lendemain du prélèvement infructueux si possible, pour ne pas attendre d’éliminer une 
substance, ce qu’ils ont compris ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’un constat de carence a été établi le même jour 
selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, le rapport 
de contrôle infructueux du médecin précisant notamment que ledit jockey « s’est présenté pour son contrôle 
vers 14 h 30 sans succès, qu’au moins 5 autres tentatives ont été réalisées jusqu’à environ 30 minutes après 
l’arrivée de la dernière course, de nouveau sans succès et que son impression globale est que ledit jockey 
était parfaitement coopératif et de bonne foi » ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant procédé à la visite ;

Qu’il convient de prendre acte des déclarations dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 juin 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service à compter du 30 juin 2021 ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de ces différentes étapes et démarches liées 
à l’aspect médical de ce dossier ;
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Attendu que lesdits Commissaires, lesquels sont une instance disciplinaire distincte du Service médical, 
comme le rappelle d’ailleurs le texte du Code des Courses au Galop, ont considéré que ledit jockey, en ne 
satisfaisant pas convenablement au contrôle de l’absence de substances prohibées dans son prélèvement 
biologique sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire 
pour se soumettre au prélèvement biologique prévu expressément par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop ;

Attendu que lesdits Commissaires ont précisé considérer que le métier des jockeys est particulièrement 
difficile, mais qu’ils ont rappelé les obligations professionnelles de ces derniers au regard dudit Code, 
lesquelles prévoient notamment qu’ils s’engagent à se soumettre, par des prélèvements biologiques, à la 
recherche de toutes substances prohibées, afin de préserver leur santé et leur sécurité ;

Attendu que lors de son audition par les Commissaires de France Galop, le jockey Bertrand LESTRADE a 
lui-même déclaré que 80 % des jockeys qui ne se présentent pas devant le médecin préleveur sont ensuite 
contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe de travail à ce sujet, ajoutant en appel être en phase 
avec la philosophie de ces contrôles sur le fond ;

Que ledit jockey avait également déclaré avoir connu une période de relâchement après sa victoire dans le 
Grand Steeple de Paris, ce qu’il a confirmé en appel ;

Attendu que les Commissaires de France Galop rappellent régulièrement, aux termes de leurs décisions, 
aux jockeys ne parvenant pas à satisfaire convenablement un prélèvement biologique, la nécessité de ne 
pas accepter de montes s’ils ne sont pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour leur 
santé ou si elles les rendent incapables de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une 
priorité majeure pour lesdits Commissaires, mention des Commissaires de France Galop que Bertrand 
LESTRADE et son conseil ont noté et approuvé en terme de philosophie ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, le jockey Bertrand LESTRADE reconnaît avoir dû faire un 
effort particulier pour monter au poids déclaré de 64 kg le 23 juin 2021 et qu’il n’a pas demandé à bénéficier 
d’un dépassement de poids avant la course, ce qui était pourtant une possibilité qui lui était offerte dans les 
limites du Code des Courses au Galop ;

Attendu que c’est ainsi que ledit jockey n’a pas pu satisfaire au prélèvement biologique selon lui, ajoutant 
en revanche que le départ rapide du médecin préleveur est une circonstance essentielle pour mettre en 
évidence qu’il n’a pas pu effectuer ce prélèvement, alors qu’il aurait pu un peu plus tard, le délai de 2 heures 
octroyé avant le départ du médecin ayant été trop court pour lui, malgré le fait d’avoir bu beaucoup d’eau ;

Attendu qu’au regard de sa situation physique, suite à ce qu’il a dénommé « un relâchement » et des 
conditions de la course prévoyant qu’il devait monter le jour du prélèvement au poids de 64 kg, le jockey 
Bertrand LESTRADE aurait dû prendre ses dispositions et précautions en amont, afin d’être apte à boire 
et à être hydraté suffisamment pour pouvoir satisfaire à un éventuel prélèvement biologique lors de cette 
journée de courses ;

Attendu que les Commissaires de France Galop et la Commission d’appel ont un rôle de régulateur et de 
contrôle de la régularité des courses et de leurs acteurs ;

Qu’il ne saurait être toléré par de telles instances qui sont garantes de la sécurité des courses, de leur 
régularité et de la santé des jockeys, que des jockeys ne satisfassent pas à un prélèvement biologique 
pour lequel ils sont pourtant dûment désignés et dont ils connaissent les règles applicables ayant adhéré 
au Code des Courses au Galop ;

Attendu que le prélèvement biologique à réaliser le jour de la monte est un moyen d’être assuré de la 
bonne santé du jockey précisément au jour de la course et un moyen d’être assuré de son absence de 
consommation de substances prohibées, notamment de diurétique, de laxatif et de substances stupéfiantes, 
en amont de sa course et d’éviter que des agents masquant ne soient ingurgités au vu d’un prélèvement 
effectué le lendemain ou plusieurs jours après ;

Attendu que les courses hippiques se déroulant au sein d’un peloton et comportant des risques importants 
pour les jockeys, leurs confrères et leurs consœurs, elles impliquent de s’assurer que les jockeys y 
participant ne recèlent aucune substance prohibée précisément ce jour-là, certaines substances ayant, en 
outre, la caractéristique de disparaître très rapidement de l’organisme ;
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Attendu que c’est afin de préserver l’ensemble des principes susvisés que les défaillances en matière de 
prélèvement biologique ne peuvent pas être tolérées et qu’une suite disciplinaire revêt tout son sens en cas 
de telles défaillances hors circonstances exceptionnelles ou de force majeure avérée ;

Attendu que la sanction décidée par les Commissaires de France Galop apparaît fondée au fond, puisque 
le jockey Bertrand LESTRADE, s’il met en cause un départ trop rapide du médecin préleveur, ce qu’il y a lieu 
de prendre en compte en appel, reconnaît avoir fait une erreur en acceptant la monte dans des conditions 
non satisfaisantes ;

Attendu qu’au vu de ces différents éléments, ledit jockey ne peut être totalement exonéré de sa part de 
responsabilité dans le contrôle infructueux, mais qu’il y a lieu de prendre acte de ses arguments quant au 
départ assez rapide du médecin préleveur en fonction ce jour-là, argument non démenti par les mentions 
apposées par le médecin préleveur lui-même sur le Procès-Verbal, non contesté par ledit jockey ;

Attendu qu’il y a donc lieu de réduire sa sanction à une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ;

Que cette sanction apparaît ainsi proportionnée dans sa nature et son quantum, la durée de 4 jours étant 
conforme à la recherche des effets dissuasifs qu’une telle sanction implique et aux règles à protéger en 
matière de prélèvements biologiques et de santé des jockeys ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au jockey Bertrand 

LESTRADE de monter pour une durée de 8 jours et de réduire cette interdiction à 4 jours.

Boulogne, le 30 juillet 2021
`F. MUNET – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – J-P. COLOMBU

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Vichy-	23	juillet	2021	-	Prix	René	Bardet 

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Eddy HARDOUIN (EMPERATOR) 
et Delphine SANTIAGO (MANTEGA) en leurs explications, ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir eu un comportement fautif en changeant 
de ligne vers l’extérieur à environ 250 mètres du poteau obligeant ainsi le jockey Eddy HARDOUIN à 
reprendre le hongre EMPERATOR, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionnée ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO, Maxime GUYON et Eddy HARDOUIN à se 
présenter à la réunion du mardi 3 août 2021 et constaté la non-présentation d’Eddy HARDOUIN et de 
Maxime GUYON ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys Delphine SANTIAGO, Eddy 
HARDOUIN et entendu l’appelante en ses explications en lui proposant de signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
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Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 26 juillet 2021, reçu par courrier recommandé le 
même jour, mentionnant notamment :

– que le jockey Eddy HARDOUIN n’avait pas beaucoup de ressource après le passage, qu’elle le 
voit car elle est à côté de lui ;

– que le gagnant LIVOYE est venu chercher le rail, qu’il a traversé la piste « par percussion », 
M. BLONDEL subi un mouvement et M. HARDOUIN à son extérieur a subi le contrecoup ;

– M. HARDOUIN a ralenti et s’est redressé de sa monture, il n’est pas collé à MANTEGA (sa monture) 
au moment où il commencé à anticiper ;

– que quand M. GUYON arrivait très vite contre le rail extérieur derrière M. FORESI, M. GUYON les 
a appelé ;

– qu’EMPERATOR ne progressait plus, comme a dit M. HARDOUIN « j’ai anticipé et ralenti le hongre 
EMPERATOR », qu’il a laissé sa place à M. GUYON car il n’avait pas de gaz ;

– que Maxime GUYON arrivait dans le dos de Franck FORESI, soit M. GUYON reprend car il est 
enfermé à sa ligne, soit Eddy HARDOUIN reprend et le laisse progresser à sa place ce qui s’est 
passé ;

– M. HARDOUIN a laissé son couloir, sa ligne numéro deux à son collègue M. GUYON ;
– M. HARDOUIN a repris EMPERATOR pour ne pas subir et ne pas empêcher la progression de 

Maxime GUYON et qu’en aucun cas leur geste de courtoisie entre eux ne doit lui coûter un jour 
de « mise à pied » étant donné qu’en aucun cas elle est fautive ;

– qu’elle est restée droite au maximum et pourtant la piste est vallonnée à l’extérieur ;
– qu’elle n’a jamais changé de ligne comme on a pu le lui reprocher ;
– que l’on voit clairement son innocence (qu’elle ne prend pas le couloir numéro 2) ce que démontre 

la vue de face ;

Vu le courrier électronique du 27 juillet 2021 du jockey Eddy HARDOUIN mentionnant notamment qu’il n’a 
rien à ajouter par rapport à l’enquête ouverte par les commissaires de courses ce jour-là, qui ont selon lui, 
bien jugé la situation ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a remis des photos arrêt sur image de la course et a déclaré en 
séance :

– que la vidéo est très mal filmée ;
– que les vues ne sont pas bonnes pour juger ;
– que les photos sont plus parlantes et qu’on remarque que le jockey Maxime GUYON est derrière 

le jockey Franck FORESI ;
– que le leader traverse la piste, emmenant le jockey Franck BLONDEL avec lui et que son partenaire 

fait une faute car elle est gênée elle-même ;
– qu’Eddy HARDOUIN anticipe car Maxime GUYON va sortir, et qu’un écart de Ioritz MENDIZABAL 

« fait bouger » Franck BLONDEL ;
– que la pression va de l’extérieur vers l’intérieur notamment depuis la position de Maxime GUYON ;
– que Maxime GUYON est derrière le leader, qu’Eddy HARDOUIN se relève et que Franck BLONDEL 

se décale contre Ioritz MENDIZABAL ;
– qu’elle est arrivée en « couloir 3 » et est restée dans « ce couloir 3 » ;
– qu’elle n’a jamais changé de ligne ;
– que le jockey Marc NOBILI traverse la piste ;
– qu’il empêche le jockey Franck BLONDEL de progresser, et qu’il n’a pas été appelé par les 

Commissaires de courses ;
– que la pression provient de l’extérieur notamment de Maxime GUYON qui contraint le jockey 

Eddy HARDOUIN à reprendre ;
– que Maxime GUYON est derrière eux et que Franck FORESI est en dehors, Franck BLONDEL 

étant en dedans ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé pourquoi Eddy HARDOUIN s’était relevé, Delphine 
SANTIAGO indiquant qu’il y a un mouvement devant lui et qu’avec tous les chevaux devant elle, on la voit 
à peine et qu’il n’est pas possible de la juger responsable ;
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Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé ce qu’elle avait décidé à ce moment-là, 
l’appelante répondant qu’elle avait décidé de ne pas bouger et de rester derrière son confrère Franck 
BLONDEL, précisant ne pas avoir sollicité son partenaire au moyen de la cravache ;

Attendu que l’appelante a indiqué qu’elle avait Eddy HARDOUIN sur son côté gauche et que d’un seul 
coup, il a été remplacé par Maxime GUYON et que ce dernier a pris la place d’Eddy HARDOUIN, que c’est 
tout ce qu’elle a à dire ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ;

Attendu que les différentes vues du film de contrôle permettent de constater qu’un mouvement a effectivement 
eu lieu en tête de course, le gagnant s’étant déporté vers l’extérieur avant l’incident objet de l’appel et avant 
la gêne évoquée par les Commissaires de courses ;

Qu’en effet, au moment où le jockey Delphine SANTIAGO s’était déportée vers l’extérieur et vers le jockey 
Eddy HARDOUIN, elle n’y était pas contrainte de manière manifeste par un mouvement d’un concurrent, 
étant observé qu’elle bénéficiait d’un espace suffisant pour continuer à progresser sans pencher vers sa 
gauche et qu’elle avait déjà mis une légère pression vers sa gauche avant l‘incident sans y être contrainte 
comme le démontre la vue de dos ;

Attendu que le jockey Maxime GUYON mentionné par l’appelante s’était, quant à lui, inséré entre le jockey 
Eddy HARDOUIN et la lice extérieure mais que le jockey Eddy HARDOUIN avait subi une gêne avant ce 
mouvement de son confrère Maxime GUYON, la gêne subie provenant de sa droite et du mouvement du 
jockey Delphine SANTIAGO qui était évitable ;

Qu’en penchant ainsi vers sa gauche le jockey Delphine SANTIAGO avait eu un rôle principal dans la gêne 
subie par le jockey Eddy HARDOUIN dont le partenaire qui faiblissait avait d’ailleurs trébuché ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de maintenir la sanction du jockey Delphine SANTIAGO, 
aucun élément visible sur le film de contrôle ne permettant de caractériser qu’elle avait été contrainte 
d’effectuer ce mouvement en raison d’un évènement extérieur à elle, l’interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour apparaissant suffisamment motivée et particulièrement limitée et proportionnée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Deauville, le 3 août 2021
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Dieppe – 2 août 2021 
Prix	de	la	Confrérie	des	Chevaliers	du	Hareng	/	Coquille	Saint-Jacques	(Prix	des	Sardiniers)

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
notamment le changement de ligne continu vers l’extérieur dans la ligne d’arrivée de la pouliche NUANCE 
(Léa BAILS), arrivée 1re, et ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche LES 
LOGES (Cristian DEMURO), arrivée 2e et du cheval HIGH DREAM (Gérald MOSSE), arrivé 4e.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une part, d’une réclamation du jockey Gérald MOSSE (HIGH 
DREAM), arrivé 4e se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par les pouliches 
NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re et LES LOGES (Cristian DEMURO), arrivée, 2e et d’autre part, d’une 
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réclamation du jockey Cristian DEMURO (LES LOGES), arrivé 2e se plaignant d’avoir été gêné à environ 
100 mètres du poteau d’arrivée, par la pouliche NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont considéré que 
la gêne de la pouliche LES LOGES et du cheval HIGH DREAM résultait d’une monte inconséquente et 
irresponsable du jockey Léa BAILS (NUANCE). En conséquence, ils ont rétrogradé la pouliche NUANCE de 
la 1re à la 4e place, pour avoir empêché le cheval HIGH DREAM d’obtenir une meilleure allocation, ce dernier 
n’étant battu que d’une tête pour la 3e place.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (LES LOGES), 2e : (YOUNG MERLIN IRE), 
3e : (HIGH DREAM), 4e : (NUANCE), 5e : (MANX IRE).

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné la monte inconséquente du jockey Léa BAILS par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, cette dernière ayant déjà été sanctionnée pour le même 
motif au cours des deux derniers mois.

A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Léa BAILS (NUANCE), arrivée 1re et Quentin PERRETTE 
(CHRISTMAS), arrivé non-placé. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour une durée de deux 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi contraint le jockey 
Quentin PERRETTE à reprendre le hongre CHRISTMAS. L’incident constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ, entraîneur de la pouliche NUANCE, 
contre la décision des Commissaires de courses en fonction de rétrograder ladite pouliche de la 1re à la 4e 
place ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 3 août 2021 par lequel ledit entraîneur a interjeté appel 
et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs, et jockeys des quatre chevaux à l’arrivée, à se 
présenter à la réunion fixée au mardi 10 août 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la 
non-présentation des intéressés à l’exception de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment le procès-verbal 
de la course, l’ensemble des vues du film de contrôle, les explications écrites des entraîneurs Jean-
Marie BEGUIGNÉ et Pascal BARY, de M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND, du jockey Gérald MOSSÉ et 
des déclarations de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que l’appel de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ en date du 3 août 2021, doublé par l’envoi 
d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :

– que la rétrogradation lui parait sévère compte tenu de l’avance de 2 longueurs à l’arrivée ;
– que chacun sait que sous l’effort, les chevaux ont tendance à pencher et qu’après examen du 

film, il apparait que la pouliche LES LOGES à l’intérieur de la pouliche NUANCE, n’est plus en 
capacité de suivre la progression de NUANCE, et que de ce fait NUANCE cherche l’appui de la 
lice ;

– que le 3e était nettement dominé et que de toute évidence ces chevaux n’auraient pas pu contester 
la brillante victoire de NUANCE ;



XIV BO 2021/16 - plat/obstacle

– qu’il interjette appel car cette décision lui parait injuste et sanctionne un long travail de plusieurs 
mois, d’une pouliche ayant eu des problèmes de santé et que cela pénalise le personnel qui par 
son dévouement et son labeur ne peut profiter d’un succès amplement mérité ;

Vu les courriers électroniques de l’entraîneur Pascal BARY et de M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND en date 
des 4 et 5 août 2021 mentionnant notamment qu’ils s’en remettent aux compétences des Commissaires de 
France Galop et leur font entière confiance pour prendre la meilleure décision ;

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Gérald MOSSÉ, en date du 9 août 2021, mentionnant 
notamment que :

– ledit jockey en selle sur HIGH DREAM déjà appuyé sur la lice extérieure côté gauche n’a pas 
d’autre choix que de stopper de solliciter son cheval gêné par le mouvement des chevaux venant 
de la droite vers la gauche ;

– ledit jockey lui demande de « signifier » que le jockey du cheval en cause NUANCE n’a jamais 
prêté attention à son mouvement vers la gauche, ni même aux appels vocaux des jockeys Gérald 
MOSSÉ et Cristian DEMURO, se pensant seul sur cette portion de piste ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ a déclaré en séance que :
– les deux chevaux qui suivent la pouliche, notamment LES LOGES ne peut plus suivre, ne peut 

plus faire son effort à l’intérieur de NUANCE qui cherche l’appui sur la lice ;
– LES LOGES ne peut pas aller plus vite, que son partenaire ne cesse de la solliciter, qu’elle se 

reprend, qu’elle est au maximum de ses possibilités et que NUANCE va chercher la lice ;
– la pouliche NUANCE est très facile, qu’elle est sur le mors quand les autres sont déjà très sollicités, 

qu’elle domine toute la course et gagne de 2 longueurs à l’arrivée et que LES LOGES était très 
sollicitée par rapport à NUANCE ;

– c’est spectaculaire s’agissant de jockeys chevronnés qui peuvent manquer de fair-play à l’égard 
des filles ;

– lorsque LES LOGES se reprend, la pouliche NUANCE penche à gauche, ajoutant que le jockey 
Gérald MOSSÉ peut venir à gauche de LES LOGES ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle, de façon générale, c’est aussi 
la ligne choisie par les jockeys, ledit entraîneur a déclaré que le jockey Gérald MOSSÉ, même dans son axe, 
peut progresser, mais qu’il est à son maximum ;

Qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle les 2 longueurs d’avance sont le résultat 
du fait que les autres sont ralentis, ledit entraîneur a indiqué que non c’est en raison du ralentissement 
de NUANCE qui ne peut plus progresser dans la fin de course étant toujours à la recherche d’équilibre, 
précisant qu’il s’agit d’aspects techniques et qu’il ne serait pas permis de se déplacer si la pouliche ne le 
méritait pas mais que la décision appartient auxdits Commissaires ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler qu’une doctrine de jugement des gênes en courses doit être appliquée par 
les Commissaires de courses depuis le 31 mars 2018 ;

Que cette doctrine prévoit que les Commissaires de courses doivent apprécier, en présence d’une gêne, si 
celle-ci résulte d’une monte dangereuse ou d’une monte non dangereuse du jockey ;

Attendu qu’un comportement dangereux d’un jockey est notamment caractérisé par une monte 
inconséquente (irresponsable) qui gêne très fortement un ou plusieurs concurrents ;

Qu’en l’espèce les Commissaires de courses ont qualifié la monte du jockey Léa BAILS, associé à la pouliche 
NUANCE, d’inconséquente et d’irresponsable, en décrivant son mouvement continu vers l’extérieur de la 
piste, mouvement ayant engendré deux gênes visibles et non contestables notamment de la pouliche LES 
LOGES et du cheval HIGH DREAM ;

Que le mouvement ainsi subi par ses confrères à environ 100 mètres du poteau d’arrivée a notamment été 
sanctionné d’une interdiction de monter d’une durée de 8 jours, sanction dont le jockey Léa BAILS n’a pas 
interjeté appel, l’acceptant ;
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Attendu qu’en présence d’une gêne résultant d’une monte dangereuse, les Commissaires de courses 
doivent vérifier si le cheval ou les chevaux gênés ont été empêché(s) d’obtenir une allocation ou une 
meilleure allocation ;

Qu’en l’espèce, les différentes vues du film de contrôle ont amené lesdits Commissaires de courses à 
considérer que le cheval HIGH DREAM aurait pu être 3e au lieu de 4e sans la gêne subie, puisqu’il avait 
été gêné de manière très visible, le jockey Gérald MOSSÉ ayant dû reprendre son partenaire au moins 2 
foulées en plein effort ;

Que s’il y a lieu de prendre acte de l’opinion personnelle de l’appelant et de sa conviction que la pouliche 
NUANCE méritait la victoire, les Commissaires de courses ont pu considérer, quant à eux, notamment au 
regard de la vue de face, que ladite pouliche avait commis une telle gêne qu’elle était de nature à empêcher 
son concurrent HIGH DREAM d’obtenir la 3e place en raison d’une monte qualifiable de dangereuse, l’écart 
à l’arrivée étant minime à savoir d’une tête entre la 3e et la 4e place ;

Que la contrainte ainsi subie par le cheval HIGH DREAM, le faible écart à l’arrivée pour la 3e place et le 
comportement du jockey Léa BAILS de manière continu dans la ligne d’arrivée ont permis aux Commissaires 
de courses d’être suffisamment convaincus qu’il y avait lieu à rétrogradation ;

Attendu que, dans ces conditions :
– les Commissaires de courses étaient autorisés, au vu de leur motivation, à rétrograder la pouliche 

NUANCE de la 1re à la 4e place ;
– les Commissaires de France Galop, statuant en qualité de juges d’appel, confirment cette décision 

après examen des éléments du dossier et de l’ensemble des vues à disposition ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ ;
– de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.

Boulogne, le 10 août 2021
R. FOURNIER SARLOVÈZE – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 août 2017, une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et une autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire ont été délivrées à M. Pierre RAUSSIN ;

Le lieu de stationnement déclaré par ledit entraîneur auprès de France Galop est situé à LA NIESSONNERIE 
72210 LOUPLANDE ;

Le	8	juillet	2021, lesdits Commissaires ont suspendu son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public après avoir reçu l’information selon laquelle l’effectif dudit entraîneur ne serait plus stationné sur le 
lieu d’entraînement déclaré auprès de France Galop depuis plus de six mois, tout en lui demandant des 
explications sur la situation ;

Le 13 juillet 2021, ledit entraîneur a fait parvenir ses explications au Service des Licences de France Galop ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur M. Pierre RAUSSIN à se présenter à la réunion fixée le mardi 10 août 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications 
et déclarations dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de 
ses déclarations, possibilité non utilisée ;
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Sur le fond ;

Vu l’ensemble des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que ledit entraîneur a déclaré en séance :
– que pendant le meeting de PAU, sa propriété a été vendue suite à son divorce et à des difficultés 

financières, qu’il a subi des changements dans sa vie, qu’il était convenu avec le nouveau 
propriétaire qu’il reste dans sa propriété et qu’il loue sa propre structure ;

– qu’ils ont cohabité environ un mois jusqu’au départ pour PAU, qu’il devait revenir dans sa propriété, 
que des aménagements ont été faits et qu’il est allé s’installer chez M. BAUDRELLE afin de rester 
proche de son environnement familial, précisant qu’il y avait encore des pourparlers et qu’il était 
dans l’attente de retourner dans sa propriété ;

– qu’il a ensuite cherché un autre établissement, ajoutant n’avoir pas cherché à cacher ni à mentir, 
qu’il voulait seulement s’occuper de ses chevaux, que les propriétaires étaient au courant, qu’ils 
sont venus voir ses installations, qu’il a trouvé une écurie de pré-entrainement, que cela n’a pas 
marché et qu’il est enfin arrivé sur l’hippodrome du MANS, dans des établissements situés au FR 
Rond-Point d’Antres Route de Tours (72100 LE MANS) ;

– qu’il peut redémarrer professionnellement, que tout est clair et que les propriétaires sont informés 
de la situation ;

– qu’en arrivant chez M. BAUDRELLE, il s’est dit qu’il fallait qu’il procède aux déclarations 
administratives auprès de France Galop, qu’il en a conscience et connaît les règles, qu’il aurait 
dû envoyer un courrier et qu’il remercie d’ailleurs le service des Licences d’avoir transmis ses 
explications ;

– que bien que cela puisse paraître rocambolesque, le « timing » a fait que lorsqu’il a reçu la demande 
d’explications desdits Commissaires, il venait d’avoir la date à laquelle il pouvait arriver au MANS, 
qu’il n’avait pas fait le courrier, qu’il aurait dû le faire mais qu’il était quand même soulagé de la 
situation ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle son comportement est en 
effet en contradiction avec les dispositions du Code des Courses au Galop et constitue une faute à cet égard, 
ledit entraîneur a indiqué qu’il n’a pas accompli les formalités administratives qui sont obligatoires, ce qui 
peut être problématique en cas de contrôles, qu’il ne le nie aucunement car cela serait de la mauvaise foi ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle ledit entraîneur reprend 
les termes de son courrier adressé au service des Licences de France Galop et que ne pas procéder à de 
telles déclarations pourrait le mettre en grande difficulté et engager sa responsabilité en cas de présence 
de chevaux positifs, ledit entraîneur a précisé qu’il n’avait pas eu la tête à cela au regard des nombreuses 
choses qu’il a eu à gérer, et ce même s’il s’agit de son métier, qu’il a d’ailleurs une secrétaire pour gérer les 
formalités administratives mais qu’il n’a pas eu la présence d’esprit de le lui demander ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens ;

* * *

Vu les articles 28, 30, 32, 39, 224 et l’annexe XIX du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’aux termes de ses explications, M. Pierre RAUSSIN a notamment indiqué qu’il était prévu que 
les chevaux de son effectif reviennent sur le lieu de stationnement au retour du meeting de PAU mais que 
pendant ce meeting, suite à des difficultés personnelles, ledit lieu de stationnement a été vendu, qu’il a 
cherché une autre écurie, que la situation sanitaire et sa recherche ont pris du temps et qu’il ne voulait pas 
déclarer un lieu tant qu’il n’était pas sûr d’y rester, étant observé qu’il n’a pas voulu dissimuler quoique ce 
soit ;

Que ledit entraîneur n’a ainsi pas déclaré deux changements de lieu d’entraînement, l’un chez M. BAUDRELLE 
à YVRE L’EVEQUE (72530) l’autre au MANS (72100) et qu’un tel comportement n’est pas tolérable de la 
part d’un entraîneur public dont les autorisations ont été délivrées par les Commissaires de France Galop ;
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Que son effectif n’est donc plus stationné à l’adresse déclarée auprès des instances de France Galop et 
que ledit entraîneur a quitté les lieux ainsi déclarés comme étant son lieu d’entraînement sans avertir le 
service Contrôle, ni le service Licences de France Galop ;

Attendu que toute modification du lieu d’entraînement doit être préalablement communiquée aux 
Commissaires de France Galop pour approbation, étant observé que l’entraîneur est tenu de déclarer 
immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement d’entraînement ;

Qu’en n’avertissant pas les services de France Galop de son départ de son lieu d’entraînement, ledit 
entraîneur n’a pas respecté les obligations qui lui incombent au regard des dispositions de l’article 28 dudit 
Code relatives aux conditions d’obtention de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public ;

Que tout en prenant acte des explications dudit entraîneur, en ne procédant pas aux déclarations relatives 
au changement de lieu de stationnement auprès des instances de France Galop, ledit entraîneur n’a pas 
respecté les formalités prévues par les articles 28 et 32 du Code des Coures au Galop, ainsi qu’il le reconnaît 
lui-même ;

Que son comportement est constitutif d’une faute disciplinaire grave, ne permettant aucun contrôle de son 
activité pourtant soumise à délivrance d’autorisations et au contrôle de son respect du Code des Courses 
au Galop et qu’une telle situation ne saurait être tolérée de la part d’une personne titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments du dossier et des infractions constituées en 
raison de la violation des dispositions des articles 28 et 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Pierre 
RAUSSIN par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pour une durée 
de 6 mois, assortie d’une période de sursis partiel à concurrence de 4 mois pendant une durée de 5 ans ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de sanctionner l’entraîneur Pierre RAUSSIN par la suspension de son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public pour une durée de 6 mois, assortie d’une période de sursis partiel à 
concurrence de 4 mois pendant une durée de 5 ans.

Boulogne Billancourt, le 10 août 2021
R. FOURNIER SARLOVÈZE – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/16 - plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    29 juillet 2021

Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Fearless	King	GB, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Astrelle IRE (Makfi GB), 57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

 2509 4 Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k (581/2 k), 
Mme A. Garavaglia-Drion (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

 2509 3 Sense	Of	Belonging, h, al, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 59 k (561/2 k), h, 
T. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 564 5 Vykov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Black 
Whip IRE (Whipper USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2457 4 Perhaps, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Reprint 
(IRE) (Nayef USA), 571/2 k, La Fayette Partnership SAS 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2509  Outragusandangerus	USA, h, 4 ans, 57 k, 
Mme P. Brandt (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 748 a
2 long ½, ½ long, 3 long, courte encolure, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Fearless King Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 911 a Sense Of Belonging.
	 607	a Vykov.
 303 a Perhaps.

Primes aux éleveurs :
	 637	a	Essafinaat	Uk	Ltd,	prime	non	attribuée.
	 273	a Sas Regnier.
	 268	a Robert Haim, Jared Bernstein.
	 255	a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
	 89	a Serge Boucheron.

Temps total : 1’28’’30’’’
Le hongre SENSE OF BELONGING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le hongre VYKOV ayant eu un comportement difficile au rond de 
présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à être monté 
au box avant de se présenter au rond de présentation et ont délivré une 
attestation à l’entraineur.

 2791 4940 PRIX DE GREZ NEUVILLE
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
couru (A réclamer excepté). Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Daisy	Maisy	(GB), f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 561/2 k, 
h, Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)
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1

LE LION D’ANGERS
0218	210 jeudi 29 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Luc JOURNIAC – Maxime PELTIER

 2789 4944 PRIX DE FENEU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette 
année et par 6.000 reçus l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Histoire	Rose, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Prime Rose (Video Rock), 601/2 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 2675  Hart	So	Big, m, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Sweeny [Lavirco (GER)], 66 k (641/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1160 2 Hywell, h, gr, 4 ans, par Honolulu IRE et Turzinel [Persian 
Ruler (GB)], 64 k, EARL Ecurie des Mottes (d’O. Andigne), 
J. Jouin – (n° corde 2)

   Hoohaa	Cantona, h, b, 4 ans, par Kitkou et Manilla 
(Cadoudal), 62 k (601/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2471 3 Halte	En	Mer, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 611/2 k, h, Mme M. Juhen-Cypres 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 814 a
Eng. Sup. : Hart So Big
3 long, encolure, ¾ long, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux éleveurs :
	 1 530	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 612	a Couetil Elevage.
	 459	a Patrick Le Gloannec.
 306 a Clement Fontaine, Thomas Fontaine.
	 153	a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 3’35’’85’’’
Le poulain HART SO BIG (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2790 4943 PRIX DE MONTREUIL SUR MAINE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 29 juillet 2020 inclus terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 29 octobre 2020 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 7.500. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 29 janvier 2021 inclus : 
1 k. par 3.000 reçus.

3 000 m
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Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Sweet Victory Ire, prime non attribuée.
	 3 078	a Gagarin’S Moon.
	 2 268	a Go Fast Traou Land.
	 1 296	a Sporting Ger, prime non attribuée.
	 648	a Wildfeder Gb, prime non attribuée.
	 486	a Breizh Angel.
	 324	a Show Girl.

Primes aux éleveurs :
	 1 275	a Swish Syndicate, prime non attribuée.
	 840	a Jean-Claude Ollivier.
	 746	a Rashit Shaykhutdinov.
	 204	a Gestut Paschberg, prime non attribuée.
	 180	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 120	a Mme Christian Wingtans.
	 102	a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le GO FAST TRAOU LAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2793 4941 PRIX DU COURGEON
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2199  A	La	Francaise, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 561/2 k, Ctesse de B. Tarragon 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Alfa	Dancer, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et Steel 
Dancer (Kaldounevees), 541/2 k (53 k), h, Mme de MC. Saint-
Seine (d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Izgor	De	Viette, h, b.f, 3 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 56 k (54 k), g, T. Viel (Mme L. Poggionovo), 
T. Viel – (n° corde 4)

 2301 2 Cartisane, f, b, 3 ans, par Kapgarde et I Should Care 
[Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, g, T. Storme (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Miralago, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Street 
Party (Montmartre), 56 k, Mme D. Mele (M. Androuin), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

 2473 5 Armenio, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, P. Devillard 
(A. Vilchien), N. Paysan – (n° corde 1)

 2034  Waldsheriff	GER, h, 3 ans, 58 k, Mme N. Siepmann 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 3)

 2359 2 Laio, h, 3 ans, 58 k, h, AS. Pacault (s) (M. Delalande), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 8)

 2260  Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 9)

 987  Pariello, h, 3 ans, 58 k, 0, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 856 a
1 long, courte encolure, 1 long, ½ long, tête, ½ long, ½ long, 3 long, 
8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a A La Francaise.
	 1 728	a Alfa Dancer.
	 1 296	a Izgor De Viette.
	 864	a Cartisane.
	 432	a Miralago.

Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Ecurie Maulepaire.
 640 a Ecurie Maulepaire, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine.
	 480	a Domingo Querol San Martin.
	 320	a Thierry Storme.
 160 a Guy Cherel.

Temps total : 3’28’’95’’’
Le jockey Sébastien MARTINO étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche A LA FRANCAISE par le 
jockey Yoann BARILLE.
La pouliche A LA FRANCAISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Russian	Doll	(GB), f, b, 2 ans, par Dabirsim 
et Soniechka GB (Notnowcato GB), 561/2 k, 
Biddestone Stud Ltd (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

   Kelaa, f, b, 2 ans, par American Devil et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k, HA. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

   Ptit Pedro, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, A. Prudent (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Trance	IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Ravish GB (Efisio GB), 561/2 k, Mme M. O’Neill (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

   Uri, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), D. Curran (C. Guitraud), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Lunaire, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), R. Brard (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

   Recorwoman, f, 2 ans, 561/2 k, X. Richard (T. Baron), 
JV. Toux – (n° corde 7)

   You’Ve	Got	Sail, m, 2 ans, 58 k, P. Cotrel (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Barbuda, f, 2 ans, 561/2 k, gh, R. Ng (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 916 a
Certif. vétérinaire : Torina
encolure, encolure, 2 long ½, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, tête, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Daisy Maisy (Gb).
	 2 268	a Russian Doll (Gb).
	 1 701	a Kelaa.
	 1 134	a Ptit Pedro.
	 567	a Trance Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 762	a Biddestone Stud Ltd.
	 572	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 381	a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
	 76	a Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’66’’’
La pouliche RUSSIAN DOLL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2792 4942 GRAND PRIX DU LION D’ANGERS 
(PRIX ROBERT DE CHOLET)
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une Listed Race. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race 
porteront 2 k.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2447 1 Sweet	Victory	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Swish GER (Monsun GER), 551/2 k, 
Ecurie des Monnaies (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 1430 4 Gagarin’S	Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 57 k, h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2247 2 Go Fast Traou Land, m, b.f, 3 ans, par George 
Vancouver USA et Reason Traou Land (Secret Singer), 
57 k, T. Lines (I. Mendizabal), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Sporting	GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Salonshuffle GER (Big Shuffle USA), 57 k, 
Gestut Paschberg (C. Lecoeuvre), M. Weiss – (n° corde 7)

 1951  Wildfeder GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Waldlerche 
GB (Monsun GER), 551/2 k, Newsells Park Stud (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2706 7 Breizh	Angel, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 551/2 k, M. Bekhti (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2521  Show	Girl, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Queen’S 
Wood [Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k, g, M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 1)

 1827 5 Laylana, f, 3 ans, 551/2 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 074 a
½ long, 2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long, 8 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +40,5.

 2428  Stark	Danon, h, b, 13 ans, par Marchand De Sable 
(USA) et Sue Generoos IRE (Spectrum IRE), 60 k, h, 
J. van der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 2631 5 Jayadeeva, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 551/2 k (53 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 2441  Coup Fatale, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Territorial GB (Selkirk USA), 551/2 k, Ecurie Avant-Garde 
(F. Lefebvre), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

 2617 4 Zambacha	Rosetgri, f, b, 6 ans, par Recharge IRE et 
Zambaba (Le Balafre), 571/2 k, T. Maudet (J. Nicoleau), 
T. Maudet – (n° corde 14)

 2428  Premier Division, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 60 k (571/2 k), 
0, Schepens-Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – 
(n° corde 4)

 2535  Tax	Exile	IRE, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 10)

 2460  Vipin, h, 6 ans, 60 k, S. Derycke (S. Hellyn), S. Derycke – 
(n° corde 5)

 2535  Bonusdargent, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), A, A. Bezirov 
(Mme L. Bails), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 13)

 2326  Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 591/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(T. Bachelot), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2631  Sant	Angelo	GER, h, 7 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(T. Speicher), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2338  Killing	Joke, h, 7 ans, 561/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 1)

 1769  Piccata, f, 4 ans, 58 k, Mme N. Moons (Q. Perrette), 
Mme N. Moons – (n° corde 6)

 2428  Winston Wolf, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), A, K. Sansen 
(Mme S. de Ceulaer), K. Sansen – (n° corde 3)

 2631 2 Sommerfee, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 308 a
½ long, tête, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long 
½, 2 long ½, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Stark Danon.
	 810	a Jayadeeva.
	 472	a Coup Fatale.
	 315	a Zambacha Rosetgri.
	 157	a Premier Division.

Primes aux éleveurs :
	 854	a Haras De Bernesq.
	 365	a Mme Marie-Laure Hebert.
	 256	a Mme Elisabeth Ribard.
	 170	a Mme Celine Honneux.
	 85	a Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.

Temps total : 1’20’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marc NOBILI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Le hongre STARCK DANON a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 2796 5540 PRIX TREVE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 1892 4 Nizami GER, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Next Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, Ah, 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), A. Wohler – (n° corde 4)

 2321  Shaiyma, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Shamakiya 
IRE (Intikhab USA), 561/2 k (55 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 2517 3 Life	Is	Too	Short, h, b, 3 ans, par Pomellato GER 
et Onirique (IRE) (Teofilo IRE), 58 k, g, M. Boutin (s) 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 1)
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Michel MARTIN-SISTERON – Philippe BACLET

 2794 5538 PRIX DE LA CANCHE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 300 m env.

 2654  Pandora, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 561/2 k (55 k), A, (9 000), P. Nataf 
(H. Besnier), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2196 5 Le	Shalaa, m, n.p, 2 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 58 k, (9 000), Mme M. Tretiakova (S. Hellyn), 
R. Rohne – (n° corde 7)

 2377 5 Dear	Ruby	(IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k, A, (7 000), Mme M. O’Neill 
(T. Bachelot), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2688 6 Tatakitem, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Elusiva [Elusive 
City (USA)], 561/2 k (53 k), Ah, (9 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2431 5 Java	James, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Fall 
View GB (Pivotal GB), 541/2 k (53 k), (7 000), P. Munier 
(R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 2)

   Kalisha	HOL, f, 2 ans, 561/2 k, (9 000), Mme G. Meijer 
(S. Breux), Mme G. Meijer – (n° corde 9)

 2628  Bavaria Iron, m, 2 ans, 56 k (54 k), (7 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 2421  Redliner, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), h, (9 000), Mme N. Moons 
(E. Verhestraeten), Mme N. Moons – (n° corde 3)

   Duchesse	GER, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
Mme G. Meijer (Mme M. Peslier), Mme G. Meijer – (n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 386 a
Sans motif : Jacasse Camara
1 long ¾, ¾ long, encolure, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, 4 long, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Pandora.
	 1 260	a Le Shalaa.
	 945	a Dear Ruby (Ire).
 630 a Tatakitem.
	 315	a Java James.

Primes aux éleveurs :
	 1 059	a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
	 423	a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
	 211	a Boutin (S).
	 207	a Mme Melissa O’Neill.
	 105	a James Carpentier.

Temps total : 1’25’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête sanctionné l’entraineur Laurent 
VIEL par une amende de 150 euros pour ne pas avoir confirmé la 
participation du hongre JACASSE CAMARA dans les délais fixés par les 
dispositions du paragraphe II de l’article 128 et par l’article 129 du Code 
des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aaron MACKAY en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le numéro 20870, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches PANDORA et DEAR RUBY, les poulains LE SHALAA et 
BAVARIA IRON, ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2795 5542 PRIX DES HAUTS DE FRANCE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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Primes aux éleveurs :
	 670	a Robert Nahas.
 410 a Pontchartrain Stud.
	 307	a Sarl Jedburgh Stud.
	 153	a Ecurie Euroling, Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme 

Aurore Capelli.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BLUE PEGASOS et GOLD 
PALACE à etre munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à etre monté au box 
avant d’entrer au rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune-
jockey Estelle FONTAINE en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument CUTTY PIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2798 5544 PRIX DES TOUQUETTOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +39,5.

 2407 5 Sugar	Breeze, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sugar Loaf GB (Singspiel IRE), 60 k (59 k), h, W. Neumann 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2597 5 Lie	High, m, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (53 k), h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 7)

   Tounmy	(IRE), f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 571/2 k, 0, Mme S. Renz (A. Pouchin), 
G. Batistic – (n° corde 1)

 2326  Quiz Evolution ITY, h, b, 10 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 58 k, h, 
M. & G. Bouckaert (S. Hellyn), M. Bouckaert – (n° corde 10)

 2407  Anonyme, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 591/2 k, h, A. Sagot (H. Journiac), A. Sagot – 
(n° corde 5)

 2520  Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 55 k, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 6)

 2694  Just	Proud, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, D. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 8)

   Galena SWI, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), B. Vertriest 
(Mme L. Grosso), B. Vertriest – (n° corde 2)

 2297  Arctic	Sun, h, 4 ans, 60 k, h, Stall Pegasi (T. Bachelot), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 466  Ridgy, f, 5 ans, 561/2 k (Q. Perrette), G. Aidant – 
(n° corde 3)

10 partants ; 7 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 580 a
Eng. Sup. : Tounmy (IRE), Quiz Evolution ITY, Arctic Sun
tête, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, 3 long, 9 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Sugar Breeze.
 630 a Lie High.
	 607	a Tounmy (Ire).
	 315	a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.
	 202	a Anonyme.

Primes aux éleveurs :
	 597	a Gestut Celtic Hill.
	 273	a Jean-Claude Seroul.
	 223	a Daniel Malingue.
 130 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.
 91 a Claude Michel, Alain Sagot.

Temps total : 3’8’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GALENA (SWI) à entrer en piste 
la première, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Sara 
VERMEERSCH en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
d’un montant de 100 euros pour s’etre présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant 
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 2461  Lyra	Star	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Light 
The Stars IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k (54 k), 
Gestut Ammerland (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2359 5 Larannda, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 561/2 k (54 k), . Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 2331  Naomie IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Munch (s) 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 2029  Delta Planform IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), JV. Toux 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 3)

   Indiana	James, h, 3 ans, 56 k, h, Ecurie de La Genetraye 
(M. Nobili), P. Adda (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 655 a
Eng. Sup. : Indiana James
nez, 7 long, 7 long, 5 long, 7 long, 1 long, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Nizami Ger, prime non attribuée.
	 1 188	a Shaiyma.
	 891	a Life Is Too Short.
	 594	a Lyra Star Ire, prime non attribuée.
	 297	a Larannda.

Primes aux éleveurs :
	 467	a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 330 a Boutin (S).
	 287	a S.A. Aga Khan.
 93 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 71	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’7’’60’’’
Le poulain NIZAMI (GER) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2797 5543 PRIX DALOZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35.

 2407 2 Cutty	Pie	(IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Whisper To Dream USA (Gone West USA), 58 k (561/2 k), 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 10)

 2406  Jevousvoisencore	(IRE), h, al, 7 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 581/2 k 
(A. Pietsch), Mme DU. Smith – (n° corde 9)

 2605  Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost IRE et Mark Of Brazil 
(Mark Of Esteem IRE), 56 k, h, C. Boutin (s) (T. Bachelot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1080 5 Zoe	La	Gribouille, f, b, 7 ans, par Siyouni et 
Zalga (Sagacity), 59 k (551/2 k), 0, Mme D. Windrif 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 5)

   Hinou	Des	Hazards, f, n.p, 6 ans, par Legolas JPN 
et Hasquine (Saint Preuil), 57 k, A, J. Capelli (M. Nobili), 
D. Windrif – (n° corde 3)

 2464 2 Gold	Palace, h, 4 ans, 59 k, Mme S. Penot (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 6)

 2453  Potioka, h, 6 ans, 60 k, S. Derycke (S. Hellyn), 
S. Derycke – (n° corde 1)

 2326 4 Valley	Kid, m, 8 ans, 551/2 k (54 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 8)

 2016  Blue	Pegasos, h, 6 ans, 58 k, 0h, Stall Pegasi 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2380 4 Kazain, h, 4 ans, 561/2 k, A, Stall Lucky Seven 
(T. Speicher), M. Weber – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 658 a
Eng. Sup. : Hinou Des Hazards, Kazain
1 long ¼, 3 long ½, encolure, dead-heat, 3 long ½, 3 long, courte tête, 
3 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Cutty Pie (Ire).
	 756	a Jevousvoisencore (Ire).
	 567	a Riquet.
	 283	a Zoe La Gribouille.
	 283	a Hinou Des Hazards.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1360  La	Merveille	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et La 
Salvita GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, Taxi4horses.com 
(M. Pecheur), CJM. Wolters – (n° corde 5)

 1700  Dutch	Kiki	GB, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Anadiya [Bahri (USA)], 561/2 k (55 k), Scuderia Scolari 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 1312  My	Symbol	USA, h, b, 3 ans, par Quality Road USA 
et Russian Symbol (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, h, 
A. Gilibert (C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 8)

 2581 2 Shariyar, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 58 k (J. Moutard), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 1696  Aquila	Di	Venezia, h, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Salve Venezia GER (Areion GER), 58 k, M. Hellwig 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2293  Not	In	Doubt	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k) (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2118  Shanna	Rose, f, 3 ans, 561/2 k, h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 1849  Millenial, f, 3 ans, 561/2 k, h, Cte de G. Saint-Seine 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 2012 3 Soriana, f, 3 ans, 561/2 k, h, . Aga Khan (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2369 4 Sai, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

   Zaltar, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, H. Hayoun 
(N. Larenaudie), P. Adda (s) – (n° corde 2)

 2171  Elise Ma Belle, f, 3 ans, 561/2 k, 
European Bloodstock Management (S. Hellyn), R. Rohne – 
(n° corde 6)

12 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 831 a
courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long, 
encolure, 1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a La Merveille (Ire).
	 1 188	a Dutch Kiki Gb, prime non attribuée.
	 891	a My Symbol Usa, prime non attribuée.
	 594	a Shariyar.
	 297	a Aquila Di Venezia.

Primes aux éleveurs :
	 719	a Guenther Schmidt.
	 187	a Crimbourne Stud, prime non attribuée.
 143 a S.A. Aga Khan.
 140 a Mme Nancy S. Dillmann, prime non attribuée.
	 71	a Gestut Hony-Hof.

Temps total : 2’21’’80’’’
La pouliche LA MERVEILLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

MONT-DE-MARSAN
0536	211 vendredi 30 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Marine MAQUAIRE – Jacques CAMY – 
Timothy ROBINSON

 2801 5180 PRIX JACQUES BOUTIER
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2636  Hariasa, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
BS Racing SARL (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2431 3 Fee	D’Espoir, f, al, 2 ans, par Panis USA et Xachusa 
[Xaar (GB)], 561/2 k, 0, (14 000), P. Matran (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)
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des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
La jument SUGAR BREEZE a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2799 5541 PRIX LEONCE DEPREZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 2441 1 Muguette	Girl, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2627 5 Belladone	Spirit	(IRE), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Morning Bride IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 
0, Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

 2631  Silencious, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 551/2 k (52 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2468  On	The	Edge, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Life Of Risks (Take Risks), 60 k, K. Wilde (H. Journiac), 
M. Rolland (s) – (n° corde 14)

 1769  Throttle	Control	IRE, f, gr, 4 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k (56 k), h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 13)

 2595  French	Bere, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 9)

 2144  Snoozy	Sioux	IRE, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme N. Moons (E. Verhestraeten), Mme N. Moons – 
(n° corde 4)

 2627  Ribot	Dream	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1179  Dobby	First, m, 8 ans, 541/2 k, Ah, M. Tabti (A. Pouchin), 
Y. Mathijs – (n° corde 8)

 2631 1 Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
Mme L. Kneip (J. Delaunay), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 2535 5 Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
Paul Richard (J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 1078  Valento, h, 5 ans, 57 k, g, H. de Waele (F. Lefebvre), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 2316  La Mirada, f, 5 ans, 56 k, 0h, Mme M. Cazaubon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 2425  Alberobello, h, 8 ans, 581/2 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(S. Hellyn), R. Roels – (n° corde 10)

14 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 612 a
Chev. élim. : John Appleseed, Caly Rosay
4 long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 
1 long ½, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Muguette Girl.
	 972	a Belladone Spirit (Ire).
	 729	a Silencious.
	 486	a On The Edge.
	 243	a Throttle Control Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
	 328	a Haras Des Evees.
	 286	a Team Hogdala A. B. .
	 219	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 51	a Killura Agri Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LA MIRADA à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MUGUETTE GIRL a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 2800 5539 PRIX SEA BIRD
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
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 2410 6 Sunset	Beach, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), T. Burgin 
(Mme L. Foulard), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 915 a
Eng. Sup. : Caviar D’Orient, Skin In The Game
1 long, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 
encolure, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Omayra.
	 2 016	a Fullditch.
	 1 512	a Um Oshah.
	 1 008	a Shalaway.
	 504	a Andisea Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Mme Nathalie Milhas.
	 678	a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 508	a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 339 a Guy Pariente Holding.
	 68	a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey, Julien GROSJEAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La pouliche UM OSHAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2803 5183 PRIX SOURDOIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2490 3 Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
60 k, 0, Mme C. Lauffer (V. Seguy), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 11)

 2488  Hong	Kong	Star, f, al, 4 ans, par Helmet AUS et 
Cheg [Kheleyf (USA)], 60 k, Ah, C. Campels (A. Werle) – 
(n° corde 5)

 2490 5 Jonh	For	Always, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 561/2 k, A, Mme N. Walton (F. Veron), 
W. Walton – (n° corde 4)

 2490  Bassim, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Ipshanda 
(Siyouni), 56 k (541/2 k), IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2594  Galio	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 57 k, 0h, A. Chopard 
(B. Fayos Martin), J. Macedo Da Silva – (n° corde 1)

 2435 1 Incognito, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme L. Foulard), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 2490  Sugar	Bay	GB, f, 7 ans, 511/2 k (521/2 k), h, F. Cellier 
(C. Merille), F. Cellier – (n° corde 2)

 2490  Arrow	Chop, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), h, P. Dufreche 
(Mme A. Mekouche), P. Dufreche – (n° corde 14)

 2618  Generalife, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), h, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 2535  Eva Glitters, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 2535  Royal	Vati, h, 8 ans, 59 k, Ah, Ecurie de Partage Galop 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 2637  Eliminator, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (D. Morin), Mme S. Etcheverry-Deligne – 
(n° corde 15)

 2255  Maybeandmaybenot, f, 4 ans, 55 k, D. Henderson 
(M. Foulon), D. Henderson – (n° corde 16)

 2618  Planissimo, m, 4 ans, 561/2 k, h, R. Avial Sanchez 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2255  Primo Mara, h, 4 ans, 52 k (531/2 k), 0, F. Cellier 
(A. Gavilan), F. Cellier – (n° corde 8)

15 partants ; 25 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 655 a
Sans motif : Azorin IRE
Chev. retir. : Dantzig Chop
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 2487  Abelie, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Griselidis 
(Carlotamix), 561/2 k (55 k), A, (14 000), C. Sainte-Marie 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2487  Ambroselia, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Mesha 
Dream [Meshaheer (USA)], 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 2487  Martina	Franca, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et One 
Clever Trick [Danehill Dancer (IRE)], 561/2 k, h, (14 000), 
SCEA Carant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1777 3 Jolienene, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), G.F. Chesneau 
(I. Mendizabal), NP. Littmoden – (n° corde 4)

   Perfect	For	Me, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
Mme I. Corbani (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2572 5 Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (51 k), h, (10 000), 
D. Dumoulin (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 12)

 2431 2 Lira	The	Great, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 2487  Kathalina, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), A. Chopard 
(H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Bakhara, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), S. Bouchez (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 13)

 2481 1 Septieme Sens, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), h, (14 000), 
R. Singarin (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 2587 6 Casey, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, (14 000), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 11)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long ½, 3 long, encolure, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, encolure, 
1 long ¼, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Hariasa.
	 1 575	a Fee D’Espoir.
	 1 181	a Abelie.
	 787	a Ambroselia.
 393 a Martina Franca.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Christophe Jouandou.
	 529	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 397	a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
	 264	a Thierry Poque.
	 132	a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 1’28’’10’’’
Les pouliches FEE D’ESPOIR et HARIASA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2802 5179 PRIX DES GARDENIAS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalons ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000. Poids	:	58	k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Omayra, f, b.f, 2 ans, par Cat Junior USA et Meshaheera 
[Meshaheer (USA)], 541/2 k, Ah, M. Valverde (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2587 2 Fullditch, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 561/2 k, Boultbee Brooks Ltd 
(J. Grosjean), de O. Montzey – (n° corde 1)

   Um	Oshah, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Um Tagah 
[Makfi (GB)], 541/2 k, KM. Al Attiyah (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 2487 5 Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 561/2 k, G. Pariente (J. Auge), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 2572  Andisea IRE, f, b, 2 ans, par Markaz IRE et Human 
USA (Blame USA), 561/2 k, 0, A. Caracciolo (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Rue	Laromiguiere, f, 2 ans, 541/2 k, J. Beres (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Caviar	D’Orient, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, E. Montane 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 6)

 2489  George	Afleet, m, 2 ans, 58 k, Loughtown Stud Ltd 
(R. Sousa Ferreira), E. Leon Penate – (n° corde 2)

 2148  Skin	In	The	Game, m, 2 ans, 58 k, h, H. Honore 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)

   Flash	Is	Back, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

 2487  Parovna, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 8)
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de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.
Le poulain HAZZAM (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2805 5182 PRIX SAMARITAIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés 
et élevés en France, ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à 
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 28 février de 
cette année inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2138  Zouave	Valley, m, b.f, 4 ans, par Whipper USA et 
Isocel [Deportivo (GB)], 60 k (561/2 k), (10 000), P. Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2529  Honor	Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 60 k (581/2 k), 
Ah, (8 000), JI. Landa Mena (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 2666 1 Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 60 k (581/2 k), h, (10 000), 
P. Le Geay (Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 4)

 2594  Canada, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Pasba 
USA (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), 0h, (8 000), 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 3)

 2590  Qudillero, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k), Ah, (10 
000), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 2161  Bodnakov, h, 4 ans, 56 k, 0h, (8 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2290 3 Hallowed	Song, f, 4 ans, 561/2 k, h, (8 000), 
A. Sanchez Iceta (I. Mendizabal), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 1)

 2425  Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, 60 k, h, (10 000), 
W. Roubertie (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 457 a
Eng. Sup. : Le Havre Dream Up
3 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 960 a Patrice Gaillard, Mme Claudine Gaillard.
	 384	a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 288	a David Le Texier, Gerard Le Texier.
	 192	a Jerome Berges, Mlle Laure Dhainaut.
 96 a Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’16’’30’’’
Le hongre CANADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2806 5181 PRIX DES MELEZES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2514  Boujoc, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k (561/2 k), h, (10 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 2589  The	Sunrise, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Sunday 
Surprise [Orpen (USA)], 56 k, h, (10 000), L. Mirabile 
(B. Fayos Martin), J. Macedo Da Silva – (n° corde 10)

 2485 4 Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 56 k (541/2 k), 0, (10 000), Ecurie Cehel 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 11)

 2492  Agamemnon, h, al, 3 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 58 k (551/2 k), h, (14 000), 
S. Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 12)

 2052 5 Apres	La	Guerre	(IRE), h, b, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, 
(10 000), Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 13)
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1 long ¼, 1 long, 1 long, encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, courte 
encolure, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Beyond My Dreams (Ire).
	 972	a Hong Kong Star.
	 729	a Jonh For Always.
	 486	a Bassim.
	 243	a Galio Chop.

Primes aux éleveurs :
	 670	a Hubert Mazeaud.
	 328	a Regis Besse, Denis Picat.
	 286	a Lane Stud Farms Ltd.
	 219	a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 109 a Alain Chopard.

Temps total : 1’29’’30’’’
Le hongre AZORIN a été déclaré non partant, son entraineur n’ayant 
pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation dudit hongre 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Simon 
Enrique PUENTE par une amende de 150 euros.
Le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2804 5185 PRIX BURKEGUY - WATHBA STALLIONS CUP
(Listed PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine, affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans	57	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	58	k. Les chevaux n’ayant pas gagné cette année recevront 1 k. 
En outre, tout gagnant d’une course de Groupe I portera 2 k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1072  Khateer	Alkhalediah	KSA, m, gr, 5 ans, par Laith Al 
Khalediah KSA et Edele De Carrere (Djourman), 58 k, A, 
M. Al-Thani (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Amyr	Du	Soleil	GB, m, gr, 5 ans, par Amer KSA et 
Balladore (Dormane), 59 k, M. Al-Thani (I. Mendizabal), 
J. Smart – (n° corde 8)

 2258 3 Hazzam, m, b.m, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Fidwah 
QA (Amer KSA), 56 k, 0, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Durat Al Zaman, f, gr, 6 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Gharraa IRQ (Matador 12 RUS), 55 k, h, 
Al Nujaifi Racing Ltd (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 2258 1 Natalma	Al	Maury, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et 
No Worry Al Maury (Dormane), 56 k, 0, Mme RL. Koch 
(F. Veron) – (n° corde 6)

 1110  Alhafar, m, 4 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 2258 2 Mzoon, f, 5 ans, 56 k, Ah, S. Al Suwaidi (Mme M. Meyer), 
E. Dell’Ova – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 594 a
Code anomalie DS : Ifriqui TUN
courte encolure, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Khateer Alkhalediah Ksa, prime non attribuée.
	 1 620	a Amyr Du Soleil Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Hazzam.
 630 a Durat Al Zaman.
	 405	a Natalma Al Maury.

Primes aux éleveurs :
	 850	a Al Khalediah Stables, prime non attribuée.
	 547	a Al Shaqab Racing.
 341 a	Mohammad	Al-Najafi.
 340 a Mme Lisa Deymonaz, prime non attribuée.
	 182	a Mlle Renee-Laure Koch.

Temps total : 1’46’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement Ch. GOURDAIN (s) en ses 
explications, lui ont indiqué que le cheval IFRIQUI TUN (AR) sera interdit 
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 2594  Izakaya, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

 2666  Texanito, h, 6 ans, 56 k, 0, T. Burgin (G. Guedj-Gay), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 2408  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k (52 k), F. Seguin (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 13)

 2666 5 Mi Bella, f, 4 ans, 541/2 k, T. Lestrade (I. Mendizabal), 
D. Henderson – (n° corde 10)

 2408  Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 55 k, 0, 
Ecurie de Partage Galop (W. Smit), Mme C. Nicot – 
(n° corde 8)

12 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 202 a
Eng. Sup. : Karakorum, Mi Bella
Certif. vétérinaire : Chelsee
encolure, encolure, tête, dead-heat, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 1 long 
½, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Baileys Diamant.
	 972	a Fee Du Bien.
	 567	a Louve Dancer.
 364 a Evinerude.
	 283	a Semeur D’Espoir.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Haras Des Trois Chapelles.
	 438	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 307	a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 164 a Sarl Jedburgh Stud.
	 153	a Roland Monnier.

Temps total : 2’40’’10’’’
Le hongre LE RAFALE a été déclaré non partant, son entraineur n’ayant 
pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation dudit hongre 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Simon 
Enrique PUENTE par une amende de 150 euros.
La jument FEE DU BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIVONNE-LES-BAINS
0708	212 samedi 31 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – Fernand GRIN – 
Melchior-François MATHET

 2808 5465 PRIX DURALOCK - 
PRIX DE L’HIPPODROME D’AVENCHES
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
A	la	clôture	des	partants,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	à	
52	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.

 2643  Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 591/2 k (58 k), h, P. Bonnefoy 
(J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 2384 3 Thymian	GER, h, al, 8 ans, par Toylsome GB et 
Tanja Belle GER (Banyumanik IRE), 53 k (501/2 k), 0, 
Stall Advokat (Mme M. Germain), M. Weber – (n° corde 6)

 2426  Ticklish, f, b, 5 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas IRE 
(Selkirk USA), 60 k (571/2 k), Mme G. Matter (Mme S. Tison), 
Mme G. Matter – (n° corde 2)
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   Topa IRE, m, 3 ans, 60 k, h, (14 000), F. Martin-
Barrios Madrazo (R. Sousa Ferreira), R. Martin-Vidania – 
(n° corde 6)

   Pearline Bareliere, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (10 000), 
R. Costa-Aguilar (A. Gutierrez Val), R. Costa-Aguilar – 
(n° corde 3)

 2202 5 Anderea, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 2591  Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
CN. Wright (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 2491 7 Ken, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10 000), G. Samama 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2665 2 El Corro, m, 3 ans, 56 k, (10 000), A. Galdona Inurrategui 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 59  Sun	Gazing, f, 3 ans, 541/2 k, h, (10 000), L. Mazzone 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 2)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 792 a
Eng. Sup. : Boujoc
Sans motif : Meu Leiro
5 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, courte encolure, encolure, 3 long 
½, ½ long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Boujoc.
	 1 296	a The Sunrise.
	 972	a Theclimb.
	 648	a Agamemnon.
	 324	a Apres La Guerre (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 480	a Nick Depape.
 360 a Lord William Huntingdon.
	 240	a Christophe Jouandou.
	 78	a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’16’’20’’’
Le hongre MEU LEIRO a été déclaré non partant, son entraineur n’ayant 
pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation dudit hongre 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Simon 
Enrique PUENTE par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jeune-
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres BOUJOC et APRES LA GUERRE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2807 5184 PRIX LASTOURS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +35.

 1113 3 Baileys	Diamant, f, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 60 k (581/2 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 2)

 2619 2 Fee Du Bien, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Xachusa [Xaar (GB)], 55 k (531/2 k), h, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 2594 2 Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k (50 k), 0h, 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 4)

 2619  Evinerude, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 59 k (561/2 k), F. Lemesnager (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 2590  Semeur	D’Espoir, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 581/2 k, R. Monnier (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2619 4 Karakorum, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, M. Marcade (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 14)

 2590  Sissi Doloise, f, 7 ans, 58 k, 0, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Nice Paula.
	 769	a Diam Spirit.
	 577	a Synchrone.
	 384	a Neelakurinji.
 149 a Innis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 567	a Bernward Weber.
 346 a Haras D’Haspel.
	 260	a Thierry De La Heronniere.
	 173	a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 40 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ludovic PROIETTI au sujet de son comportement injurieux à 
l’égard du starter derrière les stalles de départ au 5e essai d’entrée.
L’intéressé a reconnu les faits en présence du starter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné 
par une mise à pied d’une durée de 8 jours, pour avoir eu une attitude 
irrespectueuse.

 2810 5461 PRIX CAISSE FEDERALE CREDIT MUTUEL
(À réclamer)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2476 5 Lady	Australia	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Avventura USA (Johannesburg USA), 561/2 k (55 k), h, (7 
000), J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 2476 3 Vadela	(GB), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vedela 
[Selkirk (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, (7 000), Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 2516  Etoiles Roses, f, al, 3 ans, par Rosendhal IRE et Gaza 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (55 k), (9 
000), S. Wuillaume (Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 2)

 2170  Idee Klass, f, b, 3 ans, par Lauro GER et Far Reaching 
[Bahhare (USA)], 541/2 k, (7 000), F. Hennequin (S. Breux), 
C. Ligerot – (n° corde 6)

 2417 3 Quatre Mille, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Our 
Dreams IRE (Verglas IRE), 58 k (541/2 k), Ah, (9 000), 
Lugdunum Racing 3 (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 2465  Ken Beseder, h, 3 ans, 56 k, 0h, (7 000), S. Arrighi 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 1)

 2683  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, (7 000), Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 2417  Boum Boum Tam Tam, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (9 
000), Jean Romero (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

 2480  Saukitten	(GER), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 000), 
JP. Chuzeville (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 67 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 9 long, 1 long ½, 1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Lady Australia Ire, prime non attribuée.
	 864	a Vadela (Gb).
	 648	a Etoiles Roses.
	 432	a Idee Klass.
	 216	a Quatre Mille.

Primes aux éleveurs :
 340 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco, prime non attribuée.
	 320	a Ecurie Des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.
	 240	a Sylvain Wuillaume.
 160 a Mme Beatrice Nicco, Mme Sophie Niveaud.
	 80	a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’39’’70’’’

 2811 5463 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE - 
DIVONNE -LES-BAINS
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 30 k. et n’ayant, depuis le 1er janvier 2021 
inclus, ni gagné une course de Classe 3 ni reçu une allocation de 7.000 
(A réclamer excepté). Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
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 2384  Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne FR 
(Monsun GER), 561/2 k (55 k), A, Stall Allegra (L. Carboni), 
M. Weber – (n° corde 8)

 2597 2 Berlin	Calling	(IRE), f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 541/2 k (52 k), h, A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 13)

 2637  Coral Slipper, f, 6 ans, 52 k (511/2 k), Ah, Mme N. Michler 
(E. Puillet-Roda), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2109  Makat	Poker, f, 7 ans, 52 k (491/2 k), Ah, R. Meder 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 2637  Storm	Katy, f, 5 ans, 52 k (51 k), P. Nador (G. Legras), 
P. Nador – (n° corde 9)

 2329  Beb’S, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Arn. Nicolas (C. Berge), 
Arn. Nicolas – (n° corde 14)

 2595  Roi	Jules, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0gh, J. Bossert 
(E. Crublet), J. Bossert – (n° corde 11)

 2637  Nacht, f, 9 ans, 52 k (491/2 k), Mme G. Matter 
(Mme L. Antoniotti), Mme G. Matter – (n° corde 12)

 2697  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
X. Brelaud (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 1)

 2613  Goodbye	Diane, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
Ecurie Piquemal (B. Marie), F. Foresi – (n° corde 4)

13 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 267 a
Sans jockey : Sandy Dream
1 long, ½ long, tête, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 
courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Green View.
	 598	a Thymian Ger, prime non attribuée.
	 577	a Ticklish.
	 299	a Zephir.
 149 a Berlin Calling (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 867	a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.
	 247	a Mme Petra Burfent, prime non attribuée.
	 170	a Haras D’Etreham, Johnston Racing Ltd.
	 162	a Ecurie Biraben.
	 53	a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’47’’90’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Mr PUILLET-RODA 
Emilien en ses explications, l’ont sanctionné par 1 journée de mise à pied 
pour ne s’être assuré du poids auquel il pouvait monter.

 2809 5462 PRIX DU RESTAURANT AU BON ACCUEIL - 
PRIX DE THONON
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 30 k. et n’ayant, depuis le 1er janvier 2021 
inclus, ni gagné une course de Classe 3 ni reçu une allocation de 7.000 
(A réclamer excepté). Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 : 1 k par 
3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 2173 2 Nice	Paula, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Nice 
Story IRE (Suave USA), 551/2 k, B. Weber (A. Florian), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2699  Diam Spirit, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 561/2 k (54 k), Ecurie Saint-Hilaire 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 2478  Synchrone, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 2677  Neelakurinji, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Ballerina Girl [Moscow Ballet (USA)], 581/2 k (57 k), 
Ah, Mme M. Lalisse (Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 2605  Innis GER, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 57 k, gh, S. Molks (F. Foresi), 
M. Rulec – (n° corde 3)

 2596 2 Miss	Feya, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(O. Placais), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 2597  American	Daisy, f, 5 ans, 551/2 k, S. Eveno (S. Breux), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 2598  Cork, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), A, Mme S. Gulcher (E. Crublet), 
W. Gulcher – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 437 a
Eng. Sup. : Synchrone, Innis GER
3 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 187 a
3 long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 9 long, 1 long, 
loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 181	a Wetrov.
	 472	a Golden Rash.
	 455	a Perfect Rose.
 303 a Amazing Grace.
	 151	a Il Vincitore.

Primes aux éleveurs :
 641 a Ecurie Villebadin.
	 256	a S.C.E.A. Des Prairies.
	 205	a Jacques Rousset.
 136 a Francis Teboul, Elie Lellouche.
 44 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

Temps total : 2’37’’70’’’

 2813 5467 PRIX BOUCHERIE LIEVRE- PRIX PERIM
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 2542  Pepina, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 60 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 7)

 2597  Beside, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Berched 
[Layman (USA)], 541/2 k (53 k), 0h, M. Krebs (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 2543  Vabellino	Succes, h, b, 6 ans, par Domedriver 
(IRE) et Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 59 k 
(571/2 k), D. Bellanger (Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 4)

   L’Alexander	GER, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et La 
Reine Noir GER (Rainbow Quest USA), 51 k (501/2 k), 0h, 
M. Krebs (s) (B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2373  Visionary	Dreamer, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Galilee [Mr Sidney (USA)], 551/2 k (54 k), h, Stall Gremlin 
(Mme A. Molins), W. Kujath – (n° corde 10)

 2543 2 Ermina, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, V. Perez 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2660  Litispendance, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, P. Faucampre 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 2543  Zita	Des	Echanault, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme L. Grosso), C. Provot – (n° corde 1)

 2380 3 Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme R. Philippon (E. Crublet), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 2738  Task	Force, h, 7 ans, 51 k (50 k), R. Labit (V. Le Boeuf), 
R. Labit – (n° corde 8)

 2543 5 Hayato, h, 6 ans, 51 k, h, Arn. Nicolas (G. Legras), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 2596 3 In For Dinner, h, 10 ans, 60 k, 0, Mme P. Gruber, 
Mme P. Gruber – (n° corde 2)

 2597 4 So Proud GER, f, 8 ans, 55 k (521/2 k), A, C. Achenbach 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 14)

 2420  Amanda, f, 5 ans, 591/2 k, h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(O. Placais), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 300 a
1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, nez, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Pepina.
	 769	a Beside.
	 448	a Vabellino Succes.
	 384	a L’Alexander Ger, prime non attribuée.
	 192	a Visionary Dreamer.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Eledy Srl.
 346 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Suc. Georges Sandor.
	 243	a Damien Bellanger.
	 86	a Haras Du Quesnay.
	 80	a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’90’’’
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sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 
1 k par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Measure	Of	A	Day, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Gereon [Country Reel (USA)], 57 k (541/2 k), 0h, 
B. Bimoz (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 2456  Pont	Au	Change, h, b, 5 ans, par Samum GER et 
Ghostly Dance [Dansili (GB)], 58 k (561/2 k), h, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 2542  Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 59 k (571/2 k), Ah, C. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 2380 2 Rovienne	(IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 591/2 k (56 k), JPH Racing (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 2543 3 Under	Attack	SPA, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 58 k, Mme J. Proietti (L. Proietti), 
L. Proietti – (n° corde 5)

 2479  Capable, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(O. Placais), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 2380  Waldgorl	GER, f, 4 ans, 551/2 k, Sage Stud (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 2)

 2597  Esclarmonde, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), Ah, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 6)

 2343  Iris	Bud	USA, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), Lady Bamford 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 318 a
Eng. Sup. : Measure Of A Day
courte tête, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 3 long 
½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Measure Of A Day.
	 769	a Pont Au Change.
	 448	a Barkorba.
	 384	a Rovienne (Ire).
	 192	a Under Attack Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 811	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 346 a Jacques Beres.
	 243	a Franck Benillouche.
 113 a Haras De La Perelle.
 40 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’0’’’

 2812 5464 PRIX ETS GINOT GEX-PRIX FRANCIS BLANCHARD
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2344 1 Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 58 k (541/2 k), (6 000), N. Ozguler (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 2387  Golden	Rash, h, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Selena (Kendor), 58 k (561/2 k), 0h, (8 000), JP. Folacci 
(Mme L. Grosso), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 2419 5 Perfect	Rose, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 561/2 k (55 k), h, (6 000), C. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 2125  Amazing	Grace	(GER), f, gr, 5 ans, par Makfi GB et 
Business Class [Aussie Rules (USA)], 561/2 k, h, (8 000), 
Gemini Stud (F. Lefebvre), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 2464  Il	Vincitore, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 56 k, 0h, (6 000), J. Piasco 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 1)

 1802  A	Fine	Romance, f, 5 ans, 541/2 k, (6 000), J. Reynier 
(O. Placais), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2039  Delphi	Boum, f, 5 ans, 561/2 k, (8 000), S. Eveno 
(S. Breux), S. Eveno – (n° corde 5)

 2478  Homme	Debout, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), Ah, (8 000) 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 6)

 2385 5 Mo Green, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), 
Mme S. Gulcher (E. Crublet), W. Gulcher – (n° corde 2)

 1232  Natchope, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (6 000), Mme G. Matter 
(Mme S. Tison), Mme G. Matter – (n° corde 9)
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2663 3 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 60 k, Mme de la B. Motte Saint-Pierre (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Portofino, m, b, 3 ans, par Dariyan et Falabala (GB) 
(Nayef USA), 59 k, A, Mme L. Ennouni (V. Seguy), 
Mme L. Ennouni – (n° corde 1)

 2591 4 Kepparti	(GER), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 571/2 k, Ah, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Speedful GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shiba [Rail Link (GB)], 62 k (591/2 k), h, Alv. Urbano-Roldan 
(A. Gutierrez Val), Mme L. Ennouni – (n° corde 2)

 2665 4 Kuros, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 57 k (551/2 k), h, Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 4)

 1308 4 Let	There	Be	Rock, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), A, 
Justwow Ltd (Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2665 1 Almeriac	IRE, f, 3 ans, 591/2 k, h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 563 a
Eng. Sup. : Portofino
encolure, 3 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Kergrist.
	 1 728	a Portofino.
	 1 296	a Kepparti (Ger).
	 864	a Speedful Gb, prime non attribuée.
	 432	a Kuros.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 720	a Wertheimer & Frere.
 640 a Miklin Stables Llc.
	 240	a Appapays Racing Club.
 136 a The Shiba Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PORTOFINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KERGRIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2816 5195 PRIX TRIAXE
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 15.000, 17.000 ou 19.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 17.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 19.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 28 février 2021 inclus reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2372 2 Big	Tamaya	(IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Big Emotion [Trempolino (USA)], 571/2 k, g, (19 000), 
JC. Seroul (A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 2638 2 L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 58 k (561/2 k), h, (17 000), R. Borrelli Bifulco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 2680  I Am A Dream, f, al, 5 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 541/2 k, h, (15 000), C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2472 5 Irish	Storm, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 56 k, h, (15 000), D. Auguin 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 2746  Vingtcoeurs, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ana Zghorta GB (Anabaa USA), 59 k (571/2 k), h, (19 
000), Ch. Plisson (s) (A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 1991  Media Storm GB, m, 4 ans, 56 k, A, (15 000), 
Team Valor International (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 7)

 1600  Figeac, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0, (15 000), 
G.F. Chesneau (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 1)
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 2814 5466 PRIX CREDIT MUTUEL GESSIEN - PRIX DE VERSOIX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 2642  Dance	Colony	(GB), f, b, 6 ans, par Lawman et 
Vologda (IRE) (Red Ransom USA), 59 k, Ah, P. Faucampre 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2373 2 Momour	USA, h, b, 7 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 581/2 k, h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 6)

 1655  Famous	Chop, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et My 
Virginia [Shirocco (GER)], 521/2 k (50 k), Ah, B. Bossert 
(Mme P. Cheyer), B. Bossert – (n° corde 11)

 1801  To Be Queen, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Miss Louise [Country Reel (USA)], 57 k, h, M. Boillin 
(F. Lefebvre), N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

 2637  Absolute	Summer, f, b.f, 7 ans, par No Risk At All et 
Summer Rainbow [Polish Summer (GB)], 561/2 k (55 k), Ah, 
G. Manson (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 2530  Grey	Vendome, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0h, R. Meder 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 2598  Cometic	Star, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), Cometica AG 
(Mme J. Marcialis), G. Geisler – (n° corde 4)

 2090  Oh	Le	Corse, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), h, JP. Folacci 
(Mme L. Grosso), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 2598 4 Running	Raindrop, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Adonna 
(L. Carboni), M. Weber – (n° corde 13)

 2176 2 Dauphine	De	France, f, 9 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
R. Frances (Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 8)

 2597 1 Action	Parfaite, f, 6 ans, 531/2 k (51 k), h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

 434 5 Smart	Lady, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), h, D. Baliouze 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

 2597  Novercross, h, 5 ans, 52 k (51 k), h, Arn. Nicolas 
(G. Legras), Arn. Nicolas – (n° corde 14)

 2339 5 Always	Dancing, f, 4 ans, 591/2 k, Stall Turfbambi 
(T. Speicher), G. Geisler – (n° corde 1)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 443 a
Chev. élim. : One Youmzain IRE
courte encolure, ½ long, ½ long, 2 long, 2 long ½, courte tête, 3 long, ¾ 
long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Dance Colony (Gb).
	 598	a Momour Usa, prime non attribuée.
	 448	a Famous Chop.
	 384	a To Be Queen.
 149 a Absolute Summer.

Primes aux éleveurs :
	 530	a Dayton Investments Ltd.
	 243	a Alain Chopard, Boutin (S).
	 173	a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 161 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 81	a Patrick Dreux.

Temps total : 2’5’’10’’’

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	212 samedi 31 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Stéphanie UHEL

 2815 5191 PRIX GILBERT MOGA
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	k. Surcharges 
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Galop, celui-ci a été réintégré à la liste des partants le jeudi 29 juillet à 
13h00.
Le hongre CEASARS PALACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisi par le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM, ce dernier indiquant que le hongre CEASARS 
PALACE était rentré avec des atteintes aux postérieurs, précisant ne pas 
savoir a quel endroit cela aurait pu arriver.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires, accompagné dudit 
jockey, n’ont pas pu déterminer ni le lieu, ni un éventuel responsable 
des blessures constatés par le vétérinaire de service, celui-ci indiquant lui 
avoir prodigué des soins au postérieur droit.

 2818 5189 PRIX REVERDY NUTRITION EQUINE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1979 3 Raven’S	Spirit, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 2588 4 Narvaez, m, al, 3 ans, par Zanzibari USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 58 k, h, Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 1)

   Fiesty	GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Forte GB (New 
Approach IRE), 561/2 k, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2300 4 Pennybaker	USA, f, b.f, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Macaroon USA (Tapit USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2724 5 Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
561/2 k, h, B. Vaitilingon (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

 1182 2 Juan	Seguin	IRE, h, 3 ans, 58 k, White Birch Farm 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2766  Biscottino, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(J. Nicoleau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2151  Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 561/2 k, h, J. Masanet 
(F. Veron), C. Pautier – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 486 a
courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 8 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Raven’S Spirit.
	 1 728	a Narvaez.
	 1 296	a Fiesty Gb, prime non attribuée.
	 864	a Pennybaker Usa, prime non attribuée.
	 432	a Mevalik.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Jean-Claude Seroul.
 640 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
	 204	a Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
 160 a Georges Duca.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’51’’’
Le jockey Matthias LAURON étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ALLIYADH 
DUBREAU par le jockey Fabrice VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance du hongre 
JUAN SEGUIN IRE arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été castré récemment et 
manquait de compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain NARVAEZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2819 5193 PRIX ALAIN GASTON
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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   Rischiatutto	IRE, h, 8 ans, 56 k, A, (15 000), 
F. Martins - C. De V. A. Lda (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 5)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 598 a
Eng. Sup. : L’Indomptable
2 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, encolure, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Big Tamaya (Ire).
	 1 008	a L’Indomptable.
	 972	a I Am A Dream.
	 504	a Irish Storm.
	 252	a Vingtcoeurs.

Primes aux éleveurs :
	 955	a Jean-Claude Seroul.
	 547	a Franck Benavides.
	 438	a Haras Du Quesnay.
	 273	a Norbert Leenders.
 136 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’41’’43’’’
Le jockey Jacky NICOLEAU étant absent au moment du début des 
opérations, ce dernier ayant rencontré des problèmes de trafic routier, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
VINGTCOEURS par le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL au poids de 
57.5Kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BIG TAMAYA (IRE) à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no18021, ce dernier n’étant pas rempli conformément à 
l’article 186 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BIG TAMAYA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2817 5190 PRIX NOSTALGIE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2263 2 Caesars	Palace, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 2052 4 Cerrado GB, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Bulbul 
IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2274  Dorastaan, h, gr, 3 ans, par Oasis Dream GB et Dourdana 
[Exceed And Excel (AUS)], 58 k (551/2 k), P. Hartzer 
(Mme L. Foulard), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 2724  Unruffled, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 561/2 k (54 k), Ah, 
N. Laye (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 2591 5 Kassumay, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Keyminda [Zamindar (USA)], 561/2 k (55 k), K. Fernandez 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2239 4 Kauri	Cliffs	(IRE), m, 3 ans, 58 k, A, 
E. Fernandez De Vega Serrano (B. Fayos Martin), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 6)

   Aonach	Mor	GB, h, 3 ans, 56 k, 0, SM. Smith (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 454 a
courte encolure, 6 long, encolure, 1 long ¼, 9 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Caesars Palace.
	 1 728	a Cerrado Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Dorastaan.
	 864	a Unruffled.
	 432	a Kassumay.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 320	a London Thoroughbred Services.
 314 a S.A. Aga Khan.
	 272	a Hadi Al Tajir, prime non attribuée.
 160 a Bruno Plainfosse, Mme Isabelle Ribard.

Temps total : 2’20’’8’’’
Le hongre CEASARS PALACE qui a fait l’objet d’une déclaration de 
partant valable ayant été retiré de la course suite à une erreur de France 
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   Gadea IRE, f, b, 4 ans, par Dandy Man IRE et Madam 
Macie IRE (Bertolini USA), 57 k, Loughtown Stud Ltd 
(R. Sousa Ferreira), E. Leon Penate – (n° corde 3)

 2440 1 Cristal Marvelous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 59 k 
(571/2 k), Ag, Ch. Plisson (s) (J. Nicoleau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 2578 1 Chop	Val, m, 4 ans, 621/2 k, h, Ecurie Martial (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 274 a
Eng. Sup. : Gadea IRE
Sans motif : Zazie Top
2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Wejdan.
	 1 260	a Blueberry Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
	 810	a Gadea Ire, prime non attribuée.
	 405	a Cristal Marvelous.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 340 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
	 255	a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
	 182	a Eric Becq.
	 170	a Michael Mcglynn, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’75’’’
Le hongre BLUEBERRY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2821 5194 PRIX HOTEL POINT FRANCE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 31 juillet de l’année dernière inclus, terminé dans les 
trois premiers d’une Listed ni, depuis le 31 octobre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 6.000.	Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 31 janvier de cette année inclus : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2345 5 Trimeur, h, b.f, 10 ans, par Le Triton (USA) et 
Premiere (Highest Honor), 60 k (581/2 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 4)

   Glaer	(GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2512 4 Spatial Merit, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 581/2 k (55 k), g, 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2590  Schwanensee, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 581/2 k, gh, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 2723  Mr Bold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 59 k, h, M. Fabre (A. Werle) – 
(n° corde 3)

   Noodle De Star POR, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, 
V.. Vidinha Rodrigo Da Silva (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 774 a
Eng. Sup. : Spatial Merit, Mr Bold
courte tête, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Trimeur.
	 1 215	a Glaer (Gb).
 911 a Spatial Merit.
	 607	a Schwanensee.
 303 a Mr Bold.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
	 547	a Scea Haras De Saint Pair.
 410 a Bruno Foucher.
	 273	a Helmut Volz.
	 89	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’3’’84’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo Miguel TAVARES 
OLIVEIRA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 2532 1 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 60 k (581/2 k), h, F.X. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2589 4 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 56 k, G. Lachi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2659 4 Thousand	Dreams, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 521/2 k, Ah, 
Mme C. Beaunez (V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 8)

 1981 2 Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 2205 5 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 571/2 k (56 k), h, A. Chopard (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 2589  Place	D’Iena, f, 3 ans, 58 k, h, Ecurie X (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 11)

 2256 1 Pink	Gold, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 2640  Santa	Monica, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, D. Bouquil 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 2588  Simply	Lovely, m, 3 ans, 56 k, Ah, Sparkling Star 
(G. Guedj-Gay), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2485 3 Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 591/2 k (56 k), h, Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), T. Lemer – (n° corde 1)

 2485 5 Clelie, f, 3 ans, 54 k, Ah, M. Grech (J. Auge), 
C. Cheminaud – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 900 a
Eng. Sup. : Thousand Dreams
½ long, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, courte tête, ½ long, 2 long ½, 1 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Oasis Cove.
	 1 944	a Lou Balicot.
	 1 458	a Thousand Dreams.
	 972	a Sapiens.
	 486	a Missy Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 540	a Jeremy Duteuil.
	 471	a John Kilpatrick.
	 235	a Jean-Claude Seroul.
	 180	a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.

Temps total : 1’29’’0’’’
Le jockey Matthias LAURON étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche CLELIE par 
le jockey Julien AUGE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
La pouliche THOUSAND DREAMS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2820 5192 PRIX DE LA VILLE D’ANDERNOS-LES-BAINS
(Classe	2)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 30 avril de l’année dernière inclus inclus, gagné une course 
de Classe 1, ni été classés dans les trois premiers d’une Listed Race et 
n’ayant pas, depuis le 30 avril de cette année inclus, pour les chevaux 
de 4 ans et au-dessus, gagné une Classe 2. Poids	:	 3	ans,	 56	k.	1/2	;	
4	ans	et	au-dessus,	58	k. 1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 6.000 reçus.
(LIGNE	DROITE)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2160 1 Wejdan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER (War 
Blade GER), 59 k, Ah, M. Al Shahi (F. Veron), M. Guarnieri – 
(n° corde 6)

   Blueberry	IRE, h, b, 7 ans, par So You Think NZ 
et Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 581/2 k, 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 1954  Monsieur Beaulieu GB, m, b, 3 ans, par Equiano et 
Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 571/2 k (56 k), 
A, Mme E.. Littmoden (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 7)
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 2823 5186 PRIX JEAN DE LEPINE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	au-dessus,	n’ayant pas reçu, en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus ; les 3 ans, 12.000, 
les 4 ans et au-dessus, 15.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	
59	k.	1/2.	Les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 5.000 
porteront 1 k. 1/2, une allocation de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2375  Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 541/2 k, G. Pariente (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 2521 4 Little	Penny, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Little Jaw (GB) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, C. Le Lay 
(W. Smit), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2727 4 The	Man	Du	Vivien, h, n.m, 4 ans, par Rajsaman et 
Lavilla [Sholokhov (IRE)], 591/2 k (58 k), gh, J. Bisson 
(J. Plateaux), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 2361 1 Taj, m, b, 3 ans, par War Command USA et Rogen (IRE) 
(Henrythenavigator USA), 571/2 k (54 k), A, D. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 2207  Ad	Victoriam, h, al, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Advenio IRE (Ad Valorem USA), 591/2 k (57 k), h, 
D. Raballand (V. Chenet), D. Raballand – (n° corde 7)

 2557  Explore	The	Shore, h, 7 ans, 591/2 k (57 k), h, 
D. Raballand (J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 3)

   Miss	Fixit, f, 5 ans, 58 k, Mme E. Collinson (D. Alberca-
Gavilan), Mme E. Collinson – (n° corde 5)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 258 a
2 long, 1 long, courte encolure, 7 long, 1 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Galaway.
	 1 026	a Little Penny.
	 577	a The Man Du Vivien.
	 513	a Taj.
 149 a Ad Victoriam.

Primes aux éleveurs :
	 950	a Guy Pariente Holding.
	 380	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 260	a Yves Letort.
	 124	a Emadadein Alhtoushi.
	 81	a Christophe Jouandou.

La jument Little Penny a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2824 5188 PRIX CHARLES SEMBLAT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 6.000, 8.000 
ou 10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
1 k. 1/2, pour 10.000 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2727 2 Thindy, h, b, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, (10 
000), AS. & D. Allard (s) (J. Plateaux), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

 2558 3 Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 56 k (531/2 k), (6 000), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 2733 2 Malayan	Tiger, m, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 59 k (571/2 k), 0h, (10 
000), M. Guarnieri (D. Alberca-Gavilan), M. Guarnieri – 
(n° corde 1)

 2343 3 Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Epistole (IRE) (Alzao USA), 561/2 k (55 k), (6 000), P. Lhoste 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2613 2 Aston, h, n.p, 6 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 591/2 k, (8 000), B. Audouin (s) 
(W. Smit), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

   Mantra, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), h, (6 000), Mme I. Perez Brit 
(S. Saadi), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 2257  El Mansour, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), h, (6 000), 
D. Raballand (V. Chenet), D. Raballand – (n° corde 7)

 2783  Restelo GB, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, (6 000), C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)
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Le hongre TRIMEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2822 5196 PRIX DE SINGAPOUR
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35,5.

 2408 5 Cardiel, h, b, 9 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 561/2 k (54 k), D. Chastenet (Mme C. Cornet), 
D. Chastenet – (n° corde 6)

 2594 4 Ma	Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Amzaan USA (Sahm USA), 60 k (571/2 k), 0, JL. Courivaud 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 1756 4 Queen	Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 57 k, 0h, 
JL. Raymond (I. Mendizabal) – (n° corde 10)

 2723  Solitary	Man, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k, 0, F. Pardon (M. Forest), 
F. Pardon – (n° corde 2)

 2678  Don Papa, h, b, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest 
(IRE) (Anabaa USA), 51 k, h, M. Drean (A. Crastus), 
M. Drean – (n° corde 3)

 2707 4 Al Rassoul, h, 6 ans, 561/2 k, 0, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 12)

 2594 1 Laranza, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), J. Violet (G. Sanchez), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 2153  Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, 581/2 k, A. Dubuc (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 7)

 2558  So	When, f, 5 ans, 531/2 k, PY. Massoubre (G. Guedj-Gay), 
PY. Massoubre – (n° corde 5)

 2490  Kantaluna, f, 4 ans, 581/2 k, h, H. Femel (JB. Eyquem), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 2594  Ultimatum	(GB), h, 5 ans, 60 k, 0h, C. Serrano Alonso-
Villalobos (B. Fayos Martin), B. Moreno-Navarro – 
(n° corde 9)

 2618 4 Kenzoki, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 703 a
Eng. Sup. : Kenzoki
2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, 7 long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Cardiel.
	 972	a Ma Nostalgie.
	 729	a Queen Liberty.
	 378	a Solitary Man.
	 189	a Don Papa.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Suc. De Moratalla.
	 438	a Scea Barbottiere.
	 328	a Ecurie Biraben.
	 205	a Erich Schmid.
	 102	a Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.

Temps total : 2’1’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LARANZA à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre AL RASSOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

POMPADOUR
0540	212 samedi 31 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Serge BARTHELEMY – Paquita PECOUT – Benoît CHEVALIER
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CLAIREFONTAINE
0310	213 dimanche 1er août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – 

Michel MARTIN-SISTERON

 2826 4659 PRIX MISS ELEGANCE BASSE-NORMANDIE 
(PRIX DES TRITONS)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Liyann, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 56 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2432 3 Mister Saint Paul, m, b, 2 ans, par Dariyan et Elusive 
Kay [Elusive City (USA)], 58 k, h, B. Raber (A. Lemaitre), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Officer	Of	State	GB, m, b, 2 ans, par Golden Horn 
GB et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2527 4 Silver	Jubilee	IRE, m, al, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Jumira Princess (IRE) (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 
h, Cheik MO. Al Maktoum (E. Hardouin), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 2022  Everillo, m, b, 2 ans, par Amarillo IRE et Ever Desdemone 
[Shakespearean (IRE)], 58 k, C. Salet (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

   Rock	Of	Spirit, m, 2 ans, 56 k, h, A. Brakha 
(M. Androuin), M. Mescam (s) – (n° corde 9)

 2322 5 Feel	The	Beat, m, 2 ans, 58 k, E. Sauren (I. Mendizabal), 
H. Grewe – (n° corde 5)

   Mightyborough, m, 2 ans, 56 k, A. Kahn (s) 
(A. Madamet), A. Kahn (s) – (n° corde 7)

   Sir Basset, m, 2 ans, 56 k, R. Dupuy-Naulot (O. Peslier), 
C. Escuder – (n° corde 2)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 150 a
courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, nez, 7 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Liyann.
	 3 402	a Mister Saint Paul.
	 2 551	a Officer Of State Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Silver Jubilee Ire, prime non attribuée.
	 850	a Everillo.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 1 144	a Mme Annie Delarue.
 344 a Godolphin, prime non attribuée.
	 286	a Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
	 229	a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LIYANN à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains LIYANN et OFFICER OF STATE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2827 4660 PRIX ETALON BIRCHWOOD (PRIX DES NAIADES)
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2230 2 Silver	Lining, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et Full Of 
Beauty GB (Motivator GB), 58 k, Ecurie Philippe Segalot 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   La Gloire GB, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Date 
With Destiny IRE (George Washington IRE), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 13)
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 2558  Astrologo	SPA, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), h, (6 000), 
D. Raballand (J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 304 a
Eng. Sup. : Malayan Tiger, Aston, Restelo GB
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long, loin, 3 long, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Thindy.
	 526	a Burn One Down.
 394 a Malayan Tiger.
	 263	a Trop De Charme.
	 102	a Aston.

Primes aux éleveurs :
	 555	a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
	 237	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
	 178	a Haras Des Trois Chapelles.
	 177	a Suc. Harry Parkes.
	 55	a Haras De Saint Roch.

Le cheval Malayan Tiger a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Art 171
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Samy Le Quilleuc en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 2825 5187 PRIX DU PRESIDENT HENRI DE FONTROBERT
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 31 juillet de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1571 3 Grey	D’Ars, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 60 k (581/2 k), R. Favarulo (D. Alberca-
Gavilan), NP. Littmoden – (n° corde 1)

 2619 5 Hidden	Champion, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Sureyya GER (Monsun GER), 61 k (571/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 1874  Zayamina, f, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Elsa D’Orient IRE (Singspiel IRE), 551/2 k (53 k), Ah, 
Mme N. Dupuy (V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

 2409  Duchess	Of	Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Maharania IRE (Manduro GER), 551/2 k (54 k), h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 7)

 2723  Alienor, f, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 601/2 k (58 k), P. Lhoste (Mme C. Poirier), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2559  Slon	He	(GB), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), h, D. Raballand 
(J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 2)

 2355 1 History	Dream, h, 10 ans, 65 k (621/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

   Dreamwise, h, 6 ans, 58 k, h, J. Odermatt (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 199 a
Eng. Sup. : Zayamina
2 long ½, 8 long, 9 long, 4 long ½, 2 long ½, tête, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 304 a	Indivision	Sureyya	2016.
	 228	a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
	 152	a Frederic Bragato.
	 57	a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.

Le hongre Hidden Champion a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2463 1 Flyingbeauty, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Kiyrna [Manduro (GER)], 57 k, Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 16)

 2370 4 Salocin, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 571/2 k, h, Mme R. Perron (E. Hardouin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 2367 4 Blue	Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 60 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2653 5 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 591/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 13)

 2217  Le	Petit	Gegene, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 57 k, B. Lebrec 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 1891  Reventador	(IRE), m, 4 ans, 58 k, A, Stall Laurus 
(C. Demuro), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 2667 4 Shinobi, h, 4 ans, 56 k, Needful S.L. (C. Soumillon), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 861  Barbadin	(GB), h, 4 ans, 56 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 1676  Champy	Charm, m, 4 ans, 57 k, g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 2298  Srifanelogreen, h, 4 ans, 551/2 k, J. Gilbert 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 1991 6 Faten, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2261 7 Bouvardia, f, 4 ans, 561/2 k, h (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1099  Light	In	The	Dark, f, 4 ans, 581/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 44 eng.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Sitoutvabien.
	 3 847	a Lettyt Fight.
	 2 835	a Flyingbeauty.
	 1 620	a Salocin.
	 810	a Blue Swan.
	 607	a Belgian Prince.
	 405	a Le Petit Gegene.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
	 1 735	a Mme Eva Klimscha.
	 1 278	a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
	 477	a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
	 365	a Ecurie Skymarc Farm.
	 273	a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
	 182	a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

Les Commissaires ont autorisé le hongre LE PETIT GEGENE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER sur la performance de la pouliche LIGHT 
IN THE DARK, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas courue depuis plus 
de trois mois, ce qui expliquerait peut-être cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Olivier PESLIER sur la performance de la pouliche FATEN, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un parcours idéal mais que ladite 
pouliche n’avait pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SITOUTVABIEN, LETTYT FIGHT, SALOCIN, BLUE SWAN et 
la pouliche FLYINGBEAUTY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2829 4663 PX LUTH ENCHANTEE-FDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE-
BILOE JOAILLERIE MONTE-CAR
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France Galop : 
44 000

Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné 
une Listed Race. Poids	:	57	k. Les juments ayant, depuis le 1er juillet 2020 
inclus, gagné une course de Groupe porteront 2 k.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
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 2130 4 Romantic	Rose, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 2230 4 Anador, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 5)

   Rosacea	(IRE), f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et 
Relizane (GB) (Zamindar USA), 56 k, Haras de La Perelle 
(O. Peslier), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2292  Chitose, f, 2 ans, 58 k, H. Shimizu (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 10)

 2565 3 Joyce	Galeste, f, 2 ans, 58 k, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 12)

   Elviria, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), SARL Darpat France 
(Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2322 4 Beaute	Cachee, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 14)

   Velsheda, f, 2 ans, 56 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2508 3 Queenly, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Planque), JPh. Dubois – (n° corde 6)

   Lorne GB, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), OTI Management Pty Ltd 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 2423  Night’N	Gale, f, 2 ans, 58 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 528 a
encolure, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 3 long, nez, ¾ long, 
courte tête, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Silver Lining.
	 3 402	a La Gloire Gb, prime non attribuée.
	 2 551	a Romantic Rose.
	 1 701	a Anador.
	 850	a Rosacea (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S), Sas I. E. I. .
	 572	a Head (S).
	 561	a Haras Du Quesnay.
	 459	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 187	a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’40’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER LINING à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Compte-tenu des légères précipitations, l’état du terrain a été réévalué à 
3.5 (souple), au lieu de 3.3 (bon souple) initialement relevé au début de 
la réunion de courses.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Henri-François DEVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
SOCIETY BALL (GB) serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Hugo 
BESNIER (LORNE (GB)), arrivé non-placé, Olivier PESLIER (ROSACEA 
(IRE)), arrivé 5e et Stéphane PASQUIER (CHITOSE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane PASQUIER par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi 
mis en difficulté ses concurrents.
Les pouliches SILVER LINING et ANADOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2828 4658 PRIX AUBERGE DE LA SOURCE 
(PRIX DE LA COTE FLEURIE)
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis 
le 1er février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +22.

 2200 2 Sitoutvabien, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Sefroua 
USA (Kingmambo USA), 58 k, g, Riviera Equine S.A.R.L 
(V. Cheminaud), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 2458  Lettyt	Fight, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 58 k, h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)
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Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2324 2 Joie	De	Soir	IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Mme S. Magnier 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2365 4 Timour, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Rock My 
Soul IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, A. Fabre (s) (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2238 5 Qaiser, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k, h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 2240 1 Pouvoir	Royal	(IRE), m, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 57 k, F. Vermeulen (s) 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Luisa Casati IRE, f, b, 3 ans, par Vadamos et La 
Marchesa IRE (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k, TD. Ward 
(H. Besnier), TD. Ward – (n° corde 5)

 2639 3 Smile	Makers, m, 3 ans, 57 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 2190 5 Diamantis GER, m, 3 ans, 57 k, Stall Ritterbusch 
(A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 4)

 2451 1 Integrant, m, 3 ans, 57 k, 0h, H. Saito (S. Pasquier), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 2466 1 Shiyrvann, m, 3 ans, 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 337 a
Eng. Sup. : Smile Makers
3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Timour.
	 4 455	a Qaiser.
	 2 970	a Pouvoir Royal (Ire).
	 1 485	a Luisa Casati Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 1 439	a Ecurie Peregrine Sas.
	 1 079	a Guy Heald.
	 719	a Ecurie Skymarc Farm.
	 233	a Mark H. Dixon, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SMILE MAKERS à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne continu vers l’extérieur dans les 400 derniers mètres de la 
pouliche JOIE DE SOIR (IRE) (Augustin MADAMET), arrivée 1re, et ses 
conséquences sur la progression et la performance des poulains TIMOUR 
(Mickael BARZALONA), arrivé 2e et QAISER (Olivier PESLIER), arrivé 3e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que les 
poulains TIMOUR et QAISER n’auraient pas devancé la pouliche JOIE 
DU SOIR (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se rapprochant de la lice extérieure et avoir 
ainsi mis en difficulté ses concurrents, notamment le poulain TIMOUR.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain 
SHIYRVANN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais eu de ressource 
dans la ligne d’arrivée.
Il a également indiqué que ce dernier n’avait pas eu de problème durant 
le parcours, qu’il avait bien respiré et que le terrain ne l’avait pas dérangé, 
ajoutant par ailleurs, qu’il n’avait pas plus d’explications sur cette contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JOIE DU SOIR IRE et le poulain TIMOUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2831 4662 PRIX DU PAYS D’AUGE - 9EME ETAPE DEFI DU GALOP - 
PRIX ST DELIS
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
9EME	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une course du Groupe II ni, 
cette année, gagné une course de Groupe. Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Oriental	Mystique	GB, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Madame Chiang GB (Archipenko USA), 57 k, 
Mme K. Rausing (M. Barzalona), D. Simcock – (n° corde 2)

 2607 4 Tres Valentine, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 57 k, Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 2607  Sea	Watch	(IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni et Zynah IRE 
(Oasis Dream GB), 57 k, 0h, Salabi Racing (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1578 4 Frankel’S	Magic, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 57 k, h, R. Shaykhutdinov 
(O. Peslier), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2114 3 Jupyra, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Petite 
Noblesse [Galileo (IRE)], 57 k, h, Haras Bonne Chance 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Tarantela, f, 4 ans, 57 k, A. Garcia Ferrer (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

   Beauty	Stone	IRE, f, 4 ans, 57 k, 0, S. Sangster 
(S. Pasquier), TD. Ward – (n° corde 10)

 2607 5 Best Win, f, 4 ans, 57 k, Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2367 6 Zillione Sun, f, 6 ans, 57 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

   Agnes, f, 5 ans, 57 k, h, L. Roveda (C. Soumillon), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 171 a
Eng. Sup. : Best Win
tête, 2 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 3 long, 2 long, courte tête, 
4 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Oriental Mystique Gb, prime non attribuée.
	 3 888	a Tres Valentine.
	 2 916	a Sea Watch (Ire).
	 1 944	a Frankel’S Magic.
	 972	a Jupyra.

Primes aux éleveurs :
	 2 040	a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
	 1 315	a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
	 1 146	a Chevotel De La Hauquerie.
	 573	a Rashit Shaykhutdinov.
	 438	a Haras Bonne Chance.

Primes F.E.E. :
	 9 000	a Oriental Mystique Gb.
	 4 000	a Tres Valentine.
	 3 000	a Sea Watch (Ire).

Temps total : 2’31’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TARANTELA à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Sophie CHUETTE (JUPYRA), arrivée 5e, Mickael BARZALONA 
(ORIENTAL MYSTIQUE (GB)), arrivé 1er et Hugo JOURNIAC (SEA WATCH 
(IRE)), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant progressivement vers la lice 
extérieure et avoir ainsi mis une pression sur la pouliche ORIENTAL 
MYSTIQUE (GB) et par contre-coup, contraint le jockey Sophie CHUETTE 
à reprendre la pouliche JUPYRA.
Les pouliches ORIENTAL LMYSTIQUE (GB) et SEA WATCH (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2830 4661 GRAND PRIX DE CLAIREFONTAINE - 
PRIX FERME SAINT-SIMEON
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2463  Rock	Of	Brockton, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 14)

 2463 3 Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 60 k (59 k), C. Budgett 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2463 2 Moko, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, R. Dupuy-Naulot (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 2660 5 Amiata, f, 4 ans, 55 k, 0, V. Moreau (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 1545 5 Akyo, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), P. Widloecher 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1975 1 Juste	Like, f, 4 ans, 541/2 k, Ag, Mme P. David 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

 314 3 Bailleul	(IRE), h, 4 ans, 60 k, F. Rohaut (s) (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2602  Green Spirit, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, M. Bollack-Badel 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 480 a
Eng. Sup. : Patzefredo, Mixologist
½ long, 1 long, courte tête, 1 long, tête, courte tête, 1 long, 1 long ¾, ¾ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Watchmen.
	 1 923	a Circe.
	 1 417	a Hot Speed.
	 810	a Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
	 405	a Patzefredo.
 303 a Fitzcarraldo.
	 202	a Mixologist.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
	 867	a Ecurie Des Monceaux.
 639 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 260	a Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 182	a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
 136 a Hubert Honore.
 91 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 2’31’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christopher GROSBOIS (JUSTE LIKE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
s’être rapproché de la lice intérieure à environ 300 mètres après le départ 
et avoir ainsi contrarié un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Léa 
BAILS (CIRCE) en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre GREEN 
SPIRIT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait plus d’action dès le dernier 
tournant et pensant que ce dernier avait un problème physique, il avait 
cessé de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Une endoscopie doit être pratiquée ultérieurement sur le hongre GREEN 
SPIRIT.
Les hongres WATCHMEN et PATZEFREDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2833 4664 PRIX LE CERCLE DE DEAUVILLE (PRIX DE JERSEY)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 2521 3 Martine	Bow, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Glitter Bow [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(T. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)
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Listed Races, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 
inclus, gagné une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2081 2 Magny	Cours	USA, h, b, 6 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1799 2 Raabihah	USA, f, al, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Garmoosha USA (Kingmambo USA), 57 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2188  Celestin, h, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 57 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

   Eudaimonia, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Elenya 
IRE (Lawman), 551/2 k, Mme R. Philipps (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2319 1 Charlesquint	(IRE), m, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2188  Shinning	Ocean, m, 4 ans, 57 k, h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1358  Aviateur, m, 6 ans, 57 k, German Racing Club 
(C. Soumillon), JP. Carvalho – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 121 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 190	a Magny Cours Usa, prime non attribuée.
	 4 212	a Raabihah Usa, prime non attribuée.
	 3 159	a Celestin.
	 1 638	a Eudaimonia.
	 1 053	a Charlesquint (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 210	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 424	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 888	a Ecurie M. Tschopp, Haras De Grandcamp Earl.
	 884	a Shadwell Farm, prime non attribuée.
 310 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’49’’40’’’
Le hongre MAGNY COURS (USA) et la jument EUDAIMONIA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2832 4666 PRIX OFYR (PRIX DE L’HIPPODROME FLEURI)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans, ayant couru depuis 
le 1er février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1813 3 Watchmen, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 581/2 k, A, Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2463  Circe, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Roche Ambeau 
(Chichicastenango), 60 k (581/2 k), gh, NBH Racing 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 2296 6 Hot	Speed, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Veronique 
GER (Big Shuffle USA), 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 2539 4 Black	Comedy	(FR)	, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2653  Patzefredo, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 2463 4 Fitzcarraldo, h, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 581/2 k, A, J. Barnett (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 15)

 2660  Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
(Footstepsinthesand GB), 581/2 k, h, O. Martinelli 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 5)

 2237 1 High	Tech, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Mister Ess A.S. 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)
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 2683 4 Border	Light, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Mythical 
Border USA (Johannesburg USA), 56 k, 0h, Ph. Jeanneret 
(M. Barzalona), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2629 5 Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 551/2 k, A, JL. Marriott (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 2567 4 Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 57 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 2629  Landaryna, f, b, 3 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 57 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 2568  Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
59 k, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 3)

 2703 5 Tytan, h, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Tygaly (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2683 5 Parisian Belle, f, 3 ans, 58 k, B. Dunn (C. Soumillon), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 2683  Bobby, h, 3 ans, 54 k (501/2 k), gh, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2629  Bronislas, h, 3 ans, 56 k, 0, Mme C. Darty (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 2683  Skip	Chop, h, 3 ans, 54 k, gh, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2581  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 2568  Manzon, m, 3 ans, 59 k, P. Larroude (O. Peslier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 2571  Mme	Du	Barry, f, 3 ans, 57 k, h, B. Giraudon 
(A. Pouchin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 771 a
Eng. Sup. : Tytan
courte encolure, ½ long, 5 long, courte encolure, 1 long ¼, dead-heat, 
2 long ½, 5 long ½, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Border Light.
	 2 052	a Sotoun.
	 1 539	a Nipper.
	 1 026	a Landaryna.
	 513	a Zygfryd.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
	 570	a Bruno Fraize.
	 497	a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 380	a Sam Sangster.
 190 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

Temps total : 2’20’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Tristan BARON (LANDARYNA), arrivé 4e, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher la pouliche 
LANDARYNA sous l’effet de la cravache, à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée, et avoir ainsi contrarié le hongre ZYGFRYD (Stéphane 
PASQUIER), arrivé 5e, sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres BORDER LIGHT et SOTOUN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DINAN
0109	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Marie-France Le GUYADER – 

Patrick du RUSQUEC

 2835 4836 PRIX IDEAL AUTO
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000, depuis le 1er janvier l’année dernière inclus. Poids : 
66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 1.500 reçus, cette année, et par 3.000 reçus, l’année 
dernière.
Pour	 Gentlemen-riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2608  Si	J’Ailela, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Si Lyrique 
(Slickly), 591/2 k (57 k), Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 2461  Rihama, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Rima IRE 
(Marju IRE), 591/2 k, h, European Bloodstock Management 
(Q. Perrette), G. Pannier – (n° corde 2)

 2069 3 Veldeni, m, b.f, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 58 k (551/2 k), . Aga Khan 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2262 5 Full	Of	Grace, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dansilady (IRE) (Dansili GB), 60 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2629  Od	Kako, m, 3 ans, 571/2 k, h, Mme D. Xoual (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1255 3 Bomonti, h, 3 ans, 58 k, Ah, Herald Bloodstock Ltd 
(I. Mendizabal), D. Cottin (s) – (n° corde 7)

 2568 2 Barc, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 2510 2 Pertusato, m, 3 ans, 57 k (56 k), M. Leonetti (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 2492  Yamina, f, 3 ans, 59 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2267  Red	Grace, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), B. Annin (Mme M. Eon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2303 1 Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 591/2 k, C. Regnault 
(F. Lefebvre), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 13)

 2301  Anoushka, f, 3 ans, 591/2 k, A, Mme C. Elwes 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2668 5 Ingenious	Machine, f, 3 ans, 591/2 k, h, Mme B. Nicco 
(C. Soumillon), M. Pitart – (n° corde 10)

14 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 198 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 
tête, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Martine Bow.
	 2 484	a Si J’Ailela.
	 1 863	a Rihama.
	 1 242	a Veldeni.
	 621	a Full Of Grace.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Scea Ecurie Bader.
	 920	a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
	 451	a Haras De Beauvoir.
 301 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 150	a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’22’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Mégane PESLIER sur la performance du hongre BARC, 
arrivé non-placé.
L’intéressée a déclaré qu’elle avait choisit l’option de venir à l’extérieur 
au vu des précédentes courses courues aujourd’hui et selon les 
recommandations de l’entraîneur mais qu’elle s’était certainement 
retrouvée un peu trop à l’extérieur dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la pouliche 
ANOUSHKA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait couru que 3 fois et qu’il 
s’était retrouvé très vite sans ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée 
et qu’il n’avait pas plus d’explications qui pourrait expliquer cette contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MARTINE BOW et FULL OF GRACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2834 4665 PRIX BIBIKOVNA & MADEMOISELLE CAVALIERE 
(PRIX DE GUERNESEY)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31.
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   Gang	Gang, h, 5 ans, 63 k, h, O. Briand (L. Brechet), 
O. Briand – (n° corde 4)

 2358  Havalina, f, 4 ans, 611/2 k, gh, T. Poché (T. Renier), 
T. Poché – (n° corde 1)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 402 a
Eng. Sup. : Holly D’Aunou
3 long, encolure, 3 long, 1 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Alain Gallo, Paul Montigny, Mme Arlette Montigny.
	 342	a Yannick Fertillet.
	 256	a Suc. Maurice Le Floch.
	 171	a Mme Maud Cordon, Ecurie Altima.
	 85	a Frederic Foucher.

A l’issue de la course le cheval HIMPREVU a subi un prélèvement 
biologique.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	213 dimanche 1er août 2021
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Bernadette KIRCHHOFF – Philippe VORNIÈRE – Stéphanie UHEL

 2837 5210 PRIX DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DU SUD-OUEST
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 1er août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 1er novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er février de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Finely	Tuned	IRE, h, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Turning Top IRE (Pivotal GB), 57 k, 
E. Fernandez De Vega Serrano (B. Fayos Martin), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 6)

 2719 3 Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 61 k, 0h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1603  Mozzarella, f, gr, 4 ans, par Power GB et Melting Ice IRE 
(Verglas IRE), 561/2 k (55 k), F. Normand (Mme M. Michel), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 1727 5 Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 59 k (571/2 k), h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 3)

 2734 4 Cocasserie, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Cave 
Du Nord (Voix Du Nord), 571/2 k (55 k), A, Mme I. Gallorini 
(G. Sanchez), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 2667 5 Va	S’Y	Mix, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, Y. Fremiot 
(D. Morin) – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 375 a
1 long, nez, ¾ long, courte tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Finely Tuned Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a Picnic Royal.
 911 a Mozzarella.
	 472	a Ice Ken.
	 236	a Cocasserie.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 547	a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
	 268	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 256	a Haras De Plasence.
	 128	a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 2’42’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Borja FAYOS MARTIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes (+800 gr) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids. 
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Plat, Dist. 2 700 m env.

 2545 1 Aliantfen, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 69 k, h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Esteem	Aunay, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Bird 
Of Honor GB (Mark Of Esteem IRE), 641/2 k, C. Frecelle 
(T. Mace), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2750 5 Spaliburg	Rosetgri, h, b, 10 ans, par Sageburg (IRE) 
et Spalitas [Medaaly (GB)], 66 k (64 k), h, F. Fouquet 
(E. Fouquet), F. Fouquet – (n° corde 5)

 2749  Princesse	Scarlet, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 641/2 k (621/2 k), 
h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 2)

 2545  Rajamsyl, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 68 k (66 k), A, Mme F. Mauduit 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 2611  Teodash	(IRE), h, 10 ans, 69 k, A, P. Le Gal (G. Viel), 
P. Le Gal – (n° corde 7)

 2750  Here’S	To	You, h, 10 ans, 66 k (64 k), Ah, L. Jamet 
(Q. Bouron), T. Poché – (n° corde 9)

 162  Rue	Dauphine, f, 5 ans, 651/2 k (631/2 k), Ah, 
Mme L Poireau (R. Lemiere), Mme L Poireau – (n° corde 10)

 2512  Isobel	Bleu	GB, f, 6 ans, 641/2 k (621/2 k), h, J. Grassick 
(L. Morcell), J. Grassick – (n° corde 3)

 2611  Roy	Burg, h, 7 ans, 66 k (65 k), P. Le Gal (J. Pilot), 
P. Le Gal – (n° corde 8)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 197 a
1 long, 2 long ½, 2 long, encolure, encolure, 2 long ½, ½ long, 6 long, 
3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Aliantfen.
	 378	a Esteem Aunay.
	 283	a Spaliburg Rosetgri.
	 243	a Princesse Scarlet.
 94 a Rajamsyl.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Earl Le Bris Jean Noel.
	 205	a Clement Frecelle, Pascal Reaute.
	 153	a Mme Celine Honneux.
 109 a Ecurie Skymarc Farm.
	 51	a Poulinieres. Com.

Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider Jérome PILOT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course le cheval SPALIBURG ROSETGRI a subi un 
prélèvement biologique.

 2836 4837 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DINAN 
(PRIX C. DE COUESSIN)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	 65	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 2730 5 Hourra	Hourra, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Nicea 
Bella [Great Pretender (IRE)], 64 k, h, A. Gallo (Y. Barille), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2609 2 Himprevu, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Toujours 
Moi [Dano Mast (GB)], 63 k, h, PJ. Fertillet (A. Gautron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

   Heidi	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 611/2 k, h, PJ. Fertillet 
(M. Duchene), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 2609 5 Girl	Of	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Malepaire (Grand Tresor), 611/2 k, h, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1958  Holly	D’Aunou, f, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Jimagine Ii (Video Rock), 611/2 k, L. Baudron (s) (A. Baron), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 2725  Gerenice, f, 5 ans, 641/2 k, Agh, Mme MF. Suberville 
(H. Lucas), P. Journiac – (n° corde 3)

 2730  Hoggar, h, 4 ans, 63 k, Y. Alcan (D. Lecomte), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 7)
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 2023 1 Saramouche	USA, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Sarach USA (Arch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 561 a
3 long ½, 3 long, 3 long, 7 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Making Moovies (Ire).
	 3 231	a Start In Front.
	 2 381	a Hewillget In.
	 1 360	a Pedro Chop.
	 680	a Saramouche Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Jean-Philippe Dubois.
	 1 086	a Jacques Beres.
	 800	a Eric Lemaitre.
	 457	a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
 91 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Making Moovies (Ire).

Temps total : 1’30’’6’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, du 
poulain HEWILLGET IN (Maxime FOULON) arrivé 3e et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre START IN FRONT (Julien 
GROSJEAN) arrivé 2e et de la pouliche SARAMOUCHE (Maxime GUYON) 
arrivé 5e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
FOULON, Maxime GUYON et Julien GROSJEAN, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant, d’une part que le 
mouvement constaté n’avait pas empêché le hongre START IN FRONT de 
devancer le poulain HEWILLGET IN lors du passage du poteau d’arrivée 
et d’autre part, que la pouliche SARAMOUCHE n’aurait pas devancé le 
poulain HEWILLGET IN lors du passage du poteau d’arrivée malgré le 
mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime FOULON 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour ne pas 
avoir fait son maximum pour éviter que le poulain HEWILLGET IN penche 
vers l’extérieur.
Le poulain MAKING MOOVIES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2840 5206 PRIX MIRA
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2158  Ayrton, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Sans Retenue 
[Tamayuz (GB)], 58 k (541/2 k), P. Beziat (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Libertin	Gris, h, gr, 2 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 56 k, C. Vaitilingon 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 2422 3 Oshakty	GB, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Card 
Shop USA (Chester House USA), 58 k, 0h, N. Bizakov, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2432 2 So	Reliable, m, a.m, 2 ans, par Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB (New Approach IRE), 58 k, 
Mme JP. Reverseau (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Mistergif, m, b, 2 ans, par Zarak et Ibizane USA (Elusive 
Quality USA), 56 k, S. Dehez (s) (M. Foulon), S. Dehez (s) – 
(n° corde 2)

   Matez	Massagot, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), h, JL. Terrieres 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2481 3 Pepinvast, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), h, J. Liscia 
(G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 442 a
1 long ¼, 8 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Ayrton.
	 2 268	a Libertin Gris.
	 1 701	a Oshakty Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a So Reliable.
	 567	a Mistergif.

5

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

Le hongre FINELY TUNED IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2838 5205 PRIX HOLIDAY INN EXPRESS ARCACHON - LA TESTE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2572 4 Kesariya, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Kerasona [Oasis Dream (GB)], 561/2 k (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2489 3 Massa	Chop, m, b.f, 2 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k, Ah, Mme S. Rossi 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 2489  The	Dig, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 58 k, J. Anxo (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 5)

   Rio	Samba, f, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Aiyana Rose (Shamalgan), 541/2 k, g, Mme T. Marnane 
(V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2142 5 Circeichope, f, b.f, 2 ans, par Panis USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 561/2 k, h, Mme R. Khaddam (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2149  Chope	La	Gagne, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), gh, A. Chopard 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 2487  Bagoken, f, 2 ans, 561/2 k, h, S. Gilibert (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 469 a
Certif. vétérinaire : Copie (GB)
3 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Kesariya.
	 2 268	a Massa Chop.
	 1 701	a The Dig.
	 1 134	a Rio Samba.
	 567	a Circeichope.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a S.A. Aga Khan.
	 762	a Alain Chopard.
	 572	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 381	a Con Marnane.
 190 a Alain Chopard.

Temps total : 1’17’’26’’’
La pouliche COPIE (GB) a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain THE DIG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2839 5208 PRIX ISABELLE DESMARAIS
(Classe	2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2158 1 Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Grace Lady [Muhtathir (GB)], 57 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2489 1 Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Extra Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 57 k, K. Tavares 
(J. Grosjean), K. Tavares – (n° corde 3)

 2382 1 Hewillget	In, m, gr, 2 ans, par Ectot (GB) et Tengeline 
(Cardoun), 57 k, Ecurie Christophe German (M. Foulon), 
S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 2587 7 Pedro	Chop, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Super Style GB (Iffraaj GB), 57 k, A, Mme M. Sogorb 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 4)
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Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2185  Almafjar, m, gr, 4 ans, par Mister Ginoux et Al Dhabi 
QA (Mahabb UAE), 62 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 2577 4 Queenshala, f, b.m, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Al 
Ramtha QA (Amer KSA), 54 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Gavilan), T. Fourcy – (n° corde 8)

 656 4 Namrood GB, h, gr, 4 ans, par General GB et Essalda 
(Al Sakbe), 59 k, Shadwell France SNC (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Hm	Al	Sabeq, m, al, 4 ans, par Azadi et Amira Al Chame 
(Kesberoy), 54 k (541/2 k), Mme N. Mousalli (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 4)

 2413  Zarra Star, f, al, 4 ans, par Azadi et Larissa Star (Orient 
Express), 60 k (571/2 k), 0h, M. Benmessaoud (D. Morin) – 
(n° corde 3)

 2258 4 Umran, m, 4 ans, 63 k (591/2 k), Al Shaqab Racing 
(T. Pauquet), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 2414  Celtic	Taloot, m, 4 ans, 56 k, gh, A. Al Aidarous 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 2364  Hm	Al	Nibrass, m, 4 ans, 56 k, Mme N. Mousalli (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
2 long, 8 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Almafjar.
	 1 134	a Queenshala.
	 850	a Namrood Gb, prime non attribuée.
	 567	a Hm Al Sabeq.
	 283	a Zarra Star.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Al Shaqab Racing.
	 511	a Scea Du Haras De Victot.
	 255	a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
	 178	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 127	a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 1’52’’13’’’
La pouliche QUEENSHALA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2843 5209 PRIX DANIELE CAZENAVE - 
SAUTERNES CUP BY CHATEAU D’ARCHE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 1er août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 1er novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er février de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2509 1 Saecula	Saeculorum	IRE, f, b, 4 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Danidh Dubai IRE (Noverre 
USA), 571/2 k, h, J. Hernon (F. Veron), G. Hernon (s) – 
(n° corde 3)

 2457 3 King	Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 60 k (581/2 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)

 2257  Shammah	IRE, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Biscaya 
Bay GB (Dansili GB), 551/2 k, gh, K. Barzani (A. Crastus), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Derdas GB, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Salhooda IRE (Nayef USA), 57 k (541/2 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (H. Mouesan), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 2)

   Boston Bruin IRE, m, b, 5 ans, par Kodiac 
GB et Sovana IRE (Desert King IRE), 58 k, h, 
E. Fernandez De Vega Serrano (B. Fayos Martin), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 433 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Thousand Dreams, Francois Buzon.
	 762	a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
	 381	a John Studd.
	 229	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 190 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’48’’15’’’
Le hongre LIBERTIN GRIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2841 5207 PRIX DU CASINO D’ARCACHON
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2423  Bahasa	(IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et Indonesienne 
(IRE) (Muhtathir GB), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Louna	Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 56 k, h, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2487 2 Lovely	Diamond, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k, JI. Villar 
(R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

   One	More	Night, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 56 k, 
SCEA Haras du Ma (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Malvarrosa, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Double Mix (Sagamix), 56 k (521/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Rose	Des	Sables, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), h, 
Ph. Jeanneret (A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Barzipa, f, 2 ans, 56 k, Ecurie X (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 565 a
Certif. vétérinaire : Von Der Leyen IRE
1 long ¾, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Bahasa (Ire).
	 2 268	a Louna Chope.
	 1 701	a Lovely Diamond.
	 1 134	a One More Night.
	 567	a Malvarrosa.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Wertheimer & Frere.
	 762	a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
	 572	a Haras De Ulia Sl.
	 381	a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 190 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.

Temps total : 1’51’’92’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON (BAHASA (IRE)), arrivé 1er, Anthony CRASTUS (LOUNA 
CHOPE) arrivé 2e et le jeune-jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (ROSE 
DES SABLES) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours 
pour avoir eu une monte inconséquente, en dirigeant volontairement la 
pouliche ROSE DES SABLES vers la corde intérieure, contrariant ses 
concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche BAHASA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2842 5212 PRIX ARCA - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)
(Classe 3)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, inscrits au 
Stud-Book de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
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LE DORAT
0527	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Etienne RIFFAUD – Michel FRUGIER – 
Serge BARTHELEMY – Alain LADEK

 2845 5124 PRIX LOUIS RICOUX
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places.	Poids	:	59	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 3 500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2053 5 Golden Forez, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Pomme 
Du Forez (Apple Tree), 601/2 k, M. Pelletant (B. Hobart), 
M. Pelletant – (n° corde 1)

 2053  Hardrock	Forez, f, b.f, 4 ans, par American Post GB 
et Rockstar Forez (Video Rock), 591/2 k, de T. Lauriere 
(S. Le Quilleuc), de T. Lauriere – (n° corde 2)

   Mendelsohn, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 61 k, M. Chapuron (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s) – (n° corde 3)

 2758  Petrovna, f, 4 ans, 611/2 k, 0h, Mme C. Leoni (G. Bon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 159 a
2 long, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 360 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
	 270	a Adrien Cugnasse.

En raison de l’absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été 
prélevé à l’issue de chacune des courses.

 2846 5125 PRIX DE MARESCHAL DE LUCIANE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
10.000 en victoires et places. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en victoires et places, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2733 4 Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 581/2 k (56 k), T. Mercier 
(B. Hobart), T. Mercier – (n° corde 6)

 2610 2 Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), Ah, 
Bourgogne Racing Club (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 2)

 2381  Fantastic	Lily, f, b, 6 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 571/2 k (55 k), g, RM. Dupuis (Mme C. Picard), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

 2558 5 Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 551/2 k (53 k), Ah, E. Michot 
(J. Ponnelle), E. Michot – (n° corde 7)

 2355 3 Favara, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Vendida [Assessor 
(IRE)], 551/2 k (531/2 k), h, Mme C. Griolet (Mme L. Lebeurrier), 
Mme C. Griolet – (n° corde 5)

 2076  Mamolita, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, Mme C. Griolet 
(Mme J. Pacaud), Mme C. Griolet – (n° corde 4)

 1418  All	Or	Nothing, h, 4 ans, 62 k, A, Mme A. Fouassier 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Fire Gari, m, 6 ans, 58 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 297 a
Eng. Sup. : All Or Nothing
courte encolure, 5 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Saecula Saeculorum Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a King Gold.
 911 a Shammah Ire, prime non attribuée.
	 607	a Derdas Gb, prime non attribuée.
 303 a Boston Bruin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Danidh Partnership, prime non attribuée.
	 547	a Mme Christian Wingtans.
 191 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 127	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 63 a Corduff Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’61’’’
Le jockey Hugo JOURNIAC ayant rencontré des problèmes de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SAECULA SAECULORUM IRE par le jockey Fabrice VERON.
La pouliche SAECULA SAECULORUM IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2844 5211 PRIX FERNAND SOUBAGNE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Kendaya	IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Capsaicin 
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Agrado S.L. (A. Crastus), 
E. Buzon Bobillo – (n° corde 1)

 2223 4 Citadelle, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 571/2 k (54 k), Haras Voltaire 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1429 7 Scarface, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 59 k (551/2 k), 
Scuderia Micolo SNC (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 1820  Rose Gold, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Pennines 
GB (Dansili GB), 551/2 k (52 k), Scuderia Micolo SNC 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 2779 5 Mr Virtuoso IRE, h, al, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Lily Of Kenmare IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k, 0h, 
Mme T. Marnane (V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2665  Anaz GB, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 880 a
Eng. Sup. : Mr Virtuoso IRE
Sans motif : My Kurkum GB
courte encolure, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Kendaya Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Citadelle.
	 1 296	a Scarface.
	 864	a Rose Gold.
	 432	a Mr Virtuoso Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 640 a Haras Voltaire.
	 480	a Scuderia Micolo Snc.
	 209	a Scuderia Micolo Snc.
	 68	a Thomas Frisby, Pascal Bolger, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Lucas ARMAND (SCARFACE) arrivé 3e et Valentin SEGUY (MR 
VIRTUOSO IRE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre MR VIRTUOSO IRE était entré en contact avec le hongre 
SCARFACE après avoir échappé, un court instant, à son jockey sous 
l’effet d’un seul coup de cravache sans qu’aucune faute ne puisse lui 
être imputable.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre SCARFACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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explications, n’ont pas autorisé le cheval BAROUDEUR à participer 
à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document 
d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux 
injections constituant la primo-vaccination contre la rhinopneumonie et la 
grippe, et ont sanctionné l’entraîneur Lionel LARRIGADE par une amende 
de 150 euros.
Le cheval ESTIBERE a fait l’objet d’un prélévement biologique après la 
course.

 2848 5202 PRIX DYNAVENA / ETOURNEAUD
(Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France. 
Poids	:	 59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus cette année, et par 4.000 reçus, 
l’année dernière.
Pour	Cavalières,	 celles	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2343 2 Hermine	Du	Roc, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 611/2 k (591/2 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 2484 1 Savile	Row, h, b, 7 ans, par Ransom O’War USA 
et Shikoku GB (Green Desert USA), 65 k (63 k), A, 
Mme C. Papon (Mme L. Payet-Burin), Mme C. Papon – 
(n° corde 1)

 1106  Poporo, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 64 k (62 k), gh, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 2475  Stade Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 65 k (63 k), h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 2198  Plume	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Polyegos (IRE) (Hawk Wing USA), 591/2 k, A, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 2630 2 Zanak, h, 5 ans, 63 k, R. Defontaine (Mme M. Defontaine), 
R. Defontaine – (n° corde 6)

 2475  Deep	State	(IRE), h, 5 ans, 59 k (57 k), h, L. Guilloux 
(Mme J. Guilloux), L. Guilloux – (n° corde 3)

 2546  Irone Blue, f, 9 ans, 571/2 k (551/2 k), P. Buord 
(Mme E. Dubourg), P. Buord – (n° corde 8)

8 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 353 a
Sans motif : L’Improviste
½ long, 1 long ¼, courte tête, 3 long, ½ long, 3 long ½, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
	 680	a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
	 272	a Capricorn Stud Sa.
	 153	a Stilvi Compania Financiera S. A.
 136 a Suc. De Moratalla.
	 68	a Gaston Hebert, Mme Florence Bellenger.

Temps total : 2’28’’0’’’
Le cheval L’IMPROVISTE est déclaré non partant par Mr Thomas ELUARD 
garçon de voyage représentant l’entraineur Alain COUETIL. (Terrain trop 
léger, voir declaration de non partant joint)
Le cheval POPORO a fait l’objet d’un prélevement biologique après la 
course.

 2849 5200 PRIX HERVE THERMIQUE
(À réclamer)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 1er mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2633  City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 541/2 k (51 k), (7 
000), E. Robin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 2361 4 Jimaliyah, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Miximaa (GB) (Anabaa USA), 561/2 k (53 k), (9 000), 
Cheik ABK. Al Thani (A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2689  Warning	At	Sea	(IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 541/2 k, (7 
000), P. Florio (B. Flandrin), F. Seguin – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 945	a Red Duma.
	 486	a Polly Rocket.
	 283	a Fantastic Lily.
	 243	a Tequila Boom Boom.
 94 a Favara.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Appapays Racing Club.
	 219	a Giuseppe Rossi.
	 153	a Roger-Marie Dupuis.
 109 a Galileo Racing Inc.
	 51	a Jean-Marie Callier, Arnaud Chaille-Chaille.

En raison de l’absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été 
prélevé à l’issue de chacune des courses.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles le jockey Samy LE QUILLEUC ne s’est pas présenté à la 
pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il était au téléphone et qu’il était parti directement 
sous la douche et s’est présenté ensuite au bureau des Commissaires.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le male 
FIRE GARI de la troisième place.
Mr LE QUILLEUC a demandé aux Commissaires d’aller chercher 
l’entraineur, ce qui lui a été accordé, mais il n’est jamais revenu.
La notification de sanction n’a donc pas été signée par le jockey.
Pour ce motif, les commissaires ont sanctionné Samy LE QUILLEUC par 
une mise à pied de 8 jours.

ROYAN-LA PALMYRE
0528	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Guy VIEUILLE – 
Martine BROSSARD

 2847 5201 PRIX M.M.A.
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	
nés et élevés en France, ayant une valeur égale ou inférieure à 26 k.	
Poids	:	 66	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus cette année.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2734  Estibere, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 66 k (641/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 2484 2 Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 671/2 k (651/2 k), h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 1)

 2723  Chief’S	App, f, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 691/2 k (68 k), 
Mme M. Defontaine (Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 4)

 2048 4 Celtic	Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Terramix (IRE) (Galileo IRE), 671/2 k (66 k), h, A. Al Aidarous 
(Mme L. Le Geay), T. Lemer – (n° corde 3)

 2014  Merci	Capucine	(GB), f, b, 6 ans, par Falco USA et 
Tocopilla [Medaaly (GB)], 681/2 k (661/2 k), h, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 7)

 2484  Gaillefontaine, f, 7 ans, 651/2 k (62 k), 0h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 404 a
¾ long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
	 680	a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
	 272	a Suc. Jean-Louis Lucas.
	 204	a Mme Angela Kurth.
 136 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
	 68	a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’27’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu la société d’entraînement 
LARRIGADE, représentée par Mr WACOGNE Sébastien en ses 
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Primes aux éleveurs :
	 855	a Patrick-Georges Roulois, Pierre-Patrick Roulois.
	 342	a Jean-Michel Herve, Scea Haras D’Orfausse.
	 256	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 171	a Jean-Claude-Louis Fournier.
	 85	a Jerome Geneve.

Temps total : 3’23’’70’’’
La femelle HARMONIE D’ARAIZE a fait l’objet d’un prélévement 
biologique après la course.

 2851 5204 PRIX DE L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE
Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	 nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni reçu une allocation 
en plat (Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni 
gagné ni couru deux fois. Poids	:	64	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

   Iskandara, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Djurjura [Akarad 
(FR)], 621/2 k (61 k), h, Ecurie Team Spirit (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 2)

 2359  As	If	By	Magic, f, b, 3 ans, par Davidoff GER et Magic 
Shoes IRE (Manduro GER), 631/2 k, gh, Mme DL. Hooper 
(S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 6)

   Saturne Nonantais, h, b, 3 ans, par Night Wish GER 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 64 k, h, J. Andt 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 11)

   Lulu	D’Anjou, h, b, 3 ans, par Honolulu IRE 
et Libre Amour [Lost World (IRE)], 64 k, h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), J. Delaunay – 
(n° corde 10)

   Valcaux, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Miss Valcour 
[Volochine (IRE)], 64 k, P. & C. Peltier (s) (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

   So	Happy, h, 3 ans, 64 k, h, P. Gaillard (A. Bendjama), 
J. Plouganou (s) – (n° corde 5)

   Sweet	Moon, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), h, Haras du Puy 
(Mme C. Ravelli), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 9)

   Idee	De	Kiwi, f, 3 ans, 621/2 k, gh, P. Journiac 
(A. Bourgeais), P. Journiac – (n° corde 8)

 1085  Joy	Bay, f, 3 ans, 621/2 k, M. Lelievre (J. Plateaux), 
M. Lelievre – (n° corde 1)

   Choeur	Normand, h, 3 ans, 64 k, Mme L. Gagneux 
(L. Zuliani), JL. Guillochon – (n° corde 12)

   Las	De	Chop, h, 3 ans, 64 k, JS. Bureau 
(H. Rodriguez Nunez), JS. Bureau – (n° corde 3)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 399 a
Eng. Sup. : Lulu D’Anjou
Sans motif : Solfeggio
3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 
9 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
	 680	a Ecurie Maulepaire.
	 272	a Mme Debra Hooper.
	 204	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 136 a Alain Jollivet, Mlle Florence Leclerc, Mme Manon Hallope, Mme Marie Hallope.
	 68	a Scea Neuville.

Temps total : 3’34’’50’’’
La jument ISKANDARA a fait l’ojet d’un prélévement biologique après la 
course

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059	213 dimanche 1er août 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Romano ALIFANTI
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 2361 2 Seven Apples, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k (54 k), A, (7 000), 
J. Vallier (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 6)

 2589 5 Marie	L’Angell, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 541/2 k, h, (7 000), de G. Tastes 
(G. Trolley de P.), T. Lemer – (n° corde 5)

 2779  Nice	Music, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (7 000), 
Mme N. Michaud (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 2633  Taxus, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), P. Joyaux 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2633  Pebbles	Genes, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (7 000), 
B. Nardone (Mme M. Bourgeais), G. Juillet – (n° corde 3)

 2483  Prevoyance, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, (9 000), J. Barrao 
(Mme C. Poirier), J. Barrao – (n° corde 10)

   Rose	Vega, f, 3 ans, 561/2 k, A, (9 000), Mme V. Dasque 
(A. Bendjama), Mme V. Dasque – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 130 a
2 long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 4 long, 7 long, 3 long, 
1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a City Rock.
	 864	a Jimaliyah.
	 648	a Warning At Sea (Ire).
	 432	a Seven Apples.
	 216	a Marie L’Angell.

Primes aux éleveurs :
	 523	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
	 240	a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
	 209	a Scea Du Haras De Victot.
	 157	a Deln Ltd.
	 80	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’43’’80’’’
La jument CITY ROCK a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.
La jument MARIE L’ANGELL à réclamer a fait l’objet d’un prélévément 
biologique après la course.
La jument JIMALIYAH à reclamer a fait l’objet d’un prélévément biologique 
après la course.
Le jockey Thomas BLANCHOUIN (PEBBLES GENES) étant absent 
pour des raisons personnelles, les commissaires ont autorisé son 
remplacement par Mélanie BOURGEAIS.

 2850 5203 PRIX ORPI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	 63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

   Glasgow	Park, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Qena 
(Le Balafre), 63 k, h, Ecurie Pierre Pilarski (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 4)

 2522  Gerline, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 651/2 k, gh, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 947  Gaby	Oh	Gaby, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Je Te Donne (En Calcat), 63 k, Mme I. Gallorini (FL. Masse), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 3)

 2522 5 Harmonie	D’Araize, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Chipie 
Bleue (Racinger), 641/2 k, Ah, Mme T. Letort (W. Lajon), 
J. Delaunay – (n° corde 5)

 2127 5 Grace	Des	Marais, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Thursday’S (Forestier), 611/2 k, h, P. Baillet (B. Flandrin), 
C. Cheminaud – (n° corde 2)

 2522 4 Gamin	Des	Pictons, h, 5 ans, 63 k, 0h, 
SCEA Marais des Pictons (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Genny	Star, f, 5 ans, 611/2 k, g, P. Soubrane 
(Q. Houdoin), T. Fourcy – (n° corde 6)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 269 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Rock Of Normandie.
	 756	a Rashkani.
	 729	a Cover Bleu.
	 486	a Speaoblue.
	 189	a Raspoutin.

Primes aux éleveurs :
	 716	a Umberto Saini-Fasanotti.
 410 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 328	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
	 219	a Jacques Simongiovanni.
	 102	a Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

Temps total : 2’16’’27’’’

 2854 4494 PRIX JEAN THOMAS PACCINI
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées en victoires et 
places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 6.000 
reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2388 1 Rayanelsol, f, b, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 611/2 k, 0h, A. Tramoni 
(C. Billardello), A. Tramoni – (n° corde 6)

 2388 5 Or Et Bleue, f, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Parad’Or (Dearling), 571/2 k (56 k), g, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 7)

 2388 3 Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 591/2 k (58 k), A. Lorenzoni (Mme L. Grosso), 
A. Lorenzoni – (n° corde 4)

 2623 3 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et 
Jolifleur De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k, h, C. Barzalona 
(G. Champier), C. Barzalona – (n° corde 2)

 2621 3 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
581/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

 2623 5 Putra	De	Champcour, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), gh, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

 2390 4 Boval	De	Champcour, h, 6 ans, 59 k, 0h, Mme C. Leoni 
(A. Polli), C. Tolaini – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 248 a
Eng. Sup. : Boval De Champcour
1 long ½, 2 long, ¾ long, ¾ long, 4 long, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Patrick Saint-Martin.
 396 a Benoit Lapeze-Charlier, Henri Lapeze-Charlier, Bernard Lapeze-Charlier.
	 297	a Michel Parreau-Delhote.
	 198	a Julien Guerin.
 99 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’52’’2’’’

 2855 4496 PRIX DE PORTO VECCHIO
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids	:	61	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées 
à 8 k. : 1 k. par 3.000 reçus, cette année. En outre, tout gagant cette 
année portera 1 k 1/2, de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2389 1 Fabuleu	De	Forme, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 651/2 k (64 k), A, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 3)

 2088 2 Espoir	D’Oudairies, h, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 641/2 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)
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 2852 4492 PRIX PACCIONITOLI - CARABONA
(Anglo-Arabes	25	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés et élevés 
en France. Poids	:	57	k.	Tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs courses, 
4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2386 4 Filitosa, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 551/2 k, P. Sarais (C. Billardello), P. Sarais – 
(n° corde 1)

 2386 1 Ermione De Candale, f, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 571/2 k 
(56 k), A, A. Lorenzoni (Mme L. Grosso), A. Lorenzoni – 
(n° corde 2)

 2178 2 Draki, h, b, 3 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
57 k (551/2 k), 0h, A. Bardini (Mme E. Cieslik), D. Ferir – 
(n° corde 3)

3 partants ; 4 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 47 a
½ long, 5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a

Primes aux éleveurs :
 990 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 396 a Yan De Kersabiec.
	 297	a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’27’’39’’’

 2853 4495 PRIX TOUSSAINT ANDRIETTI
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de pur-sang de 4	ans	et	au-
dessus, ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 28 k. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux ayant une valeur 
handicap égale ou inférieure à 26 k recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2387 3 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 57 k, A, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 5)

 2090  Rashkani, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) 
(Sinndar IRE), 55 k (531/2 k), 0h, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 1)

 2180  Cover Bleu, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, 0, A. Gabryszewski (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 7)

 2387 1 Speaoblue, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special 
Gold [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), h, Mme D. Mammia 
(Mme L. Grosso), Mme D. Mammia – (n° corde 11)

 2387 4 Raspoutin, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Omarie 
(Johann Quatz), 55 k (551/2 k), gh, V. Demory (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 9)

 2090 3 Charming	Oro	(IRE), h, 4 ans, 54 k (551/2 k), g, 
T. Fougier (G. Champier), T. Fougier – (n° corde 3)

 2387  Le	Magicien, h, 9 ans, 54 k (511/2 k), h, Y. Jan 
(Y. Decorte), Y. Jan – (n° corde 2)

 2387 5 Makata	Blue, f, 7 ans, 531/2 k, 0h, Mme C. Leoni (A. Polli), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 1771 4 Tender Winner, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), A, Mme A. Raffini 
(V. Chenet), C. Tolaini – (n° corde 6)

 2090 4 Espoir Parfait, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 8)

 2279  Black	Jak, m, 5 ans, 54 k (511/2 k), 0h, Mme V. Lastrajoli 
(S. Just), C. Tolaini – (n° corde 10)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 28 a
1 long, ½ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2544 5 Iridia, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
621/2 k, Mme D. Mele (E. Etienne), Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Imbabazane, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Queenjo (Grand Tresor), 621/2 k (61 k), h, Mme I. Pacault 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 3)

 2544 4 Instant	Decisif, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 64 k, h, 
Ecurie Mirande (S. Martino), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

   Indoumoment, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Calypso Du Roy (Al Namix), 64 k, h, E. Grall (s) 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Issue De Star, f, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Urbissa (Le Balafre), 621/2 k, h, PH. Henry (T. Mace), 
Mme M. Solignac – (n° corde 2)

   Idee Folle, f, 3 ans, 621/2 k (631/2 k), Ah, Mme D. Wunderlich 
(V. Bernard), Mme D. Wunderlich – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 179 a
¾ long, courte tête, 4 long, 6 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Guy Cherel.
	 342	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 256	a Haras De Mirande.
	 171	a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.
	 85	a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

 2858 4991 PRIX AGRIAL - LAMAISON.FR
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids	:	64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 850 m env.

 2632 3 Hoirie	D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Dunkerque et 
Jade D’Oudairies (Apeldoorn), 631/2 k, Cte de M. Gigou 
(V. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

   Hope	Rochelaise, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Nuit Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 621/2 k (61 k), 
h, Ecurie des Dunes (Mme C. Hervo), P. Quinton (s) – 
(n° corde 2)

 715  Happy	Violette, h, b, 4 ans, par Crillon et Okay Girl 
(Cupidon), 64 k, Chemin & Herpin (s) (E. Etienne), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 3)

 2777 5 Hyjie, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 641/2 k, h, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 7)

 2730  Heiress, f, n, 4 ans, par Diamond Boy et Kelle Home 
(Useful), 621/2 k (61 k), g, Mme L Poireau (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 5)

 1160  Hent	Goz, h, 4 ans, 67 k, A, Mme V. Oger Sauvaget 
(L. Solignac), O. Sauvaget (s) – (n° corde 4)

   Galant	De	Thaix, h, 5 ans, 64 k, h, Mme P. Chemin 
(S. Martino), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 368 a
Eng. Sup. : Heiress
2 long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 5 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Comte Michel De Gigou.
	 342	a Scea Solange Esnouf.
	 256	a Yoann Bourel.
	 171	a Haras De Mirande.
	 85	a Olivier Triboire, Cyrille Bouget.
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 2088 4 Foll Atout, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 64 k, h, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 2)

 2622  Dune De Coeur, f, b, 8 ans, par Epalo GER et Pole 
Position Borget (Kalmoss), 64 k (621/2 k), h, T. Fougier 
(Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 1)

 2389 3 Volo	Boy, h, b, 12 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
63 k, g, Y. Jan (R. Juteau), Y. Jan – (n° corde 5)

 2622  Dark	Stone, h, 8 ans, 61 k, gh, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 4)

 2182 5 Eclipse	Du	Plessis, h, 7 ans, 61 k, h, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 43 a
1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, loin, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Patrice Metenier.
	 432	a Comte Michel De Gigou.
	 324	a Mme Guilhaine Le Borgne.
	 216	a Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
	 108	a Mathieu Maurizi.

Temps total : 2’47’’77’’’

 2856 4493 PRIX A.P. SIMONI
(Anglo-Arabes	25	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés et élevés 
en France, n’ayant pas gagné deux courses cette année. Poids	:	58	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 6 k. : 1 k. par 2.500 reçus cette année et par 5.000 reçus 
l’année dernière.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 968 2 Grana, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Bavella 
(Hasa), 561/2 k, J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – 
(n° corde 6)

 2181 4 Readychope, f, al, 5 ans, par Ares De La Brunie et 
Red Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 621/2 k (61 k), A, 
A. Bardini (Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 4)

 2181 7 Fantastic	Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 61 k, 0g, A. Bardini 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2179  Camillia, f, b, 4 ans, par Don Tomas et Afa (Gnome), 
561/2 k (55 k), A, Y. Jan (Mme L. Grosso), Y. Jan – (n° corde 7)

   Hindy, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Lambada 
Francaise (Le Coureur), 571/2 k (56 k), A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 5)

   Halina	De	Bersac, f, 4 ans, 561/2 k, JC. Sarais 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1772 5 Urga	Des	Rocs, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, C. Barzalona 
(G. Champier), C. Barzalona – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 26 a
2 long, 1 long ½, 4 long, ¾ long, nez, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
 396 a Alain Chopard.
	 297	a Haras Du Pecos.
	 198	a Pierre-Marie Miniconi.
 99 a Jean-Louis Naneix.

Temps total : 2’19’’56’’’

BRÉHAL
0307	214 lundi 2 août 2021

Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Yves FLEURET – 
Jacques-Bernard GIRRES – Jacques JOURDAN

 2857 4990 PRIX DU RESTAURANT LA PASSERELLE - PRIX 
MIXIMUM GRANVILLE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Alessandro BOTTI en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
GANCOURT serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre KENDY TIME, les pouliches VADALIYA, HIGH LADY, MADISON 
AVENUE et le poulain BROK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2860 4636 PRIX STYLE VENDOME
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2421 2 Dieppe, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2654 1 Lagoone	Chope, f, al, 2 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 561/2 k (55 k), Mme C. Weiss 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 1)

 2450 2 De Velara, m, b, 2 ans, par Zelzal et Ascot Glory 
IRE (Kheleyf USA), 58 k, J. Mc Nally (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2586 3 Dream Love, m, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Dont Teutch [Country Reel (USA)], 58 k, h, 
Domaine de La Cornilliere (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 2551 5 I	Gotta	A	Feeling, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Maka (Slickly), 561/2 k, EARL Haras du Logis (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 2450  Noce	D’Or, m, 2 ans, 58 k, Mme JL. Giral (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 2423  Call Me Senorita IRE, f, 2 ans, 561/2 k, 0, 
Novum Stables SL, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 269 a
encolure, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, 5 long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Dieppe.
	 3 402	a Lagoone Chope.
	 2 551	a De Velara.
	 1 701	a Dream Love.
	 850	a I Gotta A Feeling.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Franklin Finance S.A. .
	 1 144	a Alain Chopard.
	 858	a Ecurie Ascot.
	 572	a Mme Mahaute Passerat De Silans, Comte Herve De Talhouet-Roy.
	 187	a Kesta Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’7’’50’’’
Les pouliches DIEPPE et LAGOONE CHOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2861 4640 PRIX DE LA TOUR AUX CRABES
(Classe	2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 2 août 2020 inclus, gagné une Listed Race et 
n’ayant, depuis le 2 février 2021 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été 
classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 2 mai 2021 inclus, gagné une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 2 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2335 7 Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 57 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

 2335 5 Bavaria	Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 541/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 5)

 2509 5 Milord’S	Song, h, b, 5 ans, par Siyouni et Secret Melody 
[Inchinor (GB)], 56 k, 0, Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)
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DIEPPE
0404	214 lundi 2 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – Tony CLOUT – 
Marie-Josèphe HUET – Gérald SAUQUE

 2859 4635 PRIX DJSL BOIS (PRIX DE LA ROUTE DES VACHES)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +20.

 2446 1 Kendy	Time, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k, h, C. Raimont 
(T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 3)

 2451 3 Brok, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 59 k, g, NBH Racing 
(I. Mendizabal), JM. Beguigne – (n° corde 13)

 2447  Vadaliya, f, n.p, 3 ans, par Maxios (GB) et Vadiya 
[Peintre Celebre (USA)], 571/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 2113 7 Madison Avenue, f, n.p, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Severina (GB) (Darshaan GB), 56 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Madamet), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

 2447 3 High	Lady, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Grace 
Lady [Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Lemaitre), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 2113  Diction, f, b, 3 ans, par Lawman et Saying USA 
(Giant’S Causeway USA), 55 k, 0, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 8)

 2510 1 Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 15)

 2447 4 Nerokas, h, 3 ans, 551/2 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 16)

 2693 3 Keep Fire, m, 3 ans, 571/2 k, h, Ecurie de Montlahuc 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2454 6 Bowdra, h, 3 ans, 56 k, h, Mme D. Clee (C. Guitraud), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)

 2433 2 Diakher, f, 3 ans, 56 k, F. Buzon (G. Mosse), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2536 2 Glacier	Peak, m, 3 ans, 57 k, AH. Al Attiya (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2434 3 Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 551/2 k, DJ. Mackay 
(G. Benoist), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 2663 5 Punta Canaille, m, 3 ans, 561/2 k (571/2 k), h, Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 9)

 2212  Wilbur, m, 3 ans, 58 k, Mme I. Corbani (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

15 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 789 a
Code anomalie DS : Gancourt
encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, 3 long, tête, encolure, 
¾ long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Kendy Time.
	 5 643	a Brok.
	 4 158	a Vadaliya.
	 2 376	a Madison Avenue.
	 1 188	a High Lady.
	 891	a Diction.
	 594	a Nepalais.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 367	a Ecurie Des Monceaux.
	 1 321	a Mathieu Demeure.
	 1 007	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 287	a Jean-Philippe Dubois.
	 215	a Wertheimer & Frere.
 143 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’55’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Borja MAYOS MARTIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour 
s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’un kilo le poids déclaré.
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   Bon Esprit, m, 2 ans, 571/2 k, h, (28 000), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Madamet), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

 2452  Petit Amour, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), (20 000), JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 9)

 2196 2 Kennya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), W. Hue 
(Mme A. Massin), Mme C. Hue – (n° corde 6)

 2442 4 Dream	Bahama, f, 2 ans, 541/2 k, (20 000), 
Passion & Dream (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 1108 3 Kinzi, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (28 000), LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 919  Rickman	GB, h, 2 ans, 571/2 k, (28 000), 
Langlais Bloodstock (M. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Kinzi
tête, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, tête.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Shake Shake Shake Ire, prime non attribuée.
	 3 024	a Follivores.
	 2 268	a Katuba.
	 1 512	a Joyeuse Sage.
	 756	a Tinas Dream.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Con Marnane, prime non attribuée.
	 1 017	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 762	a Boutin (S).
	 508	a Nicolas Baudron.
	 254	a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’28’’80’’’
Agissant sur réclamation du jockey Christophe SOUMILLON 
(FOLLIVORES), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gené à environ 450 
mètres du poteau d’arrivée, par la pouliche SHAKE SHAKE SHAKE 
(Maxime GUYON), arrivé 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de controle et audition des jockey précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant qu’il n’y 
avait pas de gene avérée et que le jockey Maxime GUYON n’avait pas eu 
de comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Laurette GALLO (KATUBA), arrivée 3e, lui ont 
adressé des observations pour avoir dirigé brutalement sa pouliche 
vers l’extérieur, tout en ayant plus de trois longueurs d’avance sur ses 
concurrents. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.
La pouliche SHAKE SHAKE SHAKE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2863 4638 PRIX DE FROMAINVILLE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 2 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2433 1 Mona	Lisa	Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 571/2 k, (17 000), 
Mme V. Gadbin (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2585  Tapeten Toni, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 56 k, (11 000), Ecurie Normandie Pur Sang 
(I. Mendizabal), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

   Taramana, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Tarawa [Green 
Tune (USA)], 56 k (541/2 k), (14 000), Mme C. Stephenson 
(Mme A. Massin), G. Doleuze – (n° corde 11)

 2692 2 Buzzing	(GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 571/2 k, h, (14 000), 
P. van Belle (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2532 5 Azaba, f, b.f, 3 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
56 k, h, (14 000), FX. Bresson (J. Moutard), J. Carayon – 
(n° corde 5)

 2514 4 Singapor	Stesa, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, (17 000), 
G. Pannier (C. Guitraud), G. Pannier – (n° corde 12)

 2224  Angel	Dust, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), E. Mikhalides 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2765  Princesse	Vera, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), (17 000), 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2015  Lilyhammer, f, 3 ans, 56 k, (14 000), Mme S. Heumer 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 540 a
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 2499 3 Sestilio	Jet, m, b, 6 ans, par French Fifteen et Hideaway 
Girl GB (Fasliyev USA), 63 k (601/2 k), ATRacing SRL 
(S. Planque), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2690 2 Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 2443 4 Schang	GER, m, b, 8 ans, par Contat GER et Shaheen 
GER (Tertullian USA), 57 k (551/2 k), h, Stall Biancolino 
(H. Besnier), P. Vovcenko – (n° corde 10)

 1042  Bonarda, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Sloane 
De Borepair [Sevres Rose (IRE)], 571/2 k (54 k), h, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 1582 5 Ninario GER, m, 6 ans, 57 k, G. Flugge (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 9)

 2690 4 Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), h, 
Stal Vie en Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 2540 5 Hawaam	IRE, h, 6 ans, 56 k, A, 
Stall Beautiful And Friends (M. Seidl), S. Schleppi – 
(n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 587 a
Eng. Sup. : Sestilio Jet
¾ long, nez, ¾ long, 3 long ½, tête, courte encolure, 8 long, 1 long ¼, 
2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Kilfrush Memories.
	 2 154	a Bavaria Baby.
	 1 587	a Milord’S Song.
	 705	a Sestilio Jet.
	 352	a Tallinski Ire, prime non attribuée.
	 264	a Schang Ger, prime non attribuée.
	 226	a Bonarda.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Sydney Vidal.
	 1 457	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 715	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 382	a Michel Monfort.
 109 a Albert Jorres, prime non attribuée.
	 102	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 95	a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BONARDA à etre amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS GB à etre 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAVARIA BABY à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KILFRUSH MEMORIES et MILORD’S SONG ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2862 4637 PRIX DE LA TOUR SAINT-REMY
(À réclamer)

24	000	c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2718 5 Shake	Shake	Shake	IRE, f, b, 2 ans, par Biraaj 
IRE et Looby Loo GB (Kyllachy GB), 56 k, A, (28 000), 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2416 2 Follivores, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sienna May USA (Dixie Union USA), 59 k, A, (36 000), 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2565 4 Katuba, f, gr, 2 ans, par Sommerabend GB et Et Pourtant 
(Linamix), 561/2 k (53 k), g, (20 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2526 6 Joyeuse	Sage, f, b, 2 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 541/2 k (53 k), (20 000), 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 7)

 2526 4 Tinas Dream, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Tabea 
[Myboycharlie (IRE)], 56 k (531/2 k), (28 000), G. Ben Lassin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)

 2442  Gogogo, f, 2 ans, 541/2 k, A, (20 000), Mme S. Harris 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)
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Eng. Sup. : Richemont
2 long, 1 long, tête, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Les Loges.
	 2 154	a Young Merlin Ire, prime non attribuée.
	 1 234	a High Dream.
	 907	a Nuance.
	 453	a Manx Ire, prime non attribuée.
 340 a Albir.
	 226	a Richemont.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Franklin Finance S.A. .
	 670	a Jean-Philippe Dubois.
	 452	a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
	 267	a Naji Pharaon.
	 153	a Carlos Vazquez Gonzalez.
	 102	a Mme Micheline Leurson.
	 95	a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’80’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne continu vers l’extérieur dans la ligne d’arrivée de la pouliche 
NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re, et ses conséquences sur la progression 
et la performance de la pouliche LES LOGES (Cristian DEMURO), arrivée 
2e et du cheval HIGH DREAM (Gérald MOSSE), arrivé 4e. 
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une part, d’une réclamation 
du jockey Gérald MOSSE (HIGH DREAM), arrivé 4e, se plaignant d’avoir 
été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par les pouliches 
NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re et LES LOGES (Cristian DEMURO), 
arrivée, 2e et d’autre part, d’une réclamation du jockey Cristian DEMURO 
(LES LOGES), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, par la pouliche NUANCE (Léa BAILS), arrivée 
1re.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont considéré que la gêne de la pouliche LES LOGES 
et du cheval HIGH DREAM résultait d’une monte inconséquente et 
irresponsable du jockey Léa BAILS (NUANCE).
En conséquence, ils ont rétrogradé la pouliche NUANCE de la 1re à la 
4e place, pour avoir empêché le cheval HIGH DREAM d’obtenir une 
meilleure allocation, ce dernier n’étant battu que d’une tête pour la 
3e place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : (LES LOGES), 2ème : (YOUNG MERLIN IRE), 3ème : (HIGH DREAM), 
4ème : (NUANCE), 5ème : (MANX IRE).
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné la monte inconséquente 
du jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours, cette dernière ayant déjà été sanctionné pour le même motif au 
cours des deux derniers mois.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Léa BAILS (NUANCE), arrivée 1re et Quentin PERRETTE 
(CHRISTMAS), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction 
de monter pour une durée de deux jours, pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi contraint le jockey 
Quentin PERRETTE à reprendre le hongre CHRISTMAS.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du 
cheval RICHEMONT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait les bons terrains ou les 
pistes en sable fibré et que l’état du terrain proposé aujourd’hui ne lui 
avait pas convenu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LES LOGES et NUANCE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2865 4639 PRIX DU CHEMIN DES AIGLES
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26.

3 000 m

Consition spéciale : Faina Pico IRE
Certif. vétérinaire : Total Knockout
2 long, tête, nez, ¾ long, 1 long, 4 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Mona Lisa Klaxon.
	 2 052	a Tapeten Toni.
	 1 539	a Taramana.
	 1 026	a Buzzing (Gb).
	 513	a Azaba.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Mandore International Agency.
	 497	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 373	a Haras De Beauvoir.
	 248	a Wertheimer & Frere.
 190 a Jacques Beres.

Temps total : 1’27’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Waldemar HICKST, interdit à la pouliche LONIA de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Romain 
LE DREN DOLEUZE, interdit à la pouliche FAINA PICO IRE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZABA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la pouliche LILYHAMMER (Aurélien LEMAITRE), 
survenue à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Aurélien 
LEMAITRE, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la 
course, considérant que la pouliche LILYHAMMER s’était accidentée 
seule et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
La pouliche MONA LISA KLAXON et le hongre TAPETEN TONI ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2864 4641 PX CONFRERIE DES CHEVALIERS DU HARENG/
COQUILLE SAINT-J.(PX SARDINIERS)
(Classe	2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant, 
depuis le 2 août 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 2 février 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 2 mai 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 2 février 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Les	Loges, f, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 551/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 2470 2 Young	Merlin	IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 581/2 k (57 k), 0, A. Don 
(Mme M. Michel), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 2470 5 High	Dream, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et High 
Surf USA (Storm Cat USA), 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 7)

   Nuance, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k (54 k), N. Pharaon (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

   Manx	IRE, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 57 k (551/2 k), h, L. Boissaux 
(Mme A. Massin), P. Lenogue – (n° corde 8)

 1425 2 Albir, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 581/2 k, 0h, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 4)

 1395 5 Richemont, m, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2114  Christmas, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Mme D. Schoenherr (Q. Perrette), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 226 a
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 2571 1 Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, 59 k, Ah, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2705 2 Ker Welen, h, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 2337 4 Wings, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Quadrablue (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 2446 2 Sport Coupe, m, 3 ans, 571/2 k, gh, 
La Fayette Partnership SAS (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 9)

 2447 5 Tibbett, m, 3 ans, 59 k, Ecurie JML Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1985  Polyptote, m, 3 ans, 521/2 k (51 k), h, L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2580  Mydavi, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang, 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 408 a
Eng. Sup. : Cogolin, Magic Key (IRE)
Sans motif : Bellera
2 long ½, 2 long, encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 
courte encolure, nez.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Parigi (Ire).
	 2 872	a Cheese.
	 2 116	a Famous Charlie.
	 1 209	a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.
 604 a Super Super Sonic.
	 453	a Spirit Of The Moon Gb, prime non attribuée.
	 302	a Prince De Montfort.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a George Strawbridge.
	 1 064	a Pierre-Vincent Plasman.
	 784	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 190 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 146 a Remi Boucret.
	 112	a Jean-Marc Vaux.
	 71	a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’40’’’
Le poulain PARIGI (IRE) et la pouliche FAMOUS CHARLIE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DINAN
0109	214 lundi 2 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Marie-France Le GUYADER – Michel HUAU

 2867 4839 PRIX COZIGOU - BOISSONS EN BRETAGNE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2784  Roksaneh, f, al, 6 ans, par Kendargent et Ramora 
USA (Monsun GER), 581/2 k (56 k), h, Mme C. Mouly 
(Mme E. Fontaine), G. Taupin (s) – (n° corde 2)

 2530  What	If, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Height Of Summer 
IRE (Alhaarth IRE), 551/2 k (53 k), L. Laporte (T. Blanchouin), 
L. Laporte – (n° corde 8)

 2513  Fatou, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 581/2 k (56 k), h, Mme G. Lebarbenchon 
(Mme A. Mekouche), R. Marcel – (n° corde 6)

 2279 4 Welcome	Valentin, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 57 k 
(541/2 k), h, A. Fracas (E. Verhestraeten), A. Fracas – 
(n° corde 1)
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 2480 3 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 521/2 k, Ah, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Demuro), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

 2518  Huntress, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 59 k, Mme DL. Hooper (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 2518 3 Delayne, h, gr, 3 ans, par French Fifteen et Pearl 
Goddess GB (Dubawi IRE), 54 k (511/2 k), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 2320 5 Jumay, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Scandalous 
GER (Monsun GER), 60 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 2473 4 Nouvel Atout, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Nouvelle Destinee [Green Tune (USA)], 57 k, h, 
Mme de MC. Saint-Seine (A. Lemaitre), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

 2480 4 Tiepgina, f, 3 ans, 541/2 k, M. Contignon (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 9)

 2359 1 Hellomyfriend, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
Ecurie Christophe German (A. Baron), L. Baudron (s) – 
(n° corde 6)

 1436 1 Salt	Lake, f, 3 ans, 59 k, Ecurie des Dragons 
(M. Barzalona), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 024 a
Sans motif : Mac La Tambouille, Alors On Danse
1 long ¾, 5 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 3 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Visite Officielle.
	 2 484	a Huntress.
	 1 863	a Delayne.
	 1 242	a Jumay.
	 621	a Nouvel Atout.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Jean-Philippe Dubois.
	 920	a Mme Debra Hooper.
 690 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 460 a Scea Du Haras De Victot.
	 230	a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 3’27’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Hugo BESNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+700 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
La pouliche VISITE OFFICIELLE et le hongre DELAYNE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2866 4642 PRIX JEHAN ANGO
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24,5.

 596 3 Parigi	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kendargent et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 57 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – 
(n° corde 11)

 2581 4 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 581/2 k, h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 2375 1 Famous	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Flambeuse (GB) (Cape Cross IRE), 581/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 15)

 2323  Dos	De	Mayo	IRE, m, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Adja 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 16)

 2446 3 Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Amoa USA (Ghostzapper USA), 581/2 k, Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2568  Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
571/2 k (55 k), Haras du Logis Saint-Germain (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2313  Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 58 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 2446 6 Cogolin, h, 3 ans, 571/2 k, P. Fellous (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
	 570	a S.A. Aga Khan.
 304 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
	 228	a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 114 a Mme Ilse Smits.
	 76	a Pierre Pasquet.

PLOUESCAT
0144	214 lundi 2 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : François ROUXEL – Robert CRASSIN – 
Mireille LAIR – Gilbert BELLOUR

 2869 4840 PRIX SANDRINE BOISNIER
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
jamais reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 56	k.	Les chevaux ayant, 
cette année, soit gagné, soit reçu 6.000 en victoires et places, porteront 
2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2611 3 Sirparys, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 58 k (551/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2611  Wichita	Heriniere, h, al, 7 ans, par Hurricane Cat USA 
et Carless Heriniere (Robin Des Pres), 56 k (541/2 k), Ah, 
C. Lecrivain (Mme L. Poggionovo), C. Lecrivain – (n° corde 1)

 2748 4 Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 56 k, h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 4)

 1650  Lady	Scatterley, f, al, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Camdara FR (Hawk Wing USA), 541/2 k (521/2 k), g, 
RS. Hoskins (T. Renier) – (n° corde 7)

 2611 4 Marguit, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 561/2 k (54 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 10)

 2611 1 Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 58 k, h, Y. Chanteux 
(L. Brechet), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2611 5 Pepite	D’Humour, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), h, 
Ecurie Christian Lecrivain (Mme M. Eon), C. Lecrivain – 
(n° corde 3)

 2561  Sharela, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), h, B. Le Regent 
(Mme L. Lebeau), B. Le Regent – (n° corde 2)

 2547  L’Ami	Vincent, h, 5 ans, 56 k, 0h, P. Chevillard 
(Y. Barille), P. Chevillard – (n° corde 6)

   Red	Chili, h, 4 ans, 56 k, h, Ecurie des Mouettes 
(T. Speicher), J. Baudron – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 96 a
encolure, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 8 long, 2 long, 3 long ½, 
2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Sirparys.
	 378	a Wichita Heriniere.
 364 a Picnic.
	 243	a Lady Scatterley.
	 121	a Marguit.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
	 246	a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
	 205	a Ecurie Emile Blandeau.
	 71	a Mlle Moa Sundstrom.
	 54	a Suc. Georges Sandor.

Le cheval CAESAR DU HOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2870 4841 PRIX DES JEUNES
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2464  Cat	Mary, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 61 k (581/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1559  Aikido	Game, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 
Ecurie Haras du Chateau (L. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

   Crystal	Du	Lemo, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), g, 
A. Le Clerc (s) (A. Vilchien), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 2708  Imbleville, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), Ecurie Laurent Querou 
(Mme C. Gendron), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 2546 5 Mince	Affaire, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, JY. Pihery 
(A. Barzalona), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2637  Prost	(GER), h, 7 ans, 59 k (561/2 k), h, F. Hassine 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 4)

 2126  Shangai	Ridge, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), G. Guillermo 
(Mme S. Akari-Souidane), G. Guillermo – (n° corde 7)

11 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : What If, Welcome Valentin
¾ long, 6 long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 720	a Ecurie Peregrine Sas.
	 216	a Al Asayl Bloodstock Ltd, Haras De Beauvoir.
 144 a Alexandre Fracas.
	 72	a Fernand Krief.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Erwann 
BOUGON BOUGEARD (absent) par le jockey Vincent BERNARD sur la 
pouliche IDEE FOLLE.

 2868 4838 PRIX VILLE DE QUEVERT
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	et	4	ans,	nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 8.000 en victoires et places.	Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans,	
60	k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Dariyabad, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Dariyba [Monsun (GER)], 56 k (531/2 k) (E. Verhestraeten), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 2513  Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 581/2 k (56 k), 
Mme F. Guimard (Mme C. Gendron), F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 2438  Falcaime, f, b, 4 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 601/2 k (58 k), S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 3)

   Scheggi	(IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Shomus USA (Tiznow USA), 56 k (53 k), Mme I. Smits 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2536 7 Sweet	Malpic, f, al, 3 ans, par Stormy River et Nessa 
FR [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (54 k), P. Pasquet 
(M. Lory-Foucher), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Idole De Mee, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Mme L. Oger), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2482 5 Lili Lises, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), gh, Haras des Lises 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2633 4 Lanouee, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, 
GAEC de Clairefontaine (A. Barzalona), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 2510 3 Maestro, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, P. Bourigault 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2353  Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, S. Bliard 
(Mme A. Mekouche), R. Marcel – (n° corde 7)

 2193 3 Madu, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, JP. Leseigneur 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2357 3 Badena, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), h, T. Poché 
(Mme E. Fontaine), T. Poché – (n° corde 10)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 285 a
Chev. élim. : Tosca Du Lemo, Holly Du Houx, Nora Du Bois
2 long ½, 1 long, encolure, 1 long, ¾ long, tête, 1 long, 2 long, ½ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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POMPADOUR
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GRAMAT

0540	214 lundi 2 août 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
Nicolas BOICHOT

 2872 5214 PRIX MADERBA
(Femelles - Arabes)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour juments de	4	ans	et	au-dessus,	 inscrites à la naissance au stud-
book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	4	ans,	55	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 1.500 
reçus.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Jeunes-Jockeys	 et	 Apprentis	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2206 2 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 59 k, S. Chazel (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2364 3 Hera	De	Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Isis Du Clos (Djourman), 59 k (551/2 k), 0, 
Shadwell France SNC (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

 1618 3 Haya	De	Monlau, f, b.m, 4 ans, par Dahess GB et 
Salalah De Monlau (Tidjani), 56 k (531/2 k), A, R. Bourdette 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 1928  Asma Tourettes, f, al, 4 ans, par Mister Ginoux et 
Neida Tourettes (Dormane), 57 k, PH. Lafon (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2577 5 Sante	Al	Maury, f, al, 4 ans, par Munjiz et Sainte Al 
Maury (Akbar), 59 k (551/2 k), Haras de L’Aigle (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Hahrein, f, 4 ans, 55 k (54 k), h, Y. Schulz (J. Plateaux), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 56 a
5 long, 6 long, 1 long ½, ½ long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Rysk Tout.
	 810	a Hera De Faust.
	 607	a Haya De Monlau.
	 405	a Asma Tourettes.
	 202	a Sante Al Maury.

Primes aux éleveurs :
 913 a Jean-Claude Di Francesco.
	 365	a Sarl Haras De Saint-Faust.
	 273	a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
	 182	a Philippe Lafon.
 91 a Mlle Renee-Laure Koch.

A l’issue de la course, le cheval HAYA de MONLAU (No5), arrivé troisième 
a subi un prélèvement biologique au salivarium.

 2873 5213 PRIX CAUVALDOR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2633 2 Ipop Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Darwin’S Rhea [Della Francesca (USA)], 58 k, 0, 
JM. Angles (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 8)

 2521  Neoqueen, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Bereni 
Ka [Vadasin (IRE)], 561/2 k, Mme A. Dupont (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 2629  Sagayan, h, al, 3 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 58 k, Mme M. Defontaine (A. Bendjama), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 5)
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 2275  Iballiq, f, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Berry Qreasy 
(Chichi Creasy), 621/2 k, h, de CH. Chaudenay (Y. Barille), 
P. Journiac – (n° corde 2)

 2352 3 Ideale	Charboniere, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Uness Des Dunes (Robin Des Champs), 621/2 k (61 k), h, 
Ecurie des Dunes (Mme M. Eon), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

 2732 5 In	The	Night, h, gr, 3 ans, par Slickly Royal et 
Titounight (April Night), 64 k (621/2 k), h, Mme MF. Besnard 
(Mme L. Poggionovo), P. Bourgeais – (n° corde 3)

 2772 3 Ickly, h, b, 3 ans, par Slickly Royal et Rinning Dole 
(Winning Smile), 64 k, H. Rubin (G. Bon), S. Foucher – 
(n° corde 1)

 2544  Ilda Sport, f, b, 3 ans, par Montmartre et Thilda 
[Ungaro (GER)], 621/2 k, gh, Gil. Chaignon (L. Brechet), 
Gil. Chaignon – (n° corde 6)

 2772 5 It	S	Me	The	Winner, h, 3 ans, 64 k (641/2 k), G. Dumont 
(T. Speicher), G. Dumont – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 362 a
Eng. Sup. : In The Night, Ickly
1 long ½, 9 long, 1 long ½, 3 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Ecurie Chaudenay.
	 342	a Daniel Dairou, Emile Hallais, Mme Claudine Dairou, Mme Brigitte Hallais.
	 256	a Mme Marie-France Besnard.
	 171	a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
	 85	a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger, Alexandre Hamel.

Le cheval IBALLIQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2871 4842 PRIX DE LA PLAGE DE PORSGUEN
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	 63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2609  Heros	De	La	Cour, h, b, 4 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 64 k (621/2 k), 0, 
JC. Briens (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2730 4 Hourvari	Saramour, h, b, 4 ans, par Lone Bid et Neiva 
De Chalamont (Mollicone Junior), 64 k, A, CH. Montigny 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2609 3 Gigi	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 621/2 k, h, J. Marion (s) 
(Y. Barille), J. Marion (s) – (n° corde 6)

 2725 2 Histoire	Vraie, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 621/2 k, Ah, J. Marion (s) (J. Delaunay), 
J. Marion (s) – (n° corde 5)

 2725 4 Gamine Du Mou, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 611/2 k (60 k), 
G. Denuault (s) (Mme L. Poggionovo), G. Denuault (s) – 
(n° corde 8)

 2522  Getehi	Mobile, f, 5 ans, 611/2 k, Gil. Chaignon 
(L. Brechet), Gil. Chaignon – (n° corde 4)

 2615 3 Hossegor, f, 4 ans, 611/2 k, Ah, Bonne de JP. Laitre 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 9)

 2725  Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 611/2 k, gh, E.A.R.L. Dorrells 
(T. Renier), T. Poché – (n° corde 3)

   Hersiflaura, f, 4 ans, 611/2 k, G. Dumont (T. Speicher), 
G. Dumont – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 218 a
3 long, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
	 342	a Damien Bonnot.
	 256	a Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
	 171	a Haras De Mirande.
	 85	a Earl Domaine Du Mou.

Le cheval HEROS DE LA COUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids	:	58	k. Tout gagnant 
cette année portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2734 5 Balgees	Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 591/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 2619  Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA et 
Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 561/2 k, Mme C. Botton 
(M. Foulon), SR. Simon – (n° corde 2)

 2734  Lagon	Mersois, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Irishia [Verglas (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

 2614 5 An	Amkan, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k), S. Ramsay 
(H. Mouesan), S. Ramsay – (n° corde 6)

 2520  Chonburi	GB, f, b, 5 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 561/2 k, g, RM. Dupuis (M. Forest), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

 2381 5 Ti	Punch, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), Ah, Mme D. Mery 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 9)

 2559 2 Vent Du Reve, h, 6 ans, 58 k (57 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

 2062  The	Last	Hard	Man, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Mme R. Philippon (V. Chenet), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 2098 4 Is Sur Tille, h, 9 ans, 58 k, JP. Daireaux (A. Bendjama), 
JP. Daireaux – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 65 a
1 long, 8 long, 7 long ½, courte encolure, nez, 1 long, 6 long ½, tête.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Balgees Time.
 409 a Pedraza Lescribaa.
	 307	a Lagon Mersois.
	 204	a An Amkan.
 131 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 388	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 222	a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.
 166 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 111 a Rouge Et Gris Racing.
	 27	a V. I. Araci, prime non attribuée.

A l’issue de la course, le cheval PEDRAZAESCRIBBA (No8), arrivé 
deuxième a subi un prélèvement biologique au salivarium.

 2876 5198 PRIX DU CONSEIL REGIONAL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans,	 nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2242  Pardonne	Moi	(GB), h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Assagie IRE (Dansili GB), 62 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 2618  Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Tenakra [Fasliyev (USA)], 58 k (561/2 k), gh, F. Covinhes 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 2749 5 Mister Los, h, b, 4 ans, par Los Cristianos et Louis’ Lover 
[Anabaa (USA)], 58 k, F. Carre (M. Androuin), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 2242  Cocoa, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 591/2 k, Mme B. Sablon (M. Foulon), 
Mme B. Sablon – (n° corde 3)

   Duper, f, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Dulcica 
(Katoleme), 551/2 k (54 k), Mme A. Brunnert (Mme L. Le Pemp), 
D. Henderson – (n° corde 9)

 2614  Rose Diamant, f, 4 ans, 611/2 k (59 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 7)

 2380  Baileys	Sans	Doute, f, 4 ans, 551/2 k, RM. Dupuis 
(M. Forest), RM. Dupuis – (n° corde 8)

   Gwladys	Girl, f, 4 ans, 551/2 k, Mme A. Dupont (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Pretty	Doc, f, 4 ans, 551/2 k, h, A. Pinot (B. Flandrin), 
CE. Cayeux – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 114 a
Certif. vétérinaire : Histoire Klass
3 long, 4 long, ¾ long, 3 long, encolure, 3 long, loin, 6 long.
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 2482 2 Prince	Chaparal, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Fringe Success IRE (Selkirk USA), 58 k (541/2 k), 
g, D. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 1976  Bulle De Diamant, f, b.f, 3 ans, par Diamond 
Green et Chichibul (Chichicastenango), 561/2 k (55 k), 
Ecurie Jules Ouaki (Mme L. Le Pemp), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 2538  Storm Saint, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Meyer (V. Chenet), 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 2729  Dheba, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Ah, S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 507 a
Eng. Sup. : Ipop Bere
Sans motif : Joshua’S Spirit
loin, ½ long, 1 long, 5 long, 9 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 304 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
	 228	a Franck Soulard.
 114 a Richard Sam Hoskins, Mustard Bloodstock.
	 76	a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine, Jean-Christian 

Nau.
A l’issue de la course, le cheval NEOQUEEN (No6), arrivé deuxième a 
subi un prélèvement biologique au salivarium.

 2874 5197 PRIX GEORGES VIGOUROUX - CHATEAU DE HAUTE 
SERRE
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. Poids : 
58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k 
par 2.000. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2634 4 Irun Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 56 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 2593  Labernardie, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Silice De Roches (Khanjer Joli), 541/2 k (55 k), Ah, 
JC. Escale (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2634 2 Ivory	De	La	Brunie, f, al, 3 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 581/2 k, h, Mme C. Courtade 
(T. Henderson), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

   Feu	D’Or, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Maeva 
Du Lac [Laverock (IRE)], 58 k, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2634 3 Fenomene	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Fille Du Pecos (Donald Duck), 541/2 k (53 k), g, 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Le Pemp), E. Papon – (n° corde 1)

 2593  Alkaline, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, M. Guarnieri (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Johnboy	De	Candale, m, 3 ans, 55 k, de B. Montzey (s) 
(W. Smit), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Ihachmine, f, 3 ans, 561/2 k, h, Mme P. Pasqualini 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

 1473  Freesia	Du	Pecos, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), g, 
Mme M. Prunet-Foch (S. Le Quilleuc), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 72 a
6 long, 9 long, 2 long, 9 long ½, 1 long, loin, 1 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Francois Maillot.
	 432	a Jean-Charles Escale.
	 324	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
	 216	a Jean-Paul Brachet.
	 108	a Haras Du Pecos.

A l’issue de la course, le cheval IRUN PONTADOYR (No5), arrivé premier 
a subi un prélèvement biologique au salivarium.

 2875 5215 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
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 2878 5470 PRIX DE RAVEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2570 1 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 601/2 k, H. Bigeni 
(S. Maillot), R. Martens (s) – (n° corde 8)

 2570 3 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et Blue 
Note GER (Okawango USA), 551/2 k, A, Mme L. Nannini 
(V. Seguy), Mme L. Nannini – (n° corde 3)

 2478 4 Plus Value, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Paper Profits 
(GB) (Kendor), 571/2 k, h, LH (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 10)

 2687  Mystical	Prince, h, b, 8 ans, par Spirit One et 
Miss Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k, 0h, 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 1)

 2643 1 Samuraj, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 57 k, 0h, H. Salemme (F. Blondel), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 2419 2 Miss Believe, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2570  Strategie	Bleu, m, 7 ans, 581/2 k (57 k), h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 12)

 2315  En Dansant, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), 0h, E. Luding 
(Mme P. Cheyer), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2478 3 Visite Privee, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 7)

   Kool	And	The	Gang	IRE, h, 11 ans, 55 k (531/2 k), 
Mme I. Janackova Koplikova (Mme I. Janackova Koplikova), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 2690  Galoubet	(GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, F. Bembo 
(G. Legras), F. Bembo – (n° corde 9)

 2644  Lucky	You, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), M. Stehli (L. Rousseau), 
M. Stehli – (n° corde 14)

 385 4 Safiyann, h, 4 ans, 581/2 k, F. Carnevali (Y. Bourgois), 
F. Carnevali – (n° corde 11)

13 partants ; 63 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 166 a
Certif. vétérinaire : Kenartic
1 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte tête, 2 long, encolure, 
courte tête, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a The Live Freedom.
	 1 458	a Amethyst.
	 1 093	a Plus Value.
	 567	a Mystical Prince.
 364 a Samuraj.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
	 739	a Hubert Honore.
	 429	a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
	 307	a Eric Becq.
 164 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’41’’67’’’
Le hongre KENARTIC a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
La jument PLUS VALUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2879 5471 PRIX DE BILLOM
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 570	a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.
 304 a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
	 228	a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
	 152	a Jean-Raymond Pailhes.
	 76	a Andreas Brunnert, Mme Andreas Brunnert.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Alain 
PINOT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le cheval Mister LOS (No4 ), arrivé troisième a subi 
un prélèvement biologique au salivarium.

 2877 5199 PRIX GAM VERT ET DES VIGNERONS DE GLANES
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 20.000 en victoires 
et places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 3.500. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2635 4 Voix	Divine, f, b, 4 ans, par Gnome et M’Dame 
Pierre (Mangarose), 601/2 k, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 8)

 2664  Horus	De	La	Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 63 k, 0h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 2635 2 Heiva	D’Escar, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Salsa D’Escar (Mangarose), 561/2 k, PJ. Giraud (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2253  Hindilayan, m, b.f, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Hindilaya (Jebeland Pontadour), 60 k, 0h, D. Clos 
(W. Smit), L. Larrigade – (n° corde 11)

 2363 5 Giga	Super, h, b, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Felee (Hasa), 56 k, Mme S. Moutet-Fortis (J. Plateaux), 
SR. Simon – (n° corde 4)

 2363 3 Fusillee, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 2363  Voix	De	La	Rue, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), M. Thabuteau 
(S. Le Quilleuc), M. Thabuteau – (n° corde 7)

 2635  Frapadingue, f, 5 ans, 571/2 k, 0h, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Primo Aredien, h, 4 ans, 58 k, A, Mme M. Thomas 
(B. Flandrin), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2635 5 Soliwood, f, 5 ans, 571/2 k, 0h, D. Lacassagne 
(A. Bendjama), Mme M. Chiampo – (n° corde 10)

 2635  Fashion	Du	Pecos, f, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 51 a
1 long ½, 8 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long, 1 long, loin, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
	 432	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 324	a	Earl	De	Taffin,	Guillaume	De	Taffin	De	Tilques.
	 216	a Didier Clos.
	 108	a Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

Art. 145
Le jockey Mathias LAURON étant positif au covid, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GIGA SUPER par le jockey 
Jordan Plateau dans les mêmes conditions de poids.
A l’issue de la course, le cheval Voix divine (No2 ), arrivé premier a subi 
un prélèvement biologique au salivarium.
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   Micmac, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, A. Girod (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 4)

   Ikebana	Lux, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), M. Stehli (G. Legras), 
M. Stehli – (n° corde 2)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 729 a
½ long, encolure, courte tête, courte encolure, 3 long ½, nez, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Le Nomade (Ire).
	 1 728	a Yellowblue.
	 1 296	a Val Bassett.
	 864	a Romantic Rival Ire, prime non attribuée.
	 432	a Vero Amore Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 640 a Sarl Jedburgh Stud.
	 480	a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.
	 68	a Littlejohn Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’65’’’
Le hongre LE NOMADE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2881 5469 PRIX LOUIS CAMBRELENG
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2012 2 La	Haute	Isle, f, b, 3 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 561/2 k (55 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2668  Pumpy	Girl, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 561/2 k (54 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 6)

 2455 5 Measure	Up	USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Proportional GB (Beat Hollow GB), 561/2 k (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Beau Gino, m, al, 3 ans, par It’S Gino GER et Belle 
Neyev [Stepneyev (IRE)], 56 k, h, Pat. Deshayes (A. Orani), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2476 4 Fearless, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 58 k, h, Ecurie Luck (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2461 3 Legend, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Ades Hazan (V. Seguy), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2541 5 Heaven’S	Dream, f, 3 ans, 561/2 k, h, Ecurie Renk 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 483 a
Consition spéciale : Darenix
1 long ½, nez, encolure, 2 long, encolure, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a La Haute Isle.
	 1 728	a Pumpy Girl.
	 1 296	a Measure Up Usa, prime non attribuée.
	 864	a Beau Gino.
	 432	a Fearless.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.
 640 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 320	a Patrice Deshayes.
	 204	a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 160 a Ecurie Luck.

Temps total : 2’48’’7’’’
Le hongre DARENIX a été déclaré non partant pour s’etre cabré puis 
renversé pendant les opérations de mises en stalles.
La pouliche HAUTE ISLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2882 5472 PRIX DE BORT L’ETANG
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 9.000. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées pour 
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Référence : +33,5.

 2643  Samagace	Du	Vivien, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, h, 
Mme E. Douard (V. Seguy), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 2643 3 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 591/2 k, Mme F. Bianchi (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 2691  Vaerya	GB, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Bravia 
GB (Shamardal USA), 56 k, S. Molks (S. Ruis), Z. Koplik – 
(n° corde 10)

 2642  Wayne, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 56 k, 0h, A. Mink 
(F. Blondel), F. Foresi – (n° corde 3)

 2637 2 Carry	Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Respite GB (Pivotal GB), 521/2 k (51 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 11)

 2384  Cinephile, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), Ah, W. Tschudin 
(Mme P. Cheyer), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2448 5 Joyeux	Malpic, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2643 4 Inseo, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2595 4 Ultim’Reve, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), D. Gleize (A. Orani), 
D. Gleize – (n° corde 13)

 2336  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 591/2 k, Mme V. Haigh 
(M. Berto), Mme V. Haigh – (n° corde 5)

 2643  Highest	Mountain, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 814 a
Eng. Sup. : Ultim’Reve
Sans motif : Mathix
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Samagace Du Vivien.
	 1 134	a Khivala Ire, prime non attribuée.
	 850	a Vaerya Gb, prime non attribuée.
 441 a Wayne.
	 220	a Carry Out.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
	 238	a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
	 178	a Cuadra Africa, prime non attribuée.
	 156	a Randolf Peters.
 119 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alexander MINK par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du hongre INSEO arrivé non placé dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ce dernier avait semblé manquer de fraicheur 
et que terrain n’avait pas semblé correspondre pas à ces aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument KHIVALA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2880 5468 PRIX GOUVERNANT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1205  Le	Nomade	(IRE), h, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 58 k, h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Yellowblue, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 56 k (521/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2331 4 Val Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Val D’Hiver [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint Julien 
(F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 5)

 2118 2 Romantic	Rival	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Sense Of Fun USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Vero Amore IRE, f, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Navette IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), 
0h, S.M. Harib Alfalahi (Mme I. Janackova Koplikova), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 146  Mikonos, h, 3 ans, 58 k, Mme E. Mezquita (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 7)
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 2523 1 Toimy	Son, m, b, 2 ans, par Twilight Son GB et Miss 
Pimpernel IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2526 1 Sunday	Best, f, 2 ans, 551/2 k, Hollymount Stud France Sc 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2186 4 Anterselva, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

   Dairerin GB, m, 2 ans, 57 k, 0, P. Trainor (RL. Moore), 
MLW. Bell – (n° corde 7)

 2494 3 Nirliit, m, 2 ans, 57 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2523 2 Faro	De	San	Juan	IRE, m, 2 ans, 57 k, h, P. Katelanis 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 960 a
½ long, courte tête, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ¾, courte 
encolure, encolure, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Have A Good Day Ire, prime non attribuée.
	 10 080	a Dizzy Bizu (Ire).
	 7 560	a Trident.
	 5 040	a Sam Maximus Gb, prime non attribuée.
	 2 520	a Toimy Son.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 2 542	a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.
	 2 216	a Peter-David Savill.
	 680	a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
	 554	a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.

Temps total : 1’10’’78’’’
Les pouliches HAVE A GOOD DAY IRE et DIZZY BIZU (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2884 729 PRIX DE LA VILLA LUCIE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 3 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17.

 2488 1 Hot	Spot	(IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Cheminaud), G. Vaz – (n° corde 9)

 2335 4 Power	Jack	GB, h, al, 5 ans, par Sepoy AUS et Palais 
Polaire GB (Polar Falcon USA), 57 k, Gestut Lunzen / Red/
Gold Racin (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2457 2 Shere	Calm, h, gr, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway 
(Linamix), 58 k, g, Mme C. Stephenson (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 8)

 2495  Spring	Street, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Loshad GB (Lomitas GB), 54 k, A. Gaudu (A. Lemaitre), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 2164 1 Griegos, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Princess Astana [Royal Applause (GB)], 54 k, 0, 
G. Augustin-Normand (M. Barzalona), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2080  The	Champ, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 54 k, U. Ammann 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2687  Faithfilly	Man	(GB), m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 541/2 k, h, L. Haase 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

 1865 2 Simply	Striking, m, 5 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 2578 3 Botch, h, 4 ans, 571/2 k, h, Ecurie Mill Reef SAS 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2318 6 Arabino	GER, h, 6 ans, 54 k, Stall Steintor (R. Thomas), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 2549 7 Shoal	Of	Time, m, 4 ans, 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 1886 6 Le Bronn, h, 4 ans, 60 k, h (G. Mosse), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 10)

 2495  Euryale	(IRE), h, 7 ans, 57 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 509 3 Magic	Vati, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), A, S. Wattel (s) 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 15)
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les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	desCourses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1704 1 Isatis	Macalo, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Victoire De 
Forme [Sabrehill (USA)], 631/2 k (62 k), h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

   Iberique	Du	Seuil, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Tulipe Du Seuil [Equerry (USA)], 611/2 k, Mme M. Boudot 
(F. Blondel), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 642 1 Ingrandes, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Silver For 
Apple’S (Cadoudal), 621/2 k, gh, SARL Groupe KR 
(A. Bourgeais), J. Delaunay – (n° corde 3)

 2275 3 Ivan Will, h, n, 3 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 63 k, h, J. Milpied (A. Roussel), E. Grall (s) – 
(n° corde 1)

 2562 5 Ilbao, h, b, 3 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 63 k (611/2 k), h, A. Gronfier (Mme M. Velon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 1190  Inca	De	Lafayette, h, 3 ans, 63 k, h, E. Raquin (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 820 a
Sans motif : Indigo Des Mottes
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Mme Sylvie Bouchanville.
	 648	a Mme Marc Boudot.
	 486	a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
	 324	a Michel-Jacques Rivaillon.
	 162	a Etienne Raquin.

Temps total : 2’44’’11’’’
Le hongre IBERIQUE DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
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Terrain 

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY

 2883 508 DARLEY PRIX DE CABOURG
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course du Groupe II. Poids	:	 57	k. Le gagnant d’une course du 
Groupe III portera 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
15	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	30	juillet.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY au propriétaire, 
à l’Entraîneur et au Jockey du cheval gagnant.
DARLEY invitera le propriétaire gagnant à venir assister à la Parade 
des Etalons Darley en 2022.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement du cheval gagnant 
et le cavalier d’entraînement du cheval le mieux présenté.
Une couverture #DarleySeries sera remise au cheval gagnant après 
la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1947 5 Have	A	Good	Day	IRE, f, b, 2 ans, par Adaay IRE 
et Black Meyeden [Black Minnaloushe (USA)], 551/2 k, 
Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2186 5 Dizzy	Bizu	(IRE), f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Izzy Bizu IRE (Kodiac GB), 551/2 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2231 1 Trident, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 57 k, D. Smith (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Sam	Maximus	GB, m, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Daring Day GB (Acclamation GB), 57 k, John Dance/
Mme Jess Dance (P.J. McDonald), TG. Dascombe – 
(n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Oscula Ire, prime non attribuée.
	 10 080	a Zellie.
	 7 560	a Daneh Gb, prime non attribuée.
	 5 040	a Lovamour.
	 2 520	a Hellomydarlin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Padraig Williams, prime non attribuée.
	 3 390	a Charles Barel.
	 1 695	a Guy Pariente Holding.
	 1 020	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 340 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’47’’’
Les pouliches OSCULA IRE et ZELLIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2886 505 PRIX ROTHSCHILD
(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour pouliches et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	
4	ans	et	au-dessus,	59	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
15	juillet	ou	21.600	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	juillet.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche ou la jument 
gagnante par FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1663 2 Mother	Earth	IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Many 
Colours GB (Green Desert USA), 56 k, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 3)

 2188 2 Sagamiyra, f, gr, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Saghaniya [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k, h, . Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 8)

 2500 1 Speak	Of	The	Devil, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Moranda [Indian Rocket (GB)], 59 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 2604 2 Rougir, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 56 k, Le Haras de La Gousserie, 
Cé. Rossi – (n° corde 10)

   Belle	Image	IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Semblance GB (Pivotal GB), 56 k, J. Lavery (I. Mendizabal), 
Mme S. Lavery – (n° corde 11)

 2187  Coeursamba, f, 3 ans, 56 k, K. Yoshida (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Primo	Bacio	IRE, f, 3 ans, 56 k, D. Ward (A. Atzeni), 
ECD. Walker – (n° corde 6)

 1949 1 Tahlie, f, 3 ans, 56 k, h, T. Yoshida (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 12)

   Parent’S	Prayer	IRE, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Ama.
Zingteam (JW. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 7)

   No	Speak	Alexander	IRE, f, 3 ans, 56 k, 
C. O’Callaghan & Co (S. Foley), Mme J. Harrington – 
(n° corde 4)

   Novemba	GER, f, 3 ans, 56 k, Gestut Brummerhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 14)

 2222 1 Padovana, f, 4 ans, 59 k, gh (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Axana	GER, f, 5 ans, 59 k, Cayton Pk St Ltd & Team Valor 
(E. Pedroza), A. Wohler – (n° corde 5)

 2500 2 Queen Of Love IRE, f, 4 ans, 59 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 14 880 a
tête, courte tête, courte tête, 1 long ¼, nez, encolure, 1 long ¼, 1 long 
½, 1 long ¾.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :
	 38 569	a Mother Earth Ire, prime non attribuée.
	 15 430	a Sagamiyra.
	 7 715	a Speak Of The Devil.
	 3 854	a Rougir.
	 1 930	a Belle Image Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 14 570	a Grenane House Stud, prime non attribuée.
	 7 140	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 5 460	a Herve Viallon.
	 1 783	a Jan Krauze.
	 729	a Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRIMO BACIO IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2335 6 Tibasti, m, 4 ans, 60 k, A, E. Elhrari (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 2318 7 Oxalis	(IRE), h, 4 ans, 59 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 12)

16 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 070 a
Eng. Sup. : Botch
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, tête, tête, 1 long ¼, ½ long, ½ long, courte 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Hot Spot (Ire).
	 3 847	a Power Jack Gb, prime non attribuée.
	 2 205	a Shere Calm.
	 1 620	a Spring Street.
	 810	a Griegos.
	 607	a The Champ.
	 405	a Faithfilly Man (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 1 196	a Ecurie Peregrine Sas.
	 1 095	a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 807	a M. C. Humby, prime non attribuée.
 410 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 365	a Thierry De La Heronniere.
	 273	a Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’16’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par les jockeys 
Christophe SOUMILLON, et Cristian DEMURO, les informant que les 
stalles de départ avaient légèrement reculé au moment de l’ouverture 
de celles-ci.
Les Commissaires de courses ont entendu en ses explications le juge 
du départ en fonction qui a confirmé que les stalles avaient légèrement 
reculé au moment de l’ouverture et qu’il avait validé ce départ, estimant 
que cela n’avait pas eu de conséquence sur le bon déroulement des 
opérations de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres HOT SPOT (IRE), POWER JACK GB, SHERE CALM, 
GRIEGOS et la pouliche SPRING STREET ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2885 506 PRIX SIX PERFECTIONS SKY SPORTS RACING
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant pas gagné une course du Groupe II. 
Poids	:	56	k. La gagnante d’une course du Groupe III portera 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
15	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	30	juillet.
Un souvenir sera remis par un représentant Sky Sports Racing, au 
propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entrainement de la pouliche gagnante.
Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Oscula	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold GB et Bisous Y 
Besos IRE (Big Bad Bob IRE), 56 k, N. Bradley Racing 20/
Boughey (RL. Moore), G. Boughey – (n° corde 2)

 2494 1 Zellie, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Sarai 
GB (Nathaniel IRE), 56 k, AH. Al Attiya (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Daneh	GB, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Rizeena IRE 
(Iffraaj GB), 56 k, Cheik RD. Al Maktoum (JW. Doyle), 
Simon & Ed Crisford – (n° corde 5)

 2183 1 Lovamour, f, b, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three 
Valleys (USA)], 56 k, A. Jathiere, P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2603 3 Hellomydarlin	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Speed Freak GB (Fastnet Rock AUS), 56 k, 
Nick Bradley Racing 48 (P.J. McDonald), G. Boughey – 
(n° corde 7)

 2494 2 Miss Cleopatra, f, 2 ans, 56 k, 0, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 6)

 2565 1 Soumera, f, 2 ans, 56 k (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

   Black	Voice	GB, f, 2 ans, 56 k, Navarino Racing 
(S. Pasquier), JC. Cerqueira Germano – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 032 a
1 long ½, encolure, ¾ long, 3 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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 2368  Nagano	Gold	GB, m, b, 7 ans, par Sixties Icon GB et 
Never Enough GER (Monsun GER), 57 k, h, V. Luka Sr 
(C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 12)

   Night	Tornado	(GB), m, al, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Tornadea IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Mme J.. Traka (I. Mendizabal), K. Ziemianski – (n° corde 8)

 2655  Good Question, h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 57 k, h, G. Duca 
(O. Peslier), C. Escuder – (n° corde 1)

 2250 2 Karlstad, h, b, 6 ans, par Stormy River et Kill The Crab 
IRE (Petorius IRE), 57 k, h, TE. Kjeseth (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 887  Tangut	GER, f, 4 ans, 551/2 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), B. Nedorostek – (n° corde 9)

 2449 1 Hopeful, h, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 3)

   Stag	Horn	GB, m, 4 ans, 57 k, A, Ben Arbib/
Sir Martyn Arbib (JW. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 2)

   Noa Lea GER, f, 4 ans, 57 k, V. Kaufling (Mme S. Vogt), 
H. Grewe – (n° corde 11)

   Lordofthehorizon	(FR)	, m, 4 ans, 57 k, 
King Jota Galicia S.L. (JL. Borrego Garcia-Penuelas), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 4)

 2250  Praetorius GER, m, 4 ans, 581/2 k, C. Berglar 
(E. Pedroza), A. Wohler – (n° corde 5)

 2250 5 Nao Da Mais BRZ, m, 5 ans, 57 k, K, B. Steinbruch 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 10)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 028 a
½ long, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long 
½, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 190	a Brokeback Mountain.
	 3 276	a Nagano Gold Gb, prime non attribuée.
	 3 159	a Night Tornado (Gb).
	 1 638	a Good Question.
	 819	a Karlstad.

Primes aux éleveurs :
	 4 444	a Bloodstock Agency Ltd.
 931 a Haras De La Huderie.
	 888	a Suc. Magalen Bryant.
	 884	a J. Knight, Eric J. Cantillon, prime non attribuée.
 444 a Stall Eos.

Temps total : 3’7’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOPEFUL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Vaclav 
LUKA SR par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James-William DOYLE sur la performance du poulain STAG 
HORN GB, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait 
pour habitude de galoper en tête, à sa main, et qu’aujourd’hui, plusieurs 
concurrents avaient galopé à son extérieur durant le parcours, et que 
ce dernier n’appréciait pas d’être entouré par d’autres chevaux et qu’il 
n’avait pu, de ce fait, accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BROKEBACK MOUNTAIN et le poulain NIGHT TORNADO (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2889 730 PRIX DE LA CAUVINIERE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.

 2645 3 Perfect	Colour	(GB), f, b, 2 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 571/2 k (56 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2553 2 Jazzy	Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 55 k, Ah, R. Hamon, 
G. Pannier – (n° corde 1)

 2688 5 Bee In Your Bonnet IRE, f, al, 2 ans, par Strath Burn 
GB et Passified Lady USA (Speightstown USA), 52 k, g, 
Mme T. Marnane (E. Hardouin), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2702 5 January	Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 54 k, A, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)
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La pouliche MOTHER EARTH IRE et les juments SAGAMIYRA et SPEAK 
OF THE DEVIL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2887 507 PRIX DE PSYCHE SKY SPORTS RACING
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course du 
Groupe II.	Poids	:	56	k.	1/2. La gagnante, cette année, d’une course du 
Groupe III portera 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
15	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	30	juillet.
Un souvenir sera remis par un représentant Sky Sports Racing, au 
propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entrainement de la pouliche gagnante.
Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2247 1 Penja, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Just With You (IRE) 
(Sunday Break JPN), 561/2 k, DY. Treves (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   The	Blue	Brilliant	IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Butterfly Blue IRE (Sadler’S Wells USA), 
561/2 k, Mme David Nagle/Mme J. Magnier (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 7)

 727 5 Mystery	Angel	IRE, f, b.f, 3 ans, par Kodi Bear 
IRE et Angel Grace IRE (Dark Angel IRE), 561/2 k, 
N. Bradley Racing 27 & Partner (JW. Doyle), G. Boughey – 
(n° corde 2)

 2187  Harajuku	IRE, f, b, 3 ans, par Deep Impact 
JPN et Phaenomena IRE (Galileo IRE), 581/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2187  Light	Stars, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Sureyya 
GER (Monsun GER), 561/2 k, C. Marzocco (I. Mendizabal), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2604  Gold	Haze	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Light	Of	Darkness	USA, f, 3 ans, 561/2 k, C.S. Sevim 
(O. Yildirim), A. Tascioglu – (n° corde 8)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 464 a
Certif. vétérinaire : Crohanne GB
nez, 1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long ¼, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Penja.
	 8 640	a The Blue Brilliant Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Mystery Angel Ire, prime non attribuée.
	 4 320	a Harajuku Ire, prime non attribuée.
	 2 160	a Light Stars.

Primes aux éleveurs :
	 5 236	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 1 360	a Barronstown Stud, prime non attribuée.
	 1 020	a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
	 680	a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
	 523	a Sas I. E. I. .

Temps total : 2’7’’66’’’
Les pouliches PENJA et HARAJUKU IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2888 509 PRIX DU CARROUSEL
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k.	Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une 
course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 789 2 Brokeback	Mountain, h, b, 6 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 57 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Havana Bound Gb, prime non attribuée.
	 1 496	a On The Sea Gb, prime non attribuée.
	 1 417	a Louve Dream (Ire).
	 810	a Bocciatore.
	 315	a Joyful Trinity (Ire).
 303 a Zelote.
	 202	a Reine De Vitesse.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 417	a Dayton Investments Ltd.
 403 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 365	a Mme Danielle De La Heronniere.
	 170	a Ecurie Peregrine Sas.
 136 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 91 a Patrick-Georges Roulois.

Temps total : 1’17’’27’’’
Le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV ayant quitté l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ZELOTE par 
le jockey Clément LECOEUVRE au poids de 60 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Bauyrzhan 
MURZABAYEV par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SNOWBALL JACKSON GB à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAVANA BOUND GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA GB à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche HAVANA BOUND GB et le hongre BOCCIATORE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2891 10731 PRIX DE LA VILLA PERSANE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18	000	c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 3 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.

 2501  Svolta, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k, g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 2501 2 Nonaynevernomore	IRE, h, al, 5 ans, par No Nay 
Never USA et Choose Me Please IRE (Choisir AUS), 60 k, 
0h, A. Le Duff (G. Benoist), A. Le Duff – (n° corde 2)

 2501 7 Totally	Diva, f, b, 4 ans, par Siyouni et Avola [Galileo 
(IRE)], 551/2 k (54 k), A, FTP Equine Holdings Ltd 
(Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2488 2 Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 57 k, A, F. Martins - C. De V. A. Lda, 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 12)

 2316 5 Caly	Rosay, f, b, 4 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 51 k 
(481/2 k), S. Ghys (Mme S. Tison), S. Ghys – (n° corde 8)

 2425 4 King	Siyouni, h, b, 4 ans, par Siyouni et Full Rose 
GB (Aqlaam GB), 57 k (551/2 k), 0, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme S. Koyuncu), Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 2627  Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis (GB) et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 55 k, A, Ecurie Rogier 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2428 1 Pompogne, f, 6 ans, 55 k, Mme E. Covez (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 1980 4 The	Chosen	One, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2691  Alkaid, h, 4 ans, 52 k (501/2 k), h, O. Martinelli 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 3)

 2227  Navalis GER, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 14)

 2534  Miniking, h, 8 ans, 58 k, 0h, JL. Manoury (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 11)

 750  Hard	Rock, h, 4 ans, 58 k, Mme C. Cardenne (L. Boisseau), 
Mme C. Cardenne – (n° corde 5)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 126 a
Eng. Sup. : Caly Rosay
Sans motif : Chambonas
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a
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 2702 6 Lakota	Sweet, f, b, 2 ans, par American Devil et Ascot 
Sweet IRE (Power GB), 571/2 k, g, J. Lastrajoli (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2523 4 Match	Play, m, 2 ans, 56 k, A, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2493 5 Lining	Up	IRE, f, 2 ans, 58 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 9)

 2493  Pink	City	(GB), f, 2 ans, 58 k, 0, AM. Chiche (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 2645 5 Beauty	Fatale, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 325 a
Sans motif : I Dare
2 long ½, encolure, tête, tête, encolure, 3 long, 4 long, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Perfect Colour (Gb).
	 3 150	a Jazzy Wood.
	 2 362	a Bee In Your Bonnet Ire, prime non attribuée.
	 1 575	a January Moon.
	 787	a Lakota Sweet.

Primes aux éleveurs :
	 2 648	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 1 059	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
	 529	a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
	 318	a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
	 264	a Christopher Stockwell, Mme Florence Diane Stockwell.

Temps total : 1’12’’1’’’
Les pouliches PERFECT COLOUR (GB) et LAKOTA SWEET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2890 731 PRIX DE LA VILLA MILLAIA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 3 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 2495  Havana	Bound	GB, f, al, 4 ans, par Havana Gold IRE 
et Exceedingly Rare (IRE) (Lope De Vega IRE), 551/2 k, h, 
Mme S. Thayer (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2122  On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 56 k, C. Bodin (M. Barzalona), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2083  Louve	Dream	(IRE), h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 0h, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 13)

 2315 2 Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 57 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2548  Joyful	Trinity	(IRE), h, b, 9 ans, par Zanzibari USA 
et Bargouzine USA (Stravinsky USA), 571/2 k, C. Mosse 
(G. Mosse), S. Jesus – (n° corde 7)

 2318  Zelote, h, b, 4 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
60 k, h, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

 2495  Reine De Vitesse, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 58 k 
(57 k), h, D. Haddrell (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2501 3 Art	Premier	(IRE), h, 5 ans, 56 k, h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 2071 4 Le Solaire GB, m, 4 ans, 57 k, g, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 2495 7 J’Aurais	Du, m, 5 ans, 581/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2548  French	Pegasus, h, 6 ans, 56 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 9)

 2690  Fuchsia	GB, f, 4 ans, 57 k, h, G. Fontaine – (n° corde 15)
 1911  Katafonic, m, 4 ans, 571/2 k, Ecuries de La Roussiere SARL 

(A. Lemaitre), H. Fortineau – (n° corde 2)
 2318  Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 60 k, C. Wentworth 

(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)
 2336  Maksab	IRE, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0, A. Pratt 

(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 3)
15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 375 a
Sans motif : Kenzydancer
1 long ¾, courte encolure, ¾ long, ½ long, encolure, courte tête, ½ long, 
1 long, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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Primes aux éleveurs :
	 3 602	a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 1 368	a Times Of Wigan Ltd.
	 1 008	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 576	a Al Shaqab Racing.
	 288	a Patrick Chedeville.
	 216	a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 1’27’’30’’’
La pouliche ZELDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2893 4669 PRIX DODSON & HORRELL (PRIX ROSELIERE)
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Revoltee, f, b, 3 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), g, N. Pharaon (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 9)

   A La Folie, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Almost Always 
IRE (Galileo IRE), 58 k, h, Mme V. Dubois, JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

   Norge	IRE, f, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Nazbanou IRE (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k), 
I. Mambetov (H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 4)

   Iffy	GER, f, b, 3 ans, par Australia GB et Iota GER 
(Tiger Hill IRE), 58 k, Gestut Schlenderhan (G. Mosse), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Vintaclera, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Vintage 
(Nickname), 58 k (561/2 k), Mme P. Papot (Q. Perrette), 
D. Bressou – (n° corde 10)

   Nawaady	USA, f, 3 ans, 58 k, Shadwell France SNC 
(A. Lemaitre) – (n° corde 11)

   Promethea, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme L. Kneip 
(J. Delaunay), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

   Baiyka, f, 3 ans, 58 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

   Frida Gold GB, f, 3 ans, 58 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

   Gambia	Reve, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Bb Bloodstock Gbr 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 946 a
Certif. vétérinaire : Raffles Carlo
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, tête, 1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Revoltee.
	 2 376	a A La Folie.
	 1 782	a Norge Ire, prime non attribuée.
	 1 188	a Iffy Ger, prime non attribuée.
	 594	a Vintaclera.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Naji Pharaon.
	 575	a Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 280	a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
	 220	a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
	 187	a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Revoltee.

Temps total : 2’39’’30’’’
La pouliche REVOLTEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche BAIYKA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était mal sortie des stalles, et 
qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2894 4668 PRIX ECURIE DE L’AUNAY (PRIX MISTI)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
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Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Svolta.
	 1 385	a Nonaynevernomore Ire, prime non attribuée.
	 1 020	a Totally Diva.
	 453	a Becquamis.
	 291	a Caly Rosay.
	 218	a King Siyouni.
 113 a Chef Oui Chef.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Alexandre Miceli.
 460 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 290	a John Martin Mc Loughney, prime non attribuée.
	 246	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
 131 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
	 98	a Rabbah Bloodstock Limited.
 61 a Mlle Francoise Perree.

Le hongre HERODION a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service, ce dernier présentant une déformation du tendon de l’antérieur 
droit.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement 
biologique dudit hongre.
Les Commissaires ont autorisé la jument POMPOGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SVOLTA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre HERODION a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
La pouliche SVOLTA et le hongre NONAYNEVERNOMORE IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CLAIREFONTAINE
0310	216 mercredi 4 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Patrick SABAROTS – Jean d’INDY

 2892 4667 PRIX IJOCKEY (PRIX PRINCE MAB)
(Classe	2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2450 1 Zelda, f, b, 2 ans, par Zelzal et Hortensia ITY (Orpen USA), 
551/2 k, Infinity Nine Horses (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 2525 1 Times	Square, f, b, 2 ans, par Zarak et See You 
Always GB (Siyouni), 551/2 k, A. Belshaw, C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 2416 1 Red	Crazy, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 57 k, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 2421 1 Waggad, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Orayda IRE 
(New Approach IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2322 1 Jay	Gatsby, m, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Hijaziyah (GB) (Testa Rossa AUS), 57 k, P. Le Solleu 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2786  Jazzman	Fleury, m, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) 
et Malasania [Falco (USA)], 551/2 k, Mme F. Chenu 
(Mme C. Le Gland), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 458 a
Eng. Sup. : Jazzman Fleury
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, encolure, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Zelda.
	 4 069	a Times Square.
	 2 998	a Red Crazy.
	 1 713	a Waggad.
	 856	a Jay Gatsby.
	 642	a Jazzman Fleury.
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 2119 2 Afghany, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k, Infinity Nine Horses (M. Barzalona), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 2583  Saponaro, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Spring 
Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2581 5 Ciccio	Boy, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 58 k, h, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2581  Dos	Argente, h, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Daly Whipy 
[Whipper (USA)], 58 k (561/2 k), P. Jabot (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Shirazi	GER, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Sortilege 
(IRE) (Tiger Hill IRE), 58 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
H. Grewe – (n° corde 9)

 2383 2 Lucayano, m, 3 ans, 58 k, Stall Mandy (A. Crastus), 
W. Hickst – (n° corde 4)

 1912  Larchamp, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 2581  Masvingo, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Bongen 
(Mme M. Velon) – (n° corde 1)

 407 2 Spargi	Island	(IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, R. Ng 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 2582 5 Romis	Power	(GB), m, 3 ans, 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2025  Optimism	(FR)	, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Ama.
Zingteam (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2321 4 Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, 58 k, D. O’Connor, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 194 a
Eng. Sup. : Masvingo
3 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long, 
8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Afghany.
	 2 376	a Saponaro.
	 1 782	a Ciccio Boy.
	 1 188	a Dos Argente.
	 594	a Shirazi Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a S.C.E.A. Des Prairies.
 660 a Askar Salikbayev.
	 575	a Haras De La Perelle.
 440 a Pierre Jabot.
 93 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DOS ARGENTE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AFGHANY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2896 4671 PRIX COTE FLEURIE MAGAZINE (PRIX GRIS VITESSE)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2331 3 Dirty	Thirty	GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Pure 
Innocence IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 8)

   Greta	Hellstrom	GB, f, al, 3 ans, par Pivotal GB et 
Gonfilia GER (Big Shuffle USA), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1700 4 Pingo, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 58 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 9)

 2313  Moony	GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 7)

 2580 2 Speed Of Rose, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 58 k (561/2 k), 
Chevotel Racing (Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2286  Diplomatie, f, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2118 5 Manta	Beach, f, 3 ans, 58 k, G. Doleuze (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 6)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Langre	IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Biscaya 
Bay GB (Dansili GB), 58 k, Mme G. Cabrero (M. Barzalona), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

   Conspiracy	Theory	GB, h, al, 3 ans, par New 
Approach IRE et Mu’Ajiza GB (Pivotal GB), 58 k, h, S. Munir 
(I. Mendizabal), M. Rolland (s) – (n° corde 11)

   Pedro	Des	Ducs, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Zabriska [Zafeen (FR)], 58 k, Ecurie du Trieux 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 10)

   Notos, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Leukothea 
GB (Sixties Icon GB), 58 k (561/2 k), E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 14)

   Royal	Mer, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 58 k, Mme P. Papot (G. Mosse), 
D. Bressou – (n° corde 8)

   Marjaan, m, 3 ans, 58 k, 0h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Follow	The	Sun, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Senator 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Kapani, h, 3 ans, 58 k, H. Meraud (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 15)

   Black	White, h, 3 ans, 58 k, h, M. Morey (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 16)

   Inventif, h, 3 ans, 58 k, Y. Fouin (s) (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

   American	Gentleman, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 6)

   Pegasus	Le	Gue, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Austin 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

   Rugged	Coast	(IRE), h, 3 ans, 58 k, R. Ng (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

   Quick	Daddy, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Artu (M. Delalande), 
JY. Artu (s) – (n° corde 1)

   Arsanto GB, h, 3 ans, 58 k, Justwow Ltd (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 012 a
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Langre Ire, prime non attribuée.
	 2 376	a Conspiracy Theory Gb, prime non attribuée.
	 1 782	a Pedro Des Ducs.
	 1 188	a Notos.
	 594	a Royal Mer.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 660 a Joel Boucher.
	 374	a Mlle Julie French, prime non attribuée.
	 287	a Concept Real Ag.
	 220	a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Langre Ire.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Stéphane CERULIS en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
PARIS BY NIGHT sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jockey Rosario 
MANGIONE en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir changé de ligne vers 
l’extérieur gênant un de ses concurrents, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Hugo 
JOURNIAC sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le hongre 
ARSANTO.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé que le 
hongre fasse l’objet d’un prélèvement biologique avant son euthanasie.
Le poulain LANGRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2895 4670 PRIX HORSIZ (PRIX KALAMOUN)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 2156  Dubai	Empire, h, al, 6 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 571/2 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 2519  Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, Hyperion SARL, 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 2438 1 Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 59 k, h, Mme R. Perron 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2746 6 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k (57 k), gh, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 15)

 2630 3 King	Nonantais, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 59 k (571/2 k), 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 17)

 2519 2 Dream Word, h, 5 ans, 58 k, 0h, E. Michot 
(C. Soumillon), E. Michot – (n° corde 3)

 2746 1 Puff	Dakota, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 2708 2 Jeu	Celebre	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k, h, JP. Sauvage 
(T. Bachelot), JP. Sauvage – (n° corde 5)

 2731 2 Bright	Dinasty, f, 8 ans, 591/2 k, h, A. Jacoby-Koaly 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 11)

 2297 5 Vuelta	Di	Baci, f, 5 ans, 581/2 k, JP. Folacci (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 16)

 2437 5 Red	Quercus, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

 2381 1 Scatter	(GB), h, 6 ans, 59 k, M. Delzangles (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 14)

 2402  History	Chop, m, 5 ans, 58 k, h, Mme A. Boutin 
(R. Thomas), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2630  Paris Paris GER, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, F. Belmont 
(Mme M. Velon), F. Belmont – (n° corde 1)

 2453 5 Vibrant	Chords	GB, h, 8 ans, 59 k, Buyl/de Clercq 
(Q. Perrette), J. Goossens – (n° corde 12)

 2156  Nuuk	(IRE), h, 5 ans, 60 k, h, F. Eyermann 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 13)

   Go Fast IRE, h, 7 ans, 60 k, h, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

17 partants ; 53 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 865 a
2 long ½, ¾ long, courte encolure, courte tête, courte encolure, encolure, 
courte encolure, nez, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Dubai Empire.
	 1 701	a Nice Stroke.
	 1 275	a Never Come Back.
	 850	a Ruudje.
 330 a King Nonantais.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Haras Du Quesnay.
	 767	a Hyperion Sarl.
	 575	a Chevotel De La Hauquerie.
	 383	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 179	a Philippe Goupil.

Temps total : 2’37’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA, Gérald MOSSE, Thomas TRULLIER et Hugo 
BOUTIN en leurs explications, ont sanctionné le jockey Hugo BOUTIN 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher son cheval vers l’extérieur faisant subir son mouvement à ses 
concurrents sans toutefois que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre DUBAI EMPIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 2521  Sotchi, f, 3 ans, 58 k, h, J. Grassick (T. Trullier), 
J. Grassick – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 051 a
Sans motif : Tourbe
2 long ½, ½ long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 3 long ½, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Dirty Thirty Gb, prime non attribuée.
	 2 376	a Greta Hellstrom Gb, prime non attribuée.
	 1 782	a Pingo.
	 1 188	a Moony Gb, prime non attribuée.
	 594	a Speed Of Rose.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 660 a Naji Nahas.
	 374	a Godolphin, prime non attribuée.
	 220	a Chevotel De La Hauquerie.
	 187	a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOONIE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DIRTY THIRTY GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2897 4672 PRIX EQUIBIZ (PRIX DES LUPINS)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 4 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2417 1 Collingham	GER, h, b, 3 ans, par Samum GER et 
Chandos Rose IRE (Mull Of Kintyre USA), 56 k, h, (11 000), 
A. Girod (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2029 3 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub 
GB (Lomitas GB), 541/2 k, (11 000), Stall Melfi (A. Crastus), 
A. Suborics – (n° corde 5)

 2681 6 Ninja	Wonder	(GER), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Neckara GER (Shirocco GER), 571/2 k, 0, (14 000), 
B. Dietel (M. Barzalona), A. Suborics – (n° corde 4)

 2465 1 Vae Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 61 k (591/2 k), h, (17 000), 
A. Salikbayev (R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2580  Marcie	IRE, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Ayun USA 
(Swain IRE), 571/2 k (56 k), g, (17 000), O. Ortmans 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 2668  Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 58 k, h, (11 000), 
Mme D. Buhmann, C. Escuder – (n° corde 1)

 2311  Geniale GR, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, (11 000), 
P. Faucampre (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 590 a
2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 6 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Collingham Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Sevillana Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Ninja Wonder (Ger).
	 1 026	a Vae Patron.
	 513	a Marcie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 807	a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.
	 380	a Askar Salikbayev.
	 373	a Bernd Dietel.
	 323	a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.
	 80	a Paul Hancock, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’0’’’
Le hongre COLLINGHAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2898 4673 PRIX MORNY MAGAZINE (PRIX DES BOCAGES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.

8

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

2 400 m



44 BO 2021/16 - plat

4 août 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le poulain MAX ONE (Lucie LEBEURRIER) avait brutalement cédé, 
ce qui a été confirmé par son jockey, obligeant le jockey Maxime GUYON 
à se décaler vers la corde, faisant ainsi subir son mouvement à ses 
concurrents situés à son intérieur.

LE LION D’ANGERS
0218	216 mercredi 4 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – Dominique BOISRAME

 2900 4950 PRIX DE L’AUBINIERE
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 inscrites au Stud-Book Autre Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Innatendue, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Trotot (Sleeping Car), 64 k, h, L. Glemin (C. Grosbois), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Illusion De Gris, f, b, 3 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Neuilly Le Real (Sleeping Car), 64 k, h, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 2275  Infante	De	L’Isle, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 64 k, h, N. Moisson (A. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

   Imortelle Du Seuil, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Nistabelle (Lights Out), 64 k, Mme M. Boudot (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 3)

   Itatiaia, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Use Me 
(Sleeping Car), 64 k, h, E. Aubree (T. Baron), E. Aubree – 
(n° corde 8)

 2544  Izis	Nice	Name, f, 3 ans, 64 k, h, S. Zuliani (s) 
(A. Bourgeais), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

 2537  Inside Wood, f, 3 ans, 64 k, Ecurie LM (J. Cabre), 
G. Dumont – (n° corde 6)

   Isla Bonita, f, 3 ans, 64 k, R. Cillo (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2275  Idealem’S, f, 3 ans, 64 k, gh, G. Denuault (s) (S. Martino), 
G. Denuault (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Itatiaia, Isla Bonita
courte encolure, 3 long, 5 long, courte tête, encolure, ¾ long, 1 long, 
3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Leenders (S).
	 576	a Anthony Leger.
	 432	a Mme Pierre Sayet.
	 288	a Mme Marc Boudot.
 144 a Scea Terres Noires.

Temps total : 2’49’’52’’’
La pouliche INNATENDUE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2901 4946 PRIX PAUL SAULOU
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 4 février de cette année inclus dans leurs deux dernières courses gagné 
une course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 1, 
depuis le 4 février de cette année inclus portera 2 k. ; depuis le 4 mai 
de cette année inclus portera 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2899 4674 PRIX DU TRACKING MCLLOYD (PRIX DES PATURAGES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 2746 7 Kissing	Light, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Kalawa 
GER (Seattle Dancer USA), 591/2 k, 0, HR. Maurer 
(H. Journiac) – (n° corde 10)

 2783 2 Out	East	USA, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Flamenba 
USA (Kingmambo USA), 51 k, 0, Gil. Richard (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 6)

 2746  Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya (Xaar GB), 571/2 k (56 k), h, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2678 3 Premio	(IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare IRE (Sadler’S Wells USA), 55 k, 0, 
JN. Bourgeais (R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 15)

 2677  Pivoine Rose, f, b, 5 ans, par Cacique IRE et Palme 
Royale (IRE) (Red Ransom USA), 591/2 k (581/2 k), g, 
Bloodstock Agency Ltd (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 2704 2 Cuba	Libre, h, 6 ans, 57 k, gh, G. Vacher, C. Lotoux (s) – 
(n° corde 13)

 2407  Sicaire, h, 6 ans, 58 k, 0h, Mme P. Arsac (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

 2678 4 Minnehaha, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 17)

 1801  Beleave You, h, 6 ans, 58 k, h, E. Gueneau (A. Pouchin), 
P. Adda (s) – (n° corde 5)

 2731  Youca, f, 6 ans, 53 k (501/2 k) (Mme C. Le Gland), 
R. Grochowicki – (n° corde 16)

 2520 3 Linda’S	Cap, h, 8 ans, 59 k, Ah, G. Pannier (H. Besnier), 
G. Pannier – (n° corde 1)

 2406  Blocking	Bet, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Maka Racing Ltd 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2797 3 Riquet, m, 6 ans, 56 k, 0h, C. Boutin (s) (T. Bachelot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Parti	Pris	(GB), f, 8 ans, 51 k (491/2 k), Mme S. Retif 
(J. Delaunay), Mme S. Retif – (n° corde 7)

 2677  Baira, f, 5 ans, 60 k, 0h, EARL de La Vallee 
(M. Barzalona), H. Shimizu – (n° corde 2)

 2373  Max	One, m, 5 ans, 54 k (511/2 k), JM. Gatteau 
(Mme L. Lebeurrier), JM. Gatteau – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Linda’S Cap
Cas particulier : Perle De Vati
1 long ¼, 3 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, 2 long, courte encolure, 
4 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Kissing Light.
	 1 197	a Out East Usa, prime non attribuée.
	 897	a Stromboli.
	 598	a Premio (Ire).
	 384	a Pivoine Rose.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 487	a Christophe Jouandou.
	 323	a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
	 212	a Dayton Investments Ltd.
 113 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’32’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien 
MORINEAU par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué 
la déclaration de non partant de la jument PERLE DE VATI sur le site 
de France Galop avant le début des opérations de la course à laquelle 
elle devait participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans les 
délais fixés.
Le hongre KISSING LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN, Delphine SANTIAGO, Maxime GUYON, 
Clémence LE GLAND et Lucie LEBEURRIER au sujet d’un incident 
survenu à l’entrée du dernier tournant.
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¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 4 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Joomana.
	 2 268	a Hypnotized.
	 1 701	a Speedy Charm.
	 1 134	a Stay With Me.
	 567	a Bevan.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Scea Du Haras De Victot.
	 762	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 572	a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
	 381	a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 190 a Jonathan Aisbitt.

Temps total : 1’33’’94’’’
La pouliche NUMERAIRE (IRE) a été déclarée non partante, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Le poulain SPEEDY CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2903 4947 PRIX ETIENNE FRACHON
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 4 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un 
Handicap.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2330 4 L’Air	Du	Temps, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 59 k, Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2532 4 Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 8)

 2532 2 Baby	Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 551/2 k, gh, 
Mme I. Corbani (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 2528  Quilamy, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Queen Of Fire 
GB (Dr Fong USA), 59 k (561/2 k), J. Erhardt (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2532  First Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k, 
Ecurie Michel Doineau (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 2454 5 Botas IRE, h, 3 ans, 59 k, J. Maldonado Trinchant 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1979 5 Darraja, f, 3 ans, 57 k (56 k), Ah, 
R. Baguenault de Puchesse (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 10)

 2571  Indian Soul, f, 3 ans, 55 k, SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2375  Hubert	Bonisseur, m, 3 ans, 57 k, A. Adeli (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2583  Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), E. Haep 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 741 a
¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, courte tête, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a L’Air Du Temps.
	 1 944	a Stick And Carrot.
	 1 458	a Baby Boomer.
	 972	a Quilamy.
	 486	a First Drem.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.
	 720	a Gerard Samama.
	 540	a Mme Isabelle Corbani.
 360 a Joachim Erhardt.
	 180	a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’29’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABY BOOMER à ne faire 
qu’un tour du rond, et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2524 1 Maple	Bisquit, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Mapow 
(Kendor), 551/2 k, Mme A. Kurth (R. Thomas), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 1869 3 Ludo, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lusitane 
IRE (Big Bad Bob IRE), 57 k, Y. Borotra (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1954  Crowdfunding, m, al, 3 ans, par Siyouni et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, B. van Dalfsen (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 1910 4 Atsana, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2515 5 Azulene	(GB), m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2434 4 Iverna, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Charlirosa 
[Myboycharlie (IRE)], 551/2 k, g, SR. Collins (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 028 a
Sans motif : Ad Merajj
tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Maple Bisquit.
	 3 078	a Ludo.
	 2 268	a Crowdfunding.
	 1 296	a Atsana.
	 648	a Azulene (Gb).
	 486	a Iverna.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Robin Kurth-Camies.
	 1 141	a Patrick Chedeville.
	 840	a Berend Van Dalfsen.
 314 a S.A. Aga Khan.
	 240	a Sc Ecurie De Meautry.
	 180	a Benoit Chalmel, Steven Robert Collins, Mme Chantal Sanglier.

Temps total : 1’30’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAPPLE BISQUIT à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain LUDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2902 4945 PRIX CHATEAUNEUF SUR SARTHE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2525 4 Joomana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scandalous GER (Monsun GER), 561/2 k, 
Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2244 5 Hypnotized, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 561/2 k, S. Kobayashi (s) (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2572 2 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 58 k, Mme S. Boulin Redouly 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2374 4 Stay	With	Me, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, h, 
D. Lemarie (J. Cabre), N. Leenders – (n° corde 1)

   Bevan, h, b, 2 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 56 k, Mme S. Doussot (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Al	Kharaitiyat, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), KR. Al Mohannadi 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

   Heart	Dream, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 2)

   Amaretta, f, 2 ans, 541/2 k, g, Daytona Stable (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Muskateer	Three	GB, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2551  Lisana, f, 2 ans, 561/2 k, H. Toennies-Fischer 
(J. Guillochon), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 170 a
Code anomalie CE : Numeraire IRE
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Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Emmanuel 
ETIENNE par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours en 
raison d’un comportement fautif. 
Le cheval JEAN RACINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2905 4949 PRIX DU PAS-ROBIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 4 mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34,5.

 2784 2 Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1298  Mangkhut, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Fantastic 
Fire GER (Platini GER), 591/2 k (57 k), 0, D. Singarin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2435  Queencity, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Hail Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 581/2 k, 0, 
Haras de Sainte Gauburge (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 1401 2 Arel Nova, m, b.f, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 60 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 2535  Heave	Ho, m, b, 9 ans, par Siyouni et Shavya 
(GB) (Shavian GB), 511/2 k (51 k), P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 2618 3 Zaya	De	La	Plata, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), T. Tailleur 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Rolli	Del’Rais, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), h, A. Priolet 
(M. Androuin), W. Menuet (s) – (n° corde 12)

 2535  Lefkada, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(S. Saadi), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 2642  Late Comer, m, 8 ans, 55 k, A, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 2535  Pink	Clover, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme G. Lebarbenchon 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 6)

10 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 774 a
Certif. vétérinaire : Tax Exile IRE
Sans motif : Killing Zoe
6 long, 2 long, 3 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Goutte De Lune.
	 1 134	a Mangkhut.
	 850	a Queencity.
	 567	a Arel Nova.
	 220	a Heave Ho.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
	 511	a Patrick Chedeville.
	 383	a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
	 167	a All Seasons Bloodstock Ltd.
 119 a Suc. Bernard Forges.

Temps total : 1’31’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval HEAVE HO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre TAX EXIL (IRE) a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre MANGKHUT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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La pouliche BABY BOOMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2904 4948 PRIX CLAUDE ROUGET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
n’ayant pas, depuis le 4 mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2279 5 Jean	Racine, m, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Paola 
Lisa [Pomellato (GER)], 571/2 k, 0, H. Mathet (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2083 2 Black	Cess, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Miranda Frost 
[Vespone (IRE)], 591/2 k, h, JC. Gueguen (E. Hardouin), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2534  Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE et 
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 591/2 k, A, N. Chapman 
(S. Martino), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 2315  Vitare IRE, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Question USA 
(Coronado’S Quest USA), 591/2 k, h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 13)

 2534 5 Andino, m, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 591/2 k, h, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 2534 3 Montfiquet, h, 5 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Tillet 
(d’O. Andigne), Mme M. Tillet – (n° corde 10)

 2475  Gagnante, f, 4 ans, 55 k, h, Ecurie Azur Racing 
(A. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 2534 4 Red	The	West, m, 4 ans, 561/2 k, S. Gouvaze 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 2534  Autumnal, f, 4 ans, 59 k, gh, G. Dufit (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2785  Falmouth	Light, h, 6 ans, 60 k, gh, R. Roisnard 
(Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 2271  Stanto, h, 6 ans, 571/2 k, h, Mme R. Litt (J. Cabre), G. Nicot – 
(n° corde 3)

 2534  Exclusive	Baio, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

12 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Jean Racine.
	 1 458	a Black Cess.
	 850	a Art Collection.
	 729	a Vitare Ire, prime non attribuée.
 364 a Andino.

Primes aux éleveurs :
	 2 465	a Louis Giscard D’Estaing, Sca Bourgfontaine.
	 657	a Michel Monfort.
 461 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 164 a Peter Rechsteiner.
	 153	a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Le cheval GOOD TO TALK a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument GAGNANTE à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur du hongre VITARE IRE (Emmanuel ETIENNE), arrivé 
4e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du cheval ANDINO (Julien GUILLOCHON) 
arrivé 5e et le hongre ART COLLECTION (Sébastien MARTINO) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Julien 
GUILLOCHON, Sébastien MARTINO et Emmanuel ETIENNE, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le cheval ANDINO n’aurait pas devancé le hongre VITARE (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée, sans la gene constatée. 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Shaikha, f, b.f, 2 ans, par Ribchester IRE et Kerila [Makfi 
(GB)], 57 k (541/2 k), Al Shaqab Racing (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Assyrian	Queen	GB, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE (Galileo IRE), 57 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Malavath	IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Fidaaha 
IRE (New Approach IRE), 57 k, h, Everest Racing 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Patriotista, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Rime A Rien (GB) 
(Amadeus Wolf GB), 57 k, La Fleche Racing (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

   Kane Ore, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 57 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Stormania, f, 2 ans, 57 k, G. Pariente (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 10)

   Agent	Double, f, 2 ans, 57 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Coalea, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Djariya, f, 2 ans, 57 k, 0, R. Shaykhutdinov 
(A. Lemaitre) – (n° corde 4)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 219 a
Eng. Sup. : Shaikha, Malavath IRE, Djariya
Sans motif : Green Motion (IRE)
3 long, 3 long, 1 long ¼, 4 long, 4 long, 4 long, 2 long ½, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Shaikha.
	 3 402	a Assyrian Queen Gb, prime non attribuée.
	 2 551	a Malavath Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Patriotista.
	 850	a Kane Ore.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
	 572	a Haras De Montaigu.
	 459	a Haras Voltaire, prime non attribuée.
 344 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 187	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Shaikha.

Temps total : 1’8’’54’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Frédéric ROSSI 
représentant de la société d’entraînement Fred ROSSI (S) en ses 
explications, n’ont pas autorisé la pouliche GREEN MOTION (IRE) à 
participer à la course.
Le signalement porté sur le document d’identification de ladite pouliche 
ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Frédéric ROSSI au sujet de la substitution de la pouliche 
GREEN MOTION (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il reconnaissait qu’il puisse s’agir d’une inversion 
avec une autre pouliche de son écurie.
Il s’est excusé de cette situation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont indiqué que le 
dossier était transmis aux Commissaires de France Galop.
La pouliche SHAIKHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche KANE ORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2908 737 PRIX DES HAUTES MOTTES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 2528 3 Chirimiri	GB, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 59 k, h, 
James Ortega Bloodstock Ltd, C. Ferland (s) – (n° corde 9)
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Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Tony CLOUT

 2906 733 PRIX PMU - PRIX DE TANCARVILLE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Un souvenir sera remis par un représentant du PMU, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant. Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par 
le PMU au profit de l’Association des Jockeys.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Topgear, m, n, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   Rebel	Path, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Royale Du 
Buisson (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Lifetime, m, al, 2 ans, par Territories IRE et Resistance 
[King’S Best (USA)], 58 k (541/2 k), B. Benaych (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Zack	Halo	(IRE), m, al, 2 ans, par Amaron GB et 
Halawate [King’S Best (USA)], 58 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Awl	Rite	Bloom	IRE, m, b, 2 ans, par Gutaifan IRE 
et Boom And Bloom IRE (Lawman), 58 k, E. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Ivory	Spring, m, 2 ans, 58 k, 0, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Black	Track, h, 2 ans, 58 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

   Impitoyable, m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 772 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, ½ long, 2 long, 2 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Topgear.
	 3 402	a Rebel Path.
	 2 551	a Lifetime.
	 1 701	a Zack Halo (Ire).
	 850	a Awl Rite Bloom Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Snig Elevage.
	 748	a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.
	 561	a Ecurie Skymarc Farm.
	 374	a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 114 a James Hughes, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Topgear.

Temps total : 1’10’’44’’’
Le poulain TOPGEAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain ZACK HALO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain 
IMPITOYABLE.
L’intéressé a déclaré que le poulain n’avait pas voulu se livrer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2907 734 PRIX EQUIDIA - PRIX DE LISIEUX
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Un souvenir sera remis par un représentant d’EQUIDIA, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
poulain gagnant. Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis 
par EQUIDIA au profit de l’Association des Jockeys.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2600 2 Egot	IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2498  Axdavali, m, b.f, 3 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 57 k, gh, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2411 1 Mouillage, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, P. Beziat (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   One Ruler IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Fintry 
IRE (Shamardal USA), 57 k, Godolphin (C. Soumillon), 
C. Appleby – (n° corde 9)

 1040  King	Shalaa, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Baki [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2314 3 Go	Athletico, h, 3 ans, 57 k, T. Moreux (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1197 5 Harper	GB, m, 3 ans, 57 k, A.B Racing (G. Mosse), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

 2184 4 Perseverants, m, 3 ans, 59 k, Cofinvest (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1950  Royal	Word, m, 3 ans, 57 k, V. Bukhtoyarov 
(V. Cheminaud), A. Shavuyev – (n° corde 5)

 2334 4 Galik, h, 3 ans, 59 k, h, G. Pariente, C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 749 a
courte encolure, courte tête, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¼, 5 long ½, 
3 long, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Egot Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Axdavali.
	 4 455	a Mouillage.
	 2 970	a One Ruler Ire, prime non attribuée.
	 1 485	a King Shalaa.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Godolphin, prime non attribuée.
	 2 202	a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
	 1 079	a Mlle Francoise Perree.
	 550	a Francois Rohaut.
	 467	a Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
	 11 000	a Egot Ire.
	 5 000	a Axdavali.
	 4 000	a Mouillage.

Temps total : 1’40’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GO ATHLETICO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EGOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain AXDAVALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2910 736 PRIX DE L’ASSOCIATION DES JOCKEYS - PRIX DU LOGIS
(Classe	2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant, 
depuis le 5 août 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 5 février 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 5 mai 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 5 mai 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Un souvenir sera remis par un jockey représentant l’Association des 
Jockeys ou d’un représentant de l’Association, au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2449 4 Dilawar	(IRE), h, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 581/2 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 7)

 2372 1 Il	Decamerone, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 57 k, gh, M. Bories 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 3)

 1925 3 Bois	D’Argent	(GB), h, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k, Ecurie Lenglet 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)
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 2145 1 Mana	Maha, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 59 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 13)

 2583 1 Big	Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 571/2 k (56 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2600 5 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De 
La Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 58 k 
(561/2 k), A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 5)

 2528 2 White	Platin, m, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Gallery’S 
Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 54 k, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 2528  Penny	Whistle, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 58 k, Ecurie Brillantissime 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2266 3 Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 51 k, M. Asseray (T. Trullier), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 2689 3 La	Bonbonniere, f, 3 ans, 54 k, gh, JC. Goerst 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 2528 4 Sensible, m, 3 ans, 58 k, h, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2439 1 Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 58 k, gh, M. Allegri 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2528  Demonstration, f, 3 ans, 53 k, g, Mario Hofer GmbH 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 3)

 2578 4 Damon	Chop, h, 3 ans, 51 k, 0h, Mme A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : Chirimiri GB
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Chirimiri Gb, prime non attribuée.
	 2 872	a Mana Maha.
	 2 116	a Big Freeze.
	 1 209	a What A Hullabaloo (Ire).
 604 a White Platin.
	 453	a Penny Whistle.
	 302	a Le Chat Botte.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 784	a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 696 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 448	a Con Marnane.
	 252	a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 224	a Mme Doris Siegenthaler.
	 73	a Terrains D’Avilly St Leonard.

Les Commissaires ont autorisé le hongre DAMON CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après audition du représentant de l’entraineur 
Jessica DUPONT-FAHN, interdit à la pouliche EVE de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
Le poulain CHIRIMIRI a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.
Le hongre BIG FREEZE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

 2909 511 PRIX ARQANA - PRIX DE TOURGEVILLE - 
FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
gagné une course de Groupe. Poids	:	 57	k.	 Les poulains ayant, cette 
année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
En	outre,	des	primes	de	11.000,	5.000,	4.000	offertes	par	 le	Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premiers,	 si	 les	 poulains	 sont	 issus	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiés	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrits	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera remis par un représentant d’ARQANA, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
poulain gagnant. Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis 
par ARQANA au profit de l’Association des Jockeys.
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 2248 3 Ken	Colt	(IRE), h, b, 6 ans, par Kendargent et 
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 571/2 k, CN. Wright 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 2335 2 King	Robbe, h, 4 ans, 571/2 k, g, JP. Vanden Heede 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2498 4 Kalahara	(GB), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1954  Acapulco	Gold, f, 3 ans, 541/2 k, h, CN. Wright 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

   Kitty	Marion	GB, f, 5 ans, 56 k, G. Usandizaga Gaminde 
(H. Journiac), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 851 a
Eng. Sup. : King Robbe
Sans motif : Trois Mille
¾ long, courte tête, encolure, 1 long, courte encolure, encolure, courte 
encolure, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
	 3 888	a Wise Words Gb, prime non attribuée.
	 2 916	a Air De Valse.
	 1 944	a Tudo Bem.
	 756	a Ken Colt (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 040	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 1 315	a Mme Corine Barande Barbe.
	 876	a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
	 816	a Ropsley Bloodstock Llp, prime non attribuée.
 410 a Stratford Place Stud.

Temps total : 0’55’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALAHARA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WILD MAJESTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La jument WISE WORDS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2912 732 PRIX DE LA FEDERATION DES ELEVEURS DU GALOP - 
PRIX DU CHAMP DURAND
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera remis par un représentant de la Fédération des 
Eleveurs du Galop, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant. Un chèque 
d’une valeur de 4.500 euros sera remis par la Fédération des Eleveurs 
du Galop au profit de l’Association des Jockeys.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18.

 2528 1 Almeida	Girl	(GB), f, b, 3 ans, par Temple City 
USA et Llanita (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, 
h, Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2585  Serido GER, m, b, 3 ans, par Air Force Blue USA 
et Superb USA (Arch USA), 57 k, M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 3)

 2721  Snow	Empress	GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 54 k, h, M. Coleman 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2249 6 Al	Ula, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 10)

 2524 4 Sparklia	(IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Gwenseb [Green Tune (USA)], 541/2 k, g, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2524 5 Sledge	Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sing 
Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 54 k, Mario Hofer GmbH 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 2524 7 Ozan, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Amlak 
GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2585 1 Anatiya, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Walzertraum (Mme S. Vogt), 
Mme E. Mader – (n° corde 14)

 2600 3 Treena, f, 3 ans, 56 k, A, D. Curran (S. Pasquier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 2585 4 Rooster GB, h, 3 ans, 54 k, 0h, Ecurie TLV 
(M. Barzalona) – (n° corde 11)

 2019  Wind	Of	Change, m, 3 ans, 541/2 k, 0, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)
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 2319 2 Hurricane	Cloud	(GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 57 k, h, G. Pariente, 
P. Bary (s) – (n° corde 8)

   Quest	The	Moon	GER, m, b, 5 ans, par Sea The 
Moon GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 
57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 9)

 2319 3 Ugotthelook	(IRE), m, b, 4 ans, par Uncle Mo USA et 
Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, NP. Gill 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2312 3 Dorazio GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 57 k, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2312  Stone	The	Crows	HOL, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme J. Van Der Hulst (Mme S. Vogt), J. Jonkhart – (n° corde 2)

 2760 3 Youm In Love, h, 4 ans, 57 k, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

 2427 4 Spiorad IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 
Hubertus Diers & Associes (H. Besnier), A. Bolte – 
(n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 044 a
½ long, ½ long, courte tête, ½ long, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 
courte encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Dilawar (Ire).
	 2 154	a Il Decamerone.
	 1 587	a Bois D’Argent (Gb).
	 907	a Hurricane Cloud (Gb).
	 453	a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.
 340 a Ugotthelook (Ire).
	 226	a Dorazio Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a S.A. Aga Khan.
	 635	a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
	 468	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 267	a Guy Pariente Holding.
 100 a The Allen Stable.
	 95	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 47	a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’49’’’
Le hongre DILAWAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre BOIS D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON et Rene PIECHULEK en leurs explications ont sanctionné 
le jockey Rene PIECHULEK par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours pour avoir par sa monte inconséquente, à l’entrée de 
la ligne d’en face, forcé volontairement le poulain HURRICANE CLOUD 
à se décaler vers la corde, contrariant ainsi la progression dudit poulain.

 2911 510 PRIX CAVALASSUR - PRIX DU CERCLE
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids	:	3	ans,	 56	k.	;	
4	ans	et	 au-dessus,	 57	k	1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné 
une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une 
course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera remis au nom de CAVALASSUR au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant. Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par 
CAVALASSUR au profit de l’Association des Jockeys.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2690 1 Wild	Majesty	IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Moojha 
USA (Forest Wildcat USA), 571/2 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Wise Words GB, f, b, 5 ans, par Sepoy 
AUS et Akhmatova GB (Cape Cross IRE), 56 k, 
Cheik RD. Al Maktoum (C. Soumillon), J. Tate – 
(n° corde 10)

 2248 5 Air De Valse, f, al, 5 ans, par Mesnil Des Aigles et Air Bag 
[Poliglote (GB)], 571/2 k, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 2495 2 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 571/2 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)
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 1466 6 Waipa, h, 3 ans, 57 k, h, Elevage du Sarai (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2284 7 De	La	Fayette	GER, m, 3 ans, 57 k, Stall Carpe Diem 
(A. Crastus), W. Hickst – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 078 a
3 long, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, tête, 2 long, 1 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a In Crowd Gb, prime non attribuée.
	 3 591	a Leopards Park.
	 2 646	a Nash Nasha Gb, prime non attribuée.
	 1 512	a Mon Bel Canto.
	 756	a Norville.
	 567	a Kings Of Leon.
	 378	a Kygo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 487	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 1 331	a Lady Bamford.
	 840	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 416 a Qatar Bloodstock Limited, China Horse Club International, prime non 

attribuée.
	 280	a Franklin Finance S.A. .
	 210	a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
	 59	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’59’’’
Le poulain IN CROWD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche NAS NASHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SAINT-MALO
0154	217 jeudi 5 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – André LAUNAY – 
Loïc Le GUEVEL – Daniel TURQUETIL

 2914 4843 PRIX VINCENT DE GOURNAY
(Classe	2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2374 1 Juska, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et So Good IRE 
(Galileo IRE), 551/2 k, 0, Lord Clinton (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2645 1 Tortuguero, h, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Tres 
Belle IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Crimson, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Decipherer 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 53 k (531/2 k), WH. Eastwood 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2533 2 Luctor, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 57 k, h, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Coach	Koben, m, r, 2 ans, par Dabirsim et Sikkim 
(Linamix), 541/2 k, B. Plainfosse (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2735  Jaaqoos, m, b.f, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k, Mme F. Chenu (Mme L. Oger), 
Mme F. Chenu – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 888 a
1 long, 4 long, 2 long, 4 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Juska.
	 3 231	a Tortuguero.
	 2 381	a Crimson.
	 1 360	a Luctor.
	 680	a Coach Koben.
	 510	a Jaaqoos.
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 2524 6 Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 59 k, Ah, E. Elhrari 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 2524 3 Hy	Dream, f, 3 ans, 531/2 k, 0, Ecurie Tygaly 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 2524  Drogo, h, 3 ans, 54 k, Mme N. Giovannelli (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 16)

 885 7 Pile	Ou	Face, h, 3 ans, 57 k, Mme J. Cygler 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 8)

15 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 802 a
Eng. Sup. : Snow Empress GB
Certif. vétérinaire : Acclam
nez, courte tête, ½ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, nez, tête, 1 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Almeida Girl (Gb).
	 5 643	a Serido Ger, prime non attribuée.
	 4 158	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 2 376	a Al Ula.
	 1 188	a Sparklia (Ire).
	 891	a Sledge Hammer.
	 594	a Ozan.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 888	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 880	a Ian Dennis Fair.
	 654	a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
	 287	a Wertheimer & Frere.
	 215	a Mario Hofer Gmbh.
 143 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’8’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SLEDGE HAMMER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ALMEIDA GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain SERIDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche SNOW EMPRESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
La pouliche AL ULA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche SPARKLIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2913 735 PRIX PARIS-TURF - PRIX DE MARTINVAST
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 5 février 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1 depuis 
le 5 février 2021 inclus portera 2 k, depuis le 5 mai 2021 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera remis par un représentant de PARIS-TURF, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant. Un chèque d’une valeur de 4.500 
euros sera remis par PARIS-TURF au profit de l’Association des 
Jockeys.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1995 4 In	Crowd	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – 
(n° corde 4)

 2451 2 Leopards	Park, m, b, 3 ans, par Siyouni et Basanti USA 
(Galileo IRE), 57 k, Lady Bamford, A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Nash	Nasha	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Just 
The Judge IRE (Lawman), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2679 2 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, A, N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2365 2 Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 856 6 Kings	Of	Leon, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Arkova GER 
(Zamindar USA), 57 k, Stall Leon (G. Mosse), W. Hickst – 
(n° corde 7)

 1373 1 Kygo	GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Kigali 
GER (Dalakhani IRE), 57 k, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)
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A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no12759, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la somme inscrite étant 
inférieure au taux minimum de réclamation.
La pouliche BAKER CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2916 4844 PRIX DE LA PORTE SAINT-THOMAS
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 719  Bonnie	Hopps, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 58 k, A. Morteo 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 2571 5 Galasina, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 59 k (571/2 k), h, G. Pariente (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 2765  Mearas	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 57 k, A, Mme N. Michaud 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2567 2 Antrim, m, b, 3 ans, par Slickly et Antrim Rose GB (Giant’S 
Causeway USA), 56 k, h, EARL Haras du Logis (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 2221 2 Ma Loute, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Lion’S 
Power [Power (GB)], 57 k, K. Houdemond (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 7)

 2567  Bellera, f, 3 ans, 541/2 k, g, Mme E. Covez (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2058 5 Urban	Design, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), H. Yamamoto 
(Mme A. Massin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2612 5 Hardance	GB, f, 3 ans, 581/2 k, JL. Delaplace 
(C. Grosbois), JL. Delaplace – (n° corde 3)

 2532  Salaria, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), g, J. Grassick 
(Mme L. Oger), J. Grassick – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 850 a
2 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 1 long, 8 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Bonnie Hopps.
	 1 944	a Galasina.
	 1 458	a Mearas Style.
	 972	a Antrim.
	 486	a Ma Loute.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 720	a Guy Pariente Holding.
	 540	a Ferdinando Fratini.
 360 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 180	a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’56’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALASINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GALASINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2917 4846 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.
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Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
	 1 086	a Joseph Stewart Investments Ltd.
	 523	a Haras Du Mont Dit Mont.
	 457	a Haras Garmar.
	 228	a Bruno Plainfosse, Mme Isabelle Ribard.
	 171	a Earl Loew.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Juska.

Temps total : 1’44’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LUCTOR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A ‘issue de la course, les Commissaires, ayant constaté que le poulain 
LUCTOR avait couru avec des bouchons anti-bruit dans les oreilles 
sans avoir déclaré le port du bonnet anti-bruit et après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu l’entraineur Ion ELARRE ALVAREZ en ses 
explications.
Ils ont en outre maintenu le résultat de la course, considérant que les 
dispositions de l’article 139 du Code des Courses au Galop ne prévoit 
pas de distancement d’un cheval qui court avec cet accessoire et ont 
sanctionné ledit entraineur par une amende de 400 euros.
La pouliche JUSKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2915 4845 PRIX JULIEN BROSSAIS
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 5 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2433 3 Baker	Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Chope 
[Deportivo (GB)], 561/2 k, (14 000), C. Guezet (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2528  Noble	Amber, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 581/2 k, (14 000), B. Levaique 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2433  Alternative, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Shotgun 
Wedding GB (Champs Elysees GB), 561/2 k (531/2 k), (14 
000), Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2514  Blue One, m, b, 3 ans, par Stormy River et Breva ITY 
(King’S Best USA), 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), M. Serafino 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2119  King	Of	Lego, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Satiny [Desert Style (IRE)], 58 k (561/2 k), h, (14 000), 
B. Beaunez (Mme A. Massin), B. Beaunez – (n° corde 5)

 2659  Maisoncelles, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 7)

 2521  Rime Doree, f, 3 ans, 561/2 k, h, (14 000), PJ. Albigot 
(M. Androuin), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 502 a
¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 7 long, 5 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Baker Chope.
	 1 296	a Noble Amber.
	 972	a Alternative.
	 648	a Blue One.
	 324	a King Of Lego.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Alain Chopard, Boutin (S).
 360 a Hugues Rousseau.
 314 a Dieter Burkle.
	 240	a Grandir En Equilibre, Mme Sonia Grosso.
	 120	a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’55’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOBLE AMBER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAKER CHOPE à être 
présentée au public en dernier munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
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 2784 3 Fan Zone, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), 0, Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Pyramid	Burg, h, 7 ans, 581/2 k, h, Ecurie Indigo 
(Q. Perrette), P. Adda (s) – (n° corde 5)

   Dragonfly, f, 5 ans, 511/2 k (49 k), JM. Gatteau 
(Mme L. Lebeurrier), JM. Gatteau – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long ½, 3 long, 1 long, encolure, encolure, 3 long ½, 3 long ½, loin, 
5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Saglyacat.
	 882	a Anse De Bel’Amande.
 661 a Gormlaith.
 441 a Putumayo.
	 220	a Le Depute.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Bernard Le Roux.
	 478	a Thierry Bruit-Bonsergent.
	 358	a Sarl Jedburgh Stud.
	 239	a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 119 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’55’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony BARZALONA au sujet de la performance de la jument 
FAN ZONE arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que ladite jument 
avait beaucoup couru cette année ajoutant qu’elle était certainement 
émoussée, précisant, par ailleurs, que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. La jument GORMLAITH 
a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CLAIREFONTAINE
0310	218 vendredi 6 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Patrick SABAROTS

 2919 744 PRIX PARI 2 SUR 4 (PRIX DU CLOS FLEURI)
(Cavalières)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 7 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 7 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9 000. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées 
en victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 7 février 2021 inclus.
Pour	Cavalières.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les vins CHATEAU D’ARCHE récompenseront le propriétaire et 
l’entraineur du cheval gagnant ainsi que les Cavalières arrivant 1ier, 
2e et 3e.
Le Club des Gentlemen Riders & des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et la cavalière du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Nature’S	Colors	GB, m, b, 5 ans, par Poet’S Voice 
GB et Sundrop JPN (Sunday Silence USA), 59 k, 
Godolphin SNC (Mme A. Vilella-Segui), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1180  Light	Breeze, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Passiflore 
(Siyouni), 581/2 k, h, Haras du Logis Saint-Germain 
(Mme C. Collet-Vidal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2376  Meri	Senshi, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(Mme R. Valais), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2319 4 Dave, m, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 61 k, h, Mme G. Sandor 
(Mme T. Menuet), N. Paysan – (n° corde 2)

 2891  The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE 
et Istriane (IRE) (Slickly), 62 k, D. Fernandez-Ortega 
(Mme P. Menges), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2768  Diwan	Senora, m, 8 ans, 59 k (591/2 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme B. Weber), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 2512  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 571/2 k, J. Grassick 
(Mme M. Lemartinel), J. Grassick – (n° corde 6)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 188 a
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 2680 3 Nour	Dubawi, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 591/2 k, g, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 2570  Soaring	Eagle, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 591/2 k (58 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2474 2 Boken, h, b, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 581/2 k (56 k), g, Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2278 3 Zaahir, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 551/2 k, 0, Mme O. Fau (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2708 4 Parafection	(IRE), h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 60 k, h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 2529  Rajastare, f, 5 ans, 57 k, Ecurie Cluny Racing (S. Saadi), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 2785  Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 59 k (58 k), h, SA. Quirke 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2384  Kea	(GB), f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme S. Uzzan 
(Mme A. Massin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 2474  Markland, h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(M. Justum), F. Foucher – (n° corde 10)

   Light	Heart	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k, PY. Merienne 
(d’O. Andigne), J. Merienne – (n° corde 4)

 2534  Koukiboy, h, 7 ans, 581/2 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 8)

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
6 long, 1 long, 1 long, 2 long, encolure, tête, 1 long, 2 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Nour Dubawi.
	 1 134	a Soaring Eagle.
	 1 093	a Boken.
	 729	a Zaahir.
 364 a Parafection (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Winfried Reinke, Mme Erika Mader.
 493 a Guy Pariente Holding.
	 402	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
	 214	a Scea Du Haras De Victot.
	 107	a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’54’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mathieu ANDROUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
La pouliche NOUR DUBAWY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2918 4847 PRIX ALAIN LEQUEUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 2546  Saglyacat, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 59 k, R. Bedouet (C. Grosbois), N. Chevalier – 
(n° corde 3)

 2707 5 Anse	De	Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 57 k (541/2 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2707 3 Gormlaith, f, b, 7 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 561/2 k, h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 9)

 2613 1 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 60 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 2707 1 Le Depute, h, gr, 9 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 541/2 k (52 k), M. Baudy 
(Mme C. Gendron), M. Baudy – (n° corde 10)

 2784 5 Lloyd	IRE, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 2)

 2816 5 Vingtcoeurs, h, 6 ans, 51 k, Ch. Plisson (s) (M. Justum), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 838	a Guenther Schmidt.
	 512	a Mme Anne Bauduffe.
	 384	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 256	a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
	 97	a Theodore Waddington, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’10’’’
Le gentleman-rider Milan BULCKAEN étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre STEMSTER par le gentleman-
rider Sébastien BOUYSSOU.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Rosine BOUCKHUYT, interdit au hongre STEMSTER 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RHODAEFROST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider Luke Patrick O’NEILL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Le cheval KENSAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2921 4676 PRIX SMARTURF (PRIX DES POMMIERS)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2461 2 Galactica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Garmerita [Poliglote 
(GB)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Sugar	Pout	GER, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
South Carolina GER (Kallisto GER), 58 k, Stall Dominique 
(M. Cadeddu), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 2516 3 Sottevast, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sandsnow 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 2591 2 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 58 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Sainte Rita IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2454 2 Magic	Hour	IRE, f, 3 ans, 58 k, Westerberg Ltd, 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2579 2 Haute	Volee	GER, f, 3 ans, 58 k, Mme G. Schafer 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 7)

 2375  Luci	Del	Faro, f, 3 ans, 58 k, J. Cousteres (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2293  Bright	Star, f, 3 ans, 58 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 2579  Aigle, f, 3 ans, 58 k, Bloodstock Agency Ltd (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 337 a
1 long, courte tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 5 long, 1 long ¼, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Galactica.
	 2 376	a Sugar Pout Ger, prime non attribuée.
	 1 782	a Sottevast.
	 1 188	a Losada.
	 594	a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
 660 a Franklin Finance S.A. , Haras D’Etreham.
	 374	a Mme Claudia Barsig, prime non attribuée.
 93 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’50’’’
La pouliche GALACTICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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3 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 5 long, 4 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Nature’S Colors Gb, prime non attribuée.
	 1 377	a Light Breeze.
	 1 032	a Meri Senshi.
	 688	a Dave.
 344 a The Chosen One.

Primes aux éleveurs :
	 722	a Godolphin, prime non attribuée.
	 465	a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 406 a Ecurie Loick Fouchet.
 310 a Mathieu Daguzan-Garros.
 101 a Famille Rothschild.

Temps total : 1’39’’30’’’
Le cheval NATURE’S COLORS GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2920 4680 PRIX PARI TRIO (PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC)
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
A	la	publication	des	poids,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	
à	64	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Pour	Gentlemen-Riders.
Les vins CHATEAU D’ARCHE récompenseront le propriétaire et 
l’entraineur du cheval gagnant ainsi que les Gentlemen-Riders 
arrivant 1ier, 2e et 3e.
Le Club des Gentlemen Riders & des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et le gentlemen rider du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +47.

 2460 2 Kensai, m, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Olive 
Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 71 k, A. Salikbayev 
(G. Roth Le Vaillant), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 2460  My	Lady	Rock, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 71 k, gh, 
Mme A. Bauduffe (L. Brechet), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 2460 3 Plenty	City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 691/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (T. Guineheux), 
H. Fortineau – (n° corde 9)

 2642 1 Raise	The	Stakes, f, b.f, 7 ans, par Sageburg 
(IRE) et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 72 k, h, 
Ecurie Pigoni M&M (C. Belmont), R. Chotard – (n° corde 1)

 2531 5 Grey	Sensation	IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA 
et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 64 k, Ah, G. Bertrand 
(G. Bertrand), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 2754  Raven	Ridge	IRE, h, 10 ans, 69 k, 0, S. Gouvaze 
(F. Gautier), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 2613 4 Pour	Libranno, f, 6 ans, 72 k, A, OJ. McDowell 
(LP. O’Neill), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 2767  Rhodafrost, f, 4 ans, 711/2 k, Mme Z. Wentworth (H. Barbe), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 2767  Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 71 k, h, Mme MB. Boche 
(A. Lemer) – (n° corde 4)

 2774 5 Georginela, f, 5 ans, 681/2 k, Ecurie R.E. (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 2531  Mister Mario, h, 5 ans, 671/2 k, 0h, J. Rollin (K. Braye), 
Br. Beaunez – (n° corde 12)

11 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 950 a
Consition spéciale : Stemster (GB)
1 long, ¾ long, courte encolure, courte tête, 4 long, 3 long, 8 long, tête, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Kensai.
	 945	a My Lady Rock.
	 708	a Plenty City.
	 472	a Raise The Stakes.
	 236	a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 2605 5 Dare GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 2464  Country	Caesar, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Country Affair [Country Reel (USA)], 571/2 k (I. Mendizabal), 
W. Hickst – (n° corde 13)

 2472 4 Miss Marple, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Shakman 
GER (Layman USA), 58 k, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 2780  Park	Of	Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (54 k), 
Mme A. Baudron (A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 2)

 2610 1 Hysterique	(GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 2437 3 Arctic	Girl	GER, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, J. Hernon 
(Mme M. Eon), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 2596  River	Bird	(GB), f, 4 ans, 55 k (531/2 k), h, 
M. Wurtenberger (Mme M. Velon), M. Munch (s) – 
(n° corde 10)

 2630  Maille	Story, f, 4 ans, 581/2 k, h, B. Compignie 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 2605 7 La	Javanaise, f, 4 ans, 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 2708  Garigliano, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie TLV – 
(n° corde 11)

 2464 4 Bison	Crossing, h, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Complet	Thon, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, D. Dahan 
(Mme A. Massin), P. Lenogue – (n° corde 1)

 2086 2 Viesna, f, 4 ans, 58 k, FX. Chaussonniere (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 423 a
½ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, courte encolure, 
encolure, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Dare Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Country Caesar.
	 1 275	a Miss Marple.
	 850	a Park Of Diamond.
	 425	a Hysterique (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 892	a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.
	 767	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 575	a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.
	 383	a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
	 125	a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’36’’50’’’
Au vu du comportement de la pouliche ARCTIC GIRL sur la piste, les 
Commissaires ont autorisé qu’elle se rende en main au départ non 
montée.
La pouliche DARE GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Augustin MADAMET au sujet de la performance de la pouliche 
VIESNA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été très brillante durant le 
parcours et qu’elle s’était mal oxygénée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2924 4679 PRIX GROUPE CARRUS (PRIX DES ENCLOS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 2922 4675 PRIX JOUONS RESPONSABLE (PRIX DES POIRIERS)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2462 3 Kertez	(GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2462 2 Bel Aristo, m, b.f, 3 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 58 k, A. Gilibert 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 11)

 2517 2 Sea Dreamin, m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wiwilia GB (Konigstiger GER), 58 k, h, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 2369 2 Vazir, m, b, 3 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 9)

 2579 5 Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et 
Quatz Melody (Johann Quatz), 58 k (561/2 k), E. Elhrari 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2579 4 Valdes, m, 3 ans, 58 k, C. Marzocco (A. Lemaitre) – 
(n° corde 8)

 2331  En Or, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

 2646  Mojito	Day, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, E. Ziada (B. Marie), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2517 4 Metal Dreams, h, 3 ans, 58 k, Ecurie des Bois 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2517  Love Youm, h, 3 ans, 58 k, h, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 4)

   Grimaldi GER, m, 3 ans, 56 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 139 a
1 long, 5 long, courte encolure, dead-heat, 2 long, 9 long, 1 long ¼, 
1 long, 5 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 1 650a – 1 650a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Kertez (Gb).
	 2 376	a Bel Aristo.
	 1 782	a Sea Dreamin.
	 891	a Vazir.
	 891	a Magic Davier.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Wertheimer & Frere.
	 575	a Haras D’Haspel.
 431 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli, Sunderland Holding Inc. .
 330 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie 

Simon, Nicolas Simon.
Temps total : 2’35’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain VALDES à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le hongre KERTEZ a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers la corde, à environ 80 mètres du poteau 
d’arrivée, du hongre KERTEZ (Maxime GUYON) arrivé 1er, sur le 
progression et la performance du poulain BEL ARISTO (Cristian 
DEMURO) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
sans la gêne constatée, le poulain BEL ARISTO n’aurait pas devancé le 
hongre KERTEZ lors du passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
René PIECHULEK en ses explications lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache derrière les stalles 
de départ.

 2923 4678 PRIX MOINS DE 18 ANS PROFITEZ PLUTOT DU 
SPECTACLE (PRIX DES SOURCES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
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 1570 2 Hello	Ball, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 64 k, Ecurie Patrick Klein 
(M. Delalande), Mme I. Gallorini – (n° corde 5)

 2282 1 Hoola	Hoop, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 621/2 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 2389  Galassia, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rabiavince 
[True Brave (USA)], 601/2 k, JC. Sarais (F. Blondel), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

   Hazur	Du	Doubs, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 611/2 k, M. Pitart (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 2341  Hortitza, f, 4 ans, 601/2 k, h, F. Gelhay (S. Maillot), 
F. Gelhay – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 315 a
1 long, 1 long, 4 long, nez, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Baron De Bourgoing, Christian Le Galliard.
	 540	a Jean-Louis Berger.
	 405	a Ecurie Maulepaire.
	 270	a Jean-Claude Sarais.
	 135	a Jimmy Detouillon.

Temps total : 3’1’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOOLA HOOP (AQ) à etre 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups)
La jument GAZELLE DE TRACY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2926 5475 PRIX DE LUSIGNY
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2801  Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 561/2 k, (14 000), G.F. Chesneau 
(E. Hardouin), NP. Littmoden – (n° corde 9)

 2636 1 La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 581/2 k (55 k), (14 000), R. Olivier 
(Mme M. Germain), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2416  Califano, m, b, 2 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 58 k, 0h, (14 000), C. Faure 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2415 5 Samaya, f, b, 2 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), (10 000), G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2636 3 Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, (14 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2636  Hurly	Cane, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), C. Sarrazin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2636 2 Record	The	Shaw, m, 2 ans, 58 k, Ah, (14 000), 
P. Faucampre (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 3)

 2415  Vendome	Think, m, 2 ans, 56 k, 0h, (10 000), 
Mme S. Pimbonnet (O. Placais), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 2416 4 Lady	Valou, f, 2 ans, 581/2 k, (14 000), B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 532 a
tête, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Jolienene.
	 1 575	a La Mathilde.
	 1 181	a Califano.
	 787	a Samaya.
 393 a Lilou Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
	 529	a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
	 264	a Haras Des Trois Chapelles.
	 259	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 132	a Alain Chopard.
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Référence : +34,5.

 2797  Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 581/2 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 1)

 2464 5 Oker	Bane, m, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 56 k (541/2 k), Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2464 3 Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (571/2 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 2406 3 Voila	Pourquoi, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 60 k, 0h, Suc. M. Bryant (A. Roussel), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 2464  Harfleur, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Klyfun 
(Slickly), 60 k (581/2 k), g, Mme AM. Gareau (Mme M. Velon), 
Mme AM. Gareau – (n° corde 14)

 2776 5 Nordic	Aurora, h, 4 ans, 60 k (59 k), h, SA. Quirke 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2530  Maestro	Chop, h, 4 ans, 571/2 k, g, C. Dolle (Q. Perrette), 
M. Aubry – (n° corde 6)

 2407 3 Halo	On	Fire, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), h, Mme D. Buhmann 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 13)

 1103  Shawbak, h, 4 ans, 57 k, g, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 12)

 1438  Birthday	Tic, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, A. Gombault 
(Mme A. Massin), P. Lenogue – (n° corde 10)

 2479 4 Greatsong, h, 4 ans, 60 k, h, N. Campos (S. Pasquier), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 2438  Berets	Verts	(GB), h, 4 ans, 551/2 k, Ah, Mme F. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 2297  Libre, h, 4 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 853 a
Eng. Sup. : Nordic Aurora
Certif. vétérinaire : Prescy Liia
courte tête, 3 long ½, encolure, 4 long, ¾ long, courte encolure, courte 
tête, ½ long, 9 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Gold Palace.
	 1 539	a Oker Bane.
	 1 154	a Situmeledemandais.
	 769	a Voila Pourquoi.
	 384	a Harfleur.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 694 a Eric Leray.
 346 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 340 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 173	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Michel Gautier, Daniel Hamon.

Temps total : 2’36’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOLD PALACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VICHY
0720	218 vendredi 6 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Bruno VAGNE – 
Noël PENARD

 2925 5480 PRIX FRANCOIS DE MALHERBE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	et	5	ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, nés et élevés en France et n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 7.000. Poids	:	62	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k. par 2.500 en 2021 et par 5.000 en 2020.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2042 2 Gazelle	De	Tracy, f, b.f, 5 ans, par Spirit One et Une De 
Tracy [Polish Summer (GB)], 641/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(B. Flandrin), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)
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   Septante	(IRE), f, b, 2 ans, par Morpheus GB et Stumpy 
(GB) (Lawman), 56 k, M. Lagasse (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

   Wild	Sweetheart, f, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 56 k, 
Team Hogdala A.B. (S. Maillot), R. Martens (s) – (n° corde 5)

   Super Trip, f, al, 2 ans, par Triple Threat et Super Anna 
[Anabaa (USA)], 56 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 12)

 2671  Miss Bennet, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Darcy Racing Stable 
(E. Hardouin), M. Palussiere – (n° corde 2)

 2641  Wukolina, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(A. Larue), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   In	Shalaa, f, 2 ans, 56 k, Mme S. Jacquemin (A. Orani), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

   Miss	Treville	(GB), f, 2 ans, 56 k, JC. Seroul 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

   Giacosa	Cavalla, f, 2 ans, 56 k, J. Piasco (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2183  Joy	Bere, f, 2 ans, 58 k, M. Dherment (A. Crastus), 
E. Zahariev – (n° corde 9)

 2645  La Petite Viree, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), h, B. Rochette 
(d’O. Andigne) – (n° corde 11)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 981 a
Certif. vétérinaire : Ceniza IRE
1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 3 long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 
4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Everest Rose (Gb).
	 2 268	a Alien.
	 1 701	a Septante (Ire).
	 1 134	a Wild Sweetheart.
	 567	a Super Trip.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a G. B. Partnership.
	 498	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 374	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 249	a Team Hogdala A. B. .
 190 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’44’’91’’’
Les pouliches JOY BERE et ALIEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2929 5473 PRIX TRIPOLETTE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2641 3 Johen, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 58 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2672 4 Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 58 k, JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2422  Born	With	Wings	(IRE), m, b, 2 ans, par Nathaniel 
IRE et Drops IRE (Kingmambo USA), 58 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2641  Ati	Shadrevani, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k (541/2 k), Ecurie Kura 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 2)

 2672 2 Barneys	Gift, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Diamond Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k, D. Yates 
(M. Barzalona), Mme JF. Hughes – (n° corde 11)

   Investisseur, m, 2 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 2641  Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 58 k, E. Raquin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Falcon	Des	Mottes, h, 2 ans, 56 k, 
EARL Ecurie des Mottes (Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 2695 3 Dux, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), h, M. Poggioni 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

   Speed	Way, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), MA. Sebaoun 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 12)

   Crunch	Time, m, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 1’32’’49’’’
La pouliche JOLIENENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2927 5477 PRIX DE SAINT PLAISIR
(Classe	2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 6 août de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race et 
n’ayant pas, depuis le 6 mars de cette année inclus, gagné une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 6 août de l’année dernière 
inclus (A Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000, 2 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2722 4 Kihavahfushi	(GB), h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 57 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1145  Runnymede	GB, h, b, 5 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 57 k, h, Stall Salzburg 
(F. Blondel), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 2427 6 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, A. Gilibert (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 1925  Emiliano Zapata GB, m, b, 5 ans, par Garswood 
GB et Golden Dirham GB (Kheleyf USA), 57 k, F. Krupa 
(G. Mosse), E. Zahariev – (n° corde 4)

 2549  Wonder	Boy, h, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 581/2 k, 
A, Mme L. Baudouin (E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 2539 5 Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 581/2 k (55 k), JP. Zaoui (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2644  Karmoutcho, m, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Karbayouna (Kouroun), 57 k, h, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 835 a
½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 6 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Kihavahfushi (Gb).
	 1 615	a Runnymede Gb, prime non attribuée.
	 1 190	a Royaumont.
	 680	a Emiliano Zapata Gb, prime non attribuée.
	 264	a Wonder Boy.
	 198	a Alfieri.
	 170	a Karmoutcho.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 536	a Wim Van De Poel.
 339 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 142	a Bumble Bloodstock, Mme S. Nicholls, prime non attribuée.
	 107	a G. R. Bailey Ltd.
 93 a Ecurie Des Monceaux.
	 76	a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.

Temps total : 1’43’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIHAVAHFUSI à ne faire qu’un 
tour du rond et à entrer en piste en 1er, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre ALFIERI et le cheval EMILIANO ZAPATA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2928 5474 PRIX OMBRETTE
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Everest	Rose	(GB), f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Dubai 
Rose (GB) (Dubai Destination USA), 56 k, Everest Racing 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2669 3 Alien, f, b, 2 ans, par Helmet AUS et Almilea GER 
(Galileo IRE), 58 k, h, JPJ. Dubois (G. Mosse), S. Culin – 
(n° corde 4)
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La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 2298  Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 601/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Maillot), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 2660  Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), Ah, A. Pinot 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1790  My	Lenny, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 591/2 k (56 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Germain), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2598  Hallo	Wien	GB, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et High 
Will [High Chaparral (IRE)], 55 k, Mme H. Zink (C. Stefan), 
G. Geisler – (n° corde 9)

 2542 4 Happy	To	Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 541/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 2701 4 Ambre, f, 4 ans, 55 k, h, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 2677 2 Goldstone, h, 5 ans, 541/2 k, T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 14)

 2479  The	Room, f, 4 ans, 611/2 k (59 k), Ecurie des Dragons 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 4)

 2680  Kailyn	GER, f, 8 ans, 58 k, Ah, R. Meder (M. Barzalona), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2298  Malaaw, h, 6 ans, 591/2 k, Cometica AG (T. Speicher), 
G. Geisler – (n° corde 2)

 2653  Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 60 k, A, Ecurie JP. Bonardel 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 6)

 2677  Roi	Des	Cieux	GER, m, 6 ans, 57 k, 0h, P. Scotton 
(F. Blondel), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 2044 3 Souvigne, m, 7 ans, 60 k (561/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

13 partants ; 52 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 409 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Creative.
	 1 134	a Linsoumis.
	 850	a My Lenny.
	 729	a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.
 364 a Happy To Be.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Wertheimer & Frere.
	 615	a Alain Pinot.
 461 a Robert Bonaventure.
 164 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
	 153	a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu la jeune-femme jockey Angela DAIFI (SOUVIGNE) 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ 
et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents notamment la jument 
AMBRE (Anthony CRASTUS).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu le jockey Olivier PLACAIS (GOLDSTONE) en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Le hongre MY LENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2932 5479 PRIX DU BRIONNAIS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.
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 2672 3 Mr	Gnok	Barnes, h, 2 ans, 58 k, 
Ecurie Darcy Racing Stable (G. Mosse), M. Palussiere – 
(n° corde 6)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 961 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, courte encolure, courte tête, 
2 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Johen.
	 2 268	a Solid Spirit.
	 1 701	a Born With Wings (Ire).
	 1 134	a Ati Shadrevani.
	 567	a Barneys Gift.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Le Haras De La Gousserie.
	 498	a Mme Lisa Lemiere Dubois.
	 381	a Ecurie Kura.
	 374	a Al Asayl France.
 190 a Mme Jackie Penny.

Temps total : 1’45’’10’’’
Le poulain SOLID SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2930 5476 PRIX SAREPTA
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k..
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2657 2 Sundoro IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lava Flow IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2034 3 Stonetail	(GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Dubai 
Rose (GB) (Dubai Destination USA), 58 k, H. Saito 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 7)

 2657 3 Avenida IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE (Zieten USA), 561/2 k (53 k), A. Schneider 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2369  Mon	Vieux	Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Codicille [Mendocino (USA)], 58 k, H. Dangy (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2538 3 Paulita	Max, f, b.f, 3 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 561/2 k, h, Ecurie Kura (A. Crastus), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

   Miss	Coquin, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 1294 7 Carl Gustaf, h, 3 ans, 58 k, h (A. Orani), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 5)

 2657  Chinchilly, f, 3 ans, 561/2 k, P. Sigaud (S. Maillot), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

   Pimbeche, f, 3 ans, 541/2 k (56 k), M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 9)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 944 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 8 long ½, 4 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Sundoro Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Stonetail (Gb).
	 1 296	a Avenida Ire, prime non attribuée.
	 864	a Mon Vieux Leon.
	 432	a Paulita Max.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Godolphin, prime non attribuée.
	 418	a G. B. Partnership.
	 320	a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.
	 204	a Adolf Schneider, prime non attribuée.
 160 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 2’12’’66’’’
La pouliche SUNDORO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2931 5478 PRIX DU CHAROLAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 1285 7 Dunkirk	Harbour	USA, m, gr, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Goodness Gray USA (Pulpit USA), 57 k 
(541/2 k), h, H. Al Abdulmalik (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2869 3 Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 57 k, h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 2)

 2512 5 Youmsovain, f, 7 ans, 551/2 k (52 k), J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Nice	De	Boistron, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), h, 
Ecurie Pigoni M&M (T. Renier), T. Poché – (n° corde 8)

   Royalickly, m, 7 ans, 57 k, JP. Praud (C. Grosbois), 
C. Gicqueau – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 516 a
3 long ½, 7 long, 3 long ½, 6 long ½, 3 long ½, loin, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Kellahen Ger, prime non attribuée.
	 1 215	a Aquastar Ire, prime non attribuée.
 911 a Palmiro.
	 607	a Dunkirk Harbour Usa, prime non attribuée.
 303 a Picnic.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Klaus-Henning Schmoock, prime non attribuée.
 410 a Gordon Flugge.
	 255	a Oghill House Stud, prime non attribuée.
	 205	a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
	 127	a Randal Family Trust, R. David, Mme Marylyn A Randal Trustees, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’7’’77’’’
Le hongre AQUASTAR IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2934 4848 PRIX DE LA FEDERATION
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2580  Mexican	Dream, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 561/2 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 4)

   Sim Card, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k (551/2 k), h, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 2511 3 Deep Sea, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 561/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   Cuba	La	Bella, f, n.p, 3 ans, par Teofilo IRE et Quanzhou 
[Dubawi (IRE)], 541/2 k, Yeguada Centurion SLU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1589 2 Sardasht, h, al, 3 ans, par Isfahan GER et Soudabeh IRE 
(King’S Best USA), 58 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 1)

   Aversion	Therapy	GB, h, 3 ans, 56 k, MJ. Walshe 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

   En	Melody, f, 3 ans, 541/2 k, h, A. Blanchard (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 027 a
Eng. Sup. : Sardasht
3 long ½, 2 long, 1 long, 7 long, 7 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Mexican Dream.
	 1 728	a Sim Card.
	 1 296	a Deep Sea.
	 864	a Cuba La Bella.
	 432	a Sardasht.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mme Erika Muller.
 640 a Emir Alkas.
	 480	a Mme Angela Kurth.
	 209	a Haras De La Perelle.
 104 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 2’9’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps).
La pouliche MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2678 5 Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 56 k, 0h, Mme M. Risi 
(V. Cheminaud), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 2543 1 Galaxie	Quest, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, Ah, 
Mme AM. Roux (d’O. Andigne), P. Cottier – (n° corde 8)

 2788 5 Heart	Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 541/2 k, h, Ch. Plisson (s) (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2543  Ladie Salsa, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 521/2 k, S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 12)

 2297 2 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 54 k, 0h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 2813 3 Vabellino	Succes, h, 6 ans, 57 k, D. Bellanger 
(T. Speicher), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2543 4 Nobildonna, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 2642  Willy	Boy, h, 4 ans, 56 k, B. Milliere (A. Larue), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2619 3 Clever	Duchess, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), J. Markarian 
(Mme L. Le Pemp), Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

 2543  Fox	Tin, h, 7 ans, 58 k, g, O. Ulmann (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2776  Stepaside, h, 4 ans, 581/2 k, A, Mme JF. Hughes 
(A. Bourgeais), Mme JF. Hughes – (n° corde 10)

 2569  Its All Class, h, 11 ans, 561/2 k, Mme M. Richert 
(F. Blondel), J. Reynier – (n° corde 4)

 2701  Karry	Bradshaw, f, 5 ans, 581/2 k, Mme N. Schneider Girel 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
nez, tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Monfrere.
	 1 134	a Galaxie Quest.
	 850	a Heart Braker.
 441 a Ladie Salsa.
	 220	a Zinzichera.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Suc. Emile Krief.
	 383	a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.
 334 a Haras D’Haspel.
	 239	a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 119 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’41’’60’’’
Le hongre MONFRERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107	219 samedi 7 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Bernard DERSOIR – Thierry BLAVET – Jérôme DALIBERT

 2933 4852 PRIX JOSEPH SEVERE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 7 août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 7 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 7 février de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2512 2 Kellahen	GER, h, b, 4 ans, par Wiesenpfad FR et 
Kurfurstin GER (Tannenkonig IRE), 59 k, Stall Salzburg 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 7)

 2512 3 Aquastar	IRE, h, b, 5 ans, par Sea The Stars 
IRE et Chiosina IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, h, 
Mme FJ. Carmichael (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2458  Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 58 k, G. Flugge (M. Berto), 
W. Hickst – (n° corde 6)
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 2070  Holy	October, f, 3 ans, 55 k (54 k), X. Le Fort (A. Baron), 
M. Siron (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 642 a
1 long, 1 long, 3 long, 1 long, 4 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Motazzen Ire, prime non attribuée.
	 2 257	a Abraaj.
	 1 663	a Sea Clever.
	 950	a Illuminee.
	 475	a Style Glory.
	 356	a Un Soir D’Orage.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 836	a Rashit Shaykhutdinov.
 616 a Christopher Richard Hirst.
	 352	a Thomas Rossignol, Mme Philomene Groualle.
	 176	a Haras Du Grand Courgeon.
	 132	a Mme Elise Drouet, David Salmon.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Motazzen Ire.

Temps total : 3’9’’77’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Axel BARON ne s’était pas présenté à 
la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué être rentré au vestiaire pour se nettoyer le visage.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont distancé la pouliche HOLY OCTOBER de la 
7e place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course 
dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Axel BARON par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour.
Le hongre SEA CLEVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2937 4851 PRIX VIEUX MANOIR
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +28.

 2120 2 Mac	La	Tambouille, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 561/2 k, Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2473 3 Alors On Danse, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 541/2 k (531/2 k), 
F. Perez Gonzalez (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 2510  Seaview, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 551/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 2703 2 Saladin, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 581/2 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 6)

 2629 2 Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 56 k (531/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2781 1 King	Solomon, h, 3 ans, 531/2 k (521/2 k), Ah, DJ. Huelin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 2197  Grey	Sunday, h, 3 ans, 56 k, 0, Mme A. Kurth (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1875 5 Hudson	Park, h, 3 ans, 55 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 2629 4 Thessalonique, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 2)

 2703 3 Alpino, h, 3 ans, 59 k, TI. Aksoy (A. Roussel), S. Cerulis – 
(n° corde 10)

 2521  Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. O’Neill 
(Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 990 a
Eng. Sup. : Saladin, Perrystreet (IRE)
3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, ½ long, 1 long, nez, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2935 4850 PRIX LE PONTET
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de 
race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, reçu une allocation 
de 5.000 cette année. Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000 reçus. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1706  Hotel	Dieu, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 64 k (621/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2471 2 Hallatienne, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 631/2 k, h, G. Rocton 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 6)

 2789 3 Hywell, h, gr, 4 ans, par Honolulu IRE et Turzinel [Persian 
Ruler (GB)], 67 k, EARL Ecurie des Mottes (J. Guillochon), 
J. Jouin – (n° corde 7)

 2615 2 High	Parade, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 64 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1958  Haluisin, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Quisiera 
(Passing Sale), 64 k, F. Foucher (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 4)

 2471 4 Hyppie	Sun, f, 4 ans, 621/2 k, G. Dumont (J. Cabre), 
G. Dumont – (n° corde 2)

 2871  Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 621/2 k, h, E.A.R.L. Dorrells 
(T. Renier), T. Poché – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 654 a
Eng. Sup. : Hywell
1 long, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Vtsse D’ Armaille.
	 540	a Jean-Paul Marchand.
	 405	a Patrick Le Gloannec.
	 270	a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
	 135	a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

Temps total : 3’9’’96’’’
Le hongre HIGH PARADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2936 4849 PRIX FRANCIS CHANTEBEL
(Classe	2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 7 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	 56	k.	1/2.	Les chevaux ayant depuis le 7 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2232  Motazzen IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Yaazy 
IRE (Teofilo IRE), 59 k (571/2 k), Shadwell France SNC 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2436 2 Abraaj, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wonderous Light 
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Shadwell France SNC (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2706 5 Sea Clever, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Sea 
Claria [Sinndar (IRE)], 561/2 k (54 k), Ah, B. Rochette 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 2473 1 Illuminee, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Karmataka 
[Panis (USA)], 561/2 k (54 k), T. Rossignol (H. Lebouc), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2536 3 Style	Glory, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Ecurie Dionysos (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 2646 1 Un	Soir	D’Orage, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 58 k, h, 
Haras du Domaine de L’Etang (J. Cabre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)
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 2783  Compulsory	GB, h, 6 ans, 59 k, J. Billard 
(Mme E. Daveau-Coudray), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 983 a
Eng. Sup. : Big Tamaya (IRE)
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long ¾, 
2 long, 6 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
	 1 377	a Goneril.
	 1 032	a Big Tamaya (Ire).
	 535	a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 344 a Ferretti Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 722	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 621	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 304 a Jean-Claude Seroul.
 144 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
	 72	a Shell House Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’58’’’
Compte-tenu des précipitations tombées depuis 10h00 ce matin, l’état 
du terrain a été réévalué à 3.8 (très souple), au lieu de 3.6 (souple) 
initialement prévu.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BIG TAMAYA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche POLLY GRAY IRE et la jument GONERIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2939 739 PRIX DE TOUR-EN-BESSIN - SAUTERNES’S CUP
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Jean-Michel DESCAMPS, Maire 
honoraire de Sauternes et représentant de la Sauternes’s Cup, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement 
du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2450 5 True Testament IRE, m, b, 2 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 58 k, Lady Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2550 2 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 58 k, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2422  International	USA, m, b, 2 ans, par More Than 
Ready USA et Mantra Of Life USA (Dubawi IRE), 58 k, 
LNJ Foxwoods SC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 2231  Tiger	Bash, m, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et Taffeta 
Lady GB (Sir Percy GB), 58 k, M. Motschmann, Mar. Hofer – 
(n° corde 7)

 2740 4 Little Wonder, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Wilside IRE (Verglas IRE), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Cassis	(IRE), h, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 2231 5 Dirty	Geurty, m, 2 ans, 58 k, T. Lines (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 923 a
Eng. Sup. : Little Wonder
2 long, 1 long ¾, tête, 3 long ½, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a True Testament Ire, prime non attribuée.
	 3 402	a Super Khali.
	 2 551	a International Usa, prime non attribuée.
	 1 701	a Tiger Bash.
	 850	a Little Wonder.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Lady Bamford, prime non attribuée.
	 1 144	a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
	 374	a Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
 344 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
	 286	a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.

Temps total : 1’31’’15’’’
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Mac La Tambouille.
	 1 944	a Alors On Danse.
	 1 458	a Seaview.
	 972	a Saladin.
	 486	a Munaadram.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Haras D’Ecouves.
	 810	a Mme Angela Kurth.
	 720	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 360 a Ecurie Serval.
	 117	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 3’12’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALADIN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
Le hongre MAC LA TAMBOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Christine du BREIL – 

Melchior-François MATHET

 2938 750 PRIX DU HARAS DE LA POMME
(Cavalières)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 8 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 8 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 
8 février 2021 inclus.
Pour	Cavalières,	membres	de	leur	Club	National	affilié	à	la	FEGENTRI.
Le	propriétaire	du	cheval	gagnant	sera	débité	d’un	pourcentage	de	
3	%	de	la	valeur	nominal	du	prix,	en	faveur	de	la	FEGENTRI.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les vins CHATEAU D’ARCHE récompenseront le propriétaire et 
l’entraineur du cheval gagnant ainsi que les Cavalières arrivant 1er, 
2e et 3e.
Le Club des Gentlemen Riders & des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP à la cavalière du cheval 
gagnant.
Une couverture LONGINES sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2682  Polly	Gray	IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (581/2 k), 
C. Wentworth (Mme B. Weber), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 2719 7 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella GER 
(Acatenango GER), 591/2 k, A, A. Mouknass (Mme T. Menuet), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2816 1 Big	Tamaya	(IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 621/2 k, gh, Ant. Boucher 
(Mme S. Presits), A. Fracas – (n° corde 3)

 2653 3 Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot GB et 
Elbaaha GB (Arazi USA), 65 k, Ah, Mme J. Lefrançoisfrançois 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 6)

 2760 1 Ferretti	USA, m, b, 5 ans, par War Front (USA) et 
Shell House IRE (Galileo IRE), 63 k, Ed. Monfort (s) 
(Mme C. Monfort), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Marcan, h, 4 ans, 59 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(Mme J. Benech), H. Shimizu – (n° corde 7)

 1431 6 Mondura, f, 6 ans, 571/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(Mme H. Jurankova), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

   Chichiolina, f, 4 ans, 571/2 k, h, P. Adda (s) 
(Mme K. Dieltjens), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 2768  La	Fibre, h, 7 ans, 60 k, P. Desplaces (Mme M. Rollando), 
C. Martinon – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 14 175	a Salesman (Ire).
	 4 189	a Darshano Ger, prime non attribuée.
	 3 087	a Ficelle Du Houley.
	 2 268	a Piet.
	 1 134	a Sinilga.
	 850	a King Cobra.
	 567	a My Charming Prince.

Primes aux éleveurs :
	 4 179	a Wertheimer & Frere.
	 1 675	a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 1 534	a Razza Della Sila Srl.
	 1 130	a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
	 511	a Pierre Jabot.
	 383	a Mme Elisabeth Ribard.
	 255	a Earl Haras Du Camp Benard.

Les Commissaires ont autorisé le hongre DEVIL (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SINILGA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ESSON à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les hongres SALESMAN (IRE), DARSHANO GER, PIET, la jument 
FICELLE DU HOULEY et la pouliche SINILGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2941 740 PRIX NORMANDIE EQUESTRIAN WEEK - PRIX DE FALAISE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2525 2 Lacuna	(GB), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Eleona GER 
(Areion GER), 58 k, E. Sauren (C. Soumillon), H. Grewe – 
(n° corde 6)

   Nadette, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Ciboulette (IRE) 
(Pivotal GB), 56 k (541/2 k), M. Saviozzi (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2584 2 Toocoolforschool, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k, h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 2423 3 Diva	Victoria, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2551 2 Agrigan, f, b, 2 ans, par Siyouni et Sarigan [Teofilo (IRE)], 
58 k, h, JP. Bervoets, HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 2584  Winter’S	Magic, f, 2 ans, 58 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 8)

   Ermelie, f, 2 ans, 56 k, T. Lines (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 1834 3 Astsella	(GER), f, 2 ans, 58 k, Domaine de La Cornilliere 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2533 4 Acoustic, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), PE. Bozo (Mme M. Velon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 509 a
½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long 
¼, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Lacuna (Gb).
	 3 402	a Nadette.
	 2 551	a Toocoolforschool.
	 1 701	a Diva Victoria.
	 850	a Agrigan.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Mme Mette Campbell Andenaes.
	 858	a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
	 748	a Herve Dardenne.
	 572	a Mise De Montaigu.
	 286	a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.

Temps total : 1’31’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LACUNA (GB) à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches LACUNA (GB) et DIVA VICTORIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles il 
avait arrêté le poulain DIRTY GEURTY à la sortie des stalles de départ et, 
d’autre part, l’entraîneur Adrien FOUASSIER sur le comportement dudit 
poulain.
Le jockey a déclaré que le poulain avait déjà fait des difficultés pour se 
rendre au départ et que dès l’ouverture des stalles, ce dernier avait voulu 
se dérober, faisant preuve de mauvais vouloir, raisons pour lesquelles 
il l’avait arrêté. L’entraîneur a déclaré que le poulain pouvait être délicat 
à l’entraînement mais qu’il n’avait pas eu ce comportement lors de sa 
première sortie et qu’il allait faire tout le nécessaire pour que cela ne se 
reproduise plus.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains TRUE TESTAMENT IRE et INTERNATIONAL USA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2940 738 GRAND HANDICAP DES COLLECTIVITES LOCALES
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 février 2021 inclus.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+14	et	
+17.
Des souvenirs seront offerts par le Syndicat Mixte de l’hippodrome de 
Deauville La Touques au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +17.

 2367  Salesman	(IRE), h, al, 4 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 55 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 2427 1 Darshano	GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB 
et Darshana GB (Medicean GB), 59 k, Stall Primos 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2682 5 Ficelle	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Facilita IRE (Fasliyev USA), 58 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 2467  Piet, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 54 k (541/2 k), 
Ah, Thoroughbred Bloodstock Agency (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 2761  Sinilga, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 55 k, Mme L. Dareoux 
(A. Crastus), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2458  King	Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 54 k, h, Ecurie Franck Boucey 
(I. Mendizabal), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2189 5 My	Charming	Prince, m, gr, 4 ans, par Prince 
Gibraltar et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 58 k, 0h, LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 15)

 2162  Tashaar	IRE, h, 9 ans, 54 k, G. Ortiz (Mme L. Le Pemp), 
G. Ortiz – (n° corde 8)

 2539 2 Tabularasa, h, 6 ans, 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 2574 4 Goya	Senora, h, 5 ans, 581/2 k, A, A. Jathiere 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2226 4 Cleod’Or, m, 4 ans, 591/2 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 1865  Devil	(IRE), h, 4 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 2549  Minotauros, m, 4 ans, 55 k, Hei. Volz (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2427  Waleed, h, 7 ans, 621/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 5)

 2549  Bosioh, m, 4 ans, 57 k, h, J.N. Temam (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 332  Esson, f, 5 ans, 55 k, g, Pat. Barbe (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 73 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 359 a
Chev. élim. : Marapuama, Bourdain, Gorock Of Saints, Valle Darsim, 
Giantissime, Mafalda Story, Sermandakfi, Le Parrain, Peristera IRE, Furious 
Des Aigles
Chev. retir. : Lettyt Fight
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a
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 2606 6 Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 59 k, 
g, Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 2566 2 Innovator GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 511/2 k, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 9)

 2434 2 Quartzdargent, h, b, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 531/2 k, G. Pariente, P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 2444 4 Takachiho	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Toxic Girl [Soldier Of Fortune (IRE)], 521/2 k, h, H. Shimizu 
(A. Crastus), H. Shimizu – (n° corde 4)

 2213  Exciting, m, 3 ans, 541/2 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 2424 7 Louve	Saphir, f, 3 ans, 57 k, h, LH (R. Mangione), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

   Vents Contraires, h, 3 ans, 531/2 k, g, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

 2323 4 Kalaos	(IRE), h, 3 ans, 51 k, Tolmi Racing SC 
(E. Hardouin), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 064 a
1 long ½, nez, tête, tête, encolure, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¾.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Evereste.
	 4 104	a Momarasa Gb, prime non attribuée.
	 3 024	a Marillaman.
	 1 728	a Central Park West.
	 864	a Innovator Gb, prime non attribuée.
	 648	a Quartzdargent.
	 432	a Takachiho (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 4 004	a Haras De Treli.
	 1 121	a Haras De Magouet.
 646 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 640 a Jean-Philippe Dubois.
	 240	a Olivier Quiniou.
 136 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 104 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 1’41’’19’’’
La pouliche EVERESTE et le hongre INNOVATOR GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2944 743 66EME PRIX GEORGES COURTOIS
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	Gentlemen-Riders,	membres	de	 leur	Club	National	affilié	à	 la	
FEGENTRI.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	64	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Le	propriétaire	du	cheval	gagnant	sera	débité	d’un	pourcentage	de	
3	%	de	la	valeur	nominale	du	prix	en	faveur	de	la	FEGENTRI.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les vins CHATEAU D’ARCHE récompenseront le propriétaire et 
l’entraineur du cheval gagnant ainsi que les Gentlemen-Riders 
arrivant 1er, 2e et 3e.
Le Club des Gentlemen Riders & des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et le Gentlemen-Rider du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP au gentlemen rider du 
cheval gagnant.
Une couverture LONGINES sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +47.

 2770  Nature’S	Order	IRE, h, b, 7 ans, par Dansili GB et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 66 k, M. Lariviere 
(A. Lemer) – (n° corde 3)

 2704 1 Rebel	Queen, f, b, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 70 k, 0h, 
A. Glaziou (X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)
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 2942 512 PRIX DE LA VALLEE D’AUGE
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course du Groupe II. Poids	:	57	k.	1/2. Les chevaux ayant gagné une 
Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races ou une course de 
Groupe, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Twilight	Gleaming	IRE, f, b, 2 ans, par National 
Defense (GB) et Thames Pageant GB (Dansili GB), 56 k, 
0, Stonestreet Stables LLC (L. Dettori), WA. Ward – 
(n° corde 5)

   Delmona IRE, f, b, 2 ans, par Dandy Man 
IRE et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 56 k, A, 
Cheick N. Al Khalifa/F. Nass (O. Peslier), TG. Dascombe – 
(n° corde 7)

 2493 3 Royal	Ashirah	IRE, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et 
Royal Visit IRE (King’S Best USA), 571/2 k, h, A. Caracciolo 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2603 5 Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB 
et Paella IRE (Oasis Dream GB), 571/2 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 2688 1 Help, m, n.p, 2 ans, par Dream Ahead USA et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 571/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2786 2 Faster, f, 2 ans, 56 k, P. Nataf (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

 2671  Filly	Of	Malta	IRE, f, 2 ans, 56 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(G. Benoist), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 962 a
encolure, 3 long ½, 4 long, 1 long ¼, 5 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Twilight Gleaming Ire, prime non attribuée.
	 7 560	a Delmona Ire, prime non attribuée.
	 5 670	a Royal Ashirah Ire, prime non attribuée.
	 3 780	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.
	 1 890	a Help.

Primes aux éleveurs :
	 2 550	a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 1 020	a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
	 765	a Roalso Ltd, Michael Downey, prime non attribuée.
	 635	a Mme Jean-Louis Giral.
	 510	a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FASTER à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches TWILIGHT GLEAMING IRE et DELMONA IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2943 742 PRIX DE LA VILLA SAINT-AUGUSTIN
(Handicap)

40	000	c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+	15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +16,5.

 2424 4 Evereste, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of Light 
IRE (Shamardal USA), 541/2 k, L. Benoit (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2411 2 Momarasa GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Farmah 
USA (Speightstown USA), 561/2 k, 0, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 2524  Marillaman, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Marillana 
[Elusive City (USA)], 53 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 5)
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   Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, (26 000), 
P. Etienne (J. Mobian) – (n° corde 8)

 2447  Orandi, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), h, (26 000), C. Chenier 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 2693 6 A	New	Opportunity, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, (22 000), 
P. Katelanis (B. Marie), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 2269  Forbearing	IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), 
Justwow Ltd (G. Legras), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 018 a
2 long, tête, ¾ long, courte encolure, 2 long, tête, ¾ long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Masterboy.
	 2 484	a Magic Edouard.
	 1 863	a Craps.
	 1 242	a Mars Gr, prime non attribuée.
	 621	a Ameera.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras D’Haspel.
	 920	a Mme Barbara Moser.
 690 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
	 195	a I. Grivas, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ORANDI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée, ont entendu en leurs explications 
les jockeys Quentin PERRETTE (ORANDI), arrivé non-placé, Clément 
GUITRAUD (MARS GER), arrivé 4e et Enzo CRUBLET (MASTERBOY), 
arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations, d’une part, au jockey 
Clément GUITRAUD, pour avoir laissé pencher un court instant le hongre 
MARS GER vers l’extérieur sous l’effet de la cravache, et d’autre part, 
au jockey Enzo CRUBLET pour s’être déclaré vers l’extérieur sans avoir 
suffisamment d’espace pour progresser.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir été informé que le poulain 
ORANDI (Quentin PERRETTE) présentait des atteintes aux postérieurs 
droit et gauche, et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Quentin PERRETTE et Enzo CRUBLET, n’ont pas pris de sanction à 
l’encontre du jockey Enzo CRUBLET, les vues mises à disposition des 
Commissaires ne permettant pas d’établir avec certitude la responsabilité 
dudit jockey.
Les poulains CRAPS, MAGIC EDOUARD et le hongre MASTERBOY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2946 745 PRIX DE CAMEMBERT
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 2761  Wow	GER, h, b.f, 7 ans, par Areion GER et Wonderful Filly 
GER (Lomitas GB), 60 k, g, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 1)

 2700  Poet’S	Black, h, n, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 57 k, 0, 
Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 2084  Green	Curry	(IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Faustina [Antonius Pius (USA)], 591/2 k, JP. Vanden Heede, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2458 2 Zealandia, m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Belle 
Ambre (GB) (Teofilo IRE), 59 k, GT. Ryan (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 2602  Mansoun, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aubonne 
GER (Monsun GER), 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(V. Cheminaud), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2602  Allez	Henri	(IRE), h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte [Nicolotte (GB)], 591/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2371 4 Brave	Shiina, h, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 60 k, h, S. ShIIna (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 10)
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 2378  Combat	Des	Trente, h, gr, 8 ans, par Kendargent et 
Canalside GB (Nayef USA), 711/2 k, h, Ecurie Franck Boucey 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 2770 3 Lee	Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB 
et Histaka (Take Risks), 651/2 k, A, J. Planque (s) 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 2704  Norwegian	Lord, h, al, 6 ans, par Kendargent et 
Norwegian Lady [Hold That Tiger (USA)], 661/2 k, h, 
Ch. Plisson (s) (K. Braye), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2531  Pantomime IRE, f, 9 ans, 661/2 k, 0h, Mme KF. Minton 
(G. Bertrand), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 2770 5 Swing	Glaz, h, 8 ans, 681/2 k, 0h, Mme C. Lotoux (G. Viel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2704  Sowgay, h, 7 ans, 71 k, Ah, M. Melin (F. Gautier), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2746  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 72 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (T. Mace), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2784  Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, 65 k, Ah (A. Siri), 
R. Grochowicki – (n° corde 10)

 2899  Max	One, m, 5 ans, 66 k, JM. Gatteau (S. Bouyssou), 
JM. Gatteau – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 527 a
½ long, encolure, 3 long ½, 4 long ½, 5 long, 3 long ½, 1 long ¾, 5 long, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Nature’S Order Ire, prime non attribuée.
	 945	a Rebel Queen.
	 708	a Combat Des Trente.
	 472	a Lee Dragon.
	 236	a Norwegian Lord.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 512	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 384	a Jean De Cheffontaines.
	 256	a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
	 128	a Guy Pariente Holding.

Temps total : 3’44’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Antonio SIRI (SEA OF DOVES IRE) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider Alexis LEMER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider Xavier LE QUERE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
Les hongres NATURE’S ORDER IRE et SOWGAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2945 4677 PRIX INDEAUVILLE - PRIX DES COQUELICOTS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 6 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1701  Masterboy, h, b.f, 3 ans, par Adelphos et Miss Anelia 
[Majorien (GB)], 56 k (531/2 k), (18 000), Ecurie d’Haspel 
(E. Crublet), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2514  Magic	Edouard, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 56 k (541/2 k), (18 000), Mme D. Dwek 
(d’O. Andigne), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 2411 5 Craps, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 571/2 k (54 k), (22 000), 
B. Giraudon (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2640 2 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S Girl 
GB (Henrythenavigator USA), 56 k (541/2 k), h, (18 000), 
PP. Vasilopoulos (C. Guitraud), C. Escuder – (n° corde 4)

 2317 3 Ameera, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 591/2 k (56 k), (26 000), E. Elhrari 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 3)
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 2688 7 Kendra, f, b, 2 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 561/2 k (54 k), Mme C. Barande Barbe (Mme M. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 2791  Recorwoman, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 561/2 k, X. Richard (T. Baron), JV. Toux – 
(n° corde 9)

 2432  My	Darling, f, 2 ans, 561/2 k, L. Baudron (s) (C. Grosbois), 
L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 2786 4 Gouffy	USA, m, 2 ans, 58 k, A, R. Dupont-Fahn 
(M. Berto), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 2508  Souezhus	Breizh, m, 2 ans, 58 k, h, JP. Ricoce 
(M. Androuin), JP. Ricoce – (n° corde 5)

 2527  Ahead	Diane, m, 2 ans, 58 k, h, S. Gilibert (S. Ladjadj), 
N. Milliere – (n° corde 3)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 617 a
¾ long, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long, 3 long, 1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Mrira.
	 2 016	a Adam’S Rib Gb, prime non attribuée.
	 1 512	a Dartingly.
	 1 008	a Kendra.
	 504	a Recorwoman.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Haras De Grandcamp Earl.
	 508	a Rashit Shaykhutdinov.
 339 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
	 272	a Montcastle Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 169 a Xavier Richard.

Temps total : 1’21’’20’’’
La pouliche MRIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2948 4996 PRIX PHILIPPE DE BOURGOING (PRIX DE GOULET)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35,5.

 2144  Madison Vanzales, f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 58 k 
(561/2 k), Ah, S. Morineau (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 10)

 2799 3 Silencious, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 56 k (521/2 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2795 2 Jayadeeva, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (491/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 2691  Lilly	Bird	(IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 57 k, 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 8)

 2569  Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k (571/2 k), gh, 
E. Bernhardt (Mme P. Cheyer), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 2795  Sommerfee, f, 4 ans, 55 k, 0, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 5)

 1342  Shot	In	The	Dark, h, 8 ans, 591/2 k, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 6)

 2631 4 Mehanydream, h, 4 ans, 51 k (49 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2691  Flying	Dandy	IRE, m, 5 ans, 51 k (50 k), A, G. Verheye 
(B. Marie), G. Verheye – (n° corde 9)

   Tutti, f, 6 ans, 531/2 k, h, Ecurie’T Heyveld (S. Breux), 
W. Beetens – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 741 a
Eng. Sup. : Jayadeeva, Lilly Bird (IRE)
courte encolure, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 5 long ½, 1 long 
¾, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1553  Ammobaby, f, 4 ans, 571/2 k, LA. Jolly (G. Mosse), 
de H. Nicolay – (n° corde 15)

 1818  Kanderas GB, h, 5 ans, 59 k, h, P. Duraincie 
(S. Pasquier) – (n° corde 2)

 2189  El	Manifico, h, 6 ans, 591/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 2552  Grace	Bere, f, 5 ans, 561/2 k, P. Bloy (O. Peslier), 
S. Cerulis – (n° corde 14)

 2458  Turania, h, 6 ans, 581/2 k, h, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2458  Nosdargent, h, 6 ans, 57 k, B. Giraudon (Mme A. Duporte), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 1004 3 King	Of	Twist, h, 5 ans, 551/2 k, Mme C. Wingtans 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 16)

 935  Mrs	Upjohn, f, 4 ans, 60 k, W. Nash (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 540 a
1 long ½, encolure, ¾ long, courte encolure, nez, 1 long ¼, ¾ long, nez, 
encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 5 512	a Wow Ger, prime non attribuée.
	 2 693	a Poet’S Black.
	 1 543	a Green Curry (Ire).
	 1 134	a Zealandia.
 441 a Mansoun.
 330 a Allez Henri (Ire).
	 283	a Brave Shiina.

Primes aux éleveurs :
	 1 487	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 837	a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
	 794	a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 334 a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 179	a Haras Des Sablonnets.
	 156	a French Bloodstock Agency.
	 83	a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 2’0’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
la pouliche MRS UPJOHN dans le dernier tournant, tout en finissant le 
parcours et en passant le poteau d’arrivée au trot.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche lui avait fait une faute dans le 
dernier tournant et pensant que cette dernière était accidentée, il avait 
préféré l’écarter du peloton pour éviter un incident. Il a par ailleurs déclaré 
que ladite pouliche étant très nerveuse, il avait préféré rester dessus pour 
éviter que cette dernière lui échappe en main.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie importante au postérieur droit.
Les hongres WOW GER et POET’S BLACK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ARGENTAN
0303	220 dimanche 8 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Gérard PATIN – 
Didier JULIEN – Emmanuel LECLERC

 2947 4992 PRIX DE LONGCHAMP
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 2.000 en places. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2322  Mrira, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (55 k), E. Elhrari (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2628 4 Adam’S	Rib	GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Megan 
Lily IRE (Dragon Pulse IRE), 561/2 k, A. Adamian (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2143  Dartingly, f, gr, 2 ans, par De Treville GB et Baraket 
Fayrouz [Barathea (IRE)], 561/2 k (53 k), R. Shaykhutdinov 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 4)
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La pouliche JAIDEN CAUVELLIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2950 4997 PRIX ELISABETH MUSSAT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2782 4 Cosquer	Vras, h, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 571/2 k, S. Menand 
(T. Baron), S. Menand – (n° corde 5)

 1225  Rise	Hit, h, b, 7 ans, par American Post GB et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 53 k, Ah, D. Dumoulin (T. Trullier), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 2782 1 Spinning	Mist	GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

 2697  Mantega, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Tegan 
IRE (Cape Cross IRE), 571/2 k (56 k), A, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 2519 5 Bright	Crescent	(GB), f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Red Tulip GB (Kheleyf USA), 591/2 k (58 k), Ah, 
G. Pannier (Mme A. Molins), G. Pannier – (n° corde 4)

 2782 2 Paint Island IRE, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, A. Glaziou 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 2731  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, L. Boutault 
(Mme P. Cheyer), L. Boutault – (n° corde 3)

 2782 3 Adorata, f, 4 ans, 57 k, h, Mme C. Poupard (Q. Perrette), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2694 1 Holocene	Bere, h, 4 ans, 55 k, h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2771 5 Monsieur	George, m, 5 ans, 60 k, 0, SJ. Guelpa 
(d’O. Andigne), E. Lecoiffier – (n° corde 14)

 2435  Dover	Light	GB, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, J. Grassick 
(B. Marie), J. Grassick – (n° corde 1)

 2774 3 Spirit	Jo, h, 5 ans, 56 k, 0h, JF. Lelievre (M. Androuin), 
JF. Lelievre – (n° corde 7)

 2704  Crimson	Lake	GB, f, 7 ans, 551/2 k, SJ. Guelpa 
(J. Cabre), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 2460  Night	Of	Love, f, 4 ans, 57 k, h, Mme C. Auvray 
(A. Pouchin), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

14 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 902 a
Eng. Sup. : Night Of Love
Chev. élim. : Fire Of Beauty, Aborigene, Dantzig Chop, Place Pasdeloup, 
Pink Lotus, Maxken, Goldifrost, Reve De Chop, Godric GB
Chev. retir. : Linda’S Cap, Out East USA
encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 2 long ½, 
encolure, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Cosquer Vras.
	 756	a Rise Hit.
	 729	a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
	 486	a Mantega.
	 243	a Bright Crescent (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Sca La Perrigne.
 410 a Yves Borotra.
	 219	a Suc. Derek Clee.
	 153	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 71	a Genesis Green Stud.

Temps total : 2’18’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Axelle 
NICCO par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte et ont autorisé son remplacement sur le hongre 
NUANCE DE TROIS par le jockey Perrine CHEYER au poids de 55.5Kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Stéphane-Junior GUELPA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 9 cps).
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Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Madison Vanzales.
	 972	a Silencious.
	 729	a Jayadeeva.
	 486	a Lilly Bird (Ire).
	 189	a Empiric (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Mme Sandie Doussot Billot.
	 438	a Haras Des Evees.
	 328	a Mme Marie-Laure Hebert.
	 219	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 102	a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’20’’60’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
obligé le jockey Jacky NICOLEAU arrivé 4e, à cesser de solliciter un instant 
la pouliche LILLY BIRD (IRE) à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Jacky NICOLEAU (LILLY BIRD (IRE)), arrivé 4e, se plaignant d’avoir été 
gêné à environ 50 mètres du poteau d’arrivée par le hongre JAYADEEVA 
(Delphine SANTIAGO), arrivé 3e et par la pouliche SILENCIOUS (Lorette 
GALLO) arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jacky 
NICOLEAU, Delphine SANTIAGO et Lorette GALLO, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la pouliche LILLY 
BIRD (IRE) n’aurait pas devancé ces concurrents lors du passage du 
poteau d’arrivée malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné les jockeys Delphine 
SANTIAGO et Lorette GALLO considérant qu’ils avaient fait leurs 
maximum pour éviter le mouvement concomitant de leurs partenaires 
respectifs.
La pouliche SILENCIOUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2949 4993 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2432  Jaiden	Cauvelliere, f, b, 2 ans, par Kingfisher IRE et 
Aideen Queen [High Chaparral (IRE)], 541/2 k (511/2 k), (10 
000), Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2862  Kennya, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), W. Hue 
(Mme A. Massin), Mme C. Hue – (n° corde 1)

   Jacasse	Camara, h, gr, 2 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 58 k, 0h, (14 
000), V. Le Roy (Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 2745 2 Baileys	Belle	Star, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 561/2 k (55 k), 0, (14 000), 
G.R. Bailey Ltd (R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 2)

 2862 3 Katuba, f, gr, 2 ans, par Sommerabend GB et Et Pourtant 
(Linamix), 581/2 k (56 k), g, (14 000), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2745 4 Kiawood, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), X. Richard 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 5)

 2862  Dream	Bahama, f, 2 ans, 561/2 k, 0, (14 000), 
Passion & Dream (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2794 3 Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(A. Pouchin), A. Le Duff – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 768 a
Eng. Sup. : Kennya
½ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Jaiden Cauvelliere.
	 2 016	a Kennya.
	 1 512	a Jacasse Camara.
	 1 008	a Baileys Belle Star.
	 504	a Katuba.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Earl De La Cauvelliere, Vincent Le Roy.
	 678	a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
	 508	a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 339 a Haras Des Trois Chapelles.
 169 a Boutin (S).

Temps total : 1’22’’0’’’
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 1758 1 Equus	Vincit, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 59 k, g, T. Joire (A. Baron), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 1926  Rubis	Gold, m, b, 3 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, A, D. Dumoulin 
(C. Stefan), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2567 1 Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 59 k, Mme C. Wills 
(A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2640  Territorio, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 571/2 k, HA. Pantall (L. Roussel), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2629  Abrasso, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 55 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2781 2 Albert	Bridge, h, 3 ans, 581/2 k, h, S. Harrison-White 
(J. Moutard) – (n° corde 2)

 2744 5 Smart	Eagle, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), h, M. Zouari 
(Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 2511  Vie Parisienne, f, 3 ans, 56 k, Ah, E. Bernhardt 
(S. Breux), E. Bernhardt – (n° corde 6)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 a
Eng. Sup. : Rubis Gold
5 long ½, 1 long, 4 long ½, courte encolure, tête, 2 long ½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Equus Vincit.
	 1 620	a Rubis Gold.
	 1 215	a Sciliar Ire, prime non attribuée.
	 810	a Territorio.
	 405	a Abrasso.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Ecurie Babsen Courses.
 900 a Haras Des Trois Chapelles.
 196 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 191 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
	 150	a Boutin (S).

Temps total : 2’7’’10’’’
Le poulain RUBIS GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2953 4998 PRIX HUBERT BASSOT
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Intense	Raffles, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 64 k (621/2 k), h, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

 2562 2 Indigo	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Banco 
Des Mottes (Kapgarde), 65 k, h, Ecurie Mvlt (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2275 5 I’M	On	Fire, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Une De Tracy [Polish Summer (GB)], 64 k, h, F. Raoul 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

 2732 2 Impetrant Lord, h, b.f, 3 ans, par Rob Roy USA et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 64 k, Mme D. Mele 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 2544  Idefix	Du	Celand, h, b, 3 ans, par Hello Sunday 
et Ravisseuse (Grand Tresor), 64 k (B. Marie), 
R. Grochowicki – (n° corde 1)

 2857 4 Indoumoment, h, 3 ans, 64 k, h, E. Grall (s) 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 496 a
Eng. Sup. : Intense Raffles
¾ long, courte tête, 1 long, 1 long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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La pouliche SPINNING MIST GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2951 4995 PRIX WINGS OF EAGLE
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 9.000 ou 
12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis a réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 8 février de cette année inclus, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2719  Mabawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 58 k, (12 000), Haras des Sablonnets 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2453 1 Engelburg, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 60 k, 0, (12 000), Mme A. Kurth (J. Moutard), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 2708  Furious	Des	Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k (561/2 k), 
0, (12 000), Mme C. Barande Barbe (Mme M. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2453 2 Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 58 k, (9 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2780 5 Getaway	Maria	IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER et Ma 
Minx IRE (Shantou USA), 541/2 k, g, (9 000), D. O’Connor 
(L. Carboni), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 2519  Sarati, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, (12 000), R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 2783  Jenilat	Chance, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (9 000), 
JY. Artu (s) (Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 5)

 2699  Calvin, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (12 000), Stal Gusky 
(Mme S. Tison), N. Lantsoght – (n° corde 3)

 2327  Instruit	(GB), h, 4 ans, 58 k, (12 000), A. Gilibert 
(Y. Bourgois), F. Chappet – (n° corde 8)

 2687  Zapateado GB, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), (9 000), G. Verheye 
(Mme P. Cheyer), G. Verheye – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 488 a
2 long, 4 long ½, courte tête, ¾ long, courte tête, 7 long ½, ½ long, 5 long 
½, 3 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 227	a Mabawi.
 693 a Engelburg.
	 519	a Furious Des Aigles.
 346 a Great Dream.
	 173	a Getaway Maria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 506	a Haras Des Sablonnets.
	 376	a Mme Angela Kurth.
	 281	a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
	 187	a Jean-Philippe Dubois.
 46 a George Durrheim, Mme Maria Mulcahy Durrheim, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’0’’’
Le hongre MABAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2952 4994 PRIX D’ECOUCHE
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Line De Verdun, f, al, 4 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 551/2 k (54 k), 0, D. Guillemin (s) 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Hasawar, h, pie, 4 ans, par Hasawood De Bordes et True 
Princess (Zamouncho), 55 k, Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 2053  Goodtime Pontadour, f, b, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 551/2 k, 
M. Gleyroux (W. Smit), M. Gleyroux – (n° corde 6)

 2099 2 Sonate Aredienne, f, b, 4 ans, par Last Train GB et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 541/2 k, P. Mirablon (G. Legras), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 2758  Historiene	Lauteix, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 531/2 k (54 k), X. Salles 
(J. Plateaux), de T. Lauriere – (n° corde 7)

 1412  Nevalande, f, 5 ans, 531/2 k, P. Prunet-Foch (V. Chenet), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

   Fraise	De	Lansac, f, 4 ans, 571/2 k, JM. Buresi 
(M. Lauron), T. Fourcy – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 225 a
Eng. Sup. : Fraise De Lansac
2 long, encolure, 1 long ½, 5 long, 5 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Joel Ducastaing.
	 432	a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
	 324	a Francois Maillot.
	 216	a Patrick Mirablon.
	 108	a James Boulesteix.

Le 5 SONATE AREDIENNE AA a été monté par GREGOIRE LEGRAS en 
remplacement de HUGO MOUESAN.
Le poulain HASAWAR AA (no4) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2956 5219 PRIX DANBIK - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
à la naissance au Stud Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 4	ans,	
56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

   Jannah, f, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Mhaya 
(Njewman), 54 k (521/2 k), Guy. Authier (Mme L. Le Pemp), 
E. Papon – (n° corde 4)

 2364 5 Helfik	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par Muguet De Pascade 
et Zelie De Bozouls [Darweesh (GB)], 59 k (551/2 k), 
M. Mezy (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 2842  Hm	Al	Nibrass, m, al, 4 ans, par Azadi et Al Gazalla 
(Tidjani), 56 k, 0, Mme N. Mousalli (M. Foulon), T. Fourcy – 
(n° corde 6)

 2726 4 Jamy, m, gr, 4 ans, par Yesko et Jasmany (Dormane), 56 k 
(531/2 k), A, JM. Baldy (V. Chenet), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Hm	Al	Tarf, m, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et Al 
Zahrah (Kesberoy), 56 k, 0, Mme N. Mousalli (M. Lauron), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

 2726 3 Horjmane, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, Y. Schulz 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 2364  Faro	A	Lagrimodi, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), B. Deltheil 
(Mme M. Bernard), B. Deltheil – (n° corde 7)

   Falcon	Djet, m, 5 ans, 571/2 k (55 k), 0, Mme M. Daverio-
Scharfenberg (G. Legras), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 69 a
Eng. Sup. : Hm Al Nibrass
1 long, 9 long, 1 long ½, 2 long, ½ long, loin, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Jannah.
	 972	a Helfik De Bozouls.
	 729	a Hm Al Nibrass.
	 486	a Jamy.
	 243	a Hm Al Tarf.
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Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Simon Munir, Isaac Souede.
	 448	a Earl Ecurie Des Mottes.
	 432	a Franck Raoul, Christian Le Galliard.
	 288	a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.
 144 a David Olive.

Temps total : 3’2’’90’’’
Le hongre I’M ON FIRE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AURILLAC
0503	220 dimanche 8 août 2021

Commissaires de courses : 

 2954 5216 PRIX COLONEL LAVERRIERE
(À réclamer)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2747  Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 541/2 k (51 k), (7 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 2849 1 City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 541/2 k, JM. Bonnin 
(W. Smit), JM. Bonnin – (n° corde 4)

 2483 2 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 541/2 k (53 k), A, (7 000), SCEA Carant 
(Mme L. Le Pemp), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2483 1 Rock	And	Roll, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), (9 000), J. Vallier 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

 2810 4 Idee Klass, f, b, 3 ans, par Lauro GER et Far Reaching 
[Bahhare (USA)], 541/2 k (53 k), (7 000), F. Hennequin 
(V. Chenet), C. Ligerot – (n° corde 3)

 2483 3 Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 56 k, (7 000), E. Decoster 
(M. Foulon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 155 a
Eng. Sup. : City Rock
1 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long, 2 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Roncherolles.
	 756	a City Rock.
	 567	a Izana Bere.
	 378	a Rock And Roll.
	 189	a Idee Klass.

Primes aux éleveurs :
	 1 051	a Franklin Finance S.A. .
	 210	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
	 183	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 91 a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 70	a Mme Beatrice Nicco, Mme Sophie Niveaud.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey M. 
Vincent CHENET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups).
La pouliche RONCHEROLLES (no3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2955 5220 PRIX LOUIS DE CLAVIERES
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3 000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Plat, Dist. 2 400 m env.

 2281 2 Mensen	Ernst	(IRE), h, al, 4 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 58 k (561/2 k), TS. Palin 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

 2723  Le Marais IRE, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Angel Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (551/2 k), 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 13)

 2734 3 Grain De Star, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 59 k (561/2 k), P. Soubrane (Mme C. Poirier), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 2666  Baby	Des	Champs, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Obelia (Funny Baby), 58 k (561/2 k), SCEA Haras de Peyre 
(Mme L. Le Pemp), E. Papon – (n° corde 10)

 2482 1 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 571/2 k 
(55 k), G. Guillermo (N.M. Lopes Duarte), G. Guillermo – 
(n° corde 11)

 2666  Redlake, h, 9 ans, 58 k, 0, H. Dos Santos (W. Smit), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

 2825  Slon	He	(GB), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 9)

 2734  Novolino IRE, h, 5 ans, 57 k, Haras d’Etreham 
(M. Lauron), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 6)

 2559 3 Wessex, h, 7 ans, 58 k, A, C. Botton (M. Foulon), 
SR. Simon – (n° corde 3)

 2484 3 Faneur, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Traditia Racing Club 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2825 3 Zayamina, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme N. Dupuy 
(V. Chenet), F. Lagarde – (n° corde 8)

   First	Wish, h, 5 ans, 57 k, Mme A. Decouty (A. Bendjama), 
Mme A. Decouty – (n° corde 4)

 2824  Astrologo	SPA, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 1)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 250 a
Eng. Sup. : Novolino IRE
5 long, 5 long, 3 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, 6 long, 1 long, courte 
encolure.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Mensen Ernst (Ire).
	 567	a Le Marais Ire, prime non attribuée.
	 425	a Grain De Star.
	 220	a Baby Des Champs.
 110 a Bokra Fil Mishmish.

Primes aux éleveurs :
 639 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 191 a Jean-Pierre Bichon.
 119 a Zalim Bifov, Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.
	 59	a Jean-Louis Valerien-Perrin.

Le 3 FANEUR a été monté par GREGOIRE LEGRAS en remplacement de 
HUGO MOUESAN.
Le hongre GRAIN DE STAR (no2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

DEAUVILLE
0003	220 dimanche 8 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – 

Melchior-François MATHET

 2959 751 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE-MEM. 
BARON HENRY DE MONTESQUIEU
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 8 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 8 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9.000. Poids	:	63	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000, depuis le 
8 février 2021 inclus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et le Gentleman-Rider ou la Cavalière du 
cheval gagnant.
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Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Jean-Marc Lucas, Berend Van Dalfsen.
	 438	a Earl Mezagri.
	 328	a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
	 219	a Mme Denise Caumon, Jean-Marie Baldy.
 109 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey M. Jordan PLATEAUX 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 
6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9 
coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey M. Mathias LAURON 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 
6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8 
coups).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur M. Eric 
PAPON par une amende de 60 Euros pour couleurs non conformes.
La pouliche JANNAH (no8) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2957 5217 PRIX CLAUDE BASTIDE - PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu 15.000 en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2727  Chamaille	IRE, f, b, 4 ans, par Lawman et Babacora 
IRE (Indian Ridge IRE), 551/2 k (54 k), Mat. Daguzan-Garros 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 2345  Hurricane	Light, h, b, 6 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 61 k, 0, Mme S. Felicite (W. Smit), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 2004  Simply	Silca	IRE, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et Just 
Silca GB (Teofilo IRE), 551/2 k, Mme B. Sablon (M. Foulon), 
Mme B. Sablon – (n° corde 5)

 2803  Eliminator, h, b, 9 ans, par Desert Style IRE et Gallopade 
(Kendor), 58 k (561/2 k), Mme S. Etcheverry-Deligne 
(Mme L. Le Pemp), Mme S. Etcheverry-Deligne – (n° corde 11)

 2823 5 Ad	Victoriam, h, al, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Advenio IRE (Ad Valorem USA), 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 9)

 2823  Explore	The	Shore, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 7)

 2558  Santa Paloma, f, 8 ans, 551/2 k (53 k), G. Guillermo 
(N.M. Lopes Duarte), G. Guillermo – (n° corde 6)

 2613  Hebe	(IRE), f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), RM. Dupuis 
(Mme C. Picard), RM. Dupuis – (n° corde 3)

 1955  Ventura	Lightning, m, 4 ans, 62 k (581/2 k), TS. Palin 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 2540  Zazie Top, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 
Haras de Grandcamp EARL (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 185 a
Eng. Sup. : Zazie Top
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Chamaille Ire, prime non attribuée.
 409 a Hurricane Light.
 394 a Simply Silca Ire, prime non attribuée.
	 204	a Eliminator.
	 102	a Ad Victoriam.

Primes aux éleveurs :
	 276	a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
	 222	a Snig Elevage.
 111 a Daniel Cherdo.
	 82	a Austin Curran, prime non attribuée.
	 55	a Christophe Jouandou.

La pouliche CHAMAILLE (no10) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2958 5218 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL - 
BICENTENAIRE DES COURSES D’AURILLAC
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas cette année reçu 
une allocation de 5.000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 8 novembre de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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   Garachico	(GB), m, 2 ans, 58 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (O. Peslier), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

   Gokenor, m, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

   Maximus, m, 2 ans, 58 k, h, M Horse Racing 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Montigny, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Diwan, m, 2 ans, 58 k, 0h, Ecurie Celtica (V. Cheminaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 896 a
Code anomalie CP : Sitello (IRE)
¾ long, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 
6 long ½, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Welwal (Gb).
	 3 402	a Blue Boat Gb, prime non attribuée.
	 2 551	a Dreamflight Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Bardolino.
	 850	a Apollo.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 572	a Dieter Meinke.
	 459	a Fittocks Stud Ltd, Arrow Farm Stud, prime non attribuée.
 344 a Lady Bamford, prime non attribuée.
	 286	a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Beauregard Bloodstock, Meridian 

International Sarl.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Welwal (Gb).

Temps total : 1’37’’99’’’
Le poulain SITELLO (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires, ce dernier présentant une hyperthermie.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses explications en ses 
explications le jockey Cristian DEMURO (WELWAL (GB)), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont adressé des observations à ce dernier, pour s’être 
décalé vers l’extérieur sans avoir un espace suffisant, contrariant un court 
instant deux de ses concurrents.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les poulains WELWAL (GB) et BARDOLINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2961 748 PRIX HIPODROMO DE CHILE - PRIX DES MARETTES
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Raclette	GB, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Emollient USA 
(Empire Maker USA), 57 k (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Subahiyah	(IRE), f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Gherdaiya (GB) (Shamardal USA), 57 k (551/2 k), 
Al Shaqab Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 15)

   Queen	Trezy, f, b, 2 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 57 k, E. Feurtet (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Situveux	(IRE), f, al, 2 ans, par Siyouni et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Woozhyna, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Zynah 
IRE (Oasis Dream GB), 57 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Sparkle	On	GB, f, 2 ans, 57 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 6)

   Fall In Love IRE, f, 2 ans, 57 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 8)

   Lady	Pink, f, 2 ans, 57 k, LH (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 10)

   Sicilian	Defense	(GB), f, 2 ans, 57 k, B. Teboul 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Queen Vendome, f, 2 ans, 57 k, G. Pariente (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)
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Le groupe Barrière offrira un séjour d’une nuit dans un de leurs 
établissements au propriétaire et à l’entraineur du cheval le mieux 
classé monté par un(e) cavalier(e) représentant la FEGENTRI.
Une couverture LONGINES sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2530 5 Maxishine	USA, h, n.p, 5 ans, par Maxios (GB) et 
Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 63 k (611/2 k), 
Ecurie Biraben (Mme H. Jurankova), S. Nigge (s) – 
(n° corde 6)

 2625 3 Replenish, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 64 k (621/2 k), 
Mme MC. Elaerts (Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2470 7 Palpitator, m, b.m, 7 ans, par Motivator GB et 
Feerie Stellaire (Take Risks), 63 k (611/2 k), C. Bresson 
(Mme L. Le Geay), F. Bresson (s) – (n° corde 4)

 1217 1 Local	Whisky	IRE, m, b, 5 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 65 k, A. & G. Botti (s) 
(A. Siri), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 2660 7 Glory	Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 64 k (621/2 k), h, de JL. Mieulle 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 8)

 2291  Palm	Springs	GB, h, 4 ans, 64 k, 0, 
Stall Moriki’S Friends (G. Roth Le Vaillant), H. Blume – 
(n° corde 7)

   Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 611/2 k, Mme J. Guillaume 
(T. Marlin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2723 5 Kongastet, m, 4 ans, 66 k (641/2 k), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 3)

 2625  Delsheer, h, 6 ans, 63 k, M. Schnyder (A. Toussaint), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 766 a
tête, 1 long, tête, 1 long ¾, 3 long ½, 2 long, 1 long, 6 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Maxishine Usa, prime non attribuée.
	 1 071	a Replenish.
	 803	a Palpitator.
	 688	a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
	 267	a Glory Days.

Primes aux éleveurs :
	 722	a Virazh Zao, prime non attribuée.
	 581	a Franklin Finance S.A. .
	 435	a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
	 145	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 144 a Fratini Allev. E Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Gabriel ROTH LE VAILLANT (PALM SPRINGS GB) en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les hongres MAXISHINE USA et PALPITATOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2960 747 PRIX HIPODROMO DE GAVEA - PRIX DE CREVECOEUR
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Welwal	(GB), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cheriearch 
USA (Arch USA), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Blue Boat GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Blue Waltz 
GB (Pivotal GB), 58 k (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Dreamflight	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 58 k, Lady Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Bardolino, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 7)

   Apollo, m, al, 2 ans, par Siyouni et Sailor Moon (IRE) 
(Tiger Hill IRE), 58 k, OTI Management Pty Ltd (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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 2291  Vilaro, h, 8 ans, 581/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 4)

15 partants ; 64 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 4 205 a
1 long ¼, courte encolure, ½ long, encolure, nez, tête, courte tête, courte 
encolure, encolure.
50 000a – 19 000a – 14 000a – 8 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :
	 20 250	a Now We Know.
	 5 985	a Pegasus (Gb).
	 5 670	a Prince Hamlet.
	 3 240	a Sky Power.
	 1 620	a Musetta Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
	 810	a Go To Hollywood.

Primes aux éleveurs :
	 9 132	a Winfried Engelbrecht-Bresges.
	 3 248	a Haras De Bernesq.
	 2 557	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 1 461	a Hubert Honore.
	 365	a Ludovic Fleury.
 340 a John F. Kenny, prime non attribuée.
	 255	a Mme Julia Aisbitt, Jonathan Aisbitt, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’59’’’
Le hongre TONNENCOURT a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, du cheval 
PRINCE HAMLET (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre SKY POWER (Olivier 
PESLIER), arrivé 4e. 
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Olivier PESLIER (SKY POWER), arrivé 4me, se plaignant d’avoir été gêné 
à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval PRINCE HAMLET 
(Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier PESLIER, 
Ioritz MENDIZABAL et Stéphane PASQUIER (NOW WE KNOW), arrivé 1er, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre SKY POWER n’aurait pas devancé le cheval PRINCE HAMLET 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en mettant une pression sur le hongre SKY POWER, 
alors que le hongre NOW WE KNOW avait plus de deux longueurs 
d’avance au moment de l’incident constaté, obligeant ainsi le jockey 
Olivier PESLIER à reprendre un court instant.
Les hongres NOW WE KNOW, PEGASUS (GB), SKY POWER, le cheval 
PRINCE HAMLET et la pouliche MUSETTA GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2963 513 LARC PRIX MAURICE DE GHEEST
(Groupe I)

380	000	c (217 132, 86 868, 43 434, 21 698, 10 868)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	57	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
21	juillet	ou	27.360	à	l’engagement	supplémentaire	le	5	août.
Un trophée sera offert par LARC au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture LARC sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2314 1 Marianafoot, m, al, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, h, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 3)

 2500 5 Tropbeau	GB, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Frangipanni IRE (Dansili GB), 571/2 k, Lady Bamford 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Starman GB, m, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Northern 
Star IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, D. Ward (T. Marquand), 
ECD. Walker – (n° corde 7)

   Brando GB, h, al, 9 ans, par Pivotal GB et Argent Du Bois 
USA (Silver Hawk USA), 59 k, Mme A. Bailey (TA. Eaves), 
KA. Ryan – (n° corde 5)

   Kinross GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Ceilidh 
House GB (Selkirk USA), 59 k, M. Chan (C. Soumillon), 
RM. Beckett – (n° corde 8)

 2499 1 Ocean, h, 3 ans, 57 k, Trois Mille (T. Bachelot), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

   Lope	Y	Fernandez	(IRE), m, 4 ans, 59 k, D.Smith/
Mme J.Magnier/M.Tabor (I. Mendizabal), AP. O’Brien – 
(n° corde 2)

–
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   Milly, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme H. Doyle), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Goodness, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

   Offranville, f, 2 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), P. Bary (s) – (n° corde 11)

   Let	Her	Go	ITY, f, 2 ans, 57 k, Mme L. Gallino (O. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 13)

   Taihah	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 379 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, dead-heat, ¾ long, encolure, ¾ 
long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Raclette Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Subahiyah (Ire).
	 2 551	a Queen Trezy.
	 1 701	a Situveux (Ire).
	 850	a Woozhyna.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
	 1 144	a Al Shaqab Racing.
	 858	a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
	 572	a Wertheimer & Frere.
	 286	a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Raclette Gb.

Temps total : 1’37’’39’’’
Les pouliches RACLETTE GB et SUBAHIYAH (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2962 746 PRIX VALPARAISO SPORTING CLUB - 
GRAND HANDICAP DE DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

100 000 c (50 000, 19 000, 14 000, 8 000, 4 000, 3 000, 2 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +15.

 2189 2 Now	We	Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 58 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2549 3 Pegasus	(GB), h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 55 k, P. van Belle 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 2549 5 Prince	Hamlet, m, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 
57 k, Pedro A Mateos Not S.L. (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2189  Sky	Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 59 k, h, Roy Racing Ltd (O. Peslier), 
G. Barbedette – (n° corde 2)

 2696 2 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 2371 1 Pevensey	Bay	GER, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 54 k, Mme J. Aisbitt 
(Mme H. Doyle), H. Shimizu – (n° corde 6)

 1916 2 Go	To	Hollywood, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 571/2 k, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2761 1 Haliphon	(GB), h, 4 ans, 561/2 k, Hermitage Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2682  San Valentina, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Volkmer 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 2549 6 Hootton, h, 4 ans, 551/2 k, h, Ecurie Normandy Spirit 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 2549 2 Letty’S	Marvel, h, 6 ans, 54 k, h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 2549  Khochenko, h, 6 ans, 58 k, JL. Bouyenval (R. Thomas), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 2549  Makzeem	GB, h, 8 ans, 551/2 k, h, DJ. Deer (Mme M. Eon), 
H. Shimizu – (n° corde 12)

 2427  Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 60 k, h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)
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 1669  Livachope, f, 3 ans, 55 k, A. Jathiere (V. Seguy), 
P. Bary (s) – (n° corde 13)

 2498 3 Satisfied, f, 3 ans, 55 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1954 5 Urgent	Appeal	(IRE), m, 3 ans, 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2232 3 Ivresse	(IRE), f, 3 ans, 55 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 11)

   Peaches	GER, f, 3 ans, 55 k, Stall Elektrowelt24.De 
(C. Lecoeuvre), A. Suborics – (n° corde 14)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
4 059 a
Eng. Sup. : Ventura Diamond IRE
Sans motif : Coachello, London Royal (IRE)
¾ long, courte encolure, courte encolure, ½ long, courte tête, ½ long, 
courte encolure, ¾ long, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Mo Celita Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Prince Lancelot (Gb).
	 4 455	a Valloria.
	 2 970	a Stardevote Ire, prime non attribuée.
	 1 485	a Ventura Diamond Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Ringfort Stud, prime non attribuée.
	 1 439	a Ecurie Skymarc Farm.
	 1 079	a Scea Haras De Saint Pair.
	 467	a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
	 233	a Mme Sandra Russell, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’29’’’
Les pouliches MO CELITA IRE et VALLORIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2965 514 OSAF - PRIX DE REUX
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course du Groupe I. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	
4	ans	et	au-dessus,	59,5	k.	Les chevaux ayant, cette année, gagné une 
course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
21	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	30	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	août.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2081  Glycon, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 591/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1995 1 Alter Adler GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Artemisia IRE (Peintre Celebre USA), 55 k, Stall Nizza 
(H. Journiac), W. Hickst – (n° corde 1)

 2555  Northern	Ruler	GER, m, al, 3 ans, par Ruler Of 
The World IRE et North Sun GER (Monsun GER), 56 k, 
Gestut Schlenderhan, A. Wohler – (n° corde 5)

 2449 3 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 591/2 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 1580 2 The	Good	Man, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 591/2 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1393 3 Mogul	GB, m, 4 ans, 591/2 k, M.Tabor/D.Smith/Mme J.
Magnier (I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 7)

   Star Safari GB, h, 5 ans, 601/2 k, Godolphin (L. Dettori), 
C. Appleby – (n° corde 11)

 2367 1 Investor, h, 6 ans, 591/2 k, O. Post (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2449 2 Dawn	Intello, m, 4 ans, 591/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 9)

   Master Bloom SWE, h, 6 ans, 591/2 k, h, I. Knutsson 
(O. Peslier), Mme C. Erichsen – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
4 040 a
Eng. Sup. : Mogul GB
Code anomalie DS : Quebueno IRE
2 long, tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, encolure, 3 long ½, 
1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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 2496 1 Laws	Of	Indices	IRE, m, 3 ans, 57 k, h, Mme CR. Holmes 
(O. Peslier), KJ. Condon – (n° corde 1)

   Rohaan	IRE, h, 3 ans, 57 k, C. Kiely Racing Ltd/Tomkins 
(SW. Kelly), PD. Evans – (n° corde 9)

   Glen	Shiel	GB, h, 7 ans, 59 k (Mme H. Doyle), 
AMB. Watson – (n° corde 10)

 2496 2 Thunder	Moon	IRE, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Regalado-
Gonzalez, JP. O’Brien – (n° corde 12)

   Campanelle IRE, f, 3 ans, 551/2 k, 0h, 
Stonestreet Stables LLC (L. Dettori), WA. Ward – 
(n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 20 520 a
1 long ¾, nez, tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 
2 long.
217 132a – 86 868a – 43 434a – 21 698a – 10 868a

Primes aux propriétaires :
	 48 854	a Marianafoot.
	 19 545	a Tropbeau Gb, prime non attribuée.
	 9 772	a Starman Gb, prime non attribuée.
	 4 882	a Brando Gb, prime non attribuée.
	 2 445	a Kinross Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 22 608	a Jean-Claude Seroul.
	 7 383	a Lord Margadale, prime non attribuée.
	 3 691	a David Ward, prime non attribuée.
	 2 820	a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
	 923	a Lawn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain THUNDER MOON IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Wesley WARD en ses explications, lui ont 
demandé d’informer l’entraîneur qu’ils l’ont sanctionné par une amende 
de 400 euros pour avoir muni la pouliche CAMPANELLE IRE d’une seule 
oeillère du côté droit du montant de bride.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Lanfranco DETTORI sur la perfromance de la pouliche 
CAMPANELLE IRE, arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que cette 
dernière avait beaucoup trop de fraîcheur aujourd’hui, étant un peu 
nerveuse, qu’elle était très mal sortie de sa stalle de départ, ajoutant par 
ailleurs, qu’elle avait également manifesté des difficultés pour se rendre 
au départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups)( course de Groupe I).
Le cheval MARIANAFOOT, la pouliche TROPBEAU GB et le poulain 
STARMAN GB ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2964 515 PRIX CLUB HIPICO SANTIAGO - PRIX MOONLIGHT CLOUD
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné 
plusieurs Listed Races, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Mo Celita IRE, f, b, 3 ans, par Camacho GB et Asterism 
GB (Motivator GB), 55 k, David Howden/David Redvers 
(Mme H. Doyle), A. Nicholls – (n° corde 6)

 1954  Prince	Lancelot	(GB), m, b, 3 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Rainbow Vale [Moss Vale (IRE)], 561/2 k, h, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 2496 4 Valloria, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Celebre Vadala 
[Peintre Celebre (USA)], 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2497 5 Stardevote IRE, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et So Devoted IRE (Holy Roman Emperor IRE), 55 k, 
h, Prime Equestrian SARL (C. Soumillon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

   Ventura Diamond IRE, f, b, 3 ans, par Dandy 
Man IRE et Shehila IRE (Zamindar USA), 55 k, 
Middleham Park Racing XxvIII (G. Benoist), RA. Fahey – 
(n° corde 10)

   Coul Queen IRE, f, 3 ans, 55 k, g, Mme T. Burns/
Mme E. Evans (SW. Kelly), PD. Evans – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
	 3 602	a	Hermann	Pfister.
	 894	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 659	a S.A. Aga Khan.
	 376	a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.
	 288	a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
	 216	a Haras Des Trois Chapelles.
 144 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’11’’47’’’
Le poulain SOLOTOV IRE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche BEST FLYING et le hongre KHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2967 741 PRIX CLUB HIPICO CONCEPCION - 
PRIX NORMANDIE EQUESTRIAN WEEK
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26,5.

 2659 3 Ashen, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Derivatives 
IRE (Dansili GB), 541/2 k, A, E. Alhtoushi (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 2589 3 Ma	Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Snowy 
Amour IRE (Azamour IRE), 58 k, Ecurie Brillantissime 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 10)

 2578  Seaclusion	GB, f, b, 3 ans, par Fountain Of Youth 
IRE et On The Brink GB (Mind Games GB), 581/2 k, 
Bearstone Stud Limited (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 13)

 2571  Nagano, f, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Barenia 
[Zamindar (USA)], 59 k, Al Shaqab Racing (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 2401 5 Henouville, f, n.p, 3 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, h, 
G. Augustin-Normand (M. Nobili), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 2)

 2765  Quelle	Charm, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, A. Von Gunten 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2514 2 Crystal	Lady, f, 3 ans, 59 k, h, Hyperion SARL 
(S. Pasquier), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 2224  Aimef GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), L. Farges 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 8)

 2439 2 Nemba, f, 3 ans, 561/2 k, Zafonic S.L. (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2658  Otambura	IRE, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, JL. Fonteyne, 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2689  Ariadne IRE, f, 3 ans, 57 k, A, Mme K. Kuemin (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 5)

 2766 3 Voler De Nuit, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 6)

 2571 3 Turtle	Chope, f, 3 ans, 57 k, h, Mme M. Risi 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 1093  Rideofthevalkyrie, f, 3 ans, 581/2 k, h, 
Haras du Logis Saint-Germain (V. Cheminaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 384 a
1 long ¾, nez, nez, ¾ long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, courte 
tête, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Ashen.
	 2 484	a Ma Cherie Amour.
	 1 863	a Seaclusion Gb, prime non attribuée.
	 1 242	a Nagano.
	 621	a Henouville.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 920	a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
 460 a Al Shaqab Racing.
	 345	a Naji Nahas.
	 293	a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’18’’’
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Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Glycon.
	 8 640	a Alter Adler Ger, prime non attribuée.
	 6 480	a Northern Ruler Ger, prime non attribuée.
	 3 240	a Mr De Pourceaugnac.
	 1 620	a The Good Man.

Primes aux éleveurs :
	 7 306	a Scea Haras De Saint Pair.
	 1 360	a Juergen Imm, prime non attribuée.
	 1 020	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
	 955	a Sc Ecurie De Meautry.
	 730	a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.

Temps total : 2’48’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Pierre CARVALHO en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
QUEBUENO IRE serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ioritz MENDIZABAL sur la performance du poulain MOGUL GB, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais eu trop de ressource 
et qu’il n’avait pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée, ajoutant 
par ailleurs, qu’il n’avait pas eu le parcours idéal.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GLYCON et le poulain NORTHER RULER GER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2966 749 PRIX HIPODROMO DE SAN ISIDRO
(Classe	2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera offert par LARC au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2584 3 Best	Flying, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Best Dreaming GER (Big Shuffle USA), 54 k, Stall Ad Episas 
(M. Barzalona), A. Suborics – (n° corde 2)

 2551 1 Rose	Premium	(IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 1994 2 Keshana, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Kestila (GB) 
(Siyouni), 551/2 k (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 2550 1 Khan, h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 2603  Black	Lives	Matter, m, b.f, 2 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 58 k, Pat. Barbe 
(G. Benoist), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2508 1 Fleur	De	Baileys, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 2586 1 Baba	Sim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
57 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 2786 1 Pedrochec, m, 2 ans, 57 k, Ecurie Brillantissime 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 1883 2 Were, f, 2 ans, 551/2 k, JPJ. Dubois (G. Mosse), 
J. Baudron – (n° corde 1)

 1708  Smart And Fast, f, 2 ans, 551/2 k, h, Ecurie Premiers Pas 
(I. Mendizabal), P. Adda (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 666 a
Certif. vétérinaire : Solotov IRE
3 long ½, 4 long ½, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 4 long, nez, 
1 long ¼.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Best Flying.
	 4 069	a Rose Premium (Ire).
	 2 998	a Keshana.
	 1 713	a Khan.
	 856	a Black Lives Matter.
	 642	a Fleur De Baileys.
	 428	a Baba Sim.
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Terrain 

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Georges LACOMBE – Michel DUBOUIS

 2969 5482 PRIX COMTE DE CH DE BOURBON
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Gelinka, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 581/2 k (57 k), h, G. Denizet (Mme M. Velon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 2814 4 To Be Queen, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 571/2 k (56 k), h, M. Boillin 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2754  Desert	Eagle, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et I’M A 
Heartbreaker [Alhaarth (IRE)], 58 k, A, D. Pieri (F. Foresi) – 
(n° corde 4)

 2617 5 Augustine, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Augusta 
Lucilla USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k, A, Mme L. Chenu 
(F. Lefebvre), D. Chenu – (n° corde 6)

 2376  The	French	Melody, f, b, 4 ans, par The French et 
Beauty Mix (Visionary), 551/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 5)

 1968 5 Above	All, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

6 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : To Be Queen, Desert Eagle
4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Gelinka.
	 769	a To Be Queen.
	 577	a Desert Eagle.
	 384	a Augustine.
	 192	a The French Melody.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
 346 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
	 260	a Daniel Pieri, Sebastien Lamy.
	 173	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 86	a Francois Legros, Mme Laurence Legros.

Temps total : 1’34’’2’’’
La jument TO BE QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2970 5483 PRIX DES COMMERCANTS DE LIGNIERES EN BERRY
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 
6.000. Poids	:	 57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 8 février de cette année inclus : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2809  Miss	Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 591/2 k (57 k), h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 7)

   Monalie, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Montanarella GER 
(Zieten USA), 551/2 k (54 k), Stall Monalie (Mme M. Velon), 
W. Glanz – (n° corde 3)

 2173  Dune	De	Cerisy, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k, 
M. Schnyder (G. Trolley de P.), W. Glanz – (n° corde 6)

 2812  Delphi	Boum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k (541/2 k), S. Eveno 
(J. Mobian), S. Eveno – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche NAGANO à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ASHEN et MA CHERIE AMOUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2968 1214 PRIX DE LA BAIGNEUSE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 2428 3 Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down 
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 56 k, Ecurie Avant-Garde, 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 2784  Kiastep, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 571/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(G. Benoist), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 2569 3 Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 59 k, h, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 2642 2 Killing	Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pin 
Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2531  Makenjar, h, b, 5 ans, par Panis USA et Thimea [Nombre 
Premier (GB)], 51 k (521/2 k), Ah, M. Krebs (s) (A. Orani), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2760  Darwen, h, 4 ans, 60 k, Ah, G. Pannier (E. Etienne), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 2428  Zain Gold, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 2)

 2166  Singapor	Rienta, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, P. Faucampre 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 11)

 1736  Vega	Dream	(GB), h, 4 ans, 59 k, Mme J. Guillaume 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 2799  Ribot	Dream	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(Rémi Campos), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2795  Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 54 k, Ah, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2708  Ete De Carl, h, 4 ans, 60 k, KT. Lange (H. Journiac), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 2643  Junto, h, 4 ans, 60 k, A, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 273 a
Eng. Sup. : Darwen, Junto
Sans motif : Mathix
1 long, courte encolure, 4 long, 1 long ½, ¾ long, encolure, ½ long, 
courte encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Downeva.
	 1 296	a Kiastep.
	 756	a Avec Laura (Gb).
	 648	a Killing Zoe.
	 324	a Makenjar.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
	 584	a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 410 a Genesis Green Stud.
	 292	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 146 a Le Thenney, European Bloodstock Management.

Temps total : 1’28’’50’’’
Le hongre MATHIX a été déclaré non-partant par son entraineur, ledit 
hongre ayant mal à un pied.
Le cheval DOWNEVA et le hongre MAKENJAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2596  Ludwig	Leopold	GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England 
GER et Lisibila GER (Acatenango GER), 57 k (551/2 k), 0, 
W. Glanz (Mme M. Velon), W. Glanz – (n° corde 7)

 2699  Treguiss, m, b, 6 ans, par Fuisse et Hukba IRE (Anabaa 
USA), 57 k, JC. Daoudal (F. Foresi) – (n° corde 4)

 2519  American	Master, h, b, 7 ans, par American Post GB et 
Maitresse [Singspiel (IRE)], 57 k (551/2 k), Mme L. Lenglart 
(Mme L. Lenglart), Mme L. Lenglart – (n° corde 2)

 2813  Ermina, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
561/2 k (54 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 3)

 2356 4 First Yana, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Guyana GER (Lomitas GB), 551/2 k (53 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 116  Assanilka, f, 7 ans, 551/2 k, I. Raybould, I. Raybould – 
(n° corde 6)

 2699  Petoche, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Ah, C. Tournadre 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 2824 2 Burn	One	Down, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), H. Dos Santos 
(E. Crublet), L. Larrigade – (n° corde 9)

 2814  Novercross, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Arn. Nicolas 
(J. Mobian), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 304 a
Eng. Sup. : Burn One Down
4 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long 
½, 8 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Ludwig Leopold Ger, prime non attribuée.
	 567	a Treguiss.
	 425	a American Master.
 364 a Ermina.
	 182	a First Yana.

Primes aux éleveurs :
	 382	a Gestut Jettenhausen, prime non attribuée.
	 307	a Mlle Nathalie Blouin.
	 230	a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 164 a Erwan Robin, Mickael Robin.
	 82	a Mlle Alexandra Le Lay, Bruno Audouin, Claude Le Lay.

Temps total : 2’36’’30’’’
La jument ERMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2973 5485 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ABC
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Interdite, f, n, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Courtisane (Charming Groom), 621/2 k (61 k), h, N. Cypres 
(Mme M. Velon), E. Grall (s) – (n° corde 1)

 2340 5 Invictus	D’Alene, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Serbanne [Network (GER)], 64 k, Ecurie des Dragons 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 2)

   Innocente	Bambino, h, 3 ans, par Cokoriko 
et Chanceuse [Crossharbour (GB)], 64 k, h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 2340 4 Imphycois	Lord, h, b.f, 3 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 64 k, T. Adenot (J. Mobian), 
F. Vannereux – (n° corde 5)

   Iota	D’Enocq, h, 3 ans, par Choeur Du Nord et Lucidrile 
(Beyssac), 64 k, Y. Fouchard (F. Lefebvre), F. Hayeres (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 191 a
2 long, 9 long ½, 6 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
	 945	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.
	 378	a Mme Florence Couteaudier.
	 283	a Jean-Francois Iandiorio.
	 189	a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.
 94 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

Temps total : 2’41’’0’’’
Le hongre INVICTUS D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 2456 5 Michlifen, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 63 k, h, Mme S. Uzzan (F. Lefebvre), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

 2813  Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 581/2 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

   Anil	Baba, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), h, Ecurie Kura 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 462 a
Eng. Sup. : Delphi Boum, Michlifen
¾ long, 2 long, 1 long, 3 long, 3 long, 8 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Miss Feya.
	 972	a Monalie.
	 729	a Dune De Cerisy.
	 486	a Delphi Boum.
	 243	a Michlifen.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 328	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 286	a Stephan Eigenstetter.
	 219	a Mme Sandrine Eveno.
 109 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’39’’90’’’
La jument MISS FEYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2971 5481 PRIX AZUREVA
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2793  Armenio, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Armee D’Orient (Kouroun), 58 k (561/2 k), h, P. Devillard 
(Mme M. Velon), N. Paysan – (n° corde 7)

 2580  Caldirana, f, gr, 3 ans, par Dansili GB et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k (55 k), . Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 2511 5 Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante 
(IRE) (Teofilo IRE), 561/2 k, JC. Coude (G. Trolley de P.), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 2541 3 Ida	De	Boncoeur, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Bayaka [Nayef (USA)], 561/2 k, M. Chapuron (F. Lefebvre), 
D. Chenu – (n° corde 6)

 1377 3 Penclaudjeangreen, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k (551/2 k), A, 
J. Gilbert (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2541  Rosendream, h, 3 ans, 58 k, h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 2517  Sardar, m, 3 ans, 58 k (551/2 k) (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 408 a
encolure, 2 long, 3 long ½, 6 long ½, 6 long ½, 6 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 880	a Ecurie Maulepaire.
	 264	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 198	a Jean-Charles Coude.
	 176	a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 88	a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 2’37’’60’’’
Le hongre ARMENIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2972 5484 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE BERRY 
GRAND SUD
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 25 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +48.

 2731 1 Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 6 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 72 k, h, D. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2464  Irish	Rambo	(IRE), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 70 k, Ah, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2731 4 Caprice	De	Venus, h, b, 13 ans, par Dalakhani IRE 
et Nordican Inch GB (Inchinor GB), 64 k (621/2 k), Ah, 
Mme L. Seurin (Mme A. Peltier), T. Jouin – (n° corde 5)

   Vebron, h, b, 7 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi 
[Fly To The Stars (GB)], 63 k (611/2 k), h, PL. Guerin 
(Mme J. Viargues), PL. Guerin – (n° corde 6)

 2750 1 Misunderstood, h, b, 8 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 631/2 k, D. Le Geay 
(Q. Bouron), D. Le Geay – (n° corde 1)

 2281  Tumulte, h, 4 ans, 72 k, Mme M. Gilles (A. Chauviere), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 3)

 2731  Ziziozoo, f, 8 ans, 68 k, F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 153 a
Consition spéciale : Tayouma
1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 181	a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
	 607	a Irish Rambo (Ire).
	 354	a Caprice De Venus.
	 236	a Vebron.
	 118	a Misunderstood.

Primes aux éleveurs :
	 318	a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
	 192	a Sc Ecurie De Meautry.
	 179	a Chevotel De La Hauquerie.
	 128	a Pierre-Louis Guerin.
 64 a Franck Benillouche.

Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Joel 
BOISNARD de la société d’entraînement JOEL BOISNARD, représentée 
par Madame COIFFARD Stéphanie, interdit la pouliche TAYOUMA 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur, la société d’entraînement J.BOISNARD par 
une amende de 150 euros.
Le Hongre MAINSAIL ATLANTIC (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2976 4952 PRIX MONTICOLA
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans,	n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, 
depuis le 1er janvier de cette année inclus. Poids	:	 57	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 1 k. par 3.000 
reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2749  Jaidixans, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Torte (IRE) (Grand 
Lodge USA), 561/2 k (54 k), h, Ger. Lecomte (A. Vilchien), 
Ger. Lecomte – (n° corde 1)

 1379 4 Adlon	Rose	(IRE), f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 591/2 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 2530  Risky	Jane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k, h, Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 1260  Pietra Serena, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 551/2 k (53 k), Ah, A. Glaziou 
(H. Lebouc), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2748 2 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 561/2 k, h, S. Munir 
(S. Saadi), D. Bressou – (n° corde 3)

   Kalamazoo River, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), L. Duverger 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 2749 4 Valentine Ninian, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme C. Forget 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 2302  Soft	Melody	GB, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), M. Gilot (M. Lory-
Foucher), G. Juillet – (n° corde 10)

   Dario Mio, h, 4 ans, 58 k, g, JM. Salhani (S. Martino), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 6)
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ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232	220 dimanche 8 août 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Benoît CHEVALIER – 
Michel FOURNIER – Jean-Louis PONOT

 2974 4951 PRIX STODOUN
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2781  Contessa Senora, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Nina Senora (My Risk), 561/2 k (54 k), h, (9 000), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 2787 5 Elbasani	USA, m, al, 3 ans, par English Channel USA 
et Elennga [Exceed And Excel (AUS)], 58 k (541/2 k), 0, 
(9 000), DAN. Bertrand (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

   Irish	Soul, m, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 58 k (551/2 k), (9 000), D. Auguin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

   Emira	De	Lablairie, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Elhofa [Rifapour (IRE)], 58 k (551/2 k), (9 000), Q. Laumans 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 10)

 2748 5 Avendar, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina IRE 
(Darshaan GB), 541/2 k, 0, (7 000), E. Alhtoushi (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 2748  Lunaticos, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (7 000), Mme C. Head 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2633 5 Kenvic, m, 3 ans, 56 k, 0, (7 000), G. Pariente 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2787  Taliouina, f, 3 ans, 541/2 k, g, (7 000), Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2633  Tasha	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 4)

   Isifun, h, 3 ans, 58 k, (9 000), Y. Fouin (s) (S. Martino), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 233 a
Eng. Sup. : Taliouina
courte tête, 2 long, 1 long, tête, 2 long, 1 long, 4 long ½, 1 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Contessa Senora.
	 810	a Elbasani Usa, prime non attribuée.
	 607	a Irish Soul.
	 405	a Emira De Lablairie.
	 202	a Avendar.

Primes aux éleveurs :
	 750	a Ecurie Haras Des Senora.
	 225	a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.
	 150	a Mickael Perdrielle, Norbert Leenders.
	 127	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 112	a Christopher Hogg, Ecurie La Boetie.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction/6 coups) conformément à l’article 171 du code des courses.
La pouliche CONTESSA SENORA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2975 4953 PRIX CABERNET D’ANJOU
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	la	clôture	des	partants,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	à	
63	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
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 2261  Gipsy	Jet	Sept, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Kitty D’Argos (Ecossais), 571/2 k, h, F. Benavides 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 15)

 2458  Totem, h, b, 6 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 54 k, gh, PM. Charier (M. Androuin), PJ. Fertillet – 
(n° corde 4)

 2539 1 Whizz	Kid	GER, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Wurfspiel 
GER (Lomitas GB), 611/2 k, h, K. Allofs/Gestut Fahrhof, 
P. Schiergen – (n° corde 16)

 2700  Mattina	Forza	(GB), f, b, 4 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, 
G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 2458 1 Monsieur	Xoo	(GB), h, 4 ans, 60 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 2682  Blue	Hills, f, 7 ans, 541/2 k, Ah, Mme R. Organ (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2625 1 Graignes, h, 5 ans, 581/2 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2602 4 Lili Blue, f, 6 ans, 571/2 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 2602 7 Sa Tuna, f, 7 ans, 531/2 k, gh, Ecurie du Sud (A. Crastus), 
Cé. Rossi – (n° corde 11)

 2539 6 Port Deauville, h, 6 ans, 56 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 14)

 1991 7 Agua	(FR)	, f, 5 ans, 541/2 k, A, S. Boucheron (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2235 5 Tara, f, 4 ans, 56 k, AE. Pakenham (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2458  La Roseliere, f, 5 ans, 571/2 k, F. Fisk (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

16 partants ; 63 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 962 a
Chev. retir. : History Chop, Lettyt Fight, Mixologist
1 long ½, encolure, encolure, dead-heat, tête, 1 long, ½ long, 1 long ½, 
½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Gladys Senora.
	 3 847	a Saam.
	 2 205	a Kourkar.
	 1 215	a Gipsy Jet Sept.
	 945	a Totem.
	 607	a Whizz Kid Ger, prime non attribuée.
	 405	a Mattina Forza (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Ecurie Haras Des Senora.
	 1 735	a Fratini Allev. E Corse Srl.
	 1 196	a Suc. Henri De La Chauvelais.
	 547	a Franck Benavides.
	 512	a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
	 127	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 119 a Jean-Pierre Colombu.

Temps total : 2’21’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey 
Alexandra LE LAY (LILI BLUE), arrivé non-placé et l’entraîneur Stéphane 
GOUYETTE (SAAM), arrivé 2e, sur un incident survenu dans le dernier 
tournant et se plaignant notamment que le hongre SAAM présentait des 
atteintes au genou et à postérieur.
De l’examen du film de contrôle, il ressort que l’incident constaté 
résultait d’un mouvement d’ensemble du peloton et que les images ne 
permettaient pas de déterminer la responsabilité de l’un des concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Léa BAILS (SAAM), arrivé 2e et Théo BACHELOT 
(PORT DEAUVILLE), arivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Léa BAILS, pour 
avoir penché vers l’extérieur dans les 300 derniers mètres, contrariant 
un court instant le hongre PORT DEAUVILLE, sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arivée de la course.
Les hongres SAAM, WHIZZ KID GER, KOURKAR, TOTEM et la pouliche 
GLADYS SENORA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2978 4684 PRIX WWW.LEVEINARD.COM 
(PRIX DE LA COTE D’ALBATRE)
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2749  Papier Peint, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie LM 
(Mme C. Gendron), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 13)

 2289  World	Cityzen, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, 
Mme C. Crouzet (T. Renier), Mme C. Crouzet – (n° corde 11)

 2729  Hayrtone, h, 4 ans, 57 k, 0, J. Planque (s) 
(J. Guillochon), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 1775 5 Kaleoraj, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(T. Blanchouin), Mme MA. Levesque – (n° corde 8)

 2782  Milos	Emery, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), Mme B. Dahm 
(A. Barzalona), Mme B. Dahm – (n° corde 12)

14 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 482 a
Eng. Sup. : Valentine Ninian, Papier Peint
Chev. élim. : Hissehodini
tête, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, 2 long, 2 long, 2 long, 
3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Jaidixans.
	 769	a Adlon Rose (Ire).
	 577	a Risky Jane.
	 384	a Pietra Serena.
	 192	a Lets Go Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Mlle Francoise Perree.
 390 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
	 226	a Mme Waltraut Spanner.
 113 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 86	a Jean-Marc Lucas.

Les commissaires ont autorisé le hongre MILOS EMERY à faire un tour de 
rond, puis a être emmené au départ par un lad non monté, la demande 
ayant été faite auprès de France Galop dans les délais.
Les commissaires ont autorisé la poulice RISKY JANE à sortir en premier 
du rond non montée, puis a être montée en piste, la demande ayant été 
faite auprès de France Galop dans les délais.
Agissant d’office et sur réclamation du jockey Damien BOCHE (ADLON 
ROSE (IRE)), arrivé second, se plaignant d’avoir été gêné par le jeune 
jockey Arthur VILCHIEN (JAIDIXANS), arrivé premier, les commissaires 
ont ouvert une enquête.
Les Commissaires ont entendu les jockeys Damien BOCHE (ADLON 
ROSE (IRE)), Arthur VILCHIEN (JAIDIXANS) en leurs explications, et 
ont maintenu l’ordre d’arrivée considérant que la gêne n’avait pas 
empêché ADLON ROSE (IRE) (Damien Boche) d’obtenir une meilleure 
allocation.
En outre, les commissaires ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours le jeune jockey Arthur VILCHIEN pour ne pas 
avoir fait son possible pour garder sa ligne.
La pouliche RISKY JANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CLAIREFONTAINE
0310	221 lundi 9 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Gérald HOVELACQUE – 
Jean d’INDY – Pierre-Jean ALAUX

 2977 4681 PRIX JOURNAL LE VEINARD (PRIX DE LA COTE DE NACRE)
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +19,5.

 2682 2 Gladys	Senora, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 56 k, Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2370 5 Saam, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 531/2 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2602 6 Kourkar, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka 
[Keos (USA)], 54 k, g, V. Beguigne (V. Cheminaud), 
JM. Beguigne – (n° corde 13)

10

–

–

–

–

2 200 m

1

2

3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 août 2021

BO 2021/16 - plat 77

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 2571  La	Boca, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Sultana 
Gold (GB) (Sea The Stars IRE), 59 k (571/2 k), 0, J. Laporte 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2766  Elea’S	River	IRE, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Madhulika [Marchand De Sable (USA)], 551/2 k, g, 
M. Wurtenberger (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 2659 5 Miss Media, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Green Media [Green Tune (USA)], 551/2 k, h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 2686  L’Intello, h, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 59 k (571/2 k), h, Mme E. Caux 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2737 2 Illusion Doree, f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Brofalya [Fasliyev (USA)], 59 k (571/2 k), h, D. Dumoulin 
(Mme A. Molins), G. Courbot – (n° corde 1)

 2810  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 54 k, h, Arn. Nicolas (I. Mendizabal), 
Arn. Nicolas – (n° corde 9)

 2834  Parisian Belle, f, 3 ans, 58 k, B. Dunn (T. Bachelot), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

 2779  La Mirande, f, 3 ans, 59 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 4)

 2766 2 Sweet	Damiana, f, 3 ans, 581/2 k (55 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2834  Skip	Chop, h, 3 ans, 54 k (501/2 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2766  Triszna POL, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, Mme A. Karkosa 
(Mme M. Michel), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

11 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 959 a
Certif. vétérinaire : Bellera
Sans motif : River Dee, Prince Des Dunes
courte encolure, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, ¾ 
long, 1 long ¼, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a La Boca.
	 2 052	a Elea’S River Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Miss Media.
	 1 026	a L’Intello.
	 513	a Illusion Doree.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Viktor Tymoshenko.
	 570	a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.
	 380	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 323	a Manfred Wurtenberger, prime non attribuée.
 190 a Mlle Chantal Becq.

Temps total : 1’38’’80’’’
La pouliche ILLUSION DOREE et le hongre L’INTELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Jessica DUPONT-FAHN, l’ont sanctionné par 
une amende de 100 euros, pour ne pas avoir récupéré la pouliche 
PARISIAN BELLE après la course, au retour aux balances, le vétérinaire 
de service étant lui-même obligé de tenir ladite pouliche en main et de la 
raccompagner aux écuries en l’absence de l’entraîneur ou de l’un de ses 
représentants.

 2980 4682 PX DE LA CARICATURE HUMORISTIQUE PAR JOYEUX 
(PX DE BLANGY-LE-CHATEAU)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2698 2 Quiviven GB, f, b, 3 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 59 k, Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2571 2 National Velvet GB, f, b, 3 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 57 k, RS. Hoskins 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 11)

 2532  Hedwig	IRE, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Magical 
Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 12)
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 2459 2 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 561/2 k, Mme E. Drouet (M. Barzalona), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 2602 5 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 60 k, Ah, T. Poché (S. Maillot), T. Poché – 
(n° corde 1)

 2761 2 Shut	Down, h, b, 4 ans, par Siyouni et Drifting IRE 
(Sadler’S Wells USA), 60 k, E. Sauren, H. Grewe – 
(n° corde 7)

 2677  Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 51 k (491/2 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme M. Michel), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2739 7 Kenohope, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 57 k, Mme SA. Stark (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 5)

 2437 4 Foligno, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 58 k, Ecurie Prunier (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 3)

 2701  Midgrey	(IRE), f, gr, 6 ans, par Camelot GB et Tasharowa 
(Linamix), 54 k (521/2 k), Mme J. Lefrançoisfrançois 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 10)

 2542  Show	The	Way	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k, h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 15)

 2605 1 Daron GER, h, 4 ans, 59 k, Stall Goldener Stern 
(A. Crastus), W. Hickst – (n° corde 4)

 2602 2 Nightdance	Man	GER, h, 5 ans, 58 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 17)

 2677 3 Souveraine Elusive, f, 5 ans, 55 k (54 k), J. Seror 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 2458 3 San	Pablo, m, 5 ans, 59 k, 0, C. Braun (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 2370  Daligar, m, 5 ans, 59 k, 0, Y. Le Gars (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 16)

 2760 4 Forza	Sedaca, h, 4 ans, 54 k, OJ. McDowell 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 18)

 2785  Honeyqueen, f, 4 ans, 53 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

 2701  Karynia, f, 8 ans, 53 k (521/2 k), A, J. Parize (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 9)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 262 a
Certif. vétérinaire : Bafaiti
Sans motif : Noormandy
3 long, courte encolure, 2 long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, 5 long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Amazonya.
	 1 923	a Cannello.
	 1 417	a Shut Down.
	 810	a Breville.
	 315	a Kenohope.
 303 a Foligno.
	 157	a Midgrey (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
	 867	a Yannick Fertillet.
 639 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 238	a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 170	a Guy Pariente Holding.
 136 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
	 55	a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

Temps total : 2’18’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ambre MOLINS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
La jument AMAZONYA et le hongre SHUT DOWN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2979 4683 PRIX LE VEINARD S’ENGAGE 
(PRIX DE FIERVILLE-LES-PARCS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2111  Fighting	Don, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 58 k (541/2 k), (9 000), A. Don 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2808 1 Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 561/2 k (55 k), h, (7 000), 
P. Bonnefoy (J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2598 3 Metallica	Star, f, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 581/2 k (57 k), 0h, 
(11 000), F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 9)

 2469 4 Palimero GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 56 k, h, (7 000), F. Belmont 
(Y. Bourgois), F. Belmont – (n° corde 3)

 2595  Joan	Jet, f, b, 6 ans, par Equiano et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 581/2 k, h, (7 000), JP. Claudic (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 1)

 2036  White	Elusive, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), R. Meder, 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 2478 2 Sandy	Dream, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (9 000), 
JC. Daoudal (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 2768  Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0h, (9 000), 
M. Schiestel (Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 6)

 2384  Siglo	De	Oro	IRE, m, 6 ans, 56 k, 0h, (7 000), S. Molks 
(A. Florian), M. Rulec – (n° corde 2)

   Edremi, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), (9 000), 
Lokotrans Slovakia Cz (RAD. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 7)

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 676 a
encolure, 4 long, nez, encolure, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Fighting Don.
	 769	a Green View.
	 577	a Metallica Star.
	 384	a Palimero Ger, prime non attribuée.
 149 a Joan Jet.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Ronald Huggins.
 346 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.
	 260	a Mme Veronika Pucci.
	 80	a Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 53	a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

Temps total : 1’48’’75’’’
Le hongre FIGHTING DON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2982 5581 PRIX D’HAREVILLE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1374  Calculatrice	(IRE), f, al, 3 ans, par Manduro GER 
et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k, g, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 2538 2 Villa	Wagram	(IRE), f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Every 
Time GB (Pivotal GB), 561/2 k, A, de S. Barros (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2581  Lucky	Kentucky, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, Rennstall Sun-Planet 
(F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

   Lovely	Angel, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 541/2 k (52 k), Mme G. Seror 
(B. Marie), M. Seror (s) – (n° corde 2)

   High	Revenge, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, JM. Beguigne 
(Mme A. Nicco), JM. Beguigne – (n° corde 1)

   Doralice, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme K. Gogl (J. Mobian), 
K. Kerekes – (n° corde 6)

 2698  Arvinni, f, 3 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (C. Stefan), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 514 a
encolure, 8 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, loin, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 880	a Wertheimer & Frere.
	 264	a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes, S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 176	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 88	a Con Marnane.

Temps total : 1’50’’90’’’
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 2333 2 Chabadabada, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Chabelle 
GB (Shirocco GER), 56 k, h, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 2676  Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 571/2 k (56 k), h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 2658  Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), h 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 2599 5 Bobik, h, 3 ans, 57 k, h, J. Michal (S. Maillot), J. Michal – 
(n° corde 13)

 2532  Belle Siddons GB, f, 3 ans, 561/2 k, gh, BV. Sangster 
(M. Berto), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 2806 2 The	Sunrise, m, 3 ans, 58 k, h, L. Mirabile (M. Forest), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 4)

 2765  Mighty	Fine, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, JF. Thomas 
(Mme L. Bails), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 2571 4 Aparna IRE, f, 3 ans, 58 k, E. Schwaiger (A. Lemaitre), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2571  Pretty	Suzie, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ah, LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 1828  Darinka, f, 3 ans, 59 k, M. Zouari (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 2330 2 Top	Glory, h, 3 ans, 57 k, 0, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2659  Vedvokov, h, 3 ans, 551/2 k (52 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 634 a
Eng. Sup. : The Sunrise
courte encolure, 2 long ½, encolure, ½ long, 1 long ½, encolure, 1 long, 
tête, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Quiviven Gb, prime non attribuée.
	 2 484	a National Velvet Gb, prime non attribuée.
	 1 863	a Hedwig Ire, prime non attribuée.
	 1 242	a Chabadabada.
	 621	a Mi C’Infilo.

Primes aux éleveurs :
	 977	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 690 a Ecurie Skymarc Farm.
 391 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
	 293	a Powerstown Stud, prime non attribuée.
	 230	a Boutin (S).

Temps total : 1’38’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo BACHELOT sur la performance du hongre TOP GLORY, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu d’action durant 
le parcours et qu’il s’était retrouvé très vite sans ressource dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches QUIVIVIEN GB et NATIONAL VELVET GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

VITTEL
0906	221 lundi 9 août 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Jean-Paul MARCHAL – Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON

 2981 5583 PRIX VITTEL THERMAL SPA
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 
ou 11.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2701  My	Buddy, m, b, 6 ans, par Orpen USA et Lungwa (IRE) 
(One Cool Cat USA), 59 k, h, A. Mischler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 2809  Cork, h, b, 8 ans, par Redback GB et Crosshaven IRE 
(Cape Cross IRE), 54 k, A, Mme S. Gulcher (S. Breux), 
W. Gulcher – (n° corde 11)

 2813 1 Pepina, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 5)

 2542 1 Almazora, f, gr, 6 ans, par Reckless Abandon GB 
et Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 581/2 k (56 k), 
JP. Vanden Heede (Mme P. Cheyer), Y. Mathijs – (n° corde 7)

 2605 4 Future, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et 
Night Power [Poliglote (GB)], 611/2 k (60 k), U. Schwinn 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 12)

 2701  Elypson, m, 6 ans, 58 k (561/2 k), h, D. Baliouze (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 2738 3 Sweet	Master, h, 5 ans, 58 k, 0h, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 8)

 2813  In For Dinner, h, 10 ans, 54 k, A, Mme P. Gruber 
(F. Lefebvre), Mme P. Gruber – (n° corde 9)

 2598  Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), h, F. Meckes 
(Mme L. Grosso), F. Meckes – (n° corde 1)

 2598  Analeon, h, 7 ans, 601/2 k (59 k), Stall Hayley 
(Mme A. Nicco), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 2699  Lady	Arkadina, f, 5 ans, 561/2 k, P. Bonnefoy (J. Mobian), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 2678 1 New	Firebird, h, 5 ans, 57 k, Mme D. Sonntag 
(A. Pouchin), M. Rulec – (n° corde 2)

 2596 1 Los Altos, h, 6 ans, 571/2 k, Stall Hamilton (C. Stefan), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 2542  Hard	Talk, h, 7 ans, 611/2 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(P. Gibson), W. Gulcher – (n° corde 4)

14 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 556 a
Eng. Sup. : Pepina
encolure, courte encolure, tête, encolure, ¾ long, 1 long, 2 long, courte 
encolure, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a My Buddy.
	 945	a Cork.
 911 a Pepina.
	 472	a Almazora.
 303 a Future.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Rosemont Stud Pty Ltd.
	 512	a Patrick Chedeville, Herve De Watrigant, Guy Harari.
 410 a Eledy Srl.
	 167	a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
	 89	a Klaus Hofmann.

Temps total : 2’40’’10’’’
La jument PEPINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2985 5584 PRIX DU CASINO DE VITTEL
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36,5.

 2813 5 Visionary	Dreamer, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 561/2 k, h, Stall Gremlin 
(A. Florian), W. Kujath – (n° corde 7)

 2798 3 Tounmy	(IRE), f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 541/2 k, 0, Mme S. Renz (A. Pouchin), 
G. Batistic – (n° corde 5)

 2738 4 Architect, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE 
(Monsun GER), 60 k (581/2 k), h, M. Krebs (s) (Mme A. Nicco), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)
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Le pouliche VILLA WAMGRA fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2983 5582 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES
(Handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2541  Duchesse	Tango, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Reve 
Du Tango [Gentlewave (IRE)], 57 k, Mme F. Froissant 
(T. Speicher), Y. Mathijs – (n° corde 1)

 2541  Where	Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 62 k (601/2 k), Ah, T. Dettwiller 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 2800  Millenial, f, b, 3 ans, par Siyouni et Beautiful Heroine 
(IRE) (High Chaparral IRE), 59 k, Ah, Cte de G. Saint-Seine 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2736 3 Penny	De	Cerisy, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gospel Mind [Nayef (USA)], 56 k, h (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

 2324 7 Taniyala, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Taniya [High 
Chaparral (IRE)], 62 k (591/2 k) (Mme S. Chuette), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 2736 4 Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), h (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 4)

 2668 3 Zodiac	Sign, h, 3 ans, 58 k, h, Mme K. Gogl (J. Mobian), 
K. Kerekes – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Millenial
Code anomalie DS : Visite D Etat
2 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Duchesse Tango.
	 1 296	a Where Chop.
	 972	a Millenial.
	 648	a Penny De Cerisy.
	 324	a Taniyala.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Mme Andree Dyvrande.
	 480	a Alain Chopard.
 360 a Nikolay Shurupov.
	 240	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 78	a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’42’’81’’’
La pouliche DUCHESSE TANGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jérome 
CLAUDIC en ses explications au sujet de son comportement envers la 
pouliche VISITE D’ETAT, ce dernier ayant donné deux coups de cravache 
de manière non appropriée à la jument.
L’intéressé a indiqué que les chevaux ayant tourné trop longtemps 
derrière les stalles de départ, il avait perdu son calme lorsque la jument a 
été déclarée non partante.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter de 8 jours pour s’etre montré brutal en 
corrigeant la pouliche VISITE D’ETAT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Yannick FOIN en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche VISITE D’ETAT sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 2984 5585 GRAND PRIX DE LA VILLE DE VITTEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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   Great Mara, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), C. Maynard 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 702 a
Eng. Sup. : Wanheda
2 long ½, tête, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, dead-heat.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.
	 2 268	a Mogwai (Gb).
	 1 701	a Concept (Ire).
	 1 134	a Easy Skanking.
	 567	a Badass.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 572	a Al Shaqab Racing.
	 498	a Al Shahania Stud.
	 381	a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 190 a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’23’’30’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Hugo MOUESAN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain ASAD ZABEEL (GB) par le 
jeune-jockey Simon PLANQUE au poids de 54.5Kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EASY SKANKING à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marlène MAYER sur les raisons l’ayant amené a arrêter la 
pouliche GREAT MARA.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était accidentée seule à un 
antérieur droit.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite pouliche avait une fracture 
du boulet à l’antérieur droit.
Le poulain MOGWAI (GB) et la pouliche GREAT MARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2987 5226 PRIX GRAND DAX 1ERE DESTINATION THERMALE DE 
FRANCE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2754  Rionegro	IRE, h, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 57 k (571/2 k), 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (J. Grosjean), C. Alonso Pena – 
(n° corde 3)

 2754 2 Dantzig	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 51 k (50 k), 0, Y. Duprat 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 1)

 2803 2 Hong	Kong	Star, f, al, 4 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, C. Campels (A. Werle) – 
(n° corde 10)

 2803  Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena 
(GB) (Deploy GB), 521/2 k (511/2 k), h, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2754  Playa	Paradiso, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Sabi Sabi [Orpen (USA)], 591/2 k (60 k), 0h, C. Clagluna 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2807  Izakaya, h, 5 ans, 51 k (521/2 k), Ah, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 2803  Eva Glitters, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), I. Elarre Alvarez 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 2803  Sugar	Bay	GB, f, 7 ans, 511/2 k (53 k), h, F. Cellier 
(C. Merille), F. Cellier – (n° corde 6)

 2824  Mantra, f, 4 ans, 54 k (52 k), Ah, Mme I. Perez Brit 
(Mme A. Mekouche), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 2803 4 Bassim, h, 4 ans, 56 k (55 k), IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)
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 2597  Adriel	(GB), h, b, 9 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Olimpic Girl (IRE) (Darshaan GB), 511/2 k (52 k), A, 
Mme J.. Klebs (M. Sanna), G. Geisler – (n° corde 12)

 2813  Hayato, h, b, 6 ans, par Slickly et Hayhaat USA (Irish 
River), 511/2 k (501/2 k), h, Arn. Nicolas (Mme L. Grosso), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 2798 2 Lie	High, m, 7 ans, 511/2 k (501/2 k), h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 6)

 2738  Skyler	White	(GB), f, 8 ans, 551/2 k (54 k), Ah, B. Bossert 
(B. Marie), B. Bossert – (n° corde 1)

 2597  Kellersdam, f, 4 ans, 57 k, h, A. Viard (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 13)

 2596 5 Pro Am, h, 6 ans, 59 k, h, M. Charleu (J. Mobian), 
Mme S. Marsch – (n° corde 9)

 2738  Figlia	D’Oro	IRE, f, 5 ans, 54 k (511/2 k), 
Stall Lucky Seven (Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 10)

 2597  Kelydor, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme P. Tallois (T. Speicher), 
Mme P. Tallois – (n° corde 11)

 2813  Task	Force, h, 7 ans, 511/2 k (50 k), R. Labit (V. Le Boeuf), 
R. Labit – (n° corde 8)

 2738  Signorina	Gina, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Adriel (GB)
1 long, 2 long, 1 long ½, tête, courte encolure, 1 long, courte tête, nez, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Visionary Dreamer.
	 972	a Tounmy (Ire).
	 729	a Architect.
	 378	a Adriel (Gb).
	 189	a Hayato.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Haras Du Quesnay.
	 438	a Jean-Claude Seroul.
	 328	a Wertheimer & Frere.
	 205	a Sc Ecurie De Meautry.
	 102	a Arnaud Nicolas.

Temps total : 2’43’’2’’’
Le hongre VISIONNARY DREAMER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

DAX
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Terrain BON

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Philippe VORNIÈRE – 
Erick BORDES – Sylvie DARTENUCQ

 2986 5221 PRIX MOTRICO
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2148 4 Asad	Zabeel	GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Gharbeya USA (More Than Ready USA), 58 k (55 k), 
Shadwell France SNC (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Mogwai	(GB), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Ferevia (IRE) (Motivator GB), 541/2 k (511/2 k), M. Al-Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2572 3 Concept	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ghand IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k (541/2 k), Al Shaqab Racing (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2718 3 Easy	Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 561/2 k (57 k), F. Giacobbe 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Badass, h, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (55 k), h, P. Artigues 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 1)

 2695 4 Marrante, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (V. Seguy), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

 2751  Wanheda, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), F. Nicolle (JB. Eyquem), 
S. Brogi – (n° corde 2)
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   Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 541/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 11)

 2256 4 Verbena	GB, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Ah, G. Butlin 
(J. Plateaux), LA. Urbano Grajales – (n° corde 4)

 2588  New	Adele, h, 3 ans, 58 k (57 k), h, I.. Arruti Corta 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 2588  Elokante, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme L. Foulard), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)

   Dream Zen, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Meu Leiro, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (J. Grosjean), 
E. Puente Simon – (n° corde 12)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Dream Zen
Consition spéciale : Zanacat
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Lou Balicot.
	 1 728	a Virimoon Etoile.
	 1 296	a Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
	 864	a Verdina.
	 432	a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a John Kilpatrick.
 640 a Haras Garmar.
	 320	a Earl Bois Hue.
	 204	a Fermoir Ltd, prime non attribuée.
	 68	a China Horse Club International, prime non attribuée.

La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires n’ont pas autorisé la pouliche POLIVATE à participer 
à la course, les formalités d’exportation de la pouliche n’ayant pas été 
fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de l’article 
69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur par une 
amende de 150 euros.
La pouliche ZANACAT a été déclarée non-partante par le juge au départ, 
cette dernière s’étant retournée derrière les stalles de départ.
La pouliche MARIE DE VEGA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2989 5227 PRIX G. ET B. PASTRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +28.

 2519  Incitatus, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA 
(Grand Slam USA), 561/2 k (57 k), A. Galdona Inurrategui 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 2837 4 Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 60 k (59 k), h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 8)

 2769  Sortosville, f, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Shining Sea 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k (59 k), A, C. Raimont (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 11)

 2667 3 Girly	Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun 
Pearl (Blackdoun), 56 k (561/2 k), Mme AL. Jacq (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2837 2 Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Akazie GER (Tiger Hill IRE), 62 k (621/2 k), 0h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2769 5 The	Magic	Man, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, 
Mme M. Briancon (G. Sanchez), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2677  Colours, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

 2723  L’Archet, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, JM. Plassan 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 14)

 2156  Le Rafale, h, 6 ans, 52 k (51 k), h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

 2723 1 Levant	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 9)
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 2754  Bobbio, h, 8 ans, 55 k (54 k), 0, Mme D. Buba 
(G. Sanchez), J. Piednoel – (n° corde 12)

 2822  Kantaluna, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, H. Femel 
(JB. Eyquem), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

 1838  Azorin IRE, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), Ah, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (S. Saadi), E. Puente Simon – 
(n° corde 5)

 2795 4 Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 52 k, T. Maudet 
(Mme A. Merou), T. Maudet – (n° corde 13)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 589 a
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
2 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Rionegro Ire, prime non attribuée.
	 756	a Dantzig Chop.
	 729	a Hong Kong Star.
	 486	a Generalife.
	 243	a Playa Paradiso.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.
 410 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
	 219	a Nipio S. L. .
	 214	a Lane Stud Farms Ltd.
	 71	a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.

Temps total : 1’23’’50’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, les jockeys Antoine 
WERLE (HONG KONG STAR) arrivé 3e et Soufiane SAADI (AZORIN (IRE)) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre AZORIN (IRE) avait touché, à une reprise, les postérieurs de la 
pouliche HONG KONG STAR lorsque son jockey l’avait repris.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs,à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la 
moitié du dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Soufiane SAADI (AZORIN (IRE)), arrivé non-placé et le jeune-
jockey Anaelle MEKOUCHE (MANTRA) arrivé non-placé, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir, en se décalant vers l’extérieur sans 
avoir un espace suffisant, contrarié le hongre AZORIN (IRE).
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Jean-Bernard EYQUEM (KANTALUNA) arrivé non-placé, 
Alexandre GAVILAN (PLAYA PARADISO) arrivé 5e et Julia ZAMBUDIO 
PEREZ (BASIM) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche KANTALUNA avait été contrariée un court instant suite à 
un mouvement concommitant de ses concurrents sans qu’aucune faute 
ne leur soit imputable .
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre RIONEGRO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2988 5222 PRIX F. DUCASSOU
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2819 2 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k (57 k), G. Lachi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2486 4 Virimoon Etoile, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Virimoon (Doctor Dino), 561/2 k (57 k), de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2486 2 Marie	De	Vega	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (57 k), 
0, Everest Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 2588 3 Verdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (57 k), M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 3)
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½ long, courte encolure, nez, courte tête, 1 long, courte tête, encolure, 
1 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Fee Du Bien.
	 1 134	a Mister Gabriel.
 661 a Louve Dancer.
 441 a Curly Chop.
	 283	a Phosphene.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 511	a Haras De Magouet.
	 358	a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
	 239	a Alain Chopard.
	 127	a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 2’27’’10’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires après avoir entendu le jeune-jockey Samy Le 
QUILLEUC en ses explications ne l’ont pas autorisé à se mettre en 
selle, ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la course à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, ils ont autorisé son remplacement sur la jument 
GOLDEN TEA par le jeune-jockey Lucas ARMAND au poids de 53Kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Samy 
Le QUILLEUC par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours 
et ont transmis le dossier à la Commission médicale de France Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Clara CORNET et d’autre part à l’entraineur Pierre 
FAGALDE au sujet de la performance du hongre LUZ ARDIDEN arrivé 
non-placé et notamment sur le comportement du jockey dans la ligne 
d’arrivée. 
Le jockey a indiqué avoir eu les consignes de monter ledit hongre 
en dernière position et de venir finir le long de la corde dans la ligne 
d’arrivée, ce qu’il s’était appliqué de faire ajoutant que s’il décalait le 
hongre LUZ ARDIDEN vers l’extérieur, il aurait pris une part active à 
l’arrivée car il s’était retrouvé avec d’évidentes ressources derrière un 
rideau de chevaux. 
L’entraineur a déclaré avoir donné pour consigne avant la course au 
jockey de monter impérativement le hongre LUZ ARDIDEN en dernière 
position, car il en fait trop quand il est au contact des autres.
Il a précisé avoir demandé au jockey de venir finir « en-dedans « dans 
la ligne d’arrivée car il pensait que ledit hongre n’avait pas une marge 
suffisante pour pouvoir faire le tour des autres ajoutant être très déçu 
aujourd’hui car l’ouverture ne s’est pas faite dans la ligne d’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires 
de France Galop. 
La jument FEE DU BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2991 5223 PRIX DE LA SOURCE DES PAUVRES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2591  Lawboy, m, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k (55 k), A, R. Dupuy-
Naulot (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2817 4 Unruffled, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 561/2 k (541/2 k), Ah, 
N. Laye (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 2591  Joshua’S	Spirit, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 58 k (581/2 k), g, S. Raffaello 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2591 3 Chief	Of	Stall, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 58 k (581/2 k), h, Cuadra Breda Cb 
(R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 2806  El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 58 k (581/2 k), A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 1266 5 Myth	Style, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), KM. Al-Suwaidi 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2646  Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Shayhindar, h, 3 ans, 56 k (53 k), S. Kinast (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 4)
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 2769  Pandemonium, h, 8 ans, 56 k (54 k), 0, Mme C. Lopez 
(Mme C. Cornet), F. Seguin – (n° corde 5)

 2463  The	Funk	Bible, h, 4 ans, 60 k (58 k), Ah, 
F. Goncalves dos Santos (Mme L. Foulard), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

 2667  Festivalier, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), C. & Y. Lerner (s) 
(J. Grosjean) – (n° corde 10)

 2816  Rischiatutto	IRE, h, 8 ans, 60 k (59 k), 
F. Martins - C. De V. A. Lda (Mme L. Le Pemp), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 3)

14 partants ; 45 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 722 a
Eng. Sup. : Ice Ken, Picnic Royal
Chev. élim. : Deeley’S Double
1 long ¼, 2 long ½, 1 long, nez, tête, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Incitatus.
	 1 134	a Ice Ken.
	 1 093	a Sortosville.
	 729	a Girly Pearl.
 364 a Picnic Royal.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Ecurie Du Grand Chene.
	 739	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 615	a Haras De Plasence.
	 328	a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 164 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

Temps total : 2’22’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ICE KEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2990 5228 PRIX DU ROCHER DE LA VIERGE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +38.

 2807 2 Fee Du Bien, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Xachusa [Xaar (GB)], 58 k (57 k), h, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2694  Mister	Gabriel, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 551/2 k (541/2 k), 0, 
C. Raimont (G. Sanchez), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2807 3 Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 53 k (54 k), 0h, 
G. Heurtault (C. Merille), G. Heurtault – (n° corde 12)

 2694  Curly	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Bakea Chope 
[Deportivo (GB)], 54 k (541/2 k), 0, F. Seguin (W. Smit), 
F. Seguin – (n° corde 9)

 2408  Phosphene, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 58 k (57 k), H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 11)

 2805 4 Canada, h, 5 ans, 60 k (58 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 14)

 2666 2 Sweet	Or	Bitter, f, 5 ans, 59 k (58 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2822  So	When, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), Ah, PY. Massoubre 
(F. Veron), PY. Massoubre – (n° corde 3)

 2807  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 53 k (52 k), F. Seguin 
(Mme L. Le Pemp), F. Seguin – (n° corde 4)

 2590  Luz Ardiden, h, 7 ans, 59 k (57 k), P. Fagalde 
(Mme C. Cornet), P. Fagalde – (n° corde 7)

 2666 4 See	The	Sun, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), h, M. Gleyroux 
(M. Foulon), M. Gleyroux – (n° corde 5)

 2666  Golden Tea, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), h, G. Soulie 
(Lu. Armand), G. Soulie – (n° corde 13)

 2666  Shakstormy, f, 8 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme C. Teychenne 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Teychenne – (n° corde 10)

 2243  Illuminator, h, 7 ans, 551/2 k (531/2 k), A, JP. Hamel 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
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Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mlle Renee-Laure Koch.
 640 a Yves Plantin.
	 480	a Mme Katell Lucas, Loic Boulay.
	 320	a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.
 160 a Pierre-Yves Juillard.

Temps total : 2’41’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain DROP AL MAURY (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2993 5224 PRIX FLORESTAN II
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2728 2 Cent	De	Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 61 k (611/2 k), h, 
B. Loustaud (M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 3)

 2728 1 If	Vergoignan, m, al, 3 ans, par Shrek et Animamea 
Du Castel (Execute), 61 k (611/2 k), h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 2592  Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great Cali 
[Great Pretender (IRE)], 60 k (601/2 k), A, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 2592 4 Smart	Chop, h, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 61 k (611/2 k), A, L. Carli 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2592  I’M	So	Fine, h, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Clairevoie [Bering (GB)], 55 k (551/2 k), h, T. Lemer 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 8)

 2728 3 Vegas	De	La	Serre, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), h, L. Mapas 
(Mme L. Le Pemp), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2592  Belharra, f, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), 0, P. Saint-Martin 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 7)

 2728  Impala	D’Ygrande, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), F. Lagarde 
(W. Smit), F. Lagarde – (n° corde 6)

 2592  Omasibelle, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), D. Marchand 
(A. Gavilan), de T. Lauriere – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 409 a
courte encolure, 2 long, ¾ long, 6 long ½, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long ¼, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 104 a Bertrand Loustaud.
 41 a Benoit Terrain, Mme Francoise Thusseau.
 31 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
	 20	a Alain Chopard.
 10 a Mlle Charlotte Giraud.

Temps total : 2’30’’0’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le hongre CENT DE VERGNE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE
0003	222 mardi 10 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean d’INDY
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 2815 5 Kuros, h, 3 ans, 58 k (57 k), h, Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 8)

 2724  Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 58 k (56 k), 0h, 
A. Piednoel (G. Sanchez), J. Piednoel – (n° corde 10)

 2591  Tango, m, 3 ans, 58 k (57 k), JI. Villar 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 123 a
Eng. Sup. : Unruffled, Kuros
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Lawboy.
	 1 728	a Unruffled.
	 1 296	a Joshua’S Spirit.
	 864	a Chief Of Stall.
	 432	a El Corro.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Claudio Marzocco.
 640 a London Thoroughbred Services.
	 480	a Pedro Ventena Alves.
	 320	a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 160 a Erwan Robin, Mickael Robin.

La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain SILVERSTONE à 
participer à la course, les formalités d’exportation de la pouliche n’ayant 
pas été fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de 
l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
par une amende de 150 euros.
La pouliche UNRUFFLED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2992 5225 PRIX DAHMAN - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 11 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Drop	Al	Maury, m, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Damasquina (Dahman El Arami), 56 k (54 k), J. Mahdad 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 1)

   Spinoza, m, b.f, 3 ans, par Njewman et Speed (Dormane), 
56 k (53 k), Y. Plantin (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

   Jomar	Des	Aubus, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou 
et Altamar Nedji (Dorwan Du Cayrou), 56 k (561/2 k), 
JP. Daireaux (A. Bendjama), JP. Daireaux – (n° corde 10)

 1929  Itchy	De	Nacre, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Nacre Du Croate (Dormane), 58 k (581/2 k), 0, H. Al Alawi 
(A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 2755  Irma	Py, f, gr, 3 ans, par Assy QA et Di Maria Py 
(Njewman), 56 k (53 k), Ah, PY. Juillard (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

   Moshrif, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2412  Gem, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), G. Neivens (JB. Eyquem), 
JP. Daireaux – (n° corde 4)

   Izeuh	De	Bozouls, m, 3 ans, 56 k (54 k), h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

   Posuelo	Py, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, PY. Juillard 
(F. Veron), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2575 5 Alrugrog, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(G. Guedj-Gay), T. Fourcy – (n° corde 3)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 582 a
1 long, 5 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 
courte encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Drop Al Maury.
	 1 728	a Spinoza.
	 1 296	a Jomar Des Aubus.
	 864	a Itchy De Nacre.
	 432	a Irma Py.

9

10

–

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



84 BO 2021/16 - plat

10 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres RODERICK GB, GOLDINO BELLO, WALEC (GB), le poulain 
STANZO (GB) et le cheval SAGA TIMGAD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2995 753 PRIX D’ETREHAM
(Mâles et Hongres)
(Classe	2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2527 1 Ancient	Rome	USA, m, b.f, 2 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2210 1 Green	Fly	(GB), m, b, 2 ans, par Frankel GB et Via 
Pisa [Pivotal (GB)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2672 1 Sayyal	(IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 57 k, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2564 2 Puerto Madero, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Aksinya [Dalakhani (IRE)], 57 k, C. & Y. Lerner (s) 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2763 5 Acregate	GB, m, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 551/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 605 a
Code anomalie DS : Juste Bere
2 long, 3 long, 3 long, 6 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.
	 4 069	a Green Fly (Gb).
	 2 998	a Sayyal (Ire).
	 1 713	a Puerto Madero.
	 856	a Acregate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 445	a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
	 1 008	a Al Shaqab Racing.
	 894	a Scea Haras De Saint Pair.
	 576	a Cyril Humphris.
	 115	a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mathieu BRASME en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
JUSTE BERE sera interdit de courir pour une durée de 30 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey 
Mickael BARZALONA, à la demande de l’entraîneur André FABRE, leur 
indiquant que le poulain ANCIENT ROME USA présentait des atteintes 
au postérieur gauche.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Christophe 
SOUMILLON (PUERTO MADERO), il ressort que le poulain ANCIENT 
ROME USA avait commis un léger écart vers la gauche à l’entrée du 
dernier tournant, au moment où le poulain PUERTO MADERO avait 
changé de jambe et qu’il avait, à ce moment là, galopé involontairement 
dans le postérieur du poulain ANCIENT ROME USA.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Christophe 
SOUMILLON.
L’examen vétérinaire a révélé une plaie au paturon du postérieur gauche.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont été informés 
par le jockey Cristian DEMURO que le poulain GREEN FLY avait glissé 
à l’entrée du dernier tournant, ce que démontrent les images du film de 
contrôle.
Le Directeur de Réunion et le responsable des pistes ont été informés de 
cette glissade, et après s’être rendus sur la piste à l’endroit de la glissade, 
il ressort qu’aucune anomalie n’a été constatée sur la piste.
Les poulains ANCIENT ROME USA et GREEN FLY (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 2994 752 PRIX DU SECOURS POPULAIRE (PRIX DE BAYEUX)
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 746	 le	
2	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	2e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Deauville	prévu	
le	Dimanche	8	août.
Un souvenir sera remis par un représentant du Secours Populaire au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à 
l’éleveur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +21,5.

 2080 2 Roderick	GB, h, b, 5 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Reeling N’ Rocking IRE (Mr. Greeley USA), 59 k, D. Curran 
(A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

 2552 3 Goldino Bello, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 581/2 k, h, A. Don (R. Thomas), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 2549  Stanzo	(GB), m, al, 4 ans, par Speightstown USA et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 59 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 14)

 1553  Walec	(GB), h, b, 9 ans, par Shamardal USA et Sail IRE 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 2209 6 Saga	Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, 0h, C. Braun 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

 2548 1 Be	My	Day, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 591/2 k, h, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 2318 2 Toijk, h, al, 5 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
59 k, L. Bongen (M. Barzalona) – (n° corde 8)

 2552 1 Aiguiere	D’Argent, h, 4 ans, 581/2 k, Mme S. Harris 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 2719  Urwald	(GB), h, 5 ans, 591/2 k, h, R. Singarin 
(H. Journiac), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 2515 4 Longvillers, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2552  The	Big	Smoke, h, 5 ans, 571/2 k, h, Mme C. Berke 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 2693 4 Rio	D’Octobre, m, 3 ans, 561/2 k, S. François 
(V. Cheminaud), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 2294 5 Lex	Luthor	IRE, h, 4 ans, 561/2 k, CM. Holschbach 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 4)

 2443  Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 57 k, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2257 2 Sharib	GB, h, 4 ans, 571/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2761  Stranger, h, 4 ans, 60 k, JL. Marriott (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
5 long, 1 long, courte encolure, ½ long, tête, courte tête, tête, 1 long ¼, 
tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Roderick Gb, prime non attribuée.
	 3 847	a Goldino Bello.
	 2 835	a Stanzo (Gb).
	 1 260	a Walec (Gb).
	 810	a Saga Timgad.
	 607	a Be My Day.
	 405	a Toijk.

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a Broughton Bloodstock, prime non attribuée.
	 1 735	a Remi Boucret.
	 835	a Wertheimer & Frere.
	 683	a Ecurie Des Monceaux.
	 238	a Ecurie Jema.
	 182	a Lutz Bongen.
	 179	a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’37’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RODERICK GB à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté piste.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2246 1 Samlla, m, al, 3 ans, par Assy QA et Djakera Des 
Forges (Kerbella), 58 k, H.E. Cheikha Reem Mk Al-Thani 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2246 3 Hakeem, m, gr, 3 ans, par Sir Bani Yas et Elmalak 
Elwaheed (Djel Bon), 58 k, Al Asayl France (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2575 3 Penny, m, al, 3 ans, par Nieshan et Pamela De Syrah 
(Nehs D’Or Al Maury), 58 k, AF. Al Attiyah (T. Bachelot), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

 2757 2 Aajel, m, a.m, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Haija GB 
(Amer KSA), 58 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 5)

 2757 5 El Nino, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Rich Flyng 
USA (Th Richie USA), 58 k, Haras du Grand Courgeon 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 330 a
1 long ¾, 2 long ½, courte encolure, 1 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 3 250	a Al Shahania Stud.
	 1 300	a Al Asayl Racing.
	 975	a Patrick Lombrail.
	 650	a Al Shaqab Racing.
	 325	a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 2’22’’64’’’
Les poulains SAMLLA, HAKEEM et PENNY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2998 759 DOHA CUP (PRIX MANGANATE)
(Groupe I PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La	prime	aux	Propriétaires	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
57	k.	1/2.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	FRANCE	
GALOP.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par son Excellence Sheikh Ali bin Jassim Al-
Thani, Ambassadeur du Qatar en France au propriétaire, à l’entraîneur, 
à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera remise au 
cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2185 3 Soko, m, al, 4 ans, par Nieshan et Saka (Tornado De 
Syrah), 56 k, H. Al Alawi (O. Peslier) – (n° corde 9)

 2413 1 Mon’Nia, f, b.f, 5 ans, par Amer KSA et Margouia (Tidjani), 
551/2 k, He Cheikha Yasmeen Mk Al-Thani, J. Smart – 
(n° corde 7)

 2185 1 Hoggar	De	L’Ardus, m, gr, 4 ans, par Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus (Kash De L’Ardus), 56 k, 
H.E. Cheikha Reem Mk Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

 2414 3 Khataab, m, gr, 9 ans, par Amer KSA et Djelana (Al 
Sakbe), 571/2 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 5)

   Hayyan, m, al, 6 ans, par Munjiz et Dahwa (Tidjani), 
571/2 k, gh, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
F. Sanchez – (n° corde 3)

   Rodess Du Loup, m, 7 ans, 571/2 k, KK. Al Nabooda 
(C. Soumillon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 2413 5 Um	Taj, f, 5 ans, 551/2 k, 0, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy – (n° corde 4)

 1268  Bel’Izam, m, 6 ans, 571/2 k, A, Cheik RHR. Al Maktoum 
(C. Demuro), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Maxr, h, 6 ans, 571/2 k, 0, Al Shahania Stud (A. Lemaitre), 
J. Smart – (n° corde 8)

   Seraphin	Du	Panjshir, m, 4 ans, 56 k, W. Van Der Harst 
(S. Breux), W. Van Der Harst – (n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 770 a
Eng. Sup. : Seraphin Du Panjshir
5 long ½, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 3 long, 
8 long.
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 2996 754 JUST WORLD INTERNATIONAL - PRIX DU MEZERAY
(Femelles)
(Classe	2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids	:	57	k. Tout gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. Les 
pouliches ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les 
pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera remis par un représentant de Just World au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à 
l’éleveur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2565 2 Hot	Queen, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Hot Fudge 
SWE (Lomitas GB), 57 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 2157 1 Ataared IRE, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 57 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2423 1 Dancinginthestreet, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Miss 
Cato GB (Notnowcato GB), 57 k, Ecurie Haras du Cadran 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2669 1 Red	Smile	(IRE), f, b, 2 ans, par National Defense (GB) 
et Gaita (IRE) (Teofilo IRE), 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 2526 2 Hopeful	Melody	GB, f, b, 2 ans, par Havana Gold 
IRE et Prewar GB (Dubai Destination USA), 57 k, R. Ng 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

   Rain	George, f, al, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Rain Esteem (GB) (Mark Of Esteem IRE), 541/2 k, 
Mme B. Dahm (L. Boisseau), Mme B. Dahm – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 162 a
1 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 8 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Hot Queen.
	 4 069	a Ataared Ire, prime non attribuée.
	 2 998	a Dancinginthestreet.
	 1 713	a Red Smile (Ire).
	 856	a Hopeful Melody Gb, prime non attribuée.
	 642	a Rain George.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Ab Ascot.
	 659	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
	 549	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 376	a Mme Pauline Carpentier, Scea Jlc, Scea L’Aubay.
	 216	a Lionel Orillard, Christophe Delanoue.
	 115	a The Prewar Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’67’’’
Compte-tenu des légères précipitations tombées depuis l’évaluation du 
terrain à 10h00, l’indice pénétrométrique a été réévalué à 15h00 à 3.5 
(souple) au lieu de 3.4 (bon souple) initialement indiqué.
Les Commissaires ont autorisé le poulain RED SMILE (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches HOT QUEEN et DANCINGINTHESTREET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2997 758 AL RAYYAN CUP (PRIX KESBEROY)
(Groupe I PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La	prime	aux	Propriétaires	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids	:	58	k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par son Excellence Sheikh Ali bin Jassim Al-
Thani, Ambassadeur du Qatar en France au propriétaire, à l’entraîneur, 
à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera remise au 
cheval gagnant après la course.
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Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 867	a Haras Du Quesnay.
	 365	a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
	 297	a John Freaney, prime non attribuée.
	 182	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 136 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 100 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’38’’18’’’
Le cheval ECOLO a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ioritz MENDIZABAL sur la performance du poulain SINAKHA 
(IRE), arrivé non-placé, décollé du peloton.
L’intéressé a déclaré qu’il pensait que ledit poulain avait certainement 
eu un problème physique, raison pour laquelle il ne l’a pas sollicité. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le poulain.
L’examen vétérinaire a révélé une irrégularité à l’antérieur droit.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Hugo BOUTIN (LARNO), arrivé non-placé et Anthony 
CRATSUS (GRISBI (GB)), arrivé non-placé, leur ont adressé des 
observations pour ne pas avoir suffisamment sollicité jusqu’au passage 
du poteau d’arrivée, sans que cela n’ait de conséquence sur les 
performances de leur chevaux respectifs.
Les hongres COME SAY HI (FR) et KLOSTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3000 755 PRIX DU MESNIL-EUDES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32,5.

 2425 2 Kingsfold, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 60 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 12)

 2799  Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 551/2 k, Ah, Paul Richard 
(T. Bachelot) – (n° corde 1)

 2691 5 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Terre De Haut [Septieme Ciel (USA)], 581/2 k, Pat. Mejean 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 3)

 2425  Dancing	Master, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 591/2 k (58 k), 0, 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 4)

 2627 1 Jilbaab	GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 14)

 2627 4 Lloydminster, h, b, 11 ans, par Elusive Quality 
USA et Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 571/2 k, h, 
Mme C. Cardenne (L. Boisseau), Mme C. Cardenne – 
(n° corde 10)

 2627  Amerikanane, f, 5 ans, 60 k, h, T. Raber, S. Cerulis – 
(n° corde 11)

 2878  Kool	And	The	Gang	IRE, h, 11 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme I. Janackova Koplikova (Mme I. Janackova Koplikova), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 2627  Insightful, m, 4 ans, 57 k, 0h, G. Courbot (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 8)

 2767  Best Spirit, h, 5 ans, 581/2 k, A, Stall Ad Episas 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 6)

 2691  End	Of	Story, f, 8 ans, 58 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 9)

 2501 5 Buti, h, 4 ans, 60 k, 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 2820 5 Cristal Marvelous, f, 4 ans, 591/2 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2627 3 Secret	Lady	GB, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Stal Vie en Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 13)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 272 a
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25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 3 250	a Jean-Luc Jardel.
	 1 300	a Al Shahania Stud.
	 975	a Philippe Meunier.
	 650	a Alban De Mieulle.
	 325	a Cheik Mansoor Bin Zayed.

Temps total : 2’17’’94’’’
Les poulains SOKO, HOGGAR DE L’ARDUS et la jument MON’NIA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2999 757 PRIX CHEVAL ESPERANCE - PRIX DE CREPON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 février 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 746	 le	
2	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	3e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Deauville	prévu	
le	Dimanche	8	août.
Un souvenir sera remis par un représentant de Cheval Espérance au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à 
l’éleveur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25,5.

 2552 2 Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 591/2 k, A, Mme C. Zass 
(H. Journiac) – (n° corde 8)

 2445 3 Welcome	Moon, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 56 k, Ecurie Normandy Spirit (A. Lemaitre) – 
(n° corde 7)

 2548  Domagnano	IRE, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) 
et Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 59 k (561/2 k), 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 17)

 2768  King	Hartwood, m, b.f, 5 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 2548 2 Kloster, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Kayl [Vangelis 
(USA)], 571/2 k, OTI Management Pty Ltd (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2548 5 Projet	Concret, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ortygia 
[Orpen (USA)], 58 k, 0, Mme C. Stephenson (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 13)

 2514 3 Summer	Fly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 561/2 k (55 k), D. Maughan 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 2768 6 One	More	Breath, f, 4 ans, 56 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 2765 3 Zaire, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), S. Dumont (Mme M. Velon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

 2890  J’Aurais	Du, m, 5 ans, 60 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2581 3 Jacky, m, 3 ans, 561/2 k, LG Bloodstock (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 2405  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 59 k, h, J. Hayoz 
(O. Peslier), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 2548  Larno, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2530  Grisbi	(GB), h, 6 ans, 511/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Crastus), Rob. Collet (s) – (n° corde 15)

 2152  Sinakha	(IRE), m, 3 ans, 561/2 k, Haras de Treli 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Sans motif : Sugar Bay GB
courte encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, encolure, 
tête, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
	 1 923	a Welcome Moon.
	 1 102	a Domagnano Ire, prime non attribuée.
	 810	a King Hartwood.
	 405	a Kloster.
 303 a Projet Concret.
	 270	a Summer Fly.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 août 2021

BO 2021/16 - plat 87

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.
 649 a Mme Elisabeth Ribard.
	 370	a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
 346 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 173	a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

Temps total : 1’17’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HANDCHOP à être amené 
en main au départ non monté et à le munir d’une couverture de protection 
pour rentrer dans sa stalle de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FARES POET IRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Antonio ORANI sur la performance du hongre ALL REVVED UP 
(IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de ressource dès 
la mi-tournant et qu’il n’avait pas d’explications sur la contre-performance 
dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PREMIER DIVISION et DUQUESA PENGUIN GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CLAIREFONTAINE
0310	223 mercredi 11 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – Michel MARTIN-SISTERON

 3002 4692 PX ASSOC. DES EL. ET PPTAIRES AQPS-AEPC AQPS 
(PRIX DES BUVEURS D’AIR)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans, inscrits au Stud 
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 reçus cette année et par 10.000 reçus 
en 2020.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1314 3 Genola, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Toady [Network 
(GER)], 671/2 k (66 k), g, Mme P. David (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 1314 1 Hester	D’Athon, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Victoire 
D’Athom (Ange Gabriel), 631/2 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2675 5 Goldie Star, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Starwelle 
[Dark Moondancer (GB)], 651/2 k, A, Gold And Blue Ltd 
(C. Demuro), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2777 1 Giga	Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star 
(Call Me Sam), 641/2 k, h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

   Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 601/2 k, gh, G. Laroche 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2777 3 Girlish	De	Grugy, f, b, 5 ans, par Balko et Rose De 
Grugy [Alamo Bay (USA)], 641/2 k, h, Ecurie La Grugerie 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 2675 3 Heros, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et La Colombe 
D’Or [Martaline (GB)], 64 k, h, D. & P. Prod’Homme (s) 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 710 a
tête, courte encolure, 2 long ½, 4 long, ¾ long, 4 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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courte tête, 1 long ¼, tête, courte encolure, dead-heat, encolure, tête, 
courte encolure, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 525a – 525a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Kingsfold.
	 1 323	a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
	 1 275	a Actually In Love.
 661 a Dancing Master.
	 212	a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
	 165	a Lloydminster.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 575	a Peter Brunet.
	 358	a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 357	a Kevin Blake, prime non attribuée.
	 89	a All Along Llc.
 44 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’67’’’
Les hongres KINGSFOLD et DANCING MASTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3001 756 PRIX DU MESNIL-OGER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +37.

 2795 5 Premier Division, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 561/2 k, 
0, Schepens-Mervylde (C. Soumillon), A. Schepens – 
(n° corde 5)

 2795 3 Coup Fatale, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Territorial GB (Selkirk USA), 52 k (501/2 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 6)

 2631  Duquesa	Penguin	GB, h, al, 9 ans, par Winker Watson 
GB et Quaker Parrot GB (Compton Place GB), 551/2 k, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2691  La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 571/2 k (56 k), h, Mme A. Susini 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 2891 5 Caly	Rosay, f, b, 4 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, 0, 
S. Ghys (S. Breux), S. Ghys – (n° corde 13)

 2192  Handchop, h, 8 ans, 60 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2795  Bonusdargent, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), A, A. Bezirov 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 2905 5 Heave	Ho, m, 9 ans, 54 k (521/2 k), P. Jonckheere 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 2336  Cantilienne, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A. Desespringalle 
(Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – (n° corde 10)

 2803 5 Galio	Chop, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Chopard 
(E. Hardouin), J. Macedo Da Silva – (n° corde 11)

 1688  Maharad, h, 11 ans, 551/2 k, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

 2428  Fares Poet IRE, h, 5 ans, 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(F. Lefebvre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 2428  Der Graue IRE, h, 10 ans, 59 k, h, B. Mohamed 
(S. Maillot), B. Mohamed – (n° corde 9)

 2642  All	Revved	Up	(IRE), h, 4 ans, 60 k, A, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 041 a
Eng. Sup. : Galio Chop, Maharad
courte tête, ¾ long, courte encolure, 1 long, courte tête, 1 long ¾, courte 
encolure, encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Premier Division.
	 1 197	a Coup Fatale.
	 897	a Duquesa Penguin Gb, prime non attribuée.
	 769	a La Venelloise.
	 384	a Caly Rosay.
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 3004 4687 PRIX PP-PROVINCE PARIS POUR LE GALOP FRANCAIS 
(PRIX VOIX DU NORD)
(Classe	2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 11 février 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant depuis le 11 novembre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2792 2 Gagarin’S	Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 591/2 k, h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2365 3 Diverge	GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 581/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

 2566 3 Waldbiene, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 57 k, Stall Grafenberg, W. Hickst – 
(n° corde 3)

 2656 1 Chernak, m, b, 3 ans, par Dariyan et Cherana [Sinndar 
(IRE)], 57 k, . Aga Khan (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 2517 1 Cape Cod, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Lucky Game 
[Montjeu (IRE)], 581/2 k, h, Haras du Logis Saint-Germain 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2579 1 Indy	Du	Seuil, f, b, 3 ans, par American Devil et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 57 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 2466 2 Wadhnan, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Wathna (GB) 
(Nayef USA), 57 k (531/2 k), Al Shaqab Racing (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2511 1 Lady’S	View, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), h, Mme E. Allaire 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 2566 4 L’Ienissei, m, 3 ans, 581/2 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 1884 6 In	Fall	(GB), f, 3 ans, 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois 
(G. Mosse), J. Baudron – (n° corde 4)

 2568 1 Rose	De	Phlizz, f, 3 ans, 57 k, g, Y. Inutsuka 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2743 5 Sleeper, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 534 a
3 long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, encolure, 7 long, 1 
long ¼, tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Gagarin’S Moon.
	 2 872	a Diverge Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Waldbiene.
	 1 209	a Chernak.
 604 a Cape Cod.
	 453	a Indy Du Seuil.
	 302	a Wadhnan.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 177	a Scea Haras De Saint Pair.
	 452	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 448	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 224	a Haras Du Logis Saint Germain.
	 168	a Mme Marc Boudot, Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’21’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GAGARIN’S MOON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DIVERGE GB à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CAP COD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3005 4691 PRIX FEDERATION DES PROPRIETAIRES DU GALOP 
(PRIX LE CONQUERANT)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, ayant à la date des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 4.000, depuis le 11 février 2021 inclus.
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Primes aux éleveurs :
	 1 625	a Couetil Elevage.
	 617	a Mme Marie-Jose Corbin.
	 455	a Gold And Blue Ltd.
	 260	a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.
 130 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
	 97	a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
	 65	a Didier Prod’Homme, Agence Caballis.

Temps total : 2’37’’10’’’
La jument GOLDIE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3003 4688 PRIX VIVE LES ENTRAINEURS (PRIX DES GARDENIAS)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 11 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2705  Success	Story, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 571/2 k (56 k), (17 000), 
Ecurie Victoria Dreams (Q. Perrette), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 1900 1 Diana GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 561/2 k (55 k), (11 000), 
Alster Racing (H. Besnier), A. Suborics – (n° corde 8)

 2705  Flawless	Lady, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 591/2 k (58 k), g, (17 
000), Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 2599 1 Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 59 k (561/2 k), h, (17 000), 
B. Lebouc (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 2491 6 Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Windya (Linamix), 571/2 k (55 k), g, (17 000), Y. Houyvet 
(S. Planque), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2685  Jardin	Bleu, m, 3 ans, 611/2 k (58 k), A, (14 000), A. Don 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2685  Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 591/2 k (58 k), h, (14 000), 
P. Dreux (d’O. Andigne), C. Escuder – (n° corde 4)

 2833  Od	Kako, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), h, (11 000), Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2681  Benita, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, (17 000), Leo Hamann/
Peter Hamann (J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 6)

 2865  Hellomyfriend, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), h, (14 
000), Ecurie Christophe German (E. Verhestraeten), 
L. Baudron (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 151 a
Eng. Sup. : Zaffonix Bay (IRE)
1 long ½, tête, ½ long, encolure, tête, courte tête, 3 long, 1 long ½, 1 
long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Success Story.
	 2 052	a Diana Ger, prime non attribuée.
	 1 539	a Flawless Lady.
	 1 026	a Stepaside Bell.
	 513	a Wind Of Light.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Jean-Philippe Dubois.
	 570	a Jean-Philippe Dubois.
	 380	a Olivier Joseph Mcdowell.
	 323	a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 190 a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.

Temps total : 2’23’’50’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée et après avoir entendu les jeunes-jockeys Clément 
GUITRAUD (OD KAKO), arrivé non-placé et Enzo CRUBLET (JARDIN 
BLEU), arrivé non-placé en leurs explications, les Commissaires ont 
sanctionné le jeune-jockey Enzo CRUBLET par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours pour avoir eu un comportement dangereux en 
voulant progresser à un endroit insuffisant et avoir ainsi mis en grande 
difficulté le poulain OD KAKO situé à son intérieur.
La pouliche SUCCESS STORY et le poulain JARDIN BLEU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 2794 5 Java	James, f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), P. Munier 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 7)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 054 a
Eng. Sup. : Hurly Cane
Consition spéciale : Leo Chop
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 985	a Fee D’Espoir.
	 2 394	a Lune D’Opale.
	 1 795	a Rock Of The Glade.
	 1 197	a Touching My Dream.
	 598	a Gogogo.

Primes aux éleveurs :
	 2 013	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 805	a Ecurie Villebadin, Mme Anais Denjean.
 603 a Haras Of The Glade.
	 402	a Haras Garmar.
	 201	a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Stephanie NIGGE en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre AMERICAN KING serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain LEO CHOP s’étant retourné dans sa stalle de départ et 
s’étant échappé sur l’hippodrome, a été déclaré non-partant par les 
Commissaires de courses.
Les pouliches FEE D’ESPOIR, TOUCHING MY DREAM, GOGOGO et le 
poulain ROCK OF THE GLAD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3007 4686 PRIX FEDERATION DES ELEVEURS DU GALOP 
(PRIX KENMARE)
(Classe	2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 11 février 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 11 novembre 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2332  Miss Louna, f, b, 3 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 551/2 k, h, G. Pariente, Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2515 2 White	Whisky, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Mambo Light USA (Kingmambo USA), 581/2 k (55 k), 
R. Shaykhutdinov (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 1417 2 Pathetique	GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Peri GER (Lord Of England GER), 551/2 k, Stall Carpe Diem 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 5)

 2051 1 Babooshka, f, n.p, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Dansia GER (Lavirco GER), 57 k, Ah, S. Vidal (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2554  Khalidiya, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Kataniya IRE (Raven’S Pass USA), 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 7)

 2580 1 Early	Surprise, f, al, 3 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 57 k, Cemil Duran/
Emrah Kurdu (F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 458 a
½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Miss Louna.
	 2 872	a White Whisky.
	 2 116	a Pathetique Ger, prime non attribuée.
	 1 209	a Babooshka.
 604 a Khalidiya.
	 453	a Early Surprise.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Xavier Richard.
 696 a Rashit Shaykhutdinov.
	 672	a Zied Ben M’Rad, Haras Du Hoguenet.
 333 a Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.
	 168	a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.
 146 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’43’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
KHALIDIYA, arrivée 5e.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2370  Bosquentin, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 56 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 2788 2 Afterglow	IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading 
Light GB (King’S Best USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2437 1 Shilly	Port, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly Shally 
GB (Pivotal GB), 60 k (571/2 k), Mme A. Kurth (S. Planque), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 2653 7 Rocca	You, f, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 571/2 k (56 k), 0h, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 5)

 2739  Sarendam, h, gr, 7 ans, par Excelebration IRE et 
Safiyna [Sinndar (IRE)], 56 k, Gemini Stud (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2590 3 Kenverna, f, 4 ans, 551/2 k, M. Foursin (I. Mendizabal), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2472  Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 57 k, Ah, 
SARL Groupe KR, C. Escuder – (n° corde 9)

 2660 6 Faith	Of	Hope, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 11)

 2378 1 Glockenspiel	IRE, h, 6 ans, 57 k, g, RH. Hobson 
(Y. Barille), J. Grassick – (n° corde 8)

9 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 184 a
Sans motif : Anecdotic USA
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Bosquentin.
	 1 458	a Afterglow Ire, prime non attribuée.
	 850	a Shilly Port.
	 729	a Rocca You.
	 283	a Sarendam.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Franklin Finance S.A. .
 461 a Mme Angela Kurth.
	 328	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 306 a Godolphin, prime non attribuée.
 100 a Haras De Beauvoir.

La jument MORTREE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre SHILLY PORT a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.

 3006 4685 PRIX VIVE NOS JOCKEYS (PRIX DES COSMOS)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2801 2 Fee	D’Espoir, f, al, 2 ans, par Panis USA et Xachusa 
[Xaar (GB)], 571/2 k, 0, (17 000), P. Matran (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 2759  Lune	D’Opale, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 541/2 k, 0, (11 000), 
Ecurie Villebadin (V. Cheminaud), JV. Toux – (n° corde 4)

 2929  Rock	Of	The	Glade, m, b.f, 2 ans, par Sommerabend 
GB et Dawn Of La Garenne [Kingsalsa (USA)], 56 k 
(541/2 k), (11 000), E. Raquin (J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 13)

 2759 4 Touching	My	Dream, f, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Touching The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k (55 k), 
(17 000), Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2862  Gogogo, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Pepite Noire 
[Redback (GB)], 56 k, (14 000), Mme S. Harris (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2636 4 Dream	Ice, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, (11 000), 
J.N. Temam (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2926  Hurly	Cane, f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), C. Sarrazin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2794 1 Pandora, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), P. Nataf 
(H. Besnier), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2452  Margoulin, m, 2 ans, 56 k, Ah, (11 000), A. Andrieu 
(S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 2862  Petit Amour, h, 2 ans, 56 k, (11 000), JY. Artu (s) 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 1)
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 3009 4689 PRIX DU HARAS DES SENORA (PX DE LA CROIX BRISEE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 2595  Makeno, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 58 k (551/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

 2445 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 4 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 60 k, h 
(S. Pasquier) – (n° corde 15)

 2699 1 Explorar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 58 k, 0, P. Faucampre (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2674 1 Line	D’Argent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 57 k, h, D. Lemarie (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 2708  Chubasco, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 561/2 k, h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

   Anoaster, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

 2448 4 Belle Impression, f, 4 ans, 57 k, h, Mme L. Kneip 
(G. Benoist), Mme L. Kneip – (n° corde 10)

 2445  Bassette, f, 4 ans, 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 2644  Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 591/2 k (57 k), 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 16)

 2643  Lamalink, f, 4 ans, 561/2 k, h, JM. Deverchere 
(V. Cheminaud), M. Pitart – (n° corde 12)

 2548 7 Time Leon IRE, m, 4 ans, 59 k, 0h, S. Bourgois 
(M. Delalande), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 2768  Arco	Grande, h, 4 ans, 59 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 2767  Rock	Chop, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Michel), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2548 3 Suave	Story	IRE, f, 4 ans, 59 k, Mme L. Topholm 
(C. Demuro), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 2111  Cold	Play, h, 4 ans, 571/2 k, 0, GT. Ryan (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2644  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme MB. Boche 
(L. Boisseau) – (n° corde 3)

16 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 203 a
Eng. Sup. : Anoaster
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, tête, courte encolure, ¾ long, tête, ½ long, 
¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Makeno.
	 1 701	a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
	 1 275	a Explorar.
	 850	a Line D’Argent.
	 425	a Chubasco.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Guy Pariente Holding.
	 575	a Daylesford Stud.
	 383	a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
	 357	a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 191 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’38’’20’’’
La pouliche LINE D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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L’intéressé a déclaré que ladite pouliche est toujours allante dans un 
parcours, raison pour laquelle aujourd’hui il l’a monté à l’arrière du 
peloton afin de la détendre et que cette dernière n’avait pas accéléré 
efficacement dans la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que la pouliche 
ne répétait pas ses deux premières sorties en compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche PATHETIQUE GER a fait l»objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3008 4690 PX ASSOC. DES PPTAIRES PERMIS D’ENT.-APPE 
(PRIX DE LA FONTAINE MARIE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
Handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 2448 3 Angela, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 581/2 k, S. Guerin, 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 2643 2 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2448  Joao, h, gr, 4 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 58 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles (S. Pasquier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2760 2 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 581/2 k (57 k), h, F. Hassine (Mme L. Oger), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 2643  Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 58 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 5)

 2699  Happy	Star, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, A. Girod (V. Cheminaud), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 2782 5 Silk	Thread, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, Trois Mille (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 1)

 2784 1 Beacon	Towers, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2448  Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 52 k, h, D. Dumoulin 
(Mme M. Michel), M. Rosseel – (n° corde 11)

 2637  Hopes	Of	Freedom, f, 4 ans, 511/2 k (521/2 k), Ah, 
G. Manson (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 2642 5 Robin	Des	Plages, h, 4 ans, 571/2 k, 0gh, J. Khalifa 
(G. Mosse), M. Planard – (n° corde 14)

 1686  Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, G. Curens 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 9)

 2627  Rouge	Terre, f, 4 ans, 60 k, A, L. Baudron (s) 
(C. Grosbois), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 2530  American	Lily, f, 4 ans, 591/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 1768  Star Lad, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
½ long, ½ long, ½ long, tête, ¾ long, 1 long ¾, tête, 2 long ½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Angela.
	 1 539	a Wheel Of Chance.
	 1 154	a Joao.
	 769	a Man Or.
	 384	a Manarola.

Primes aux éleveurs :
	 2 602	a Jan Krauze.
 694 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
	 520	a Gottfried Reims, Hugues Rousseau.
	 173	a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.

Temps total : 1’41’’0’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche EXCLUSIVE BEAUTY par le 
jockey Mickaelle MICHEL au poids de 52 kg.
Le poulain WHEEL OF CHANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3011 5491 PRIX JEAN MOUROT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2700  Moscou, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Steel Woman (IRE) 
(Anabaa USA), 57 k (56 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2832 5 Patzefredo, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (59 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), R. Chotard – 
(n° corde 6)

 2700 5 Hagar	Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 571/2 k (58 k), h, O. Martinelli 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 2217 7 Vega	Magic	IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Oriental Magic GER (Doyen IRE), 591/2 k (60 k), G. Augustin-
Normand (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2700 2 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 63 k (60 k), N. Ricignuolo 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2031 5 Edgar	Best	IRE, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Y. Bourgois), F. Carnevali – 
(n° corde 5)

   Young	Man, h, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

 2700 3 Bleusky, f, 4 ans, 601/2 k (61 k), B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2529  Gugus	Des	Brieres, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 2959  Kongastet, m, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 14)

 2700  Le President, m, 4 ans, 611/2 k (581/2 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2780 4 Sadarak, h, 6 ans, 571/2 k (561/2 k), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 2175  Bo Papa, h, 7 ans, 601/2 k (61 k), X. Brelaud (M. Forest), 
B. Goudot (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 75 eng.
Eng. Sup. : Sadarak
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Moscou.
	 1 458	a Patzefredo.
	 1 093	a Hagar Bere.
	 729	a Vega Magic Ire, prime non attribuée.
 364 a Coeur Macen.

Primes aux éleveurs :
	 2 465	a Gemini Stud, Jean Boniche.
	 739	a Sas Regnier.
	 657	a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
 164 a Haras Du Quesnay.
	 153	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MOSCOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3012 5492 PRIX DU PARC DES SOURCES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Jean-Luc ROBERT

 3010 5486 PRIX DE PARAY LE FRESIL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 mars 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2744 3 Pic	Sylver, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 58 k (581/2 k), (10 000), 
Mme C. Le Besnerais (T. Speicher), A. Baron – (n° corde 9)

 2705  Kenzal, m, b, 3 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 56 k (561/2 k), (10 000), JC. Seroul (F. Blondel), 
J. Reynier – (n° corde 13)

 2640 3 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k (55 k), 
h, (10 000), Mme D. Buhmann (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 2737  Gold Saddle IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Gold Again USA (Touch Gold USA), 58 k (581/2 k), 0h, (10 
000), Ecurie Marengo SAS (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 2476  Enzo, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 56 k (55 k), 0, (10 000), JPJ. Dubois 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 2400 5 Charlychic, m, 3 ans, 58 k (55 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2692 5 Muguruza	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

 2477  Wendy	Rhoades, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 
000), Mario Genovese SRL (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 11)

 2698  Satin	Lady, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, (10 000), 
T. Kerefoff (B. Marie), C. Escuder – (n° corde 4)

 2477  Six	Pennies, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
Mario Genovese SRL (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 2300  Charlie’S	Girl, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, (10 000), 
Mme M. Austin (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2580  Nexts	Days, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0h, (14 000), 
C. Arnaud (Mme A. Nicco), S. Jesus – (n° corde 10)

 1363  Guilliano, h, 3 ans, 56 k (55 k), g, (10 000), 
JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 8)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 739 a
1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ¼, 2 long, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Pic Sylver.
	 1 296	a Kenzal.
	 972	a Heaven’S Fair Lady.
	 648	a Gold Saddle Ire, prime non attribuée.
	 324	a Enzo.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras De Sainte Gauburge.
	 540	a Haras Des Trois Chapelles.
	 480	a Jean-Claude Seroul.
	 102	a B. Kennedy, prime non attribuée.
	 78	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’41’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony CRASTUS en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes (+ 1Kg) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre PIC SYLVER et le poulain KENZAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2568 3 La	Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 571/2 k (58 k), H. Coulomb (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

 2656  Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 581/2 k (59 k), JL. Valerien-
Perrin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2685 4 Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2454 4 Lou Warrior, m, 3 ans, 591/2 k (60 k), h, N. Rugani 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 10)

 2698  Seiry, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, Ecurie JP. Bonardel 
(F. Blondel), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 2685 2 Trust	On	Him, m, 3 ans, 62 k (61 k), 0h, MA. Sebaoun 
(B. Marie), C. Escuder – (n° corde 1)

8 partants ; 46 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 608 a
Sans motif : Mirage Reve, Windy Welly
1 long, ¾ long, encolure, 2 long, 1 long, 2 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Exterieur (Ire).
	 1 944	a Woolacombe Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a La Bruxelloise.
	 972	a Balmoral.
	 486	a Lejendario.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Jean-Claude Seroul.
	 540	a Herve Coulomb.
 360 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 306 a G. S.A. Bloodstock Pty Ltd, prime non attribuée.
	 180	a Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’10’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST (LEJANDARIO), arrivé 5e et le jeune-jockey 
Benjamin MARIE (TRUST ON HIM) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir fait pencher vers la corde le poulain TRUST ON 
HIM, sous l’effet de la cravache, contrariant un court instant le hongre 
LEJENDARIO sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche WOOLACOMBE GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3014 5489 PRIX DE TOURY LURCY
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 2686  Ka	Lanakila, f, al, 3 ans, par Vespone IRE et Victoire 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 57 k (56 k), 
Mme MC. Lacaille (G. Legras), E. Lacaille – (n° corde 3)

 2287  Feedesreves, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 58 k (581/2 k), P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 5)

 851  Got	Navy, h, b, 3 ans, par French Navy GB et Got Bird 
[Oratorio (IRE)], 581/2 k (59 k), M. Monfort (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2418  Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 57 k (571/2 k), h, 
C. Delebarre (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 7)

 2686  Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 59 k (591/2 k), h, M. Escuder 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 1)

 2659  It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), h, E. Meinder 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

 2659  Sens	Du	Defi, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ah, C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 954  Amandero, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, N. Longere 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2567  Princesse	Bomba, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ch. Rossi 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
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Référence : +32,5.

 2699 4 Princess	Gold, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Princess Love [Verglas (IRE)], 551/2 k (56 k), Ah, A. Lustig 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 12)

 2297  Bowling	Green, h, al, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 561/2 k (57 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 2699 2 Brandy	Eyes	GB, f, b, 7 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 571/2 k (58 k), M. Stehli 
(T. Speicher), M. Stehli – (n° corde 3)

 2708 3 Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 58 k (581/2 k), Ed. Monfort (s) 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2699  Gimme	Joy, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 54 k (541/2 k), h, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 11)

 2701  Speak	Now, f, 9 ans, 59 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 1538 1 Scribner	Creek	IRE, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), A. Menard 
(C. Lecoeuvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 2105  Arum, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2638  Aussie Girl, f, 4 ans, 60 k (59 k), G. Rosadoni 
(Mme E. Cieslik), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 2697  La	Fibrossi, f, 7 ans, 54 k (541/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(M. Forest), B. Goudot (s) – (n° corde 14)

 2429  My	Lovely	One, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 2701  Coco	Caline, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 2105 5 New	Trafford, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 2809 2 Diam Spirit, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), Ecurie Saint-Hilaire 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
1 long ½, 1 long, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Princess Gold.
	 882	a Bowling Green.
 661 a Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
	 567	a Asanda Ire, prime non attribuée.
	 283	a Gimme Joy.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss.
	 478	a Berend Van Dalfsen.
	 178	a Ellis Stud, prime non attribuée.
	 127	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 119 a R. Roberts, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEW TRAFFORD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument BRANDY EYES GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3013 5488 PRIX DE SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE
(Handicap divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 2685 3 Exterieur	(IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 62 k (59 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2658 5 Woolacombe	GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Wooing IRE (Galileo IRE), 59 k (58 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)
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La pouliche FASHIONSPAN et le poulain BRAS DE FER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3016 5490 PRIX DU CHATEAU DE MAULMONT
(À réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 11 mars de cette année inclus, reçu une 
allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1914  Damavand GER, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et 
Diamantgottin GER (Fantastic Light USA), 571/2 k (561/2 k), 
(15 000), Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

 2467 3 Mazeltof, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 611/2 k (601/2 k), h, (15 000), 
P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 2291  Plain Beau GB, h, b, 6 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 59 k (58 k), (20 000), 
AR. Baechler (Mme A. Nicco), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 2539 7 Carter And Go, m, gr, 5 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 571/2 k (58 k), h, (15 000), 
J. Simongiovanni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 2660 4 Top	By	Cocooning, h, al, 8 ans, par American Post 
GB et Cocooning (Galetto), 56 k (54 k), Ah, (10 000), 
MA. Sebaoun (B. Marie), C. Escuder – (n° corde 5)

 1972  Glaneur	(IRE), h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Haras de La Perelle (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2237 5 Aparat	(IRE), h, 6 ans, 56 k (53 k), A, (10 000), 
PY. Juillard (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 459 a
1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Damavand Ger, prime non attribuée.
	 1 215	a Mazeltof.
	 708	a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
	 607	a Carter And Go.
	 236	a Top By Cocooning.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
	 547	a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
	 273	a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 191 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
	 128	a Jean-Claude Bouret.

Temps total : 2’31’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres DAMAVAND GER et MAZELTOF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3017 5493 PRIX DE SAINT-DIDIER LA FORET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +40.

 2597 3 Simfaust, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Rumba 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (571/2 k), 0, A. Girod 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 2814 3 Famous	Chop, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et My 
Virginia [Shirocco (GER)], 561/2 k (551/2 k), Ah, B. Bossert 
(Mme A. Nicco), B. Bossert – (n° corde 13)

 2694 3 Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 59 k (58 k), Gaby Mosse 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 12)

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

2 000 m

1

2

3

1 long ¾, ½ long, ¾ long, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long, 3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Ka Lanakila.
	 1 620	a Feedesreves.
	 1 215	a Got Navy.
	 810	a Diana.
	 405	a Prince Los.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 600 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 300 a Pierre-Hubert Champion.
	 294	a Haras De Treli.
	 150	a Francois Carre, Julien Carayon.

Temps total : 2’8’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FEEDESREVES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3015 5487 PRIX DES BERGES DE L’ALLIER
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2685  Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 581/2 k (571/2 k), (10 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2686 3 Bras De Fer, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k (581/2 k), 
(14 000), F. Blichfeldt (A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 2670  Sudden	Death, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Sasuela GER (Dashing Blade GB), 58 k (55 k), A, (14 000), 
J. Berthelot (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2480  Hesperos, h, al, 3 ans, par Papal Bull GB et Dada 
Tzara [High Rock (IRE)], 58 k (56 k), 0h, (14 000), 
M. Cesandri (s) (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2703 4 Khovancina, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Kastiya [Desert Style (IRE)], 541/2 k (52 k), (10 000), 
A. Pereira (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2748 3 Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Ah, 
(14 000), Lady AJ. Tadgell (J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 2834  Bobby, h, 3 ans, 56 k (53 k), h, (10 000), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2806  Ken, h, 3 ans, 56 k (53 k), (10 000), G. Samama 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 396  L’Assicuratore, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), 
J. Piasco (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 452 a
courte tête, 3 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long, encolure, 3 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Fashionspan.
	 1 296	a Bras De Fer.
	 972	a Sudden Death.
	 648	a Hesperos.
	 324	a Khovancina.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras D’Haspel.
 314 a Ab Ascot.
	 240	a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 235	a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.
	 78	a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’32’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).

2 400 m
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 2694 2 Pink	Lotus, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Coonawarra 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 55 k (551/2 k), h, S. Morineau 
(T. Trullier), S. Morineau – (n° corde 10)

 2694  Hodeng	IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme I. Juteau (S. Ruis), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 2808 5 Berlin	Calling	(IRE), f, 7 ans, 591/2 k (581/2 k), h, 
A. Zimmer (Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 9)

 2950  Holocene	Bere, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 2809  American	Daisy, f, 5 ans, 58 k (57 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 4)

 2694 5 Pedro Del Rio, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 2)

 2694  Perle Nonantaise, f, 8 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (B. Marie), F. Foresi – (n° corde 1)

 2678  Aborigene, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0, Mme P. Descargues 
(M. Forest), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2808  Nacht, f, 9 ans, 55 k (53 k), Mme G. Matter (Mme S. Tison), 
Mme G. Matter – (n° corde 6)

 2697  Fankairos	Ranger	USA, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), h, 
C. Jambert (A. Crastus), M. Planard – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 538 a
Eng. Sup. : Berlin Calling (IRE)
Certif. vétérinaire : Vingtcoeurs
1 long ¼, ¾ long, nez, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 
encolure, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Simfaust.
	 756	a Famous Chop.
	 567	a Malecon.
	 486	a Pink Lotus.
	 243	a Hodeng Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Regis Gauthier, Andre Girod.
 410 a Alain Chopard, Boutin (S).
	 219	a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
	 201	a Jean-Claude Seroul.
	 51	a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PINK LOTUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	Fine	Romance,	f,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et A Beautiful Mind GER, 
2812

A La Folie, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Almost Always IRE, 2893/2

A	La	Francaise, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Bonne Gargotte, 2793/1

A	New	Opportunity, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Polissonne, 
2945

Aajel, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA 
et Haija GB, 2997/4

Abelie,	f,	2	ans,	Johnny	Barnes	IRE	
et Griselidis, 2801/3

Aborigene,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Around Me IRE, 
3017

Above	All, h, 4 ans, Sepoy AUS et 
Above	Limits	IRE,	2969

Abraaj, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Wonderous Light IRE, 2936/2

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 2952/5

Absolute	Summer,	f,	7	ans,	No	
Risk At All et Summer Rainbow, 
2814/5

Acapulco	Gold, f, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Velvet Revolver 
IRE,	2911

Acoustic,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Accalmie,	2941

*Acregate	GB,	m,	2	ans,	
Ribchester IRE et Green Speed, 
2995/5

Action	Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2814

Actually	In	Love,	f,	5	ans,	
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
3000/3

Ad	Victoriam,	h,	7	ans,	Sunday	
Break JPN et Advenio IRE, 2823/5

Ad	Victoriam,	h,	7	ans,	Sunday	
Break JPN et Advenio IRE, 2957/5

*Adam’S	Rib	GB,	f,	2	ans,	
Ribchester IRE et Megan Lily IRE, 
2947/2

Adlon	Rose	(IRE), f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Absolutly Me, 
2976/2

Adorata, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA	et	Tiger	Lilas	(GB),	2950

Adriel	(GB), h, 9 ans, Invincible 
Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE), 
2985/4

Afghany, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Texaloula, 2895/1

*Afterglow	IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Fading Light GB, 3005/2

Agamemnon, h, 3 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 2806/4

Agent	Double,	f,	2	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Life	Of	Risks,	2907

Agnes,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Agenda	IRE,	2829

Agrigan,	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Sarigan, 2941/5

*Agua	(FR)	,	f,	5	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Andromeda 
Galaxy,	2977

Ahead	Diane,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Kondakova IRE, 
2947

Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza,	2921

Aiguiere	D’Argent, h, 4 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
2994

Aikido	Game,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Akita USA, 
2867

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis	IRE,	2967

Air De Valse,	f,	5	ans,	Mesnil	Des	
Aigles et Air Bag, 2911/3

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown	(GB),	2832

*Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2790/2

Al	Kharaitiyat,	m,	2	ans,	Toronado	
(IRE) et Identity Run Fast IRE, 
2902

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA	et	Tunis,	2822

Al	Ula, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 2912/4

Alberobello,	h,	8	ans,	Fuisse	et	
Ashkiyra,	2799

Albert	Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER	et	Moonlight	Rose,	2952

Albir,	m,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Ensis SPA, 2864/6

Alfa	Dancer, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Steel Dancer, 
2793/2

Alfieri,	h,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	et	
Jolie Et Belle, 2927/6

Alhafar, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau	et	Farh,	2804

Aliantfen, h, 4 ans, Alianthus GER 
et Air Chris, 2835/1

Alien,	f,	2	ans,	Helmet	AUS	et	
Almilea GER, 2928/2

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 2825/5

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et	Mahyara,	2891

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
2874

All	Or	Nothing, h, 4 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 2846/

All	Revved	Up	(IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
3001

Allegorie, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 2971/3

Allez	Henri	(IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
2946/6

Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 
Alianthus	GER	et	Riyadh,	2818

Almafjar, m, 4 ans, Mister Ginoux et 
Al Dhabi QA, 2842/1

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2984/4

Almeida	Girl	(GB), f, 3 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
2912/1

*Almeriac	IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et	Almeria,	2815

Alors On Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
2937/2

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et	Wedding	Gown	GB,	2937

Alrugrog, m, 3 ans, Mister Ginoux 
et	Ishra,	2992

*Alter Adler GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Artemisia	IRE,	
2965/2

Alternative, f, 3 ans, Triple Threat 
et Shotgun Wedding GB, 2915/3

Always	Dancing, f, 4 ans, Samum 
GER	et	Activa	GER,	2814

Amanda,	f,	5	ans,	Kendargent	et	
Cheap	Thrills	GB,	2813

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE 
et Miss Hernando (GB), 3014

Amaretta,	f,	2	ans,	Hot	Streak	IRE	
et	Belle	Blonde	IRE,	2902

Amazing	Grace	(GER),	f,	5	ans,	
Makfi	GB	et	Business	Class,	
2812/4

Amazonya,	f,	5	ans,	Zanzibari	USA	
et Hahyasi, 2978/1

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE,	2931

Ambroselia,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	
et Mesha Dream, 2801/4

Ameera, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 2945/5

American	Daisy,	f,	5	ans,	
American Post GB et Pump Pump 
Daisy,	2809

American	Daisy,	f,	5	ans,	
American Post GB et Pump Pump 
Daisy,	3017

American	Gentleman, h, 3 ans, 
Shalaa IRE et Aquamerica USA, 
2894

American	Lily, f, 4 ans, American 
Devil	et	Miss	Vinga,	3008

American	Master,	h,	7	ans,	
American Post GB et Maitresse, 
2972/3

Amerikanane,	f,	5	ans,	American	
Devil et Doukanane, 3000

Amethyst,	f,	5	ans,	Lord	Of	England	
GER et Blue Note GER, 2878/2

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA	et	Ponentina,	2832

Ammobaby, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Ponte	Di	Legno,	2946

*Amyr	Du	Soleil	GB,	m,	5	ans,	
Amer KSA et Balladore, 2804/2

An	Amkan,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
2875/4

Anador,	f,	2	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Decize, 2827/4

Analeon,	h,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Aux	Quatre	Saisons,	2984

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy	(GB),	2912

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE	et	Salome,	2844

*Ancient	Rome	USA,	m,	2	ans,	
War Front (USA) et Gagnoa IRE, 
2995/1

Anderea, f, 3 ans, Panis USA et 
Thaa	Valley	(GB),	2806

Andino, m, 4 ans, Meshaheer USA 
et Morena, 2904/5

*Andisea IRE,	f,	2	ans,	Markaz	IRE	
et Human USA, 2802/5

Angel	Dust, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Gregoraci,	2863

Angela, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 3008/1

Anil	Baba, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Lovely	Sea,	2970

Anoaster, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 3009

Anonyme,	h,	5	ans,	Doctor	Dino	et	
La Perspective, 2798/5

Anoushka, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Monava,	2833

Anse	De	Bel’Amande,	f,	7	ans,	
No Risk At All et Tracy Eria, 
2918/2

Anterselva,	f,	2	ans,	Fast	Company	
IRE	et	Shimmering	Sands,	2883

Antrim, m, 3 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 2916/4

*Aonach	Mor	GB, h, 3 ans, 
Twilight Son GB et Royal Ffanci 
GB,	2817

Aparat	(IRE), h, 6 ans, Declaration 
Of War USA et Kortoba USA, 3016

*Aparna IRE, f, 3 ans, Awtaad IRE 
et	Annee	Lumiere	(IRE),	2980

Apollo,	m,	2	ans,	Siyouni	et	Sailor	
Moon (IRE), 2960/5

Apres	La	Guerre	(IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 2806/5

*Aquastar	IRE,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Chiosina IRE, 2933/2

Aquila	Di	Venezia, h, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Salve	Venezia	
GER, 2800/5
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*Arabino	GER, h, 6 ans, Areion 
GER	et	Arabella	GER,	2884

Architect,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Monst IRE, 2985/3

Arco	Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
3009

*Arctic	Girl	GER, f, 4 ans, 
Pastorius GER et Adelma GER, 
2923

Arctic	Sun,	h,	4	ans,	Adlerflug	GER	
et	Armania	GER,	2798

Arel Nova, m, 4 ans, Havana Gold 
IRE et Elzebieta (IRE), 2905/4

*Ariadne IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shannon 
Spree	GB,	2967

Armenio, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA	et	Armee	D’Orient,	2793

Armenio, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 2971/1

Arrow	Chop, h, 4 ans, Captain 
Chop	et	Azagra	(IRE),	2803

*Arsanto GB, h, 3 ans, Dutch Art 
GB et Camposanto GB, 2894/

Art	Collection,	h,	8	ans,	
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 2904/3

Art	Premier	(IRE),	h,	5	ans,	Dutch	
Art	GB	et	Slippers	Best	GB,	2890

Arum,	f,	5	ans,	Waldpark	GER	et	
Aline	GER,	3012

Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
2982

As	If	By	Magic, f, 3 ans, Davidoff 
GER et Magic Shoes IRE, 2851/2

*Asad	Zabeel	GB,	m,	2	ans,	
Dubawi IRE et Gharbeya USA, 
2986/1

*Asanda IRE,	f,	5	ans,	Lilbourne	
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
3012/4

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 2967/1

Asma Tourettes, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Neida Tourettes, 2872/4

Assanilka,	f,	7	ans,	Diamond	Green	
et	Regal	Step	GB,	2972

*Assyrian	Queen	GB,	f,	2	ans,	
Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE, 2907/2

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 2824/5

*Astrologo	SPA, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	2824

*Astrologo	SPA, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	2958

Astsella	(GER),	f,	2	ans,	Dabirsim	
et	Ajaxana	(GER),	2941

*Ataared IRE,	f,	2	ans,	Muhaarar	
GB et Alnajmah GB, 2996/2

Ati	Shadrevani,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Lovely Sea, 2929/4

Atsana, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Ashiqana USA, 2901/4

Augustine, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 
2969/4

Aussie Girl, f, 4 ans, Australia GB 
et	A	Moi,	3012

Autumnal, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Winter	Robin	GB,	2904

Avec	Laura	(GB),	h,	8	ans,	
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
2968/3

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 2974/5

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Irish Flower IRE, 
2930/3

*Aversion	Therapy	GB, h, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Sensibility GB, 
2934

Aviateur, m, 6 ans, Intense Focus 
USA	et	Attachante	(IRE),	2831

*Awl	Rite	Bloom	IRE,	m,	2	ans,	
Gutaifan IRE et Boom And Bloom 
IRE, 2906/5

*Axana	GER,	f,	5	ans,	Soldier	
Hollow	GB	et	Achinora	GB,	2886

Axdavali, m, 3 ans, Goken et Key 
Success IRE, 2909/2

Ayrton,	m,	2	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Sans Retenue, 2840/1

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba, 2863/5

*Azorin IRE,	h,	5	ans,	Cape	Cross	
IRE	et	Sultanah	Heyam	GB,	2987

Azulene	(GB), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 2901/5

Baba	Sim,	m,	2	ans,	Dabirsim	et	
Bering Empress (IRE), 2966/7

Babooshka, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Dansia GER, 
3007/4

Baby	Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 2903/3

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
2958/4

Badass,	h,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Zenat, 2986/5

Badena, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Walsamelle,	2868

Bagoken,	f,	2	ans,	Goken	et	
Bakoura,	2838

Bahasa	(IRE),	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Indonesienne (IRE), 2841/1

Baileys	Belle	Star,	f,	2	ans,	
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2949/4

Baileys	Diamant,	f,	5	ans,	
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 2807/1

Baileys	Sans	Doute, f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA,	2876

Bailleul	(IRE), h, 4 ans, Lucayan et 
Baldamelle,	2832

Baira,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Polemique	(IRE),	2899

Baiyka, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et	Balankiyla,	2893

Baker	Chope, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Star Chope, 2915/1

Bakhara,	f,	2	ans,	Machucambo	et	
Barouda,	2801

Balgees	Time,	f,	5	ans,	Dabirsim	
et Cindy Bould GB, 2875/1

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 3013/4

Barbadin	(GB), h, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Barbayam	(GB),	2828

Barbuda,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Justice	Angel	IRE,	2791

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba	Nova,	2833

Bardolino,	m,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
2960/4

Barkorba,	h,	8	ans,	Vol	De	Nuit	GB	
et Yaven, 2811/3

Barneys	Gift,	m,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et Diamond Surprise 
GB, 2929/5

Barzipa,	f,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Ezida	(IRE),	2841

Bassette, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 3009

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 2803/4

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda,	2987

Bavaria	Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Baiadera GER, 2861/2

Bavaria Iron,	m,	2	ans,	Shamalgan	
et	Blue	Fleur	IRE,	2794

Be	My	Day, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Gloomy Sunday, 2994/6

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Kanel,	3008

Beau Gino, m, 3 ans, It’S Gino GER 
et Belle Neyev, 2881/4

Beaute	Cachee,	f,	2	ans,	Literato	
et	Sign	And	Seal	IRE,	2827

Beauty	Fatale,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA,	2889

*Beauty	Stone	IRE, f, 4 ans, 
Australia	GB	et	Za’Hara	IRE,	2829

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah	IRE,	2808

Becquamis,	h,	7	ans,	Vertigineux	et	
Becquamour, 2891/4

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady USA, 2889/3

Bel Aristo, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Baroness Daniela 
GB, 2922/2

Bel’Izam, m, 6 ans, Nizam GB et 
Djesabelle,	2998

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Jolie	Et	Belle,	2899

Belgian	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
2828/6

Belharra, f, 3 ans, Gnome et 
Douchamba,	2993

Belladone	Spirit	(IRE),	f,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 2799/2

*Belle	Image	IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Semblance GB, 2886/5

Belle Impression, f, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
3009

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
2980

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady	Hartwood,	2916

Benita, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Bryanka, 3003

Berets	Verts	(GB), h, 4 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA,	2924

Berlin	Calling	(IRE),	f,	7	ans,	
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 2808/5

Berlin	Calling	(IRE),	f,	7	ans,	
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB,	3017

Beside, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 2813/2

Best	Flying,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Best Dreaming GER, 
2966/1

Best Spirit,	h,	5	ans,	Tertullian	USA	
et Best Dreaming GER, 3000

Best Win, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Best	Day,	2829

Bevan,	h,	2	ans,	Zarak	et	Savanna	
Days IRE, 2902/5

Beyond	My	Dreams	(IRE), h, 
6 ans, Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2803/1

Big	Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2908/3

Big	Tamaya	(IRE), f, 4 ans, 
Tamayuz GB et Big Emotion, 
2816/1

Big	Tamaya	(IRE), f, 4 ans, 
Tamayuz GB et Big Emotion, 
2938/3

Birthday	Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Birthday	Treat,	2924

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba,	2818

Bison	Crossing, h, 4 ans, Sidestep 
AUS	et	Julia’S	Dance	(IRE),	2923

Black	Cess, f, 4 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 2904/2

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
2832/4

Black	Jak,	m,	5	ans,	Diamond	
Green	et	Coldgirl,	2853

Black	Lives	Matter,	m,	2	ans,	
Panis USA et Magic Potion, 
2966/5

Black	Track,	h,	2	ans,	Manduro	
GER	et	Courchevel	IRE,	2906

*Black	Voice	GB,	f,	2	ans,	Poet’S	
Voice	GB	et	Missandei	GB,	2885

Black	White, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bianca	Neve,	2894

Bleusky, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 3011

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Claire	(IRE),	2899

*Blue Boat GB,	m,	2	ans,	Frankel	
GB et Blue Waltz GB, 2960/2

Blue	Hills,	f,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Acentela	(IRE),	2977

Blue One, m, 3 ans, Stormy River 
et Breva ITY, 2915/4

Blue	Pegasos, h, 6 ans, Blue 
Canari	et	Armania	GER,	2797

Blue	Swan, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 2828/5

*Blueberry	IRE,	h,	7	ans,	So	You	
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
2820/2

Bo Papa,	h,	7	ans,	Clodovil	(IRE)	et	
Conceive IRE, 3011
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Bobbio,	h,	8	ans,	Diamond	Green	et	
Carnet	De	Bal	(GB),	2987

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset	IRE,	2834

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset	IRE,	3015

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope,	2980

Bocciatore,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Tamada GB, 2890/4

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Realdad	ARG,	2805

Bois	D’Argent	(GB), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 2910/3

Boken, h, 4 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 2917/3

Bokra	Fil	Mishmish,	f,	7	ans,	
Manduro GER et Street Lightning, 
2958/5

Bomonti, h, 3 ans, Morandi et 
Nayara,	2833

Bon Esprit,	m,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Run	On	Ruby,	2862

Bonarda,	f,	5	ans,	Style	Vendome	
et Sloane De Borepair, 2861/7

Bonnie	Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
2916/1

Bonusdargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
2795

Bonusdargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
3001

Border	Light, h, 3 ans, Kendargent 
et Mythical Border USA, 2834/1

Born	With	Wings	(IRE),	m,	2	ans,	
Nathaniel IRE et Drops IRE, 2929/3

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn	IRE,	2940

Bosquentin, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 3005/1

*Boston Bruin IRE,	m,	5	ans,	
Kodiac GB et Sovana IRE, 2843/5

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme	Seductress	IRE,	2903

Botch, h, 4 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau,	2884

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 2806/1

Boum Boum Tam Tam, h, 3 ans, 
Elusive City USA et Burford Belle 
(IRE),	2810

Bouvardia, f, 4 ans, Motivator GB 
et	Bayourida	USA,	2828

Boval	De	Champcour, h, 6 ans, 
Dragon Dancer GB et Lola De 
Champcourt,	2854

Bowdra, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa	IRE,	2859

Bowling	Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 3012/2

*Brando GB, h, 9 ans, Pivotal GB 
et Argent Du Bois USA, 2963/4

*Brandy	Eyes	GB,	f,	7	ans,	
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
3012/3

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 3015/2

Brave	Shiina, h, 4 ans, Bated 
Breath GB et Gospel Mind, 2946/7

Breizh	Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 2792/6

Breville,	h,	5	ans,	Camelot	GB	et	
Anacapri, 2978/4

Bright	Crescent	(GB),	f,	5	ans,	
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 2950/5

Bright	Dinasty,	f,	8	ans,	Kandidate	
GB	et	Bright	Ruler,	2898

Bright	Star, f, 3 ans, Intello (GER) 
et	Board	Meeting	(IRE),	2921

Brok, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Roche Ambeau, 2859/2

Brokeback	Mountain, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 2888/1

Bronislas, h, 3 ans, Style Vendome 
et	Navette	GER,	2834

Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Al Dweha IRE, 
2868

Bulle De Diamant, f, 3 ans, 
Diamond Green et Chichibul, 
2873/5

Burn	One	Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 2824/2

Burn	One	Down, h, 4 ans, Evasive 
GB	et	Maita	GER,	2972

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 3000

Buzzing	(GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 2863/4

Caesars	Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2817/1

Calculatrice	(IRE), f, 3 ans, 
Manduro GER et Mathematicienne 
(IRE), 2982/1

Caldirana, f, 3 ans, Dansili GB et 
Candarliya, 2971/2

Califano,	m,	2	ans,	Pride	Of	Dubai	
AUS et Top Chain IRE, 2926/3

*Call Me Senorita IRE, 
f,	2	ans,	Profitable	IRE	et	
Hundredsnthousands	IRE,	2860

Calvin,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Celestina	Agostino	USA,	2951

Caly	Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 2891/5

Caly	Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 3001/5

Camillia, f, 4 ans, Don Tomas et 
Afa, 2856/4

*Campanelle IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB	et	Janina	GB,	2963

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Pasba USA, 2805/4

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Pasba	USA,	2990

Cannello,	h,	5	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Candie Baie, 2978/2

Cantilienne,	f,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Teleti, 3001

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et	Blast	Echo	(IRE),	2811

Cape Cod, h, 3 ans, French Fifteen 
et Lucky Game, 3004/5

Caprice	De	Venus, h, 13 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 2975/3

Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et 
Beauchamp	Amber	GB,	2980

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 2822/1

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Miss	Kruk	GER,	2930

*Carlton	Choice	IRE,	h,	7	ans,	
Bushranger IRE et Choice House 
USA,	2994

Carry	Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 2879/5

Carter And Go,	m,	5	ans,	Evasive	
GB et Broken And Go, 3016/4

Cartisane, f, 3 ans, Kapgarde et I 
Should Care, 2793/4

Casey,	m,	2	ans,	Whipper	USA	et	
My	Vanessa,	2801

Cassis	(IRE),	h,	2	ans,	Ribchester	
IRE	et	Glafyra,	2939

Cat	Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 2867/5

Caviar	D’Orient,	h,	2	ans,	Lucayan	
et	Tulipano	Bianca,	2802

Celestin, h, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2831/3

Celtic	Glory,	f,	5	ans,	Olympic	
Glory IRE et Terramix (IRE), 
2847/4

Celtic	Taloot, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Limeted Edition GB, 
2842

Cent	De	Vergne, h, 3 ans, 
Centennial IRE et Lou De Vergne, 
2993/1

Central	Park	West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 2943/4

*Cerrado GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Bulbul IRE, 2817/2

Chabadabada, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Chabelle GB, 2980/4

*Chamaille	IRE, f, 4 ans, Lawman 
et Babacora IRE, 2957/1

Champy	Charm, m, 4 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Rose	Vista,	2828

*Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 
Camelot	GB	et	Lilac	IRE,	2806

Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
2831/5

Charlie’S	Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Leggy Lizzy, 
3010

Charlychic, m, 3 ans, French 
Fifteen et Lily Des Indes, 3010

Charming	Oro	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro	GER,	2853

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 2866/2

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 2891/7

Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 
Stormy	Ocean	et	Syphaline,	2833

Chernak, m, 3 ans, Dariyan et 
Cherana, 3004/4

Chichiolina, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Chicago	May,	2938

Chief	Of	Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
2991/4

Chief’S	App,	f,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Appearance GER, 
2847/3

Chinchilly, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Clairefougere,	2930

*Chirimiri	GB, m, 3 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 2908/1

Chitose,	f,	2	ans,	Ultra	IRE	et	
Cordey,	2827

Choeur	Normand, h, 3 ans, 
Choeur	Du	Nord	et	Pet	Gaz,	2851

*Chonburi	GB,	f,	5	ans,	Lawman	
et Expected Dream IRE, 2875/5

Chop	Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough	Paint	(IRE),	2820

Chope	La	Gagne,	f,	2	ans,	Kheleyf	
USA	et	My	Princess,	2838

Christmas, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Many Dreams, 
2864

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Strelkita, 3009/5

Ciccio	Boy, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sogdiana, 2895/3

Cinephile,	f,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Seance	GER,	2879

Circe, f, 4 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 2832/2

Circeichope,	f,	2	ans,	Panis	USA	et	
Chopinette, 2838/5

Citadelle, f, 3 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 2844/2

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
2849/1

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
2954/2

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE),	2819

Cleod’Or, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy	Cleopatra,	2940

Clever	Duchess, f, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Arch	Duchess,	2932

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
2799

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
3000/2

Coach	Koben,	m,	2	ans,	Dabirsim	
et Sikkim, 2914/5

Coalea,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	
et	Calahorra,	2907

Cocasserie, f, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Cave Du Nord, 
2837/5

Cocktail	Dangereux,	h,	5	ans,	
Planteur	(IRE)	et	Southwold,	2869

Coco	Caline, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et	Mina	Hill,	3012

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 2876/4

Coeur	Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 3011/5

Coeursamba, f, 3 ans, The Wow 
Signal	IRE	et	Marechale,	2886

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca,	2866

Cold	Play, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Freezing USA, 3009
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*Collingham	GER, h, 3 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 2897/1

Colours,	f,	5	ans,	Pour	Moi	IRE	et	
Spring	Colours	GB,	2989

Combat	Des	Trente,	h,	8	ans,	
Kendargent et Canalside GB, 
2944/3

*Come	Say	Hi	(FR)	,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
2999/1

Cometic	Star,	h,	8	ans,	Manduro	
GER	et	Slade	GER,	2814

Complet	Thon, h, 4 ans, 
Hannouma	(IRE)	et	Yaven,	2923

*Compulsory	GB, h, 6 ans, 
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
2938

Concept	(IRE),	f,	2	ans,	Shalaa	
IRE et Ghand IRE, 2986/3

*Conspiracy	Theory	GB, h, 
3 ans, New Approach IRE et 
Mu’Ajiza GB, 2894/2

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2974/1

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S 
Legacy	IRE	et	Anaboo	IRE,	2808

Cork,	h,	8	ans,	Redback	GB	et	
Crosshaven	IRE,	2809

Cork,	h,	8	ans,	Redback	GB	et	
Crosshaven IRE, 2984/2

Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
2931

Cosquer	Vras,	h,	5	ans,	
Alexandros GB et Djayapura, 
2950/1

*Coul Queen IRE, f, 3 ans, 
Coulsty IRE et Lady Spangles IRE, 
2964

Country	Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 2923/2

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 
2795/3

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 
3001/2

Cover Bleu,	f,	5	ans,	French	Fifteen	
et Malaba, 2853/3

Craps, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 2945/3

Creative,	f,	5	ans,	Mastercraftsman	
IRE et Incroyable USA, 2931/1

Crimson,	f,	2	ans,	Belardo	IRE	et	
Decipherer (IRE), 2914/3

*Crimson	Lake	GB,	f,	7	ans,	
Makfi	GB	et	Liberty	Chery	(GB),	
2950

Cristal Marvelous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 2820/5

Cristal Marvelous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 3000

Crowdfunding, m, 3 ans, Siyouni 
et Vintage Red, 2901/3

Crunch	Time,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et	Zariyma	IRE,	2929

Crystal	Du	Lemo,	h,	5	ans,	Soave	
GER	et	Voltige	Du	Lemo,	2867

Crystal	Lady, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Muscadet	GER,	2967

Cuba	La	Bella,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	
et Quanzhou, 2934/4

Cuba	Libre, h, 6 ans, Kendargent et 
Canalside	GB,	2899

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 2990/4

Cutty	Pie	(IRE),	f,	7	ans,	Cape	
Cross IRE et Whisper To Dream 
USA, 2797/1

*Dairerin GB,	m,	2	ans,	Spill	The	
Beans	AUS	et	Sakhya	IRE,	2883

Daisy	Maisy	(GB),	f,	2	ans,	
Wootton Bassett GB et Shasta 
Daisy GB, 2791/1

Daligar,	m,	5	ans,	Invincible	Spirit	
IRE	et	Dalkala	USA,	2978

*Damavand GER,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 3016/1

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Moon	Serenade	GB,	2908

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2814/1

Dancing	Master, h, 6 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 3000/4

*Dancing	Mountain	IRE,	f,	5	ans,	
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
2799

Dancinginthestreet,	f,	2	ans,	
Churchill IRE et Miss Cato GB, 
2996/3

*Daneh	GB,	f,	2	ans,	Dubawi	IRE	et	
Rizeena IRE, 2885/3

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 2987/2

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Heronetta GB, 2923/1

Darinka, f, 3 ans, American Devil et 
Zurserl	GER,	2980

Dario Mio, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Maid	Of	Orleans,	2976

Dariyabad, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Dariyba, 2868/1

Dark	Stone,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Backstone	Slate,	2855

*Daron GER, h, 4 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
2978

Darraja, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Darinja,	2903

*Darshano	GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 
2940/2

Dartingly,	f,	2	ans,	De	Treville	GB	et	
Baraket Fayrouz, 2947/3

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et 
Sienna	Bella	(GB),	2968

Dauphine	De	France, f, 9 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Un Petit 
Tour,	2814

Dave,	m,	5	ans,	Wootton	Bassett	GB	
et Dance Toupie, 2919/4

Dawn	Intello, m, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Gadalka	USA,	2965

*De	La	Fayette	GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER,	2913

De Velara,	m,	2	ans,	Zelzal	et	Ascot	
Glory IRE, 2860/3

Dear	Ruby	(IRE),	f,	2	ans,	
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
2794/3

Dear	Ruby	(IRE),	f,	2	ans,	
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
2949

Deep Sea, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 2934/3

Deep	State	(IRE),	h,	5	ans,	
Archipenko USA et Hayaku USA, 
2848

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 2865/3

*Delmona IRE,	f,	2	ans,	Dandy	
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
2942/2

Delphi	Boum,	f,	5	ans,	Buck’S	
Boum	et	Delphi	Loup,	2812

Delphi	Boum,	f,	5	ans,	Buck’S	
Boum et Delphi Loup, 2970/4

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose	Et	Noire	(IRE),	2959

*Delta Planform IRE, f, 3 ans, 
Power GB et Margaret’S Dream 
IRE,	2796

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER	et	Secret	GER,	2908

*Der Graue IRE, h, 10 ans, 
Kandahar Run GB et Denial GB, 
3001

*Derdas GB, h, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Salhooda IRE, 
2843/4

Desert	Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 2969/3

Devil	(IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Burma	Sea,	2940

Dheba, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Al 
Thakhira	GB,	2873

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler	GB,	2859

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 2809/2

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Delya	(IRE),	3012

*Diamantis GER, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Diamantgottin GER, 
2830

*Diana GER, f, 3 ans, Amaron GB 
et Diamond Lady GER, 3003/2

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 3014/4

Diction, f, 3 ans, Lawman et Saying 
USA, 2859/6

Dieppe,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	
et Dozule, 2860/1

Dilawar	(IRE), h, 4 ans, Dubawi 
IRE et Dolniya, 2910/1

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce	Cabana	(GB),	2896

Dirty	Geurty,	m,	2	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Bassamba, 2939/

*Dirty	Thirty	GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Pure Innocence 
IRE, 2896/1

Diva	Victoria,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Rawya USA, 2941/4

*Diverge	GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Sparkling Beam IRE, 3004/2

Diwan,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	Take	
To	Win,	2960

Diwan	Senora,	m,	8	ans,	Youmzain	
IRE	et	Kiss	Senora,	2919

Dizzy	Bizu	(IRE),	f,	2	ans,	
Caravaggio USA et Izzy Bizu IRE, 
2883/2

Djariya,	f,	2	ans,	De	Treville	GB	et	
Gipsys	Pride,	2907

Dobby	First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et	My	First	Love,	2799

*Domagnano	IRE, h, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 2999/3

Don Papa,	h,	8	ans,	Gold	Away	
(IRE) et Anawest (IRE), 2822/5

Doralice, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Delya	(IRE),	2982

Dorastaan, h, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Dourdana, 2817/3

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Diamond 
Dove GER, 2910/7

Dos	Argente, h, 3 ans, Dunkerque 
et Daly Whipy, 2895/4

*Dos	De	Mayo	IRE, m, 3 ans, 
Iffraaj GB et Adja IRE, 2866/4

*Dover	Light	GB, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Miss Mediator 
USA,	2950

Downeva,	m,	8	ans,	Evasive	GB	et	
Exit Down (IRE), 2968/1

Dragonfly,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE	et	Xcape	To	Victory	IRE,	2918

Draki, h, 3 ans, Conquis et Dakalla, 
2852/3

Dream	Bahama,	f,	2	ans,	Recorder	
GB	et	Bahama	Mama	IRE,	2862

Dream	Bahama,	f,	2	ans,	Recorder	
GB	et	Bahama	Mama	IRE,	2949

Dream	Ice,	f,	2	ans,	Rajsaman	et	
Croisiere USA, 3006

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
5	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Ana	
Luna	(GB),	2944

Dream Love,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Dont Teutch, 2860/4

Dream Word,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et	Healing	Dream,	2898

Dream Zen, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Chieftess	IRE,	2988

*Dreamflight	GB,	m,	2	ans,	
Frankel GB et Dream Peace IRE, 
2960/3

Dreamwise, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE)	et	Reve	D’Un	Songe,	2825

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex	Regina	(IRE),	2912

Drop	Al	Maury, m, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Damasquina, 
2992/1

Dubai	Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 2898/1

Duchess	Of	Glory,	f,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Maharania 
IRE, 2825/4

*Duchesse	GER,	f,	2	ans,	Morandi	
et	Dulce	De	Leche,	2794

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun et Reve Du Tango, 
2983/1

Dune	De	Cerisy, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Almond Mousse, 
2970/3
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Dune De Coeur,	f,	8	ans,	Epalo	
GER et Pole Position Borget, 
2855/4

*Dunkirk	Harbour	USA, m, 
5	ans,	Declaration	Of	War	USA	et	
Goodness Gray USA, 2933/4

Duper, f, 4 ans, Whipper USA et 
Dulcica, 2876/5

*Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 3001/3

Durat Al Zaman, f, 6 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Gharraa IRQ, 2804/4

*Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 2800/2

Dux,	m,	2	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	et	
Edya	GB,	2929

Early	Surprise, f, 3 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 3007/6

Easy	Skanking,	f,	2	ans,	Shalaa	
IRE et Toscabella, 2986/4

Eclipse	Du	Plessis,	h,	7	ans,	
Special Kaldoun (IRE) et Quelly, 
2855

*Edgar	Best	IRE, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 3011

Edremi, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA	et	Edilisa	IRE,	2981

*Egot	IRE, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Entertains AUS, 
2909/1

Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 
Vadamos	et	Kenwana,	2859

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina,	2806

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 2991/5

El	Manifico, h, 6 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
2946

El Mansour,	h,	8	ans,	Lawman	et	
Equity,	2824

El Nino, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Rich Flyng USA, 2997/5

*Elbasani	USA, m, 3 ans, English 
Channel USA et Elennga, 2974/2

*Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 2979/2

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 2938/4

Eliminator, h, 9 ans, Desert Style 
IRE	et	Gallopade,	2803

Eliminator, h, 9 ans, Desert Style 
IRE et Gallopade, 2957/4

Elise Ma Belle, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE	et	Eva’S	Time	IRE,	2800

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba	USA,	2988

Elviria,	f,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA	et	Osuna	(GB),	2827

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien 
(IRE)	et	Djidjika,	2984

*Emiliano Zapata GB,	m,	5	ans,	
Garswood GB et Golden Dirham 
GB, 2927/4

Emira	De	Lablairie, h, 3 ans, 
Sinndar IRE et Elhofa, 2974/4

Empiric	(GB),	h,	8	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 2948/5

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE 
et	Madeenh,	2878

En	Melody, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Roma	Eria,	2934

En Or, m, 3 ans, Dariyan et Decize, 
2922

End	Of	Story,	f,	8	ans,	Heliostatic	
IRE et Helvetica, 3000

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 2951/2

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
2795

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
2968

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 3010/5

Equus	Vincit, h, 3 ans, Manduro 
GER et Zoria Katiba, 2952/1

Ermelie,	f,	2	ans,	Reliable	Man	(GB)	
et	Emelda	GER,	2941

Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina,	2813

Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina, 2972/4

Ermione De Candale, f, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 2852/2

Esclarmonde,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Diamond	Light	USA,	2811

Espoir	D’Oudairies,	h,	7	ans,	
Vision D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
2855/2

Espoir Parfait, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Eviane,	2853

Esson,	f,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Malegganda,	2940

Esteem	Aunay,	f,	7	ans,	Spirit	One	
et Bird Of Honor GB, 2835/2

Estibere,	h,	5	ans,	Alianthus	GER	et	
Marthamia, 2847/1

Ete De Carl, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
2968

Etoiles Roses, f, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Gaza Des Sables, 2810/3

Eudaimonia, f, 6 ans, Vision D’Etat 
et Elenya IRE, 2831/4

Euryale	(IRE),	h,	7	ans,	
Kendargent et Russian Hill (GB), 
2884

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy	Glitters,	2803

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy	Glitters,	2987

Everest	Rose	(GB),	f,	2	ans,	
Dubawi IRE et Dubai Rose (GB), 
2928/1

Evereste, f, 3 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 2943/1

Everillo,	m,	2	ans,	Amarillo	IRE	et	
Ever Desdemone, 2826/5

Evinerude, f, 4 ans, Stormy River 
et Tres Froide, 2807/4

Exciting, m, 3 ans, Exosphere AUS 
et	Pietra	Santa,	2943

Exclusive	Baio, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
2904

Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule,	3008

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 3009/3

Explore	The	Shore,	h,	7	ans,	
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign	(GB),	2823

Explore	The	Shore,	h,	7	ans,	
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign	(GB),	2957

Exterieur	(IRE), f, 3 ans, Elusive 
City USA et The Living Room, 
3013/1

Fabuleu	De	Forme, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 2855/1

Faith	Of	Hope,	f,	5	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Saint	Hilary	GB,	3005

Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2884/7

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2868/3

Falcon	Des	Mottes,	h,	2	ans,	
Storm The Stars USA et Star Of 
Gracie	GB,	2929

Falcon	Djet,	m,	5	ans,	Dahess	GB	
et	Win	Taouy,	2956

*Fall In Love IRE,	f,	2	ans,	Sea	
The Stars IRE et Matauri Pearl 
(IRE),	2961

Falmouth	Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE,	2904

Famous	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 2866/3

Famous	Chop,	h,	7	ans,	Deportivo	
GB et My Virginia, 2814/3

Famous	Chop,	h,	7	ans,	Deportivo	
GB et My Virginia, 3017/2

Fan Zone,	f,	5	ans,	Zizany	IRE	et	
Queen’S	Garden	USA,	2918

*Fanciful	Tale	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
2988/5

Faneur, h, 6 ans, Slickly et Fair 
West	USA,	2958

*Fankairos	Ranger	USA, h, 
7	ans,	Us	Ranger	USA	et	Dancin	
Up	A	Storm	USA,	3017

Fantastic	Lily, f, 6 ans, Tigron USA 
et Startyka, 2846/3

Fantastic	Pecos,	h,	5	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
2856/3

*Fares Poet IRE,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
3001

Faro	A	Lagrimodi, h, 6 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac,	2956

*Faro	De	San	Juan	IRE, m, 
2	ans,	Almanzor	et	Fixette	IRE,	
2883

Fashion	Du	Pecos, f, 4 ans, 
Fairplay	Du	Pecos	et	Fofolle,	2877

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 3015/1

Faster,	f,	2	ans,	Belardo	IRE	et	
Tantivy	USA,	2942

Faten, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Visomiya,	2828

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 2867/3

Favara, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 2846/5

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 2881/5

*Fearless	King	GB, m, 4 ans, 
Kingman GB et Astrelle IRE, 
2790/1

Fee	D’Espoir,	f,	2	ans,	Panis	USA	
et Xachusa, 2801/2

Fee	D’Espoir,	f,	2	ans,	Panis	USA	
et Xachusa, 3006/1

Fee Du Bien,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER et Xachusa, 2807/2

Fee Du Bien,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER et Xachusa, 2990/1

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 3014/2

Feel	The	Beat,	m,	2	ans,	Almanzor	
et	Star	Of	Bristol	USA,	2826

Fenomene	Pecos, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Fille Du 
Pecos, 2874/5

*Ferretti	USA,	m,	5	ans,	War	Front	
(USA) et Shell House IRE, 2938/5

Festivalier, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Thislilsoulofmine 
CAN,	2989

Feu	D’Or, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Maeva Du Lac, 2874/4

Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
2940/3

*Fiesty	GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Forte GB, 2818/3

Figeac,	h,	7	ans,	Kendargent	et	
Faviva	USA,	2816

Fighting	Don, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Mazayyen (GB), 2981/1

*Figlia	D’Oro	IRE,	f,	5	ans,	Dick	
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
2985

Filitosa, f, 3 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2852/1

*Filly	Of	Malta	IRE,	f,	2	ans,	
National Defense (GB) et Amusing 
Plan	USA,	2942

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2847/2

*Finely	Tuned	IRE, h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Turning Top IRE, 
2837/1

Fire Gari, m, 6 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 2846/

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 2903/5

First	Wish,	h,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Wish	You	The	Best,	2958

First Yana,	f,	5	ans,	Barastraight	
(GB) et Guyana GER, 2972/5

Fitzcarraldo,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 2832/6

Flash	Is	Back,	m,	2	ans,	
Shamalgan	et	Larafale,	2802

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 3003/3

Fleur	De	Baileys,	f,	2	ans,	
Dabirsim et Golbahar (IRE), 
2966/6
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*Flying	Dandy	IRE,	m,	5	ans,	
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
2948

Flyingbeauty, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 2828/3

Foligno,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Feerie Stellaire, 2978/6

Foll Atout, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 2855/3

Follivores,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Sienna May USA, 
2862/2

Follow	The	Sun, m, 3 ans, 
Manduro	GER	et	Emalleville,	2894

*Forbearing	IRE, h, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Mercifilly,	2945

Forza	Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Bella	Vento	GB,	2978

Fox	Tin,	h,	7	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Fox	Force	Five	(IRE),	2932

Fraise	De	Lansac, f, 4 ans, Last 
Train	GB	et	Corefine	De	Lansac,	
2955

Frankel’S	Magic, f, 4 ans, Frankel 
GB et Global Magic GER, 2829/4

Frapadingue,	f,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Foly Du Pecos, 
2877

Freesia	Du	Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Fofolle, 
2874

French	Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Madame	Beatrice,	2799

French	Pegasus, h, 6 ans, French 
Fifteen	et	Etrangere	USA,	2890

*Frida Gold GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Freesia	IRE,	2893

*Fuchsia	GB, f, 4 ans, Bated 
Breath	GB	et	Esteemable	GB,	2890

Full	Of	Grace, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dansilady (IRE), 
2833/5

Fullditch,	f,	2	ans,	Cockney	Rebel	
IRE et Star Saphire, 2802/2

Furious	Des	Aigles, h, 9 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 2951/3

Fusillee, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes	et	Foly	Du	Pecos,	2877

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 2984/5

Gaby	Oh	Gaby,	h,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Je Te Donne, 2850/3

*Gadea IRE, f, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Madam Macie IRE, 2820/4

Gagarin’S	Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
2792/2

Gagarin’S	Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
3004/1

Gagnante, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et	Sybilia	GER,	2904

Gaillefontaine,	f,	7	ans,	
Myboycharlie IRE et Synergy, 
2847

Galactica, f, 3 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 2921/1

Galant	De	Thaix,	h,	5	ans,	Fuisse	
et	Star	De	Thaix,	2858

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 2916/2

Galassia,	f,	5	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Rabiavince, 2925/4

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 2823/1

Galaxie	Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 
2932/2

*Galena SWI,	f,	5	ans,	Blue	Canari	
et	Galipea	IRE,	2798

Galik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent,	2909

Galio	Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Gooseley Lane GB, 2803/5

Galio	Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Gooseley Lane GB, 3001

Galoubet	(GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Creamcake	USA,	2878

Gambia	Reve, f, 3 ans, Harzand 
IRE	et	Gaggia	GER,	2893

Gamin	Des	Pictons,	h,	5	ans,	
Al Namix et Venice Des Pictons, 
2850

Gamine Du Mou,	f,	5	ans,	Khalkevi	
IRE et Infante Du Mou, 2871/5

Gang	Gang,	h,	5	ans,	Nom	De	D’La	
et	Kim	Alex,	2836

Garachico	(GB),	m,	2	ans,	
Ribchester	IRE	et	Frine	IRE,	2960

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et	Green	Ridge,	2923

Gazelle	De	Tracy,	f,	5	ans,	Spirit	
One et Une De Tracy, 2925/1

Gelinka, f, 4 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 2969/1

Gem, m, 3 ans, Nizam GB et Thumb 
Print,	2992

Generalife,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et	Dena	(GB),	2803

Generalife,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et Dena (GB), 2987/4

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA	et	Martiniquaise	GB,	2897

Genny	Star,	f,	5	ans,	Kapgarde	et	
Noces	D’Or,	2850

Genola,	f,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Toady, 3002/1

George	Afleet,	m,	2	ans,	George	
Vancouver	USA	et	Like	Afleet	USA,	
2802

Georginela,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Maladetta, 
2920

Gerenice,	f,	5	ans,	Nicaron	GER	et	
Tarenice,	2836

Gerline,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Vercaline, 2850/2

*Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Ma Minx IRE, 
2951/5

Getehi	Mobile,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Qahira,	2871

Giacosa	Cavalla,	f,	2	ans,	
Birchwood IRE et Singapore 
Game,	2928

Giga	Star,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Psilla Star, 3002/4

Giga	Super,	h,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Felee, 2877/5

Gigi	Dancer,	f,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Linda De Solzen, 
2871/3

Gimme	Joy,	f,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Milwaukee, 3012/5

Gipsy	Jet	Sept,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
2977/4

Girl	Of	Dancer,	f,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Malepaire, 2836/4

Girlish	De	Grugy,	f,	5	ans,	Balko	
et Rose De Grugy, 3002/6

Girly	Pearl,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et Doun Pearl, 2989/4

Glacier	Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix,	2859

Gladys	Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2977/1

Glaer	(GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 2821/2

Glaneur	(IRE), h, 4 ans, Kingman 
GB et Gracefully IRE, 3016

Glasgow	Park,	h,	5	ans,	Martaline	
GB et Qena, 2850/1

*Glen	Shiel	GB,	h,	7	ans,	Pivotal	
GB	et	Gonfilia	GER,	2963

*Glockenspiel	IRE, h, 6 ans, 
Teofilo	IRE	et	Morning	Bell	GB,	
3005

Glory	Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 2959/5

Glycon,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Glorious Sight IRE, 2965/1

*Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Opera	Comique	FR,	
2991

Go	Athletico, h, 3 ans, Goken et 
Byburg,	2909

*Go Fast IRE,	h,	7	ans,	Born	To	
Sea	IRE	et	Juno	Blackie	JPN,	2898

Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 2792/3

Go	To	Hollywood,	h,	5	ans,	
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 2962/7

Gogogo,	f,	2	ans,	Brametot	IRE	et	
Pepite	Noire,	2862

Gogogo,	f,	2	ans,	Brametot	IRE	et	
Pepite Noire, 3006/5

Gokenor,	m,	2	ans,	Goken	et	
Oranor,	2960

*Gold	Haze	IRE, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Sona	GB,	2887

Gold	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
2797

Gold	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
2924/1

*Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Gold Again 
USA, 3010/4

Golden Forez,	f,	5	ans,	Khalkevi	
IRE et Pomme Du Forez, 2845/1

Golden	Rash,	h,	7	ans,	Sunday	
Break JPN et Selena, 2812/2

Golden Tea,	f,	5	ans,	Vertigineux	et	
Golden	Thai	GB,	2990

Goldie Star,	f,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Starwelle, 3002/3

Goldino Bello,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Valse Legere, 2994/2

Goldstone,	h,	5	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
2931

Goneril,	f,	5	ans,	Sommerabend	GB	
et Estella GER, 2938/2

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 2888/4

Goodbye	Diane, f, 4 ans, 
Muhtathir	GB	et	Fylingdale,	2808

Goodness,	f,	2	ans,	Muhaarar	GB	
et	Sweet	Electra,	2961

Goodtime Pontadour,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 2955/3

Gormlaith,	f,	7	ans,	Whipper	USA	
et Decency IRE, 2918/3

Got	Navy, h, 3 ans, French Navy 
GB et Got Bird, 3014/3

*Gouffy	USA,	m,	2	ans,	Siyouni	et	
Hi	Dubai	GB,	2947

Goutte De Lune,	f,	5	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 2905/1

Goya	Senora,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Nina	Senora,	2940

Grace	Bere,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Help From Heaven 
IRE,	2946

Grace	Des	Marais,	f,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Thursday’S, 
2850/5

Gracefulness	(IRE),	f,	2	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Guerande 
(IRE),	2801

Graignes,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Grey	Anatomy	(GB),	2977

Grain De Star,	h,	5	ans,	Irish	Wells	
et Melhi Sun, 2958/3

Grana,	f,	5	ans,	Fairplay	Du	Pecos	
et Bavella, 2856/1

Great Dream,	h,	7	ans,	Muhtathir	
GB et Parcelle De Sou, 2951/4

Great Mara,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Malara, 2986/

Greatsong, h, 4 ans, Balko et 
Silence	Is	Easy	GB,	2924

Green	Curry	(IRE),	h,	7	ans,	
Elusive City USA et Faustina, 
2946/3

Green	Fly	(GB),	m,	2	ans,	Frankel	
GB et Via Pisa, 2995/2

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Green	Speed,	2832

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
2808/1

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
2981/2

*Greta	Hellstrom	GB, f, 3 ans, 
Pivotal	GB	et	Gonfilia	GER,	2896/2

Grey	D’Ars,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Prisenflag,	2825/1

*Grey	Sensation	IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 2920/5

Grey	Sunday, h, 3 ans, Rajsaman 
et	Sunday	Bells,	2937

Grey	Vendome, h, 9 ans, Mr 
Sidney	USA	et	Theoricienne,	2814

Griegos, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Princess 
Astana, 2884/5
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*Grimaldi GER, m, 3 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Goiania	GB,	2922

Grisbi	(GB), h, 6 ans, Kendargent 
et	El	Cuerpo	E	L’Alma	USA,	2999

Gugus	Des	Brieres, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et 
Puceofwest, 3011

Guilliano, h, 3 ans, Guiliani IRE et 
Inglesby, 3010

Gwladys	Girl, f, 4 ans, Valanour 
IRE	et	La	Borghese,	2876

*Hackle	Setter	USA,	h,	5	ans,	
Noble Mission GB et Zaharias 
USA,	2984

Hagar	Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 3011/3

Hahrein, f, 4 ans, Dahess GB et 
Cahrein,	2872

Hakeem, m, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Elmalak Elwaheed, 2997/2

Halina	De	Bersac, f, 4 ans, Don 
Tirso	et	Perle	De	Bersac,	2856

Haliphon	(GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Harem Lady, 
2962

Hallatienne, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
2935/2

*Hallo	Wien	GB,	f,	5	ans,	Sri	Putra	
GB et High Will, 2931/4

Hallowed	Song, f, 4 ans, Hallowed 
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE,	2805

Halo	On	Fire, h, 4 ans, Papal Bull 
GB	et	Joly	Berengere,	2924

Halte	En	Mer, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Padie, 2789/5

Haluisin, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 2935/5

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 3001

Happy	Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine,	3008

Happy	To	Be,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA et Happy Crazy, 2931/5

Happy	Violette, h, 4 ans, Crillon et 
Okay Girl, 2858/3

*Harajuku	IRE, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Phaenomena IRE, 
2887/4

Hard	Rock, h, 4 ans, Slickly et 
Halesia	(GB),	2891

Hard	Talk,	h,	7	ans,	Redoute’S	
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
2984

*Hardance	GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Dance	Awhile	IRE,	2916

Hardrock	Forez, f, 4 ans, 
American Post GB et Rockstar 
Forez, 2845/2

Harfleur, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Klyfun, 2924/5

Hariasa,	f,	2	ans,	Birchwood	IRE	et	
Hamadryade GB, 2801/1

Harmonie	D’Araize, f, 4 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 2850/4

*Harper	GB, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB	et	Fuschia	GB,	2909

Hart	So	Big, m, 4 ans, Martaline 
GB et Sweeny, 2789/2

Hasawar, h, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et True Princess, 2955/2

*Haute	Volee	GER, f, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Heart	Of	Africa	
GB,	2921

Havalina, f, 4 ans, Dragon Dancer 
GB	et	I	Am	Free,	2836

*Havana	Bound	GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 2890/1

*Have	A	Good	Day	IRE,	f,	2	ans,	
Adaay IRE et Black Meyeden, 
2883/1

*Hawaam	IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Anne Bonney GB, 
2861

Haya	De	Monlau, f, 4 ans, Dahess 
GB et Salalah De Monlau, 2872/3

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA,	2813

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA, 2985/5

Hayrtone, h, 4 ans, Fuisse et 
Stormy	Snow,	2976

Hayyan, m, 6 ans, Munjiz et Dahwa, 
2998/5

Hazur	Du	Doubs, f, 4 ans, Papal 
Bull GB et Unekaina, 2925/5

Hazzam, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Fidwah QA, 2804/3

*He’S	A	Rock	Star	IRE,	h,	5	ans,	
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE,	2808

Heart	Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2932/3

Heart	Dream,	m,	2	ans,	Dabirsim	
et	Heaven’S	Heart	(IRE),	2902

Heave	Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2905/5

Heave	Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 3001

Heaven’S	Dream, f, 3 ans, 
Magadino et Heaven’S Gift GER, 
2881

Heaven’S	Fair	Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 3010/3

Hebe	(IRE), f, 6 ans, Motivator GB 
et	Tudor	Court	IRE,	2957

*Hedwig	IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 2980/3

Heidi	Du	Lemo, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Dysprosita GER, 
2836/3

Heiress, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Kelle Home, 2858/5

Heiva	D’Escar, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Salsa D’Escar, 
2877/3

Helfik	De	Bozouls, m, 4 ans, 
Muguet De Pascade et Zelie De 
Bozouls, 2956/2

Hello	Ball, h, 4 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 2925/2

*Hellomydarlin	IRE,	f,	2	ans,	
Galileo Gold GB et Speed Freak 
GB, 2885/5

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon	GER	et	Afya	(GB),	2865

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 3003

Help,	m,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	
et Whippa D’Or, 2942/5

Henouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 2967/5

Hent	Goz, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Questell,	2858

Hera	De	Faust, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Isis Du Clos, 2872/2

Here’S	To	You, h, 10 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2835

Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 2848/1

Heros, h, 4 ans, Voiladenuo et La 
Colombe D’Or, 3002/7

Heros	De	La	Cour, h, 4 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
2871/1

Hersiflaura, f, 4 ans, Fuisse et 
Versiflaura,	2871

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB 
et Dada Tzara, 3015/4

Hester	D’Athon, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Victoire D’Athom, 3002/2

Hewillget	In,	m,	2	ans,	Ectot	(GB)	
et Tengeline, 2839/3

Hextrawel	Du	Porto, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 3002/5

Hidden	Champion,	h,	5	ans,	
Le Havre (IRE) et Sureyya GER, 
2825/2

High	Dream,	m,	7	ans,	Zanzibari	
USA et High Surf USA, 2864/3

High	Flying	Bird, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE,	2879

High	Lady, f, 3 ans, Camelot GB et 
Grace Lady, 2859/5

High	Parade, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Sacoleva, 2935/4

High	Revenge, h, 3 ans, Dabirsim 
et	Hora	Mundi,	2982

High	Tech, h, 4 ans, Intello (GER) 
et	Highborne,	2832

Highest	Mountain,	h,	5	ans,	
Siyouni et Chanson Celeste GB, 
2879

Himprevu, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Toujours Moi, 2836/2

Hindilayan, m, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Hindilaya, 2877/4

Hindy, f, 4 ans, Frisson Du Pecos et 
Lambada Francaise, 2856/5

Hinou	Des	Hazards, f, 6 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 2797/4

Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Playa Pierji, 
2871

Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Playa Pierji, 
2935

Histoire	Rose, f, 4 ans, Saddex 
(GB) et Prime Rose, 2789/1

Histoire	Vraie, f, 4 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 2871/4

Historiene	Lauteix, f, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Cesarine, 
2955/5

History	Chop,	m,	5	ans,	Amadeus	
Wolf	GB	et	Irish	Chope,	2898

History	Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et	Manixa,	2825

Hm	Al	Nibrass, m, 4 ans, Azadi et 
Al	Gazalla,	2842

Hm	Al	Nibrass, m, 4 ans, Azadi et 
Al Gazalla, 2956/3

Hm	Al	Sabeq, m, 4 ans, Azadi et 
Amira Al Chame, 2842/4

Hm	Al	Tarf, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Al Zahrah, 2956/5

*Hodeng	IRE,	h,	5	ans,	Cape	
Cross IRE et Seasons GB, 3017/5

Hoggar, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Vipere	Au	Poing,	2836

Hoggar	De	L’Ardus, m, 4 ans, 
Mister Ginoux et Alfa De L’Ardus, 
2998/3

Hoirie	D’Oudairies, f, 4 ans, 
Dunkerque et Jade D’Oudairies, 
2858/1

Holly	D’Aunou, f, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Jimagine Ii, 
2836/5

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA,	2950

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA,	3017

Holy	October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes, 2936/

Homme	Debout, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
2812

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At 
All	et	Marthamia,	2978

Hong	Kong	Star, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2803/2

Hong	Kong	Star, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2987/3

Honor	Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2805/2

Hoohaa	Cantona, h, 4 ans, Kitkou 
et Manilla, 2789/4

Hoola	Hoop, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 2925/3

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Hot	Marmalade,	2962

Hope	Rochelaise, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Nuit Rochelaise, 
2858/2

Hopeful, h, 4 ans, Motivator GB et 
Monst	IRE,	2888

*Hopeful	Melody	GB,	f,	2	ans,	
Havana Gold IRE et Prewar GB, 
2996/5

Hopes	Of	Freedom, f, 4 ans, 
Milanais	et	Freedom	Sweet,	3008

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein,	2956

Hortitza, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE)	et	Urane	De	Ferbet,	2925

Horus	De	La	Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2877/2

Hossegor, f, 4 ans, Stormy River et 
Opaline	Du	Bouchat,	2871

Hot	Queen,	f,	2	ans,	Recorder	GB	
et Hot Fudge SWE, 2996/1

Hot	Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 2832/3

Hot	Spot	(IRE),	h,	5	ans,	Siyouni	
et Excellent Girl GB, 2884/1
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Hotel	Dieu, h, 4 ans, Rail Link GB 
et Paula, 2935/1

Hourra	Hourra, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Nicea Bella, 2836/1

Hourvari	Saramour, h, 4 ans, 
Lone Bid et Neiva De Chalamont, 
2871/2

Hubert	Bonisseur, m, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gentle Tap 
GB,	2903

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Adeje	Park	IRE,	2937

Huntress, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Recreation GB, 2865/2

Hurly	Cane,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE	et	Qubah	(IRE),	2926

Hurly	Cane,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Qubah (IRE), 3006

Hurricane	Cloud	(GB), m, 4 ans, 
Frankel GB et Gooseley Chope, 
2910/4

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2957/2

Hy	Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
2912

Hyjie, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 2858/4

Hypnotized,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA et Agent Mimi, 2902/2

Hyppie	Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB	et	Vikky	De	Beaumont,	2935

Hysterique	(GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
2923/5

Hywell, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 2789/3

Hywell, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 2935/3

I Am A Dream,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et Rose Rose USA, 2816/3

I	Gotta	A	Feeling,	f,	2	ans,	
Churchill IRE et Maka, 2860/5

I’M	On	Fire, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Une De 
Tracy, 2953/3

I’M	So	Fine, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Clairevoie, 2993/5

Iballiq, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Berry Qreasy, 2870/1

Iberique	Du	Seuil, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Tulipe Du 
Seuil, 2882/2

Ice	Ken,	h,	7	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 2837/4

Ice	Ken,	h,	7	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 2989/2

Ickly, h, 3 ans, Slickly Royal et 
Rinning Dole, 2870/4

Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 
Planteur (IRE) et Bayaka, 2971/4

Ideale	Charboniere, f, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Uness Des 
Dunes, 2870/2

Idealem’S, f, 3 ans, Literato et Nuit 
De	Grugy,	2900

Idee	De	Kiwi, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER	et	Kiwi	Du	Manoir,	2851

Idee Folle, f, 3 ans, Hello Sunday et 
Diva	Folle,	2857

Idee Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Far Reaching, 2810/4

Idee Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Far Reaching, 2954/5

Idefix	Du	Celand, h, 3 ans, Hello 
Sunday et Ravisseuse, 2953/5

Idole De Mee, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Tartinette, 
2868

If	Vergoignan, m, 3 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 2993/2

*Iffy	GER, f, 3 ans, Australia GB et 
Iota GER, 2893/4

Ihachmine, f, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos	et	Quin	Chassa,	2874

Ikebana	Lux, f, 3 ans, Free Port 
Lux	(GB)	et	L’Escala	GB,	2880

Il	Decamerone,	h,	5	ans,	Born	
To Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
2910/2

Il	Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 2812/5

Ilbao, h, 3 ans, Tirwanako et 
Melodie Valtat, 2882/5

Ilda Sport, f, 3 ans, Montmartre et 
Thilda, 2870/5

Illuminator,	h,	7	ans,	Elusive	City	
USA	et	Zamid,	2990

Illuminee, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Karmataka, 2936/4

Illusion De Gris, f, 3 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Neuilly Le Real, 
2900/2

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 2979/5

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
3015

Imbabazane, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Queenjo, 2857/2

Imbleville, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ilioushka	(IRE),	2867

Imortelle Du Seuil, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Nistabelle, 2900/4

Impala	D’Ygrande, f, 3 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Sexy	Forez,	2993

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo 
et Great Cali, 2993/3

Impetrant Lord, h, 3 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 2953/4

Imphycois	Lord, h, 3 ans, Rob 
Roy USA et Alba Rosa, 2973/4

Impitoyable,	m,	2	ans,	Dark	Angel	
IRE	et	Impassable	(IRE),	2906

*In	Crowd	GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et In Clover GB, 2913/1

In	Fall	(GB), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Iowa Falls GB, 3004

In For Dinner, h, 10 ans, My Risk 
et	Illoughane,	2813

In For Dinner, h, 10 ans, My Risk 
et	Illoughane,	2984

In	Shalaa,	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Ponte	Vechio,	2928

In	The	Night, h, 3 ans, Slickly 
Royal et Titounight, 2870/3

Inca	De	Lafayette, h, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Queen De 
Lafayette,	2882

Incitatus,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Narva USA, 2989/1

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa	(GB),	2803

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Indian	Cat	(IRE),	2903

Indiana	James, h, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Vaga,	2796

Indigo	Des	Mottes, h, 3 ans, 
Blue Bresil et Banco Des Mottes, 
2953/2

Indoumoment, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Calypso Du Roy, 
2857/4

Indoumoment, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Calypso Du Roy, 
2953

Indy	Du	Seuil, f, 3 ans, American 
Devil et Shany De Loriol, 3004/6

*Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE,	2959

Infante	De	L’Isle, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Taiga De L’Isle, 2900/3

Ingenious	Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
2833

Ingrandes, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 2882/3

Innatendue, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Trotot, 2900/1

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Independant (GB), 2809/5

Innocente	Bambino, h, 3 ans, 
Cokoriko et Chanceuse, 2973/3

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
2943/5

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et	Insan	Mala	IRE,	2879

Inside Wood, f, 3 ans, Nidor et 
Born	For	This,	2900

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 3000

Instant	Decisif, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Vamp De Mirande, 
2857/3

Instruit	(GB), h, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Stumpy	(GB),	2951

Integrant, m, 3 ans, Frankel GB et 
Via	Manzoni	(IRE),	2830

Intense	Raffles, h, 3 ans, Martaline 
GB et Une Artiste, 2953/1

Interdite, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Courtisane, 2973/1

*International	USA,	m,	2	ans,	
More Than Ready USA et Mantra 
Of Life USA, 2939/3

Inventif, h, 3 ans, Davidoff GER et 
Belle	Attente,	2894

Investisseur,	m,	2	ans,	Al	Wukair	
IRE	et	Felcine	IRE,	2929

Investor, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB	et	I’M	Right	USA,	2965

Invictus	D’Alene, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 2973/2

Iota	D’Enocq, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Lucidrile, 2973/5

Ipop Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Darwin’S Rhea, 
2873/1

Iridia, f, 3 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 2857/1

*Iris	Bud	USA, f, 4 ans, War Front 
(USA)	et	Seta	GB,	2811

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen,	2920

*Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, Red 
Jazz USA et Danish Mermaid GB, 
2895

Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
2975/2

Irish	Soul, m, 3 ans, Soul City IRE 
et Irish Society, 2974/3

Irish	Storm,	h,	7	ans,	Tonitruant	
USA et Irish Society, 2816/4

Irma	Py, f, 3 ans, Assy QA et Di 
Maria Py, 2992/5

Irone Blue, f, 9 ans, Iron Mask USA 
et	Villarbleue,	2848

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
2874/1

Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange 
D’Or	(IRE)	et	Sable	Island,	2875

Isatis	Macalo, f, 3 ans, Karaktar 
IRE et Victoire De Forme, 2882/1

Isifun, h, 3 ans, Stormy River et 
Klyfun,	2974

Iskandara, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 2851/1

Isla Bonita, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ultime	Creek,	2900

*Isobel	Bleu	GB, f, 6 ans, Arvico 
et	Applepie	Lady	IRE,	2835

Issue De Star, f, 3 ans, Lord Du 
Sud et Urbissa, 2857/5

It	S	Me	The	Winner, h, 3 ans, 
Falco	USA	et	Valia	Monterg,	2870

It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 3014

Itatiaia, f, 3 ans, No Risk At All et 
Use Me, 2900/5

Itchy	De	Nacre, m, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Nacre Du 
Croate, 2992/4

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
2932

Ivan Will, h, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Vita Will, 2882/4

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 2901/6

Ivory	De	La	Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2874/3

Ivory	Spring,	m,	2	ans,	Camacho	
GB	et	Ivory	Pearl,	2906

Ivresse	(IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit	IRE	et	Burma	Sea,	2964

Izakaya,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Russian	Love	IRE,	2807

Izakaya,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Russian	Love	IRE,	2987

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 2954/3

Izeuh	De	Bozouls, m, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Zelie De Bozouls, 
2992

Izgor	De	Viette, h, 3 ans, Gemix et 
My Miss, 2793/3

Izis	Nice	Name, f, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Eole	First	Lady,	2900
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J’Aurais	Du,	m,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 
2890

J’Aurais	Du,	m,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 
2999

Jaaqoos,	m,	2	ans,	Naaqoos	(GB)	
et Little Dragon, 2914/6

Jacasse	Camara,	h,	2	ans,	Cima	
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
2949/3

Jacky, m, 3 ans, Literato et Miss 
Rail	Link	(IRE),	2999

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 3009

Jaiden	Cauvelliere,	f,	2	ans,	
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
2949/1

Jaidixans, f, 4 ans, Scalo GB et 
Torte (IRE), 2976/1

Jamy, m, 4 ans, Yesko et Jasmany, 
2956/4

Jannah, f, 4 ans, Josco Du Cayrou 
et Mhaya, 2956/1

January	Moon,	f,	2	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 2889/4

Jardin	Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira, 3003

Java	James,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Fall View GB, 2794/5

Java	James,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Fall View GB, 3006

Jay	Gatsby,	m,	2	ans,	The	Grey	
Gatsby (IRE) et Hijaziyah (GB), 
2892/5

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 2795/2

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 2948/3

Jazzman	Fleury,	m,	2	ans,	
Naaqoos (GB) et Malasania, 
2892/6

Jazzy	Wood,	m,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Saisissable, 2889/2

Jean	Racine, m, 4 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 2904/1

Jenilat	Chance,	f,	5	ans,	
Rajsaman	et	Perchance	GB,	2951

Jeu	Celebre	(IRE),	h,	7	ans,	
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE,	2898

Jevousvoisencore	(IRE), h, 
7	ans,	American	Post	GB	et	
Jummana, 2797/2

*Jilbaab	GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
3000/5

Jimaliyah, f, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 2849/2

Joan	Jet, f, 6 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 2981/5

Joao, h, 4 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 3008/3

Johen,	m,	2	ans,	Elusive	City	USA	
et Fly Tartare, 2929/1

Johnboy	De	Candale, m, 3 ans, 
Saint	Jean	et	Kelpy,	2874

*Joie	De	Soir	IRE, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Highest Ever 
(IRE), 2830/1

Jolienene,	f,	2	ans,	Wings	Of	
Eagles	et	Bomba,	2801

Jolienene,	f,	2	ans,	Wings	Of	
Eagles et Bomba, 2926/1

Jomar	Des	Aubus, m, 3 ans, 
Josco Du Cayrou et Altamar Nedji, 
2992/3

Jonh	For	Always, h, 4 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 2803/3

Joomana,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Scandalous GER, 2902/1

Joshua’S	Spirit, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 2991/3

Joy	Bay, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et	Stiren	Bay,	2851

Joy	Bere,	f,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA	et	Scarlet	CHI,	2928

Joyce	Galeste,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera	(GB),	2827

Joyeuse	Sage,	f,	2	ans,	Morandi	et	
La Joyeuse Sage, 2862/4

Joyeux	Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS	et	Joyce	GER,	2879

Joyful	Trinity	(IRE), h, 9 ans, 
Zanzibari USA et Bargouzine USA, 
2890/5

*Juan	Seguin	IRE, h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pretty Face 
GB,	2818

Jumay, f, 3 ans, French Fifteen et 
Scandalous GER, 2865/4

Junto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et	Bartira	GB,	2968

Jupyra, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Petite Noblesse, 2829/5

Juska,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	et	So	
Good IRE, 2914/1

Just	Proud,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Haut	La	Main	(IRE),	2798

Juste	Like, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Toamasina,	2832

Ka	Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 3014/1

*Kailyn	GER,	f,	8	ans,	Manduro	
GER	et	Kaziyma,	2931

Kalahara	(GB), f, 3 ans, Frankel 
GB	et	Desertiste	(GB),	2911

Kalamazoo River, f, 4 ans, Stormy 
River	et	Kilkee,	2976

Kalaos	(IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et	Pale	Pearl	(IRE),	2943

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Last	Harvest,	2976

*Kalisha	HOL,	f,	2	ans,	
Sommerabend GB et Eye Candy 
Kitten	USA,	2794

*Kanderas GB,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Kheshvar	IRE,	2946

Kane Ore,	f,	2	ans,	Caravaggio	USA	
et Happy Approach, 2907/5

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Eva	Kant	GB,	2822

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Eva	Kant	GB,	2987

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et	Oceanie,	2894

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS	et	Mes	Bleus	Yeux,	2807

Karlstad, h, 6 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 2888/5

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2927/7

Karry	Bradshaw,	f,	5	ans,	Gemix	
et	Ideal	Step,	2932

Karynia,	f,	8	ans,	
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
2978

Kassumay, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Keyminda, 2817/5

Katafonic, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pitamore	USA,	2890

Kathalina,	f,	2	ans,	Captain	Chop	et	
L’Aventura,	2801

Katuba,	f,	2	ans,	Sommerabend	GB	
et Et Pourtant, 2862/3

Katuba,	f,	2	ans,	Sommerabend	GB	
et Et Pourtant, 2949/5

Kauri	Cliffs	(IRE), m, 3 ans, 
Gleneagles	IRE	et	Chalnetta,	2817

Kazain, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Kazoma	Kate	GER,	2797

Kea	(GB),	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Faithful	One	IRE,	2917

Keep Fire, m, 3 ans, Siyouni et 
Sainte	Amarante,	2859

Kelaa,	f,	2	ans,	American	Devil	et	
Tejahaa, 2791/3

*Kellahen	GER, h, 4 ans, 
Wiesenpfad FR et Kurfurstin GER, 
2933/1

Kellersdam, f, 4 ans, Martillo GER 
et	Sweet	Star,	2985

Kelydor, f, 4 ans, Kendargent et 
Liberty	Island,	2985

Ken, h, 3 ans, Kendargent et Take 
To	Win,	2806

Ken, h, 3 ans, Kendargent et Take 
To	Win,	3015

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et	Nitza,	2810

Ken	Colt	(IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Velvet Revolver IRE, 
2911/5

*Kendaya	IRE, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE et Capsaicin IRE, 2844/1

Kendra,	f,	2	ans,	Goken	et	
Abousindra, 2947/4

Kendy	Time, h, 3 ans, Kendargent 
et Time Pressure GB, 2859/1

Kennya,	f,	2	ans,	Kendargent	et	
Nova	Zarga	IRE,	2862

Kennya,	f,	2	ans,	Kendargent	et	
Nova Zarga IRE, 2949/2

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 2978/5

Kensai,	m,	7	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Olive Danon IRE, 2920/1

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage	(IRE),	3005

Kenvic, m, 3 ans, Kendargent et Vic 
Menantie,	2974

Kenzal, m, 3 ans, Kendargent et 
Izalia, 3010/2

Kenzoki,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Rose	Du	Roi	(IRE),	2822

Kepparti	(GER), f, 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 2815/3

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly	Empress,	2866

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
2815/1

Kertez	(GB), h, 3 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 2922/1

Kesariya,	f,	2	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Kerasona, 2838/1

Keshana,	f,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Kestila (GB), 2966/3

Khalidiya, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Kataniya IRE, 3007/5

Khan,	h,	2	ans,	Sea	The	Moon	GER	
et Sweet Enough GER, 2966/4

Khataab, m, 9 ans, Amer KSA et 
Djelana, 2998/4

*Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 
5	ans,	Laith	Al	Khalediah	KSA	et	
Edele De Carrere, 2804/1

*Khivala	IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 2879/2

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits	GB	et	Flam	GB,	2962

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 3015/5

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 2968/2

Kiawood,	f,	2	ans,	Birchwood	IRE	
et	Kianga	GB,	2949

Kihavahfushi	(GB), h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 2927/1

Kilfrush	Memories,	h,	5	ans,	
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 2861/1

Killing	Joke,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Zanyeva	IRE,	2795

Killing	Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
2968/4

King	Cobra,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Kinlochrannoch GB, 2940/6

King	Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Miss Gandelia, 2843/2

King	Hartwood,	m,	5	ans,	
Motivator GB et Sargasses, 
2999/4

King	Nonantais, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
2898/5

King	Of	Lego, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Satiny, 2915/5

King	Of	Twist,	h,	5	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Twisting,	2946

King	Robbe, h, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Hatikva	(GB),	2911

King	Shalaa, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Baki, 2909/5

King	Siyouni, h, 4 ans, Siyouni et 
Full Rose GB, 2891/6

King	Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
2937

Kings	Of	Leon, m, 3 ans, Morandi 
et Arkova GER, 2913/6

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
3000/1

*Kinross GB, h, 4 ans, Kingman 
GB et Ceilidh House GB, 2963/5

Kinzi,	m,	2	ans,	Captain	Chop	et	
Kenz,	2862

Kissing	Light, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Kalawa GER, 2899/1

*Kitty	Marion	GB,	f,	5	ans,	Iffraaj	
GB	et	Pretty	Primo	IRE,	2911
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Kloster, h, 4 ans, Style Vendome et 
Kayl, 2999/5

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil	et	Sikkim,	2959

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil et Sikkim, 3011

*Kool	And	The	Gang	IRE, h, 
11 ans, Elusive City USA et 
Knightsbridge	BRZ,	2878

*Kool	And	The	Gang	IRE, h, 
11 ans, Elusive City USA et 
Knightsbridge BRZ, 3000

Koukiboy,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Flaminga	Tremp,	2917

Kourkar,	h,	7	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Kourka, 2977/3

*Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE,	2861

Kuros, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 2815/5

Kuros, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata,	2991

*Kygo	GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Kigali GER, 2913/7

L’Air	Du	Temps, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
2903/1

*L’Alexander	GER,	h,	5	ans,	
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
2813/4

L’Ami	Vincent,	h,	5	ans,	Scalo	GB	
et	Transcendante,	2869

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB	et	Mishkina,	2989

L’Assicuratore, h, 3 ans, Amarillo 
IRE	et	Vienna	View	GB,	3015

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 3004

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 2816/2

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 2979/4

La	Boca, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sultana Gold (GB), 2979/1

La	Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et	Baie	Des	Fleurs,	2908

La	Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 3013/3

La	Fibre,	h,	7	ans,	Whipper	USA	et	
Eva	Kant	GB,	2938

La	Fibrossi,	f,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Tamada	GB,	3012

*La Gloire GB,	f,	2	ans,	Churchill	
IRE et Date With Destiny IRE, 
2827/2

La	Haute	Isle, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 2881/1

La	Javanaise, f, 4 ans, War 
Command	USA	et	Manaia,	2923

La	Mathilde,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	
et La Fanette, 2926/2

La	Merveille	(IRE), f, 3 ans, 
Maxios (GB) et La Salvita GER, 
2800/1

La Mirada,	f,	5	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey,	2799

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg,	2979

La Petite Viree,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et Special 
Reward	(GB),	2928

La Roseliere,	f,	5	ans,	Enrique	
(GB)	et	Dally	Cotil,	2977

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 3001/4

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
2874/2

Lacuna	(GB),	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Eleona GER, 2941/1

Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 2932/4

Lady	Arkadina,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER	et	Olonella	(GB),	2984

*Lady	Australia	IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
2810/1

Lady	Pink,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	
et	Lady	Of	Light	IRE,	2961

Lady	Scatterley,	f,	5	ans,	No	Nay	
Never USA et Camdara FR, 2869/4

Lady	Valou,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE	et	Reinedetroie,	2926

Lady’S	View, f, 3 ans, Martaline GB 
et Zain Al Boldan GB, 3004

Lagon	Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2875/3

Lagoone	Chope,	f,	2	ans,	
Shamalgan et Lamchope, 2860/2

Laio, h, 3 ans, Thewayyouare USA 
et	Kan	Ah	Loar,	2793

Lakota	Sweet,	f,	2	ans,	American	
Devil et Ascot Sweet IRE, 2889/5

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 3009

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 2834/4

*Langre	IRE, m, 3 ans, New Bay 
GB et Biscaya Bay GB, 2894/1

Lanouee, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Action	Premiere,	2868

Larannda, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Loredana, 2796/5

Laranza,	f,	5	ans,	Roderic	O’Connor	
IRE	et	Hello	Sindarella,	2822

Larchamp, h, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Larme	(IRE),	2895

Larno,	h,	7	ans,	Milanais	et	
Honorable	Sister,	2999

Las	De	Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop	et	Lavistahermosa,	2851

Late Comer,	m,	8	ans,	Redback	GB	
et	Midzan,	2905

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 2991/1

*Laws	Of	Indices	IRE, m, 3 ans, 
Power	GB	et	Sampers	IRE,	2963

Laylana, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana,	2792

Le Bronn, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Ladoga	(GB),	2884

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 2908/7

Le Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida USA, 2918/5

Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
2805

Le	Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Lille	Ida	GB,	2853

*Le Marais IRE,	h,	5	ans,	Lope	
De Vega IRE et Angel Spirit IRE, 
2958/2

Le	Nomade	(IRE), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
2880/1

Le	Petit	Gegene, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
2828/7

Le President, m, 4 ans, 
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 3011

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et	Elzebieta	(IRE),	2989

Le	Shalaa,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Loucelles, 2794/2

*Le Solaire GB, m, 4 ans, Siyouni 
et	Apsara,	2890

Lee	Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 2944/4

Lefkada, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape	Ice	(IRE),	2905

Legend, f, 3 ans, French Fifteen et 
Massaye	(IRE),	2881

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 3013/5

Leopards	Park, m, 3 ans, Siyouni 
et Basanti USA, 2913/2

Les	Loges, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Lady Meydan, 2864/1

*Let	Her	Go	ITY,	f,	2	ans,	
Brametot IRE et Rinbomba ITY, 
2961

Let	There	Be	Rock, h, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Paratonnerre 
(GB),	2815

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
2976/5

Letty’S	Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous	IRE	et	Letty	GB,	2962

Lettyt	Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 2828/2

Levant	(IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Al	Dweha	IRE,	2989

*Lex	Luthor	IRE, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
2994

Libertin	Gris,	h,	2	ans,	Style	
Vendome et Liberty In Love, 
2840/2

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie	(GB),	2924

Lie	High,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	
IRE et Sandy Light (IRE), 2798/2

Lie	High,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	
IRE	et	Sandy	Light	(IRE),	2985

Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
2796/3

Lifetime,	m,	2	ans,	Territories	IRE	et	
Resistance, 2906/3

Light	Breeze, f, 4 ans, Kodiac GB 
et	Passiflore,	2919/2

Light	Heart	(IRE),	h,	5	ans,	
Excelebration IRE et Nuit Polaire 
IRE,	2917

Light	In	The	Dark, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Wonderous Light IRE, 
2828

*Light	Of	Darkness	USA, f, 
3 ans, Red Rocks IRE et Charming 
Legacy	IRE,	2887

Light	Stars, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Sureyya GER, 2887/5

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB,	2981

Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 
Evasive	GB	et	Queen’S	Light,	2908

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy	IRE,	2912

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et	Libore,	2977

Lili Lises, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Vega	Esqua,	2868

Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 2948/4

Lilou	Chope,	f,	2	ans,	Captain	
Chop et Lorea Chope, 2926/5

Lilyhammer, f, 3 ans, Harzand IRE 
et Chokhani (IRE), 2863/

Linda’S	Cap,	h,	8	ans,	Linda’S	Lad	
GB	et	Capitelli	IRE,	2899

Line	D’Argent, f, 4 ans, Kendargent 
et Izaline, 3009/4

Line De Verdun, f, 4 ans, Ilbarritz 
et Feline Du Luy, 2955/1

*Lining	Up	IRE,	f,	2	ans,	Dawn	
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2889

Linsoumis,	h,	7	ans,	Sinndar	IRE	et	
Cortiguera GB, 2931/2

Lira	The	Great,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Alla	Lira	IRE,	2801

Lisana,	f,	2	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	
et	Verba	Stars,	2902

Litispendance, h, 4 ans, 
Mukhadram GB et Louve Rare 
(IRE),	2813

Little	Penny, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Little Jaw (GB), 
2823/2

Little Wonder,	h,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Wilside IRE, 2939/5

Livachope, f, 3 ans, Goken et Laia 
Chope,	2964

Liyann,	m,	2	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Lidiyana, 2826/1

*Lloyd	IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et	Liesl	IRE,	2918

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 3000/5

*Local	Whisky	IRE,	m,	5	ans,	
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
2959/4

*Locked	N’	Loaded	GB, h, 4 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 3009/2

Longvillers, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Lady	Meydan,	2994

Lope	Y	Fernandez	(IRE), m, 
4 ans, Lope De Vega IRE et Black 
Dahlia	GB,	2963

*Lordofthehorizon	(FR)	, m, 
4 ans, Dansili GB et Astronomy 
Domine	(GB),	2888

*Lorne GB,	f,	2	ans,	Dariyan	et	
Height	Of	Summer	IRE,	2827
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Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Tequila	Heat	IRE,	2984

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 2921/4

Lou	Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Light It Up IRE, 2819/2

Lou	Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Light It Up IRE, 2988/1

Lou Warrior, m, 3 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 3013

Louna	Chope,	f,	2	ans,	Captain	
Chop et River Avon, 2841/2

Louve	Dancer,	f,	7	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
2807/3

Louve	Dancer,	f,	7	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
2990/3

Louve	Dream	(IRE),	h,	5	ans,	
Oasis Dream GB et Louve 
Nationale (IRE), 2890/3

Louve	Saphir, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Licorne Bleue USA, 
2943

Lovamour,	f,	2	ans,	Goken	et	Ice	
Love, 2885/4

Love Youm, h, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Madly	In	Love,	2922

Lovely	Angel, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et American Angel, 2982/4

Lovely	Diamond,	f,	2	ans,	Wings	
Of Eagles et Diamond Light USA, 
2841/3

Lucayano, m, 3 ans, Lucayan et La 
Latina	(GB),	2895

Luci	Del	Faro, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Mojo	Moon	IRE,	2921

Lucky	Kentucky, m, 3 ans, 
Dabirsim et Lake Baino GB, 
2982/3

Lucky	You,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB	et	Lucky	Look,	2878

Luctor,	m,	2	ans,	Planteur	(IRE)	et	
We Belonged (IRE), 2914/4

Ludo, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lusitane IRE, 2901/2

*Ludwig	Leopold	GER, h, 6 ans, 
Lord Of England GER et Lisibila 
GER, 2972/1

*Luisa Casati IRE, f, 3 ans, 
Vadamos et La Marchesa IRE, 
2830/5

Lulu	D’Anjou, h, 3 ans, Honolulu 
IRE et Libre Amour, 2851/4

Lunaire,	h,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Summer	Moon,	2791

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB 
et	Lupe	Sino	GB,	2974

Lune	D’Opale,	f,	2	ans,	
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 3006/2

Luz Ardiden,	h,	7	ans,	Kendargent	
et	Anna	Danse,	2990

*Lyra	Star	IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Light The Stars IRE, 2796/4

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2967/2

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen 
et Lion’S Power, 2916/5

Ma	Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 2822/2

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Macotte, 2951/1

Mac	La	Tambouille, h, 3 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
2937/1

Machistador,	h,	8	ans,	Soave	GER	
et Magic Roses, 2805/3

*Madames Girl IRE, f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Madame	IRE,	2919

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 2859/4

Madison Vanzales,	f,	5	ans,	
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 2948/1

Madu, h, 3 ans, Manduro GER et 
Lovable	CAN,	2868

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et	Timepecker	(IRE),	2868

Maestro	Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA	et	Miss	Fantastica,	2924

Magic	Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 2922/4

Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim et Dalawala IRE, 2945/2

*Magic	Hour	IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Aleagueoftheirown IRE, 
2921

Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et	La	Corniche,	2866

Magic	Vati, h, 4 ans, Vatori et 
Louna	De	Vati,	2884

*Magny	Cours	USA, h, 6 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Indy Five 
Hundred USA, 2831/1

Maharad, h, 11 ans, Meshaheer 
USA et Danse Mecene, 3001

Maille	Story, f, 4 ans, Masked 
Marvel	GB	et	Maille	Anaa,	2923

*Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
2975/1

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Maisons,	2915

Makat	Poker,	f,	7	ans,	Dunkerque	
et	Roanne,	2808

Makata	Blue,	f,	7	ans,	Creachadoir	
IRE	et	Danse	Quatz,	2853

Makenjar,	h,	5	ans,	Panis	USA	et	
Thimea, 2968/5

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 3009/1

Making	Moovies	(IRE),	m,	2	ans,	
Dabirsim et Grace Lady, 2839/1

*Maksab	IRE,	h,	6	ans,	Makfi	GB	
et	Azeema	IRE,	2890

*Makzeem	GB,	h,	8	ans,	Makfi	GB	
et	Kazeem	GB,	2962

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et 
Sky	High	Flyer	GB,	2931

*Malavath	IRE,	f,	2	ans,	Mehmas	
IRE et Fidaaha IRE, 2907/3

Malayan	Tiger,	m,	5	ans,	
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 2824/3

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 3017/3

Malvarrosa,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Double Mix, 2841/5

Mamolita, f, 6 ans, Irish Wells et 
Madonna	Du	Berlais,	2846

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
3008/4

Mana	Maha, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Sand Glory, 2908/2

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 3008/5

Mangkhut, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Fantastic Fire GER, 2905/2

Mansoun, h, 6 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 2946/5

Manta	Beach, f, 3 ans, Belardo IRE 
et	Mantadive,	2896

Mantega,	f,	5	ans,	Manduro	GER	et	
Tegan IRE, 2950/4

Mantra, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Masako	IRE,	2824

Mantra, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Masako	IRE,	2987

*Manx	IRE,	h,	5	ans,	Tertullian	USA	
et	Montfleur	GB,	2864/5

Manzon, m, 3 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Respite	GB,	2834

Maple	Bisquit, f, 3 ans, Rajsaman 
et Mapow, 2901/1

Marcan, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et	Blue	Sail	USA,	2938

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 2897/5

Margoulin,	m,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie, 3006

Marguit,	f,	5	ans,	Alexandros	GB	et	
Morning Glory GER, 2869/5

Marianafoot, m, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 2963/1

Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
2813

Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
2970

*Marie	De	Vega	IRE, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Witches Brew 
IRE, 2988/3

Marie	L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
2849/5

Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 2943/3

Marjaan, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Zakiyyah,	2894

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Mapow,	2917

Marrante,	f,	2	ans,	Dark	Angel	IRE	
et	Mia	Capri	IRE,	2986

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 2945/4

Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For	All	IRE,	2897

Martina	Franca,	f,	2	ans,	Elusive	
City USA et One Clever Trick, 
2801/5

Martine	Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
2833/1

Massa	Chop,	m,	2	ans,	Captain	
Chop et Moon Serenade GB, 
2838/2

*Master Bloom SWE, h, 6 ans, 
Pastorius GER et Milibloom SWE, 
2965

Masterboy, h, 3 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 2945/1

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) 
et	Eiria	(GB),	2895

Match	Play,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead	USA	et	Mashka	(IRE),	2889

Matez	Massagot,	h,	2	ans,	Panis	
USA	et	In	Memory,	2840

Mattina	Forza	(GB), f, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 2977/7

Max	One,	m,	5	ans,	Lawman	et	
Anna	Wi’Yaak	JPN,	2899

Max	One,	m,	5	ans,	Lawman	et	
Anna	Wi’Yaak	JPN,	2944

Maximus,	m,	2	ans,	Intello	(GER)	et	
Toride,	2960

*Maxishine	USA,	h,	5	ans,	Maxios	
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
2959/1

Maxr, h, 6 ans, Jaafer Asf GB et Al 
Shahania	Aseala	QA,	2998

Maybeandmaybenot, f, 4 ans, 
Coach House IRE et Elegant 
Pursuit	GB,	2803

Mazeltof,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
Acroleine, 3016/2

Mearas	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
2916/3

Measure	Of	A	Day, h, 6 ans, 
Rio De La Plata USA et Gereon, 
2811/1

*Measure	Up	USA, f, 3 ans, War 
Front (USA) et Proportional GB, 
2881/3

*Media Storm GB, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
2816

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost	(IRE)	et	Mehany,	2948

Mendelsohn,	h,	5	ans,	Tiger	
Groom GB et Mossanne, 2845/3

Mensen	Ernst	(IRE), h, 4 ans, 
Intello (GER) et Vivacity GB, 
2958/1

Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 2847/5

Meri	Senshi,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Folle Biche, 2919/3

Metal Dreams, h, 3 ans, Evasive 
GB	et	Bonne	Journee,	2922

Metallica	Star, f, 4 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 2981/3

Meu Leiro, h, 3 ans, Kendargent et 
Easy	Sundae	(IRE),	2988

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 2818/5

Mexican	Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 2934/1

Mi Bella, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Kiora,	2807

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2980/5

Michlifen,	m,	5	ans,	Authorized	IRE	
et Marianabaa, 2970/5

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et	Montgarri,	2880
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Midgrey	(IRE), f, 6 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 2978/7

Mighty	Fine, f, 3 ans, Acclamation 
GB	et	Toute	Famille	(GB),	2980

Mightyborough,	m,	2	ans,	
Martinborough JPN et Delicate 
Kate	IRE,	2826

Mikonos, h, 3 ans, French Fifteen et 
Crush	On	You,	2880

Milady	De	L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
2854/4

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful	Heroine	(IRE),	2800

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 2983/3

Milly,	f,	2	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Mixed	Intention	IRE,	2961

Milord’S	Song,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Secret Melody, 2861/3

Milos	Emery, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
2976

Mince	Affaire,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et	Quellaffaire,	2867

Miniking,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Mini	Penny,	2891

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB	et	Sosquaw,	2899

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar	et	Mary	Martins	IRE,	2940

Miralago, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 2793/5

Miss Believe, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
2878

Miss Bennet,	f,	2	ans,	Territories	
IRE	et	Farwana,	2928

Miss Cleopatra,	f,	2	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Labyrinth	IRE,	2885

Miss	Coquin, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Back The Winner (IRE), 
2930

Miss	Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Mirandola’S	Dream,	2809

Miss	Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2970/1

Miss	Fixit,	f,	5	ans,	Falco	USA	et	
Not	Guilty	(IRE),	2823

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 3007/1

Miss Marple, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 2923/3

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 2979/3

Miss	Treville	(GB),	f,	2	ans,	De	
Treville GB et Empreinte USA, 
2928

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 2819/5

Mister	Gabriel,	h,	5	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 2990/2

Mister Los, h, 4 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 2876/3

Mister Mario,	h,	5	ans,	Kheleyf	
USA	et	Marasia,	2920

Mister Saint Paul,	m,	2	ans,	
Dariyan et Elusive Kay, 2826/2

Mistergif,	m,	2	ans,	Zarak	et	Ibizane	
USA, 2840/5

Misunderstood,	h,	8	ans,	Siyouni	
et She’S Misbehaven USA, 2975/5

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 2832/7

Mme	Du	Barry, f, 3 ans, Territories 
IRE	et	Public	Ransom	(IRE),	2834

*Mo Celita IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB et Asterism GB, 2964/1

Mo Green, h, 11 ans, Marchand De 
Sable	(USA)	et	Ma	Belle	Tef,	2812

*Mogul	GB, m, 4 ans, Galileo IRE 
et	Shastye	IRE,	2965

Mogwai	(GB),	f,	2	ans,	Dark	Angel	
IRE et Ferevia (IRE), 2986/2

Mojito	Day, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Ayant	Droit	IRE,	2922

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong	GER,	2832

*Momarasa GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 2943/2

*Momour	USA,	h,	7	ans,	Mizzen	
Mast USA et Mouraniya IRE, 
2814/2

Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
2962

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 2913/4

Mon	Vieux	Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 2930/4

Mon’Nia,	f,	5	ans,	Amer	KSA	et	
Margouia, 2998/2

Mona	Lisa	Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
2863/1

Monalie,	f,	5	ans,	Maxios	(GB)	et	
Montanarella GER, 2970/2

Mondura, f, 6 ans, Manduro GER et 
Morning	Glory	GER,	2938

Monfrere,	h,	8	ans,	Honolulu	IRE	et	
Joly Violette, 2932/1

*Monsieur Beaulieu GB, 
m, 3 ans, Equiano et Miss 
Villefranche GB, 2820/3

Monsieur	George,	m,	5	ans,	
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi,	2950

Monsieur	Xoo	(GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
2977

Montfiquet,	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Kilava,	2904

Montigny,	m,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA	et	La	Mouche	(GB),	2960

*Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sound 
Reflection	USA,	2793

*Moony	GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 2896/4

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 3011/1

Moshrif, m, 3 ans, Dahess GB et 
Tashreefat	GB,	2992

*Motazzen IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Yaazy IRE, 2936/1

*Mother	Earth	IRE, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Many Colours GB, 
2886/1

Mouillage, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 2909/3

Mozzarella, f, 4 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 2837/3

Mr Bold,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Supergirl USA, 2821/5

Mr	De	Pourceaugnac, h, 4 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
2965/4

Mr	Gnok	Barnes,	h,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et Celesteen (IRE), 
2929

*Mr Virtuoso IRE, h, 3 ans, No 
Nay Never USA et Lily Of Kenmare 
IRE, 2844/5

Mrira,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	et	
Almahroosa, 2947/1

Mrs	Upjohn, f, 4 ans, Dabirsim et 
Zamiria,	2946

Muguette	Girl,	f,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Safe Steps, 2799/1

*Muguruza	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cutie 
Pie IRE, 3010

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2937/5

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 2962/5

*Muskateer	Three	GB,	h,	2	ans,	
Equiano et Scented Garden GB, 
2902

My	Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 2984/1

My	Charming	Prince, m, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2940/7

My	Darling,	f,	2	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Darling	Point	(IRE),	2947

My	Lady	Rock, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 2920/2

My	Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Clochette De Sou, 2931/3

My	Lovely	One, f, 6 ans, Muhtathir 
GB	et	Nadrashaan,	3012

*My	Symbol	USA, h, 3 ans, 
Quality Road USA et Russian 
Symbol (IRE), 2800/3

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya	USA,	2866

*Mystery	Angel	IRE, f, 3 ans, 
Kodi Bear IRE et Angel Grace IRE, 
2887/3

Mystical	Prince,	h,	8	ans,	Spirit	
One et Miss Maguilove, 2878/4

Myth	Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Tis	Mighty	IRE,	2991

Mzoon,	f,	5	ans,	Kerbella	et	
Nagdine,	2804

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka	GER,	2808

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka	GER,	3017

Nadette,	f,	2	ans,	Outstrip	GB	et	
Ciboulette (IRE), 2941/2

Nagano, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Barenia, 2967/4

*Nagano	Gold	GB,	m,	7	ans,	
Sixties Icon GB et Never Enough 
GER, 2888/2

*Namrood GB, h, 4 ans, General 
GB et Essalda, 2842/3

*Nao Da Mais BRZ,	m,	5	ans,	
T.H. Approval USA et Espetacular 
BRZ,	2888

*Naomie IRE, f, 3 ans, Australia 
GB	et	Mt	Of	Beatitudes	IRE,	2796

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 2818/2

*Nash	Nasha	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Just The Judge IRE, 
2913/3

Natalma	Al	Maury,	f,	5	ans,	
Dahess GB et No Worry Al Maury, 
2804/5

Natchope, f, 4 ans, Captain Chop et 
Ballyville,	2812

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
2980/2

*Nature’S	Colors	GB,	m,	5	ans,	
Poet’S Voice GB et Sundrop JPN, 
2919/1

*Nature’S	Order	IRE,	h,	7	ans,	
Dansili GB et Nature Spirits, 
2944/1

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
2891

*Nawaady	USA, f, 3 ans, Kingman 
GB	et	Mooghareadh	USA,	2893

Neelakurinji,	f,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Ballerina Girl, 2809/4

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel	(GB),	2967

Neoqueen, f, 3 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 2873/2

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 2859/7

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting	Hill	BRZ,	2859

Nevalande,	f,	5	ans,	Fairplay	Du	
Pecos	et	Bioutylande,	2955

Never	Come	Back,	h,	5	ans,	
Manduro GER et Nijenrode GER, 
2898/3

New	Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et	Adele	Star,	2988

New	Firebird,	h,	5	ans,	Farhh	GB	et	
New	Arrival,	2984

New	Trafford,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Taraf	USA,	3012

Nexts	Days, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Sara Francesca, 3010

Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE,	2954

Nice	De	Boistron,	f,	5	ans,	Very	
Nice Name et Sharon Du Berlais, 
2933

Nice	Music, h, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Qatar	Music	IRE,	2849

Nice	Paula, f, 4 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 2809/1

Nice	Stroke,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA et Pearling GB, 2898/2

Nice	To	See	You,	m,	8	ans,	
Siyouni	et	Around	Me	IRE,	2999

Night	Of	Love, f, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Ciao	My	Love,	2950

Night	Tornado	(GB), m, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Tornadea 
IRE, 2888/3

Night’N	Gale,	f,	2	ans,	Recorder	
GB	et	Kalavria	IRE,	2827
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*Nightdance	Man	GER,	h,	5	ans,	
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER,	2978

*Ninario GER, m, 6 ans, Areion 
GER	et	Ninigretta	GER,	2861

Ninja	Wonder	(GER), h, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 2897/3

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 2834/3

Nirliit,	m,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	Llanita	
(GB),	2883

*Nizami GER, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Next Holy IRE, 
2796/1

*No	Speak	Alexander	IRE, f, 
3 ans, Shalaa IRE et Rapacity 
Alexander	IRE,	2886

*Noa Lea GER, f, 4 ans, Jukebox 
Jury	(IRE)	et	Niandana	GER,	2888

Nobildonna,	f,	7	ans,	Naaqoos	
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
2932

Noble	Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 2915/2

Noce	D’Or,	m,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	
et	Fedora,	2860

*Nonaynevernomore	IRE, h, 
5	ans,	No	Nay	Never	USA	et	
Choose Me Please IRE, 2891/2

*Noodle De Star POR, m, 4 ans, 
Nelson Groom FR et Casting De 
Star,	2821

Nordic	Aurora, h, 4 ans, Siyouni et 
Angel	Falls	GB,	2924

*Norge	IRE, f, 3 ans, Dylan 
Thomas IRE et Nazbanou IRE, 
2893/3

*Northern	Ruler	GER, m, 3 ans, 
Ruler Of The World IRE et North 
Sun GER, 2965/3

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 2913/5

Norwegian	Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
2944/5

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent 
et	Nostaltir,	2946

*Not	In	Doubt	GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Intercontinental 
GB,	2800

Notos, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Leukothea GB, 2894/4

Nour	Dubawi, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Zuckerpuppe GER, 2917/1

Nouvel Atout, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Nouvelle Destinee, 
2865/5

*Novemba	GER, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Nevada GER, 
2886

Novercross,	h,	5	ans,	Confuchias	
IRE	et	Noverings	(GB),	2814

Novercross,	h,	5	ans,	Confuchias	
IRE	et	Noverings	(GB),	2972

*Novolino IRE,	h,	5	ans,	Kamsin	
GER	et	Neena	GER,	2958

Now	We	Know, h, 4 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
2962/1

Nuance, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Biche, 2864/4

Nuance	De	Trois,	h,	5	ans,	
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
2950

Nuuk	(IRE),	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Mountain	Rose	GER,	2898

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 2819/1

Ocean, h, 3 ans, Exosphere AUS et 
Tevara	GB,	2963

Od	Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Kaniza,	2833

Od	Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Kaniza, 3003

*Officer	Of	State	GB,	m,	2	ans,	
Golden Horn GB et Queen Consort 
USA, 2826/3

Offranville,	f,	2	ans,	Brametot	IRE	
et	Ouezy	(IRE),	2961

Oh	Le	Corse, h, 6 ans, Dunkerque 
et	Miss	Clem’S,	2814

Oker	Bane, m, 4 ans, Palace 
Episode USA et Rymi (IRE), 
2924/2

Omasibelle, f, 3 ans, Lord Du Sud 
et	Okelebelle,	2993

Omayra,	f,	2	ans,	Cat	Junior	USA	et	
Meshaheera, 2802/1

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2799/4

*On	The	Sea	GB,	h,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Quenched GB, 
2890/2

One	More	Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath	GB	et	Dalawysa,	2999

One	More	Night,	f,	2	ans,	The	
Grey Gatsby (IRE) et Aster Nox 
USA, 2841/4

*One Ruler IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Fintry IRE, 2909/4

*Optimism	(FR)	, h, 3 ans, 
Kingman GB et Special Meaning 
GB,	2895

Or Et Bleue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Parad’Or, 2854/2

Orandi, m, 3 ans, Morandi et 
Elusive	Feeling	USA,	2945

*Oriental	Mystique	GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Madame Chiang 
GB, 2829/1

*Oscula	IRE,	f,	2	ans,	Galileo	Gold	
GB et Bisous Y Besos IRE, 2885/1

*Oshakty	GB,	m,	2	ans,	Dabirsim	
et Card Shop USA, 2840/3

*Otambura	IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB	et	Kambura,	2967

*Out	East	USA,	h,	7	ans,	Motivator	
GB et Flamenba USA, 2899/2

*Outragusandangerus	USA, 
h, 4 ans, Summer Front USA et 
Everdeen	USA,	2790

Oxalis	(IRE), h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA,	2884

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 2912/7

Padovana, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER	et	Praise	Dancing	IRE,	2886

*Paint Island IRE,	h,	5	ans,	
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2950

*Palimero GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 2981/4

*Palm	Springs	GB, h, 4 ans, 
Maxios	(GB)	et	Panatella	GB,	2959

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Parijan GER, 2933/3

Palpitator,	m,	7	ans,	Motivator	GB	
et Feerie Stellaire, 2959/3

Pandemonium,	h,	8	ans,	Duke	Of	
Marmalade	IRE	et	Hapsburg,	2989

Pandora,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Miss Penelope, 2794/1

Pandora,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Miss Penelope, 3006

*Pantomime IRE, f, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE,	2944

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2	ans,	Kodiac	GB	et	Paella	IRE,	
2942/4

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et	Ghada	Amer,	2976

Parafection	(IRE),	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2917/5

Pardonne	Moi	(GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
2876/1

*Parent’S	Prayer	IRE, f, 4 ans, 
Kingman GB et Pure Excellence 
GB,	2886

Pariello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Pariolina,	2793

Parigi	(IRE), m, 3 ans, Kendargent 
et Oh Beautiful GB, 2866/1

*Paris Paris GER, f, 6 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER,	2898

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Parisian	Princess	IRE,	2834

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Parisian	Princess	IRE,	2979

Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 2923/4

Parovna,	f,	2	ans,	Walzertakt	GER	
et	Pavlovna,	2802

Parti	Pris	(GB),	f,	8	ans,	American	
Post GB et Pirogue Bleue (IRE), 
2899

*Pathetique	GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Peri GER, 3007/3

Patriotista,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Rime A Rien (GB), 2907/4

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
2832/5

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
3011/2

Paulita	Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 2930/5

*Peaches	GER, f, 3 ans, Lord Of 
England GER et Peace Of Glory 
GER,	2964

Pearline Bareliere, f, 3 ans, Dink 
et	Pearl	War	USA,	2806

Pebbles	Genes, f, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Shadai Stone 
JPN,	2849

Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
2875/2

Pedro	Chop,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Super Style GB, 
2839/4

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB	et	Riobamba	D’Ho,	3017

Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Zabriska, 2894/3

Pedrochec,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Inner	Beauty,	2966

Pegasus	(GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
2962/2

Pegasus	Le	Gue, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et La Hernanda 
(IRE),	2894

Penclaudjeangreen, m, 
3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 2971/5

Penja, f, 3 ans, Camelot GB et Just 
With You (IRE), 2887/1

Penny, m, 3 ans, Nieshan et Pamela 
De Syrah, 2997/3

Penny	De	Cerisy, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gospel 
Mind, 2983/4

Penny	Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 2908/6

*Pennybaker	USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Macaroon 
USA, 2818/4

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 2813/1

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 2984/3

Pepinvast,	m,	2	ans,	Sommerabend	
GB	et	African	Hobby	(IRE),	2840

Pepite	D’Humour,	f,	5	ans,	Pedro	
The	Great	USA	et	Pauliana,	2869

Perfect	Colour	(GB),	f,	2	ans,	
Ultra IRE et Rancheria, 2889/1

Perfect	For	Me,	f,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE),	2801

Perfect	Rose,	f,	5	ans,	Robin	Du	
Nord et Melirose, 2812/3

*Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB,	2945

Perhaps, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Reprint (IRE), 2790/5

Perle Nonantaise,	f,	8	ans,	
Alexandros GB et Castries (IRE), 
3017

Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Ruby’S Day GB, 
2937

Perseverants, m, 3 ans, Zoffany 
IRE	et	Perle	Rare	USA,	2909

Pertusato, m, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Sant’Amanza,	2833

Petit Amour,	h,	2	ans,	Ectot	(GB)	et	
Nice	Chief,	2862

Petit Amour,	h,	2	ans,	Ectot	(GB)	et	
Nice Chief, 3006

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray	Halo,	2972

Petrovna, f, 4 ans, No Risk At All et 
France Du Pecos, 2845/

*Pevensey	Bay	GER,	f,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 2962/6
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Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 2990/5

Pic	Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 3010/1

Piccata, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et	Waldeslust	(IRE),	2795

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 2869/3

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 2933/5

Picnic	Royal,	h,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2837/2

Picnic	Royal,	h,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2989/5

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 2940/4

Pietra Serena, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Pietra Santa, 2976/4

Pile	Ou	Face, h, 3 ans, Goken et 
Bright	Smile,	2912

Pimbeche, f, 3 ans, Rajsaman et 
Pescara,	2930

Pingo, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 2896/3

Pink	City	(GB),	f,	2	ans,	
Showcasing	GB	et	Vedela,	2889

Pink	Clover, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA	et	Adobe	Pink	GB,	2905

Pink	Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose	GER,	2819

Pink	Lotus,	h,	5	ans,	Enrique	(GB)	
et Coonawarra (IRE), 3017/4

*Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady	Love	GB,	2917

Pivoine Rose,	f,	5	ans,	Cacique	
IRE et Palme Royale (IRE), 2899/5

Place	D’Iena, f, 3 ans, Rajsaman et 
Equity	Card	FR,	2819

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
3016/3

Planissimo, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Doubrovska,	2803

Playa	Paradiso,	f,	5	ans,	Dream	
Ahead USA et Sabi Sabi, 2987/5

Plenty	City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 2920/3

Plume	Du	Houley, f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
2848/5

Plus Value, f, 4 ans, Intello (GER) 
et	Paper	Profits	(GB),	2878/3

Poet’S	Black, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 2946/2

*Polly	Gray	IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2938/1

Polly	Rocket, f, 4 ans, Manduro 
GER et Ciranna GB, 2846/2

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique,	2866

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris	IRE,	2891

Pont	Au	Change,	h,	5	ans,	
Samum GER et Ghostly Dance, 
2811/2

Poporo, h, 6 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 2848/3

Port Deauville, h, 6 ans, 
Dunkerque	et	Chaussette,	2977

Portofino, m, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 2815/2

Posuelo	Py, m, 3 ans, Af Albahar 
UAE	et	La	Ranna	Py,	2992

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa	Valley	(GB),	2797

Pour	Libranno, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE	et	Bella	Vento	GB,	2920

Pouvoir	Royal	(IRE), m, 3 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
2830/4

*Power	Jack	GB,	h,	5	ans,	Sepoy	
AUS et Palais Polaire GB, 2884/2

*Praetorius GER, m, 4 ans, 
Novellist	IRE	et	Ponte	Tresa,	2888

Premier Division, h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim IRE, 2795/5

Premier Division, h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim IRE, 3001/1

Premio	(IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare IRE, 
2899/4

Pretty	Doc, f, 4 ans, Gemix et 
Gallery’S	Native,	2876

Pretty	Suzie, f, 3 ans, Caradak IRE 
et	Villerville	IRE,	2980

Prevoyance, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Voyante,	2849

Primo Aredien, h, 4 ans, Don Tirso 
et	Famous	Du	Pecos,	2877

*Primo	Bacio	IRE, f, 3 ans, 
Awtaad	IRE	et	Suvenna	IRE,	2886

Primo Mara, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Malara,	2803

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE, 2873/4

Prince	De	Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 2866/7

Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 
Prince	Gibraltar	et	Argomilla,	2834

Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, Vatori 
et	Xiberua,	2822

Prince	Hamlet,	m,	5	ans,	
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 2962/3

Prince	Lancelot	(GB), m, 3 ans, 
Sir Prancealot IRE et Rainbow 
Vale, 2964/2

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
3014/5

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 
3012/1

Princesse	Bomba, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Bomba, 3014

Princesse	Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2835/4

Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB)	et	Heidikly,	2863

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette,	2985

Projet	Concret, h, 4 ans, 
Rajsaman et Ortygia, 2999/6

Promethea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Anna	Simona	GER,	2893

*Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
2807

Prost	(GER),	h,	7	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Plebeya	(IRE),	2867

Ptit Pedro,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Kitkarma, 2791/4

Puerto Madero,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Aksinya, 2995/4

Puff	Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic	Festival	USA,	2898

Pumpy	Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Pump Pump Daisy, 2881/2

Punta Canaille, m, 3 ans, Dabirsim 
et	Egypt	Moon	(GB),	2859

Putra	De	Champcour, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
2854

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 2918/4

Pyramid	Burg,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Pyramid	Lake	USA,	2918

Qaiser, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 2830/3

Quartzdargent, h, 3 ans, 
Kendargent et Ushuaia Quatz, 
2943/6

Quatre Mille, h, 3 ans, Evasive GB 
et Our Dreams IRE, 2810/5

Qudillero,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Charming Touch USA, 2805/5

Queen	Liberty,	f,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Liberty In Love, 
2822/3

Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 
Triple	Threat	et	Elegante,	2983

*Queen Of Love IRE, f, 4 ans, 
Kingman	GB	et	Extricate	IRE,	2886

Queen	Trezy,	f,	2	ans,	Almanzor	et	
Elodie GB, 2961/3

Queen Vendome,	f,	2	ans,	
Kingman GB et Classe Vendome, 
2961

Queencity, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2905/3

Queenly,	f,	2	ans,	Dariyan	et	
Diamond	Flawless,	2827

Queenshala, f, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Ramtha QA, 2842/2

Quelle	Charm, f, 3 ans, Mehmas 
IRE	et	Princess	Charm	(IRE),	2967

*Quest	The	Moon	GER,	m,	5	ans,	
Sea The Moon GER et Questabella 
GER, 2910/5

Quick	Daddy, h, 3 ans, Quick 
Martin	et	What	Cheeky,	2894

Quilamy, f, 3 ans, Kendargent et 
Queen Of Fire GB, 2903/4

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2980/1

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 2798/4

*Raabihah	USA, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Garmoosha USA, 
2831/2

*Raclette	GB,	f,	2	ans,	Frankel	GB	
et Emollient USA, 2961/1

Rain	George,	f,	2	ans,	George	
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB), 2996/6

Raise	The	Stakes,	f,	7	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 2920/4

Rajamsyl, h, 6 ans, Rajsaman et 
Landelles (IRE), 2835/5

Rajastare,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Breche	De	Boitron,	2917

Rashkani,	h,	8	ans,	Pivotal	GB	et	
Radiyya (IRE), 2853/2

Raspoutin,	h,	7	ans,	Soul	City	IRE	
et Omarie, 2853/5

*Raven	Ridge	IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE,	2920

Raven’S	Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
2818/1

Rayanelsol,	f,	8	ans,	Loup	Breton	
(IRE) et Dona Raimunda, 2854/1

Readychope,	f,	5	ans,	Ares	De	
La Brunie et Red Ballerina (IRE), 
2856/2

Rebel	Path,	m,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Royale Du Buisson (IRE), 2906/2

Rebel	Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2944/2

Record	The	Shaw,	m,	2	ans,	
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2926

Recorwoman,	f,	2	ans,	Recorder	
GB	et	Pearlred,	2791

Recorwoman,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Pearlred, 2947/5

Red	Chili, h, 4 ans, Authorized IRE 
et	Red	Love	USA,	2869

Red	Crazy,	m,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Red Love USA, 2892/3

Red Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2846/1

Red	Grace, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Red	Shot,	2833

Red	Quercus,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Redglow	IRE,	2898

Red	Smile	(IRE),	f,	2	ans,	National	
Defense (GB) et Gaita (IRE), 
2996/4

Red	The	West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West	IRE,	2904

Redlake, h, 9 ans, Orpen USA et 
Blueprint	USA,	2958

Redliner,	m,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Belle	De	Belle,	2794

Reine De Vitesse,	f,	5	ans,	
Wootton Bassett GB et Vitesse 
Superieure GB, 2890/7

Replenish,	h,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Brambleberry GB, 2959/2

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Kleo	GR,	2824

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
2807

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
2990

Reventador	(IRE), m, 4 ans, 
Zoffany	IRE	et	Frine	IRE,	2828

Revoltee, f, 3 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 2893/1
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Rhodafrost, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Rhodagna	IRE,	2920

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
2991

Ribot	Dream	(IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
2799

Ribot	Dream	(IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
2968

Richemont,	m,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Rock Harmonie, 2864/7

*Rickman	GB,	h,	2	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Occagnes	IRE,	2862

Rideofthevalkyrie, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Symba’S 
Dream	USA,	2967

Ridgy,	f,	5	ans,	Electric	Beat	GB	et	
Rowina	GER,	2798

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 2833/3

Rime Doree, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Banville,	2915

Rio	D’Octobre, m, 3 ans, Rio 
De La Plata USA et Journey 
D’Octobre,	2994

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
3009

Rio	Samba,	f,	2	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Aiyana Rose, 2838/4

*Rionegro	IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
2987/1

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost IRE et 
Mark Of Brazil, 2797/3

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost IRE et 
Mark	Of	Brazil,	2899

*Rischiatutto	IRE,	h,	8	ans,	
Excellent Art GB et Pelican Waters 
IRE,	2816

*Rischiatutto	IRE,	h,	8	ans,	
Excellent Art GB et Pelican Waters 
IRE,	2989

Rise	Hit,	h,	7	ans,	American	Post	
GB et Rose The One, 2950/2

Risky	Jane, f, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 2976/3

River	Bird	(GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Andrina	(IRE),	2923

Robin	Des	Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
3008

Rocca	You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 3005/4

Rock	And	Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 2954/4

Rock	Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 3009

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB	et	Tchouktchouknougat,	2832

Rock	Of	Normandie,	h,	5	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 2853/1

Rock	Of	Spirit,	m,	2	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Nimpheas USA, 
2826

Rock	Of	The	Glade,	m,	2	ans,	
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne,	2929

Rock	Of	The	Glade,	m,	2	ans,	
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 3006/3

*Roderick	GB,	h,	5	ans,	Pastoral	
Pursuits GB et Reeling N’ Rocking 
IRE, 2994/1

Rodess Du Loup,	m,	7	ans,	
Dahess GB et Aurore Du Loup, 
2998

*Rohaan	IRE, h, 3 ans, Mayson GB 
et	Vive	Les	Rouges	GB,	2963

*Roi	Des	Cieux	GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse	GER,	2931

Roi	Jules,	h,	5	ans,	Cockney	Rebel	
IRE	et	Kilea,	2808

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 2867/1

Rolli	Del’Rais,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et	Rolli	Touz,	2905

*Romantic	Rival	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sense Of Fun 
USA, 2880/4

Romantic	Rose,	f,	2	ans,	Nathaniel	
IRE et Rocaille, 2827/3

Romis	Power	(GB), m, 3 ans, 
Siyouni et Royale Du Buisson 
(IRE),	2895

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 2954/1

*Rooster GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
2912

Rosacea	(IRE),	f,	2	ans,	Soldier	
Hollow GB et Relizane (GB), 
2827/5

Rose	De	Phlizz, f, 3 ans, French 
Fifteen et Phlizz, 3004

Rose	Des	Sables,	f,	2	ans,	
Almanzor et Pink Anemone GB, 
2841

Rose Diamant, f, 4 ans, Rajsaman 
et	Touch	Me	Now	IRE,	2876

Rose Gold, f, 3 ans, Tamayuz GB 
et Pennines GB, 2844/4

Rose	Premium	(IRE),	f,	2	ans,	
Dark Angel IRE et Rosie’S 
Premiere IRE, 2966/2

Rose	Vega, f, 3 ans, Bow Creek 
IRE	et	Khatera,	2849

Rosendream, h, 3 ans, Rosendhal 
IRE	et	Rose	Sea,	2971

Rouge	Terre, f, 4 ans, Siyouni et 
Super	Nana,	3008

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 2886/4

Rovienne	(IRE), f, 4 ans, Lawman 
et Remake (GB), 2811/4

Roy	Burg,	h,	7	ans,	Sageburg	(IRE)	
et	Miss	Carmie,	2835

*Royal	Ashirah	IRE,	f,	2	ans,	
Hot Streak IRE et Royal Visit IRE, 
2942/3

Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel	(GB),	3005

Royal	Mer, h, 3 ans, Montmartre et 
Princesse Pauline, 2894/5

Royal	Vati,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Reine	De	Vati,	2803

Royal	Word, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Monarquia (IRE), 
2909

Royalickly,	m,	7	ans,	Slickly	Royal	
et	Belle	Americaine,	2933

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 2927/3

Rubis	Gold, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Golbahar (IRE), 2952/2

Rue	Dauphine,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Idria GER, 
2835

Rue	Laromiguiere,	f,	2	ans,	Pedro	
The	Great	USA	et	Etta,	2802

Rugged	Coast	(IRE), h, 3 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA,	2894

Running	Raindrop, f, 4 ans, 
Wiener Walzer GER et Rimera IRE, 
2814

*Runnymede	GB,	h,	5	ans,	Dansili	
GB et Indication GB, 2927/2

Russian	Doll	(GB),	f,	2	ans,	
Dabirsim et Soniechka GB, 2791/2

Ruudje,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Hatikva (GB), 2898/4

Rysk	Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 2872/1

Sa Tuna,	f,	7	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA	et	Alcidiana,	2977

Saam,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Super Hantem IRE, 2977/2

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 3011

*Saecula	Saeculorum	IRE, f, 
4 ans, Starspangledbanner AUS et 
Danidh Dubai IRE, 2843/1

Safiyann, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna,	2878

Saga	Timgad,	m,	5	ans,	
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 2994/5

Sagamiyra, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Saghaniya, 2886/2

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 2873/3

Saglyacat, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 2918/1

Sai, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Sometime,	2800

*Sainte Rita IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
2921/5

Saladin, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Saladine (IRE), 2937/4

Salaria, f, 3 ans, Dawn Approach 
IRE	et	Natty	IRE,	2916

Salesman	(IRE), h, 4 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 2940/1

Salocin, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 2828/4

Salt	Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Orayda	IRE,	2865

*Sam	Maximus	GB,	m,	2	ans,	
Showcasing GB et Daring Day GB, 
2883/4

Samagace	Du	Vivien,	h,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2879/1

Samaya,	f,	2	ans,	Goken	et	
Frissonante (GB), 2926/4

Samlla, m, 3 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 2997/1

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 2878/5

San	Pablo,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	
IRE	et	Aroma	Bella,	2978

San Valentina, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Tunis,	2962

Sandy	Dream,	f,	5	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Sandy	Winner,	2981

*Sant	Angelo	GER,	h,	7	ans,	
Areion	GER	et	St	Aye	USA,	2795

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Santa	Agata,	2819

Santa Paloma,	f,	8	ans,	Dalghar	et	
Palmeira	GER,	2957

Sante	Al	Maury, f, 4 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 2872/5

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 2819/4

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 2895/2

*Saramouche	USA,	f,	2	ans,	
Anodin (IRE) et Sarach USA, 
2839/5

Sarati,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Quillaja	GER,	2951

Sardar, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS	et	Serasana	(GB),	2971

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 2934/5

Sarendam,	h,	7	ans,	Excelebration	
IRE	et	Safiyna,	3005/5

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 2868/2

Satin	Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin (IRE), 3010

Satisfied, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	2964

Saturne Nonantais, h, 3 ans, 
Night Wish GER et Sainte Ecaline, 
2851/3

Saukitten	(GER), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Slatina 
(IRE),	2810

Savile	Row,	h,	7	ans,	Ransom	
O’War USA et Shikoku GB, 2848/2

Sayyal	(IRE),	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Bea Remembered GB, 2995/3

Scarface, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 2844/3

Scatter	(GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA	et	Miss	Plimsoll	USA,	2898

*Schang	GER,	m,	8	ans,	Contat	
GER et Shaheen GER, 2861/6

Scheggi	(IRE), m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shomus 
USA, 2868/4

Schwanensee, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 2821/4

*Sciliar	IRE, h, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Snake Dancer IRE, 
2952/3

*Scribner	Creek	IRE,	h,	8	ans,	
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady	IRE,	3012

Sea Clever, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Sea Claria, 2936/3

Sea Dreamin, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 2922/3
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*Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE,	2944

Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Zynah IRE, 2829/3

*Seaclusion	GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
2967/3

Seaview, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Clear Coast (IRE), 2937/3

*Secret	Lady	GB,	f,	7	ans,	Arcano	
IRE et Lady Mcbeth IRE, 3000

See	The	Sun,	h,	8	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Trexana	(GB),	2990

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Sotise IRE, 3013

Semeur	D’Espoir,	h,	7	ans,	
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
2807/4

Sens	Du	Defi, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Sensuelle (GB), 3014

Sense	Of	Belonging,	h,	5	ans,	
Dutch Art GB et Bertie’S Best GB, 
2790/3

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne,	2908

Septante	(IRE),	f,	2	ans,	Morpheus	
GB et Stumpy (GB), 2928/3

Septieme Sens,	f,	2	ans,	Panis	
USA	et	Lady	Jak,	2801

Seraphin	Du	Panjshir, m, 4 ans, 
Seraphin Du Paon et Farah Du 
Panjshir,	2998

*Serido GER, m, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 2912/2

Sestilio	Jet, m, 6 ans, French 
Fifteen et Hideaway Girl GB, 
2861/4

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
2849/4

*Sevillana IRE, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Snub GB, 2897/2

Shaikha,	f,	2	ans,	Ribchester	IRE	et	
Kerila, 2907/1

Shaiyma, f, 3 ans, Golden Horn GB 
et Shamakiya IRE, 2796/2

*Shake	Shake	Shake	IRE, f, 
2	ans,	Biraaj	IRE	et	Looby	Loo	GB,	
2862/1

Shakstormy,	f,	8	ans,	Stormy	River	
et	Shaking	(GB),	2990

Shalaway,	f,	2	ans,	Galiway	(GB)	et	
Kensha, 2802/4

*Shammah	IRE, f, 4 ans, Frankel 
GB et Biscaya Bay GB, 2843/3

Shangai	Ridge,	h,	5	ans,	
Confuchias IRE et Shangai 
Princess (IRE), 2867/

Shanna	Rose, f, 3 ans, Dabirsim et 
Rambert	GB,	2800

Sharela,	f,	5	ans,	Dark	Angel	IRE	et	
Shazana	IRE,	2869

*Sharib	GB, h, 4 ans, Invincible 
Spirit	IRE	et	Thamarat	GB,	2994

Shariyar, h, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Shalanaya IRE, 
2800/4

*Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 
Epaulette GB et Shifting Dreams 
IRE,	2903

Shawbak, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et	Qatari	Perfection	(GB),	2924

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et	Shayalina,	2991

Shere	Calm,	h,	8	ans,	Peer	Gynt	
JPN et Blowaway, 2884/3

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi,	2810

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi,	2979

Shilly	Port, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 3005/3

Shinning	Ocean, m, 4 ans, 
Dabirsim et Shimmering Sands, 
2831

Shinobi, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Silent	Ninja	GB,	2828

*Shirazi	GER, m, 3 ans, Kingman 
GB et Sortilege (IRE), 2895/5

Shiyrvann, m, 3 ans, Kingman GB 
et	Shemima	(GB),	2830

Shoal	Of	Time, m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
2884

Shot	In	The	Dark,	h,	8	ans,	Dark	
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
2948

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 2792/7

Show	The	Way	(IRE),	h,	7	ans,	
Whipper USA et Calasetta IRE, 
2978

Shut	Down, h, 4 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 2978/3

Si	J’Ailela, f, 3 ans, French Fifteen 
et Si Lyrique, 2833/2

Sicaire, h, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE	et	Torte	(IRE),	2899

Sicilian	Defense	(GB),	f,	2	ans,	
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
2961

*Siglo	De	Oro	IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
2981

Sigma,	f,	5	ans,	Kap	Rock	et	
Sixtees, 2854/3

Signorina	Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER	et	Belle	Neyev,	2985

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 2799/3

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 2948/2

Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Tis	Mighty	IRE,	3008

*Silver	Jubilee	IRE,	m,	2	ans,	
Dubawi IRE et Jumira Princess 
(IRE), 2826/4

Silver	Lining,	f,	2	ans,	Caravaggio	
USA et Full Of Beauty GB, 2827/1

Sim Card, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 2934/2

Simfaust,	h,	7	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Rumba Blue, 3017/1

Simply	Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Reech	Band	GB,	2819

*Simply	Silca	IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Just Silca GB, 
2957/3

Simply	Striking,	m,	5	ans,	Kheleyf	
USA	et	Reech	Band	GB,	2884

Sinakha	(IRE), m, 3 ans, The 
Gurkha	IRE	et	Sinana,	2999

Singapor	Rienta, h, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB,	2968

Singapor	Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
2863

Sinilga, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 2940/5

Sir Basset,	m,	2	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Apulia	USA,	2826

Sirparys,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Sina, 2869/1

Sissi Doloise,	f,	7	ans,	Motivator	
GB	et	Sirene	Doloise,	2807

Sitoutvabien, h, 4 ans, Golden 
Horn GB et Sefroua USA, 2828/1

Situmeledemandais, h, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 2924/3

Situveux	(IRE),	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Only Green (IRE), 2961/4

Six	Pennies, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sizalia, 3010

Skin	In	The	Game,	m,	2	ans,	Al	
Wukair	IRE	et	Mi	Dica	GB,	2802

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et	Sand	Diamond,	2834

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et	Sand	Diamond,	2979

Sky	Power, h, 4 ans, Stormy River 
et Feltzer, 2962/4

Skyler	White	(GB),	f,	8	ans,	Iffraaj	
GB	et	Ulla	GB,	2985

Sledge	Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 2912/6

Sleeper, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 3004

Slon	He	(GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2825

Slon	He	(GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2958

Smart And Fast,	f,	2	ans,	Dabirsim	
et	Mon	Amie	Chop,	2966

Smart	Chop, h, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Magic Moon, 2993/4

Smart	Eagle, h, 3 ans, Gleneagles 
IRE	et	Lady	Bering	GB,	2952

Smart	Lady,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa	Linda,	2814

Smile	Makers, m, 3 ans, 
Kendargent et Pearly Shells GB, 
2830

*Snoozy	Sioux	IRE,	f,	7	ans,	
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring	IRE,	2799

*Snow	Empress	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
2912/3

*Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Emeralds 
Spirit	IRE,	2890

So	Happy, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Isocel,	2851

*So Proud GER,	f,	8	ans,	Sir	
Percy	GB	et	Sisika	IRE,	2813

So	Reliable,	m,	2	ans,	Reliable	
Man (GB) et Newcomer GB, 
2840/4

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	2822

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	2990

Soaring	Eagle,	h,	7	ans,	Cape	
Cross IRE et Sosquaw, 2917/2

*Soft	Melody	GB, f, 4 ans, New 
Approach	IRE	et	Ihsas	USA,	2976

Soko, m, 4 ans, Nieshan et Saka, 
2998/1

Solid Spirit,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Soie, 2929/2

Solitary	Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 2822/4

Soliwood,	f,	5	ans,	Hasawood	De	
Bordes	et	Solignac	St	Eloi,	2877

Sommerfee, f, 4 ans, Casamento 
IRE	et	Sommernacht	GER,	2795

Sommerfee, f, 4 ans, Casamento 
IRE	et	Sommernacht	GER,	2948

Sonate Aredienne, f, 4 ans, Last 
Train GB et Jolie Music Du Lac, 
2955/4

Soriana, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Soriya,	2800

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 2989/3

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Dhan	IRE,	2896

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Hali Layali GB, 2834/2

Sottevast, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Sandsnow (IRE), 2921/3

Souezhus	Breizh,	m,	2	ans,	
George Vancouver USA et Salvia, 
2947

Soumera,	f,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Shumaila,	2885

Souveraine Elusive,	f,	5	ans,	
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2978

Souvigne,	m,	7	ans,	Zanzibari	USA	
et	Senanques,	2931

Sowgay,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Kitty	Yield,	2944

Spaliburg	Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 2835/3

Spargi	Island	(IRE), h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom,	2895

*Sparkle	On	GB,	f,	2	ans,	Kodiac	
GB	et	Sparkling	Beam	IRE,	2961

Sparklia	(IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 2912/5

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
2821/3

Speak	Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow	Valley,	3012

Speak	Of	The	Devil, f, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
2886/3

Speaoblue,	f,	5	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Special Gold, 2853/4

Speed Of Rose, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
2896/5

Speed	Way,	m,	2	ans,	Birchwood	
IRE	et	Diyana,	2929

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shiba, 2815/4
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Speedy	Charm,	m,	2	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Garaiyba, 2902/3

*Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2950/3

Spinoza, m, 3 ans, Njewman et 
Speed, 2992/2

*Spiorad IRE, h, 6 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
2910

Spirit	Jo,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Garde	De	L’Oust,	2950

*Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 
3 ans, Sea The Moon GER et 
Casablanca IRE, 2866/6

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Ideechic,	2866

*Sporting	GER, m, 3 ans, 
Protectionist	GER	et	Salonshuffle	
GER, 2792/4

Spring	Street, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 2884/4

Srifanelogreen, h, 4 ans, Sri Putra 
GB	et	Greentathir,	2828

Stade Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive GB et Stunning USA, 
2848/4

*Stag	Horn	GB, m, 4 ans, Golden 
Horn	GB	et	Starfala	GB,	2888

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living	History,	2904

Stanzo	(GB), m, 4 ans, 
Speightstown USA et Viva Rafaela 
BRZ, 2994/3

Star Lad, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
La	Fee	De	Breizh,	3008

*Star Safari GB,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars	IRE	et	Intimhir	(IRE),	2965

*Stardevote IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et So 
Devoted IRE, 2964/4

Stark	Danon, h, 13 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE, 2795/1

*Starman GB, m, 4 ans, Dutch Art 
GB et Northern Star IRE, 2963/3

Start In Front,	h,	2	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Extra Terrestrial, 
2839/2

Stay	With	Me,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Elusive Light GB, 
2902/4

Stepaside, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Bitza	Baileys	IRE,	2932

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 3003/4

Stick	And	Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
2903/2

*Stone	The	Crows	HOL, h, 6 ans, 
Wiesenpfad FR et Classic Night 
GER,	2910

Stonetail	(GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Dubai Rose (GB), 2930/2

Storm	Katy,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Anasy USA, 
2808

Storm Saint, h, 3 ans, Stormy River 
et	Sainte	Glace,	2873

Stormania,	f,	2	ans,	Goken	et	
Stormyra,	2907

Stranger, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Al	Zarqa	IRE,	2994

Strategie	Bleu,	m,	7	ans,	Anabaa	
Blue	(GB)	et	Strategie,	2878

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 2899/3

Style	Glory, h, 3 ans, Style 
Vendome et Mud Hilah, 2936/5

*Suave	Story	IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 3009

Subahiyah	(IRE),	f,	2	ans,	Le	
Havre (IRE) et Gherdaiya (GB), 
2961/2

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 3003/1

Sudden	Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 3015/3

*Sugar	Bay	GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et	Jalousie	IRE,	2803

*Sugar	Bay	GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et	Jalousie	IRE,	2987

Sugar	Breeze,	f,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 
2798/1

*Sugar	Pout	GER, f, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et South 
Carolina GER, 2921/2

Summer	Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 2999/7

Sun	Gazing, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Meditative,	2806

Sunday	Best,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Dercia,	2883

*Sundoro IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 2930/1

Sunset	Beach,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE	et	Sign	Your	Name	GER,	2802

Super	Khali,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Aldayha IRE, 2939/2

Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
2866/5

Super Trip,	f,	2	ans,	Triple	Threat	et	
Super Anna, 2928/5

Svolta, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Settala, 2891/1

Sweet	Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
2979

Sweet	Malpic, f, 3 ans, Stormy 
River et Nessa FR, 2868/5

Sweet	Master,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2984

Sweet	Moon, f, 3 ans, Spanish 
Moon	USA	et	Nikoline,	2851

Sweet	Or	Bitter,	f,	5	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	Orange	Bitter,	2990

*Sweet	Victory	IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 2792/1

Swing	Glaz,	h,	8	ans,	Vatori	et	Blue	
Sally,	2944

Synchrone,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Shinabaa, 2809/3

Tabularasa, h, 6 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Recreation	GB,	2940

Tahlie, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Tianshan,	2886

Taihah	(IRE),	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et	Qemah	(IRE),	2961

Taj, m, 3 ans, War Command USA et 
Rogen (IRE), 2823/4

Takachiho	(IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
2943/7

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market	Trend	GB,	2974

*Tallinski	IRE,	h,	7	ans,	Mayson	
GB et Estonia GB, 2861/5

Tango, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et	Miss	Bex	(IRE),	2991

*Tangut	GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER	et	Tucana	GER,	2888

Taniyala, f, 3 ans, Dansili GB et 
Taniya, 2983/5

Tapeten Toni, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Takara Girl, 2863/2

Tara, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et	Lady	Viola	GB,	2977

Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 
American	Devil	et	The	Turtle,	3008

Taramana, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 2863/3

Tarantela, f, 4 ans, Camelot GB et 
Testina	(IRE),	2829

Tasha	(IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa,	2974

*Tashaar	IRE, h, 9 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
2940

Task	Force,	h,	7	ans,	March	
Groom USA et Lightning Flash 
GER,	2813

Task	Force,	h,	7	ans,	March	
Groom USA et Lightning Flash 
GER,	2985

Tatakitem,	f,	2	ans,	Shamalgan	et	
Elusiva, 2794/4

*Tax	Exile	IRE, h, 6 ans, Kodiac 
GB	et	Gutter	Press	IRE,	2795

Taxus, h, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Tocqueville,	2849

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 2876/2

Tender Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
2853

Teodash	(IRE),	h,	10	ans,	Teofilo	
IRE	et	Jeunesse	Lulu	IRE,	2835

Tequila	Boom	Boom,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Optica, 
2846/4

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE 
et Dubai Empress IRE, 2952/4

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched,	2807

Texas	Bright	Moon,	f,	8	ans,	
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
2798

The	Big	Smoke,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB,	2994

*The	Blue	Brilliant	IRE, f, 3 ans, 
Fastnet	Rock	AUS	et	Butterfly	Blue	
IRE, 2887/2

The	Champ, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Reponds Moi USA, 
2884/6

The	Chosen	One,	m,	5	ans,	
Cacique	IRE	et	Istriane	(IRE),	2891

The	Chosen	One,	m,	5	ans,	
Cacique IRE et Istriane (IRE), 
2919/5

The	Dig,	m,	2	ans,	Johnny	Barnes	
IRE et Dance Toupie, 2838/3

The	French	Melody, f, 4 ans, The 
French et Beauty Mix, 2969/5

The	Funk	Bible, h, 4 ans, Rio De 
La	Plata	USA	et	Windy,	2989

The	Good	Man, m, 4 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 2965/5

The	Last	Hard	Man,	h,	5	ans,	
Bach IRE et The Last Chance, 
2875

The	Live	Freedom,	h,	5	ans,	
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 2878/1

The	Magic	Man, h, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Magical	Flower	GB,	2989

The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 2823/3

The	Room, f, 4 ans, Manduro GER 
et	The	Living	Room,	2931

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 2806/2

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Sunday	Surprise,	2980

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 2806/3

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain	IRE	et	Tessa,	2937

Thindy, h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2824/1

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2819/3

*Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 2799/5

*Thunder	Moon	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany	IRE	et	Small	Sacrifice	IRE,	
2963

*Thymian	GER,	h,	8	ans,	
Toylsome GB et Tanja Belle GER, 
2808/2

Ti	Punch, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon	IRE,	2875

Tibasti, m, 4 ans, Dabirsim et 
Almahroosa,	2884

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia,	2866

Ticklish,	f,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Cosquillas IRE, 2808/3

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama,	2865

Tiger	Bash,	m,	2	ans,	Havana	Gold	
IRE et Taffeta Lady GB, 2939/4

*Time Leon IRE, m, 4 ans, 
Outstrip GB et Church Melody GB, 
3009

Times	Square,	f,	2	ans,	Zarak	et	
See You Always GB, 2892/2

Timour, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Rock My Soul IRE, 2830/2

Tinas Dream,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Tabea, 2862/5

To Be Queen, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Miss Louise, 2814/4

To Be Queen, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Miss Louise, 2969/2

Toijk,	h,	5	ans,	Siyouni	et	Eire	GB,	
2994/7
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Toimy	Son,	m,	2	ans,	Twilight	Son	
GB et Miss Pimpernel IRE, 2883/5

Toocoolforschool,	f,	2	ans,	Al	
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
2941/3

Top	By	Cocooning,	h,	8	ans,	
American Post GB et Cocooning, 
3016/5

Top	Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miss	Denmark	(GB),	2980

*Topa IRE, m, 3 ans, Vadamos et 
Ruby	Girl	IRE,	2806

Topgear,	m,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Miss Lech USA, 
2906/1

Tortuguero,	h,	2	ans,	Reliable	Man	
(GB) et Tres Belle IRE, 2914/2

Totally	Diva, f, 4 ans, Siyouni et 
Avola, 2891/3

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora, 2977/4

Touching	My	Dream,	f,	2	ans,	
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 3006/4

Tounmy	(IRE),	f,	5	ans,	Stormy	
River et Tounsia, 2798/3

Tounmy	(IRE),	f,	5	ans,	Stormy	
River et Tounsia, 2985/2

*Trance	IRE,	f,	2	ans,	No	Nay	
Never USA et Ravish GB, 2791/5

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire,	2912

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 2972/2

Tres Valentine, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 
2829/2

Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 
Intello (GER) et Carding USA, 
2832

Trident,	m,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Mezzo Mezzo, 2883/3

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 2821/1

*Triszna POL, f, 3 ans, Star Poker 
IRE	et	Triana	POL,	2979

Trop	De	Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
2824/4

*Tropbeau	GB, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Frangipanni 
IRE, 2963/2

*True Testament IRE,	m,	2	ans,	
Siyouni et To Eternity GB, 2939/1

Trust	On	Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 3013

Tudo Bem,	h,	5	ans,	Sommerabend	
GB et Boulba D’Alben, 2911/4

Tumulte, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Houleuse	USA,	2975

Turania, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE	et	Montoria,	2946

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Turtle	Beach,	2967

Tutti, f, 6 ans, Slickly et Chicaya, 
2948

*Twilight	Gleaming	IRE,	f,	2	ans,	
National Defense (GB) et Thames 
Pageant GB, 2942/1

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne	(IRE),	2834

Ugotthelook	(IRE), m, 4 ans, 
Uncle Mo USA et Louve Des 
Reves (IRE), 2910/6

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa	Chereve,	2879

Ultimatum	(GB),	h,	5	ans,	Dutch	
Art	GB	et	Danzigaway	USA,	2822

Um	Oshah,	f,	2	ans,	Brametot	IRE	
et Um Tagah, 2802/3

Um	Taj,	f,	5	ans,	Al	Mamun	Monlau	
et	Dyala	GB,	2998

Umran, m, 4 ans, Mister Ginoux et 
Dixie	Darlene	USA,	2842

Un	Soir	D’Orage, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Modema, 
2936/6

*Under	Attack	SPA,	h,	5	ans,	
Lucayan et Aguamarina IRE, 
2811/5

Unruffled, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2817/4

Unruffled, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2991/2

Urban	Design, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Fast 
Lane	Lili	(GB),	2916

Urga	Des	Rocs,	f,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Urga Pontadour, 
2856

Urgent	Appeal	(IRE), m, 3 ans, 
Showcasing GB et Zayanida IRE, 
2964

Uri,	m,	2	ans,	Johnny	Barnes	IRE	et	
Union	Sacree,	2791

Urwald	(GB),	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Waldjagd	GB,	2994

Va	S’Y	Mix, h, 4 ans, Gemix et 
Vesilia,	2837

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2813/3

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2932

Vadaliya, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 2859/3

Vadela	(GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 2810/2

Vae Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 2897/4

*Vaerya	GB,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Bravia GB, 2879/3

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 2880/3

Valcaux, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Miss Valcour, 2851/5

Valdes, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Hunza	Dancer	IRE,	2922

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2976

Valento,	h,	5	ans,	American	Devil	et	
All	Valentine,	2799

Valley	Kid,	m,	8	ans,	Kendargent	et	
Valera	GER,	2797

Valloria, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Celebre Vadala, 2964/3

Vazir, m, 3 ans, Siyouni et Vazira, 
2922/4

Vebron,	h,	7	ans,	Vertigineux	et	
Aiguille Du Midi, 2975/4

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Moune	IRE,	2980

Vega	Dream	(GB), h, 4 ans, Lope 
De	Vega	IRE	et	Sheringa,	2968

*Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER, 3011/4

Vegas	De	La	Serre, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe,	2993

Veldeni, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Velannda, 2833/4

Velsheda,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA	et	Katsya,	2827

Vendome	Think,	m,	2	ans,	Style	
Vendome	et	Kyria	Think,	2926

Vent Du Reve, h, 6 ans, Trivellino 
et	Romane	D’Hermeraie,	2875

Vents Contraires, h, 3 ans, 
Kendargent	et	Alix	Pretty,	2943

*Ventura Diamond IRE, f, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Shehila IRE, 
2964/5

Ventura	Lightning, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et From This Day 
On	USA,	2957

*Verbena	GB, f, 3 ans, Lethal 
Force	IRE	et	Red	Bloom	GB,	2988

Verdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 2988/4

*Vero Amore IRE, f, 3 ans, 
Raven’S Pass USA et Navette IRE, 
2880/5

*Vibrant	Chords	GB,	h,	8	ans,	
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB,	2898

Vie Parisienne, f, 3 ans, Planteur 
(IRE)	et	Loyal	Lass	USA,	2952

Viesna, f, 4 ans, Montmartre et 
Robinka,	2923

Vilaro,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Envoutement,	2962

Villa	Wagram	(IRE), f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Every Time GB, 
2982/2

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
2816/5

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
2918

Vintaclera, f, 3 ans, Authorized IRE 
et Vintage, 2893/5

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S	Heart	(IRE),	2795

Virimoon Etoile, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 2988/2

Visionary	Dreamer,	h,	5	ans,	
Anodin (IRE) et Galilee, 2813/5

Visionary	Dreamer,	h,	5	ans,	
Anodin (IRE) et Galilee, 2985/1

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 2865/1

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Visite	Royale,	2878

*Vitare IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 2904/4

Voila	Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 2924/4

Voix	De	La	Rue,	f,	5	ans,	Frisson	
Du	Pecos	et	Voix	D’Espoir,	2877

Voix	Divine, f, 4 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 2877/1

Voler De Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Pearl	Argyle,	2967

Volo	Boy,	h,	12	ans,	Bulington	et	
Miss Gail, 2855/5

Vuelta	Di	Baci,	f,	5	ans,	
Casamento	IRE	et	Ponentina,	2898

Vykov, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Black Whip IRE, 2790/4

Wadhnan, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Al Wathna (GB), 3004/7

Waggad,	m,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Orayda IRE, 2892/4

Waipa, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alatasarai	(IRE),	2913

Waldbiene, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Waldjagd GB, 3004/3

*Waldgorl	GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Waldblume GER, 
2811

*Waldsheriff	GER, h, 3 ans, 
Maxios	(GB)	et	Wildente	GB,	2793

Walec	(GB), h, 9 ans, Shamardal 
USA et Sail IRE, 2994/4

Waleed,	h,	7	ans,	Muhtathir	GB	et	
Peachmelba	USA,	2940

Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 
Territories IRE et Life Of Risks, 
2819

Wanheda,	f,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2986

Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE, 2849/3

Watchmen, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 2832/1

Wayne,	h,	7	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 2879/4

Wejdan, f, 4 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 2820/1

Welcome	Moon, h, 4 ans, Intello 
(GER) et Toride, 2999/2

Welcome	Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 2867/4

Welwal	(GB),	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Cheriearch USA, 2960/1

Wendy	Rhoades, f, 3 ans, Style 
Vendome et Wendy House USA, 
3010

Were,	f,	2	ans,	Nathaniel	IRE	et	
White	Witch	USA,	2966

Wessex,	h,	7	ans,	Mount	Nelson	GB	
et	Atlanda,	2958

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 2812/1

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 2908/4

What	If,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Height	
Of Summer IRE, 2867/2

Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 3008/2

Where	Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 2983/2
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White	Elusive, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Kataragama	GB,	2981

White	Platin, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Gallery’S Platine, 2908/5

White	Whisky, h, 3 ans, Kodiac GB 
et Mambo Light USA, 3007/2

*Whizz	Kid	GER,	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Wurfspiel GER, 2977/6

Wichita	Heriniere,	h,	7	ans,	
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 2869/2

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et	Auto	Rouge	(IRE),	2859

*Wild	Majesty	IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 2911/1

Wild	Sweetheart,	f,	2	ans,	
Bobby’S Kitten USA et 
Independent Rose GB, 2928/4

*Wildfeder GB, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Waldlerche GB, 2792/5

Willy	Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve,	2932

Wind	Of	Change, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Ida The Fox 
USA,	2912

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 3003/5

Wings, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Well	Planned	GER,	2866

Winston Wolf,	h,	8	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Woman’S Magazine IRE, 
2795

Winter’S	Magic,	f,	2	ans,	Camelot	
GB	et	Winter	Fashion,	2941

*Wise Words GB,	f,	5	ans,	Sepoy	
AUS et Akhmatova GB, 2911/2

Wonder	Boy, h, 6 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 2927/5

*Woolacombe	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wooing IRE, 3013/2

Woozhyna,	f,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Zynah IRE, 2961/5

World	Cityzen, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Virgen De Plata, 
2976

*Wow	GER,	h,	7	ans,	Areion	GER	
et Wonderful Filly GER, 2946/1

Wukolina,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Medolina	USA,	2928

Yamina, f, 3 ans, Territories IRE et 
Irish	Song,	2833

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 2854/5

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Acola, 2880/2

You’Ve	Got	Sail,	m,	2	ans,	
Pomellato GER et Yachtclubgenoa 
IRE,	2791

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano	Smile	BEL,	2899

Youm In Love, h, 4 ans, Youmzain 
IRE	et	Madly	In	Love,	2910

Youmsovain,	f,	7	ans,	Youmzain	
IRE	et	Height	Of	Vanity	IRE,	2933

Young	Man, h, 4 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 3011

*Young	Merlin	IRE,	h,	5	ans,	
Camelot GB et Zelloof IRE, 2864/2

Zaahir,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	
et Ampersand GB, 2917/4

Zack	Halo	(IRE),	m,	2	ans,	
Amaron GB et Halawate, 2906/4

Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Starring Guest IRE, 
3003

Zain Gold,	h,	7	ans,	Atlantic	Waves	
IRE	et	Sleek	Gold	GB,	2968

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari,	2999

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya,	2800

Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 
Recharge IRE et Zambaba, 2795/4

Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 
Recharge	IRE	et	Zambaba,	2987

Zanak,	h,	5	ans,	Dragon	Dancer	GB	
et	Zanatiya,	2848

*Zapateado GB, f, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Ziggy	Zaggy	GB,	2951

Zarra Star, f, 4 ans, Azadi et 
Larissa Star, 2842/5

Zaya	De	La	Plata, f, 4 ans, Rio De 
La	Plata	USA	et	Zayade,	2905

Zayamina,	f,	7	ans,	Muhaymin	USA	
et Elsa D’Orient IRE, 2825/3

Zayamina,	f,	7	ans,	Muhaymin	USA	
et	Elsa	D’Orient	IRE,	2958

Zazie Top, f, 4 ans, Siyouni et Zalia, 
2957

Zealandia, m, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 2946/4

Zelda,	f,	2	ans,	Zelzal	et	Hortensia	
ITY, 2892/1

Zellie,	f,	2	ans,	Wootton	Bassett	GB	
et Sarai GB, 2885/2

Zelote, h, 4 ans, Literato et Zython, 
2890/6

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 2808/4

Zillione Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun 
GB	et	Zillione	Beauty,	2829

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 2932/5

Zita	Des	Echanault,	f,	8	ans,	
Montmartre	et	Engagee,	2813

Ziziozoo,	f,	8	ans,	Zanzibari	USA	et	
Douce	Melody,	2975

Zodiac	Sign, h, 3 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Real	Art	GB,	2983

Zoe	La	Gribouille,	f,	7	ans,	
Siyouni et Zalga, 2797/4

Zouave	Valley, m, 4 ans, Whipper 
USA et Isocel, 2805/1

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 2834/5
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